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ÉPHÉMÉRIDES POUR l'aNNÉE 1855.

Année d^ap**ès te» èi^es anciennes et wtodes/*ne»>

Année de la création du monde 5861

— de la période julienne 6568

— depuis le déluge universel 4203

— de la fondation de Rome , selon Varron .... 2608

— de l'ère de Nabonassar 2603

— de l'ère chrétienne 1855

L'année 2631 des Olympiades , ou la 3« année de la 658^ Olym-

piade , commence en juillet 1855.

L'année 1271 des Turcs , commencée le 24 septembre 1854, finit

le 12 septembre 1855, selon l'usage de Constantinople.

L'année 1855 du calendrier julien commence le 13 janvier 1855.

L'année 5616 de l'ère des juifs commence le 13 septembre 1855.

Cownput ecctésiastique.

Nombre d'or 13

Épacte XII

Cycle solaire 16

Indiction romaine 13

Lettre dominicale G



(6)

Sepluagésime 4 février.

Les Cendres 21 février.

Pâques 8 avril.

Les Rogations 14, 15 et 16 mai.

Ascension 17 niai.

Pentecôte 27 mai.

La Trinité 3 juin.

La Fête-Dieu 7 juin.

Premier dimanche de l'Avent 2 décembre.

QuaM'i'e''teÈnpê

.

Les 28 février, 2 et 3 mars. — Les 30 mai , 1" et 2 juin. — Les

19, 21 et 22 septembre. — Les 19, 21 et 22 décembre.

MUcHpse».

Il y aura cette année deux éclipses partielles de Soleil, le 16 mai

et le 9 novembre ; toutes deux seront invisibles à Bruxelles. —
11 y aura aussi deux éclipses totales de Lune , visibles en partie

seulement à Bruxelles : la première , le 2 mai , commencera à 21^32™

du matin et finira à 6^13™; la Lune se couchera totalement éclipsée

à 4^38™. La seconde, le 25 octobre, commencera à 6*'!'" du matin

pour finir à 9'i32m
; la Lune se couchera parliellement éclipsée à

6^37»",



Janvier.
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Afartt.

1 J. S. Aubin, év. d'Angers.

2 V. Quat.-temps. S. Simplice.

3 S. Qual.-temps. S^^ Cunég.

4 D. Reminiscere. S. Casimir.

5 L. S. Théophile.

6 M. S^e Colette , vierge.

7 M. S. Thomas d'Aquin.

8 J. S. Jean de Dieu.

9 V. S*« Françoise, veuve.

10 S. Les 40 SS. Mart. deSéb.

H D. Oculi. S. Vindicien. év.

12 L. S. Grégoire-le-Grand,p.

13 M. S*" Euphrasie, vierge.

14 M. S»e Malhilde, reine.

15 J. S. Longin, soldat.

16 V. Ste Eusébie, vierge.

17 S. Ste Gcrtrude, ab. de Niv.

18 D. Lœtare. S. Gabriel, arch.

19 L. S. Joseph, patr. de la B.

20 M. S. Wulfran, év. de Sens.

21 M. S. Benoit, abbé.

22 J. S. Basile, martyr.

23 V. S. Victorien , martyr.

24 S. S. Agapet, év. de Synn.
25 D. La Passion, s. Humbert.
26 L. Annonciation S. Ludger.

27 M. S. Rupertjév. deWorms.
28 M. S. Sixte III

,
pape.

29 J. S. Eustase, abbé.

30 V. N.-D. des 7 douleurs.

31 S. S. Benjamin , martyr.

Pleine Lune le 5.

Dernier Quartier le 11,

Nouvelle Lune le 18.

Premier Quartier le 2o.

1 D.
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i M.

2 M.

3 J.

4 V.

5 S.

6 D.

7 L.

8 M.

9 M.

10 J.

il V.

12 S.

13 D.

14 L.

15 M.

16 M.
17 J.

18 V.

19 S.

20 D.

21 L.

22 M.

23 M.
24 J.

25 V.

26 S.

27 D.

28 L.

29 M.
30 M.
31 J.

Mal.

SS. Philippe et Jacq., ap.

S. AthanasCjév. et doct.

Invention de la S**' Croix.

S*^ Monique , veuve.

S. Pie V, pape.

Cantate. S. Jean Porte L.

S. Stanislas, év. et mart.

Apparition de S. Michel.

S. Grégoire deNaziance.

S . Antonin, archevêque.

.

S. Franc. deHiéronyme.

SS. Nérée et Achillée, m.

Vocem. S. Servais , év.

Rogations. S.Pacôme, ab.

Rogations. S*^Dymphne.
Rogations. S. Jean Nép.

ASCENSION. S.Pascal.

S. Venance , martyr.

S. PierreCélestin,pape.

Exaudi. S. Bernardin.

S*6 Itisberge , vierge.

St« Julie , vierg. et mart.

S. Guibert.

N.-D. Sec des Chrétiens.

S. Grégoire VII
,
pape.

S. Philippe de Neri, Jewne.

PENTECOTE. S. Jean L
S. Germain, év, de Paris.

S. Maximin, év. de Trèv,

Quat.-temps. S. Ferd. III.

Ste Pétronille.

Pleine Lune le 2.

Dernier Quartier le S).

Nouvelle Lune le 16.

Premier Quartier le 24.

Pleine Lune le M.

1 V.
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Juillet.

1 D.

2 L.

3 M.

4 M.

6 J.

6 V.

7 S.

8 D.

9 L.

10 M.
11 M.
12 J.

13 V.

14 S.

15 D.

16 L.

17 M.
18 M.

19 J.

20 V.

21 S.

22 D.

23 L.

24 M.
25 M.

26 J.

27 V.

28 S.

29 D.

30 L.

31 M.

S. Rombaut , évêque.

Visitation de la Vierge.

S. Euloge , martyr.

S. Théodore , évêque.

S. Pierre de Lux. , év.

Ste Godelive , martyre.

S. Willebaud , évêque.

St« Elisabeth , reine.

SS. Martyrs de Gorcum.

Les sept Frères Martyrs.

S. Pie I, pape.

S. Jean Gualbert, abbé.

S. Anaclet
,
pape et m.

S. Bonaventure , évêq.

S. Sacr. de Mir. à Brux.

D. du Mont-Carmel.

Alexis , confesseur.

Camille de Lellys.

Vincent de Paule.

Jérôme Émilien.

S*6 Praxède , vierge.

S*<^ Marie-Madeleine.

S. Apollinaire, évêque.

S*^ Christine, v. et mart.

S. Jacques le majeur,ap.

S*® Anne,mèredelaVier.

S. Pantaléon, martyr.

S. Victor, martyr.

S** Marthe , vierge.

SS. Abdon et Sennen, m.

S. Ignace de Loyola.

Dernier Quartier le 6.

Nouvelle Lune le li.

Premier Quartier le 22.

Pleine Lune le 29.

Août.

1 M
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1 J.

2 V.

3 S.

4 D.

5 L.

6 M.
7 M.
8 J.

9 V.

10 S.

11 D.

12 L.

13 M.
14 M.
15 J.

16 V.

17 S.

18 D.

19 L.

20 M.
21 M.
22 J.

23 V.

24 S.

25 D.

26 L.

27 M.
28 M.

29 J.

30 V.

Novembre.

TOUSSAINT,
Les trépassés.

S. Hubert, év. de Liège.

S. Charles Borromée.

S. Zacharie,SeElisabelli

S. VVinoc, abbé.

S. Willebrord, év. d'Ul.

S. Godefroi, év. d'Am.

Déd. de l'égl. du Sauv. à R.

S. André Avellin.

S. Martin, év. de Tours.

S. Liévin, év. et mart.

S. Stanislas Kostka.

S. Albéric,év.d'Utrecht.

S. Léopold, confesseur.

S. Edmond, archevêq.

S. Grégoire Thaumatur.

Déd.deSS.Pier.etPaul.
S^e Elisabeth, duchesse.

S. Félix de Valois.

Présentation de laVierge.

S^^ Cécile, vierge et mar.

S. démenti, pape etm.

S. Jean de la Croix.

S*® Catherine, v. et m.
S. Albert de Louv., év.

S. Acaire,évêque.

S. Rufe, martyr.

S. Saturnin, martyr.

S. André, apôtre.

Dernier Quartier le 1.

Nouvelle Lune le 9.

Premier Quartier le 16.

Pleine Lune le 23.

1 o.

2 D.
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€a1endw*ieÈ* de M^AcndéÈnie,

Janvier. — Réunions de la commission administrative et des com-

missions spéciales des finances, pour arrêter les

comptes; les commissions spéciales font connaître

à chaque classe, dans la séance suivante, l'état des

recettes et dépenses pendant Tannée écoulée.

Election du Directeur dans les trois classes.

Élections des membres, associés et correspondants

de la Classe des Beaux-Arts.

février. — Les mémoires destinés au concours ouvert par la

Classe des Lettres doivent être remis avant le

1er du mois.

Mai. — Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Lettres ; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Elections des membres , associés et correspondants

de la Classe des Lettres.

Séance générale des trois classes pour régler les inté-

rêts communs ; élection des membres de la com-

mission administrative de l'Académie.

Séance publique de la Classe des Lettres; distribu-

tion des récompenses décernées.

Proclamation des résultats au concours quinquennal

pour la littératureJlamande

,

Juin. — Les mémoires destinés au concours ouvert par la

Classe des Beaux-Arts doivent être remis avant

le ler du mois.

Août. — Les vacances commencent après la séance de chaque

classe.
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Septembre. — Fin des racances le 20.

Les mémoires destinés au concours ouvert par la

Classe des Sciences doivent être remis avant le

20 du mois.

Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Beaux-Arts ; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Séance publique delà Classe des Beaux-Arts ; dis-

tribution des récompenses décernées.

Décembre, — Nomination des commissions spéciales des finances

pour la vérification des comptes de chaque classe.

Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Sciences ; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Elections des membres , associés et correspondants

de la Classe des Sciences.

Séance publique de la Classe des Sciences ; distri-

bution des récompenses décernées.

La première période quinquennale du concours pour

les sciences morales et politiques finit le 31 du

mois.

La deuxième période du prix quinquennal d'histoire

finit à la même époque et la proclamation du ju-

gement a lieu dans la séance publique de la Classe

des Lettres
f
qui aura lieu l'année suivante. (Voir

les règlements spéciaux relatifs à ces concours

pp. 48 et 57.)
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ORGANISATION DE L ACADEMIE ROYALE DES SCIENCES
,

DES LETTRES ET DES BEAUX-ARTS DE BELGIQUE.

Apet^ÇM histow*ique.

En 1769, il se forma à Bruxelles une société littéraire

,

sous les auspices du comte de Cobenzl, ministre plénipoten-

tiaire de Sa Majesté l'Impératrice Marie-Thérèse. La pre-

mière séance de cette société eut lieu chez le comte de

Nény , le 5 mai de la même année.

Différentes causes portèrent obstacle aux travaux et aux

succès de la société littéraire
,
qui

,
quatre ans après sa nais-

sance, vit élargir son cadre et reçut avec le titre à^Académie

impériale et royale ,
plusieurs privilèges importants pour

cette époque. La première séance fut tenue dans la biblio-

thèque royale, sous la présidence du chancelier de Brabant,

le 13 avril 1773(1).

(1) Voyez dans VAnnuaire de l'Académie pour 1840, 6« année,

les différents documents relatifs à l'histoire de l'ancienne académie

impériale et royale, qui y ont été insérés par M. Gachard , d'après

les pièces retrouvées dans les archives de l'Etat.
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L'Académie impériale et royale continua paisiblement ses

travaux jusqu'à Fépoque de la révolution française, et pu-

blia, outre cinq volumes de mémoires sur les sciences et

les lettres, un grand nombre d'ouvrages couronnés dont la

liste a été insérée dans VAnnuaire de 1841 , 7« année.

Dispersée par suite des événements politiques, l'Académie

s'était assemblée, pour la dernière fois, le 21 mai 1794.

Elle fut rétablie, sous le titre à^Académie royale des sciences

et belles-lettres , par arrêté royal du 7 mai l8l6. L'installa-

tion eut lieu, au musée des tableaux de la ville, le 18

novembre de la même année (1).

En 1832, l'Académie, consultée par 31. le Ministre de l'in-

térieur sur Tutilité de la création d'une classe des beaux-

arts, répondit, à l'unanimité, qu'elle regardait cette ex-

tension comme utile. DifiTérents plans de réforme furent

ensuite proposés , soit dans l'intérieur, soit à l'extérieur de

l'Académie, et le Gouvernement, par ses arrêtés du l^r dé-

cembre 1845, sépara définitivement la compagnie en trois

classes, celle des sciences, celle des lettres et celle des

beaux-arts (2).

(1) Voyez le procès-verbal de la séance dans VAnnuaire de l'Aca-

démie pour 1840, 6e année.

(2) Voyez dans les Annuaires de 1846 à 1850 les documents rela-

tifs à la réorganisation de TAcadémie.
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statuts OÈ*ganiqt*eM (1).

Art. le«^. L'Académie des sciences et belles-lettres, fon-

dée par l'impératrice Marie-Thérèse, prend le titre d'Aca-

démie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de

Belgique.

Art. 2. Le Roi est protecteur de l'Académie.

Art. 3. L'Académie est divisée en trois classes.

La première classe (classe des sciences ) s'occupe spécia-

lement des sciences physiques et mathématiques ,
ainsi que

des sciences naturelles.

La seconde classe (classe des lettres et des sciences mo-

rales et politiques) s'occupe de l'histoire , de l'archéologie

,

des littératures ancienne et moderne , de la philosophie et

des sciences morales et politiques.

La troisième classe (classe des beaux-arts) s'occupe de

la peinture, de la sculpture , de la gravure, de l'architec-

ture, de la musique, ainsi que des sciences et des lettres

en rapport avec les beaux-arts.

Art. 4. Chaque classe est composée de trente membres.

Elle compte en outre cinquante associés étrangers et dix

correspondants régnicoles au plus.

A l'avenir la qualité de membre absorbera la qualité de

correspondant, même d'une autre classe (8).

Art. d. Les nominations aux places sont faites par cha-

cune des classes où les places viennent à vaquer.

(1) Adoptés par arrêté royal du l^r décembre 1845.

(2) Ce paragraphe a été ajouté par arrêté royal du 20 août 1847.

2,
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Art. 6. Pour devenir membre, il faut être Belge ou na-

turalisé Belge, d'un caractère honorable et auteur d'un

ouvrage important relatif aux travaux de la classe.

Art. 7. Les nominations des membres sont soumises à

l'approbation du Roi.

Art. 8. Chaque classe peut choisir le sixième de ses

membres parmi les membres des autres classes.

Art. 9. Tout académicien qui cesse d'être domicilié en

Belgique perd son titre et prend celui d'associé.

Art. 10. Chaque classe nomme son directeur annuel. Le

directeur n'est pas immédiatement rééligible.

Le directeur ne peut être choisi deux années de suite

parmi les membres étrangers à la ville de Bruxelles (1).

Art. Il, Le Roi nomme, pour la présidence annuelle,

un des trois directeurs.

Dans les occasions solennelles où les trois classes sont

réunies, le président représente l'Académie.

Art. 13. Le directeur a la direction générale de sa classe;

il préside à toutes les assemblées, fait délibérer sur les dif-

férentes matières qui sont du ressort de la classe , recueille

les opinions des membres et prononce les résolutions à la

pluralité des voix.

11 fait observer tous les articles des présents statuts et du

règlement, et tient particulièrement la main à ce que,

dans les assemblées, tout se passe avec ordre.

Art. 13. Le secrétaire perpétuel appartient aux trois clas-

ses, et il est élu par elles au scrutin et à la majorité absolue.

Le secrétaire perpétuel est choisi parmi les membres do-

miciliés à Bruxelles. Sa nomination est soumise au Roi.

(1) Les articles 10 et 13 ont été adoptés par Tarrété royal du

1" juin 1848, qui modifie la rédaclion primitive.
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Art. 14. La correspondance de l'Académie se tient par Te

secrétaire perpétuel , organe et interprète de cette com-

pagnie.

Art. 15. Le secrétaire perpétuel tient registre des déli-

bérations, signe les résolutions, délivre les certificats d'ap-

probation et autres , reçoit les mémoires et lettres adressés

à chaque classe et y fait les réponses.

Lorsque, par maladie ou autre empêchement légitime,

il ne peut pas assister aux séances , il s'y fait remplacer par

un membre de son choix et appartenant à la classe.

Art. 10. Chaque classe forme son règlement intérieur,

qui est soumis à l'approbation royale.

Art. 17. Le Roi décrète un règlement général.

Il ne peut y être apporté des changements qu'une fois par

an, dans la séance générale des trois classes mentionnée

ci-après; ces changements doivent avoir obtenu l'assenti-

ment des deux tiers des membres présents, et ils sont sou-

mis à l'approbation du Roi.

Art. 18. Chaque classe a une séance mensuelle d'obliga-

tion pour ses membres ; les membres des autres classes peu-

vent y assister et y faire des lectures ,
mais ils n'y ont pas

voix délibérative.

Chaque classe a de plus une séance publique annuelle

,

présidée par son directeur, dans laquelle elle rend compte

de ses travaux et remet les prix décernés au concours.

Les deux autres classes assistent à cette séance publi-

que.

Art. 19, Chaque année, les trois classes ont, au mois de

mai, une séance générale pour régler entre elles les intérêts

communs.

Art. 20. Les budgets des trois classes sont arrêtés par
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une commission administrative de sept membres , composée

des trois directeurs, du secrétaire perpétuel et d'un membre

à désigner annuellement dans chaque classe. La répartition

des fonds est faite d'après les besoins de chacune, par cette

commission administrative.

Art. 21. Les mémoires des trois classes sont publiés dans

un même volume et ont chacun leur pagination. Il en est

de même pour la collection des mémoires couronnés et des

mémoires des savants étrangers, dont l'impression aura été

ordonnée par chaque classe. Un bulletin paraît mensuelle-

ment et contient le résumé des travaux des trois classes (1).

Art. 22. La bibliothèque , les archives et les collections

appartiennent en commun aux trois classes , et sont sous

la surveillance spéciale de la commission désignée à Par-

ticle 20.

Art. 23. Les dispositions qui précèdent formant les sta-

tuts organiques, ne peuvent être changées qu'en séance

générale , et du consentement de l'Académie , donné par les

trois quarts des membres présents. Tout changement est

soumis à l'approbation du Koi.

(1) Les membres et les correspondants reçoivent les publications

de l'Académie ; les associés recevront également les Bulletins et Vjin-

nuaire, quand ils en auront exprimé le désir et qu'ils auront désigné
,

à Bruxelles , un correspondant chargé de les leur transmettre.
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H^gienteni géné»*a9 (1).

Composition do PAcadémie,

Art. ler. L'Académie est divisée en trois classes : celle

des sciences , celle des lettres et celle des beaux-arts.

La classe des sciences est divisée en deux sections, savoir ;

la section des sciences mathématiques et physiques , et la

section des sciences naturelles, qui se composent de la bo-

tanique , de la géologie, de la minéralogie et de la zoologie.

La classe des lettres est également partagée en deux sec-

tions : celle d'histoire et des lettres , et celle des sciences

politiques et morales. La première comprend l'histoire na-

tionale, l'histoire générale, l'archéologie, les langues an-

ciennes et les littératures française et flamande j la seconde

comprend les sciences philosophiques, la législation, la

statistique et l'économie politique.

La classe des beaux-arts comprend les subdivisions sui-

vantes : la peinture , la sculpture , la gravure , l'architecture,

la musique^ les sciences et les lettres dans leurs rapports

avec les beaux-arf s.

Art. 2. Les nominations de membres, d'associés ou de

correspondants se font, pour les classes des sciences et

des lettres, une fois par an , la veille de la séance publique
j

et, pour la classe des beaux-arts, à la séance du moi» de

janvier (8).

(1) Adopté par arrêté royal du !«> décembre 1845.

(2) Cet article a été adopté par l'arrêté royal du 10 août 1852, qui

modifie la rédaction primitive.
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Art. 3. Chaque fois qu'il est question d'une élection , la

mention en est faite spécialement dans la lettre de convo-

cation, qui indique le jour et l'heure précise à laquelle il y

sera procédé, ainsi que le nombre des places vacantes.

Art. 4. L'élection a lieu à la majorité absolue des voix;

cependant si , après deux, tours de scrutin , aucun des candi-

dats n'a obtenu la majorité des suffrages, on procède à un

scrutin de ballottage.

Art. 5. Lorsque plusieurs places sont vacantes , on vote

séparément pour chaque place.

Art. 6. Les listes de présentation pour chaque classe

doivent être doubles et contenir l'indication des titres des

candidats.

Art. 7. On peut nommer en dehors des listes de présen-

tation, pourvu que l'inscription des nouvelles candidatures

ait lieu, avec l'assentiment de la classe^ dans la séance qui

précède celle de l'élection.

Art. 8. Le directeur de. chaque classe est désigné une

année avant d'entrer en fonctions , et cette nomination a

lieu à la première séance de janvier. Pendant cette année,

il prend le titre de vice-directeur.

En l'absence du directeur, ses fonctions sont remplies par

le vice-directeur.

Séances.

Art. 9. Des billets de convocation sont adressés aux

membres de chaque classe, trois jours, au moins, avant

chaque réunion; ils énoncent les principaux objets qui y
seront traités.

Art. 10. Les associés et les correspondants ont le droit

d'assister aux séances avec voix consultative , excepté quand

la classe sera constituée en comité.



( 25 )

AiiT. 11. Chaque classe a une séance publique, à savoir:

La classe des sciences, au mois de décembre;

La classe des lettres , au mois de mai
;

La classe des beaux-arts, au mois de septembre;

On y distribue les récompenses décernées par la classe

,

et on y fait des lectures et des rapports sur les ouvragçs

couronnés.

Art. 13. Tous les ans , la veille de la séance publique de

chaque classe, on proclame les auteurs des mémoires aux-

quels un des prix aura été adjugé. On détermine ensuite les

sujets des questions à proposer pour les concours suivants.

Art. 13. Le jour des séances , la salie est ouverte depuis

dix heures.

Art. 14. La séance commence par la lecture delà corres-

pondance ; le secrétaire ne peut être interrompu pendant

cette lecture.

Art. 15. Les vacances de l'Académie commencent après

la séance du mois d'août , et finissent le 20 septembre.

Art. 16. Des jetons de présence sont distribués aux

membres de la manière suivante :

Un jeton aux membres qui habitent Bruxelles ou les en-

virons;

Deux jetons aux membres qui habitent de deux à dix

lieues de distance de Bruxelles;

Trois jetons aux membres qui habitent de dix à quinze

lieues de distance de Bruxelles;

Quatre jetons aux membres qui habitent à plus de dix-huit

lieues de distance de Bruxelles.
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Publications.

Art. 17. Les publications de l'Académie sont les sui-

vantes :

lo Mémoires des membres, des associés, des correspon-

dants;

2o Mémoires couronnés et mémoires des savants étran-

gers;

30 Bulletins des séances;

4° Annuaire de l'Académie.

Art. 18. L'annuaire est publié à la fin de chaque année
,

et il en est de même des mémoires, qui paraissent par vo-

lume ou par partie de volume.

Les bulletins sont publiés à la suite de chaque séance et

au moins huit jours avant la séance suivante.

Art. 19. Chaque mémoire, dans les deux premiers re-

cueils, a sa pagination particulière.

Les mémoires des associés et des correspondants , dans le

premier recueil , sont imprimés à la suite de ceux des mem-
bres.

Art. 20. Quand des mémoires composés par des mem-
bres sont lus à l'Académie, il en est donné une analyse suc-

cincte dans le bulletin de la séance où la lecture en aura

été faite.

Les rapports des commissaires sur les mémoires des mem-
bres ne sont point livrés à la publicité; cependant, s'ils

présentent, en dehors de l'analyse , des détails qui soient

de nature à intéresser la science, on peut les insérer par

extraits.

Art. 21. Quand des mémoires composés par des associés

et des correspondants, ou par des savants étrangers, sont
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lus à TAcadémie, on se borne à les annoncer dans le bul-

letin de la séance où la lecture en aura été faite.

Les rapports des commissaires
,
qui devront présenter un

aperçu de ce que ces mémoires contiennent de plus remar-

quable
,
peuvent être imprimés dans les bulletins.

Art. 23. Le secrétaire peut confier aux auteurs les mé-

moires qui ont été adoptés pour l'impression, afin qu'ils

y fassent les corrections nécessaires, mais il est tenu de

les reproduire aux commissaires, si ces mémoires ont été

modifiés pour le fond, ou si l'on y a fait des intercalations.

Quand de pareils changements ont été faits, il faut les

désigner d'une manière expresse ou donner aux mémoires

la date de l'époque à laquelle ils ont été modifiés.

Art. 23. Dans aucun cas, on ne peut rendre aux auteurs

les manuscrits des mémoires qui ont concouru. Les change-

ments qui peuvent être adoptés pour des mémoires de con-

cours que l'on imprime, sont placés, sous forme de notes

ou d'additions , à la suite de ces mémoires.

Art, 24. Les mémoires des membres dont Timpression

n'a pas été ordonnée, peuvent être rendus aux auteurs,

qui, dans tous les cas, peuvent en faire prendre une copie

à leurs frais.

Les manuscrits des mémoires de concours , de même que

des mémoires communiqués par des associés, des corres-

pondants ou des savants étrangers , sur lesquels il a été fait

des rapports, deviennent la propriété de l'Académie.

Art. 25. On présente, dans les bulletins des séances,

les communications scientifiques et littéraires qui ont été

faites, et l'annonce des mémoires qui ont été lus.

Le bulletin ne peut être considéré comme appendice au

procès-verbal, que pour autant qu'il aura été approuvé.

3
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Art. 26. Le secrétaire est autorisé à remettre à un bul-

letin suivant l'impression des notices illisibles, ou des pièces

dont la composition ou la lithographie exigeraient un retard

dans la publication des bulletins.

Art. 87. Tout mémoire qui est admis pour l'impression,

est inséré dans les mémoires de l'Académie, si son étendue

doit excéder une feuille d'impression. La compagnie se ré-

serve de décider, à chaque séance, d'après la quantité de

matériaux qui y sont présentés, si les mémoires qui excè-

dent une demi-feuille , seront ou ne seront pas insérés dans

le bulletin.

Art. 28. Les auteurs des mémoires ou notices insérés

dans les bulletins de l'Académie, ont droit à recevoir cin-

quante exemplaires particuliers de leur travail.

Ce nombre sera de cent pour les écrits imprimés dans le

recueil des mémoires.

Les auteurs ont, en outre, la faculté de faire tirer des

exemplaires en sus de ce nombre , en payant à l'imprimeur

une indemnité de quatre centimes par feuille (l).

(1) Quant aux prix des titres extraordinaires, brochures, etc., le

tarif suivant a été admis provisoirement :

Grand tilre \n-A° (composition) fr. 6 00

Titre in-S». » 3 00

Impression comme pour les exemplaires d'auteurs , à 4 centi-

mes la feuille.

Couverture non imprimée, in-4'>, papier de pâte, le cent . fr 3 00

» in-8o I 50

» imprimée, in-4" 5 00

), » in-8o 3 00

Brochure in-4«>, avec planches, moins de 5 feuilles, le cent. 4 00

» » » plus de 5 feuilles . . . 5 00

» in-So, » moins de 5 feuilles ... 3 50

» » » plus de 5 feuilles ... 4 00
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Art. S9. L'Académie a son lithographe j mais, à condi-

tions égales, les auteurs ont la faculté d'employer d'autres

lithographes ,
dont les talents leur inspireraient plus de con-

fiance.

Art. 30. L'Académie a aussi son imprimeur. L'impri-

meur et le lithographe ne reçoivent les ouvrages qui leur

sont confiés que des mains du .secrétaire perpétuel, et ils

ne peuvent imprimer qu'après avoir obtenu de lui un bon à

tirer.

Art. 31, Les épreuves sont adressées directement au

secrétaire perpétuel
,
qui les fait remettre aux auteurs.

C'est aussi par l'entremise du secrétaire que les feuilles

passent des mains des auteurs dans celles de l'imprimeur.

Art. 32. Les frais de remaniements ou de changements

extraordinaires faits pendant l'impression, sont à la charge

de celui qui les a occasionnés.

Concours,

Abt. 33. Les médailles d'or présentées comme prix des

concours, sont de la valeur de six cents francs.

Art. 34. Ne sont admis, pour les concours, que des

ouvrages et des planches manuscrits.

Art 35. Les auteurs des ouvrages envoyés au concours

ne mettent pas leurs noms à ces ouvrages, mais seulement

une devise qu'ils répètent dans un billet cacheté, renfer-

mant leur nom et leur adresse.

Ceux qui se font connaître de quelque manière que ce

soit, ainsi que ceux dont les mémoires sont remis après le

terme prescrit , sont absolument exclus du concours.

Aut. 36. Aucun des académiciens ne peut concourir
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pour les prix fondés en faveur de ceux qui, au jugement de

la compagnie, ont satisfait le mieux aux questions propo-

sées; au surplus, aucun des membres ne peut donner des

instructions à ceux qui concourent pour les mêmes prix.

Art. 37. Les mémoires qu'on destine au concours, doi-

vent être écrits en caractères lisibles , en langue latine
,

française, flamande ou hollandaise, et être adressés au secré-

taire de l'Académie, avant le l^r février.

Art. 38. Les académiciens qui ont donné le programme

des questions proposées pour les prix annuels , sont les pre-

miers examinateurs des ouvrages qui ont concouru , et ils

font un rapport détaillé et par écrit
,
qui est lu dans une

séance de l'Académie et exposé avec ces ouvrages jusqu'à

l'assemblée du 7 mai, à l'examen et aux observations de

tous les membres , afin que les prix soient adjugés en entière

connaissance de cause , à la pluralité des voix de tous les

académiciens présents : on peut aussi accorder un accessit

à un second mémoire
,
qui, au jugement de la compagnie

,

aura mérité cette distinction ; et si aucun des mémoires

présentés ne remplit les vues de l'assemblée, le prix peut

être remis à une autre année.

Finances.

Art. 39 Les finances de l'Académie sont gérées par une

commission administrative , dont les membres sont élus an-

nuellement à l'époque de la séance générale.

Art. 40. La commission administrative est chargée de

régler ce qui concerne les impressions.

Art. 41, A la fin de l'année, les comptes de chaque

classe sont vérifiés par une commission spéciale composée

de cinq membres pris dans la classe.
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AuT. 43. Les commissions spéciales , après avoir arrêté

les comptes de la commission administrative , font connaî-

tre à chaque classe, dans la séance suivante , Tétat des dé-

penses et des recettes pendant Tannée écoulée.

Bibliothèque . — Archives,

AuT. 43. Les ouvrages qui appartiennent à l'Académie sont

déposés, après inventaire, à la bibliothèque de ce corps.

Art. 44. Les registres , titres et papiers concernant cha-

que classe de l'Académie demeurent toujours entre les mains

du secrétaire, à qui ils sont remis , accompagnés d'inven-

taires, que les directeurs font rédiger et qu'ils signent à la

fin de chaque année j au surplus, les directeurs font aussi,

tous les ans, le récolement des pièces qui sont annotées

dans cet inventaire, dans lequel ils font insérer, en même
temps, tout ce qui est présenté durant l'année.

Dispositions particulières.

Art. 45. L'Académie examine , lorsque le Gouvernement

le juge convenable, les projets qui peuvent intéresser les

sciences, les lettres et les beaux-arts.

Art. 46. L'Académie peut nommer, quand elle le juge

convenable, sous l'approbation du Gouvernement, un ou

plusieurs de ses membres
,
pour faire un voyage scienti-

fique, littéraire ou artistique, et elle leur donne des in-

structions sur les objets dont ils auront principalement à

s'occuper.

Art. 47, Toutes les dispositions antérieures, relatives

aux matières prévues par le présent règlement, sont et de-

meurent abrogées.
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jnègMe*neÈ%t intèÈ*ieuÈ* de ta ctasê^

des sciences (1).

1. Les deux sections de la classe des sciences, celle des

sciences mathématiques et celle des sciences naturelles, se

composent, chacune , d'un même nombre de membres.

2. En cas de vacance dans une section , un membre de

l'autre section peut y être admis du consentement de la

classe. L'Académicien doit en avoir exprimé la demande par

écrit, avant que la liste de présentation ait été arrêtée pour

la section où la place est devenue vacante.

3. Le bureau se compose du directeur, du vice-directeur

et du secrétaire perpétuel.

4. La séance, quel que soit le nombre des membres pré-

sents, s'ouvre à l'heure précise, indiquée sur la carte de

convocation.

6. Ëncas d'absence du directeur et du vice-directeur, le

fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la classe.

Lorsque plusieurs membres ont été élus dans la même
«éance, l'âge détermine leur rang d'ancienneté dans la liste

des membres.

6. Le directeur peut admettre à la séance des savants de

distinction, étrangers au pays

7. Le directeur donne lecture de l'ordre du jour, immé-

diatement après l'adoption du procès-verbal.

Ne sont admis, pour être lus en séance, que les écrits dont

(1) Adoplc par arrêté royal du 23 janvier 1847.
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la rédaction est entièrement achevée et qui sont indiqués

à l'ordre du jour.

8. Quand un écrit est accompagné de planches, l'auteur

en prévient le secrétaire perpétuel. L'impression du texte

et la gravure des planches sont votées séparément.

En cas de disjonction, l'auteur peut s'opposer à l'impres-

sion de son travail.

9. Si une planche doit occasionner des dépenses extraor-

dinaires, ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

le vote pour l'impression est différé j et , à la séance sui-

vante, le secrétaire présente un devis des frais qui seront

occasionnés par la gravure ou la lithographie.

10. Le bureau juge quels sont, parmi les mémoires reçus

pour l'impression, ceux qui doivent être imprimés les pre-

miers.

11 a égard: 1° à la date de la présentation du mémoire;

2° aux frais qui seront occasionnés par la publication j
3o à

ce que les difiTérentes branches dont s'occupe la classe
,

soient représentées dans ses publications,

La décision du bureau est rendue exécutoire par la sanc-

tion de la classe.

11. Les opinions des commissaires sont signées par eux,

et restent annexées au mémoire examiné.

Elles sont communiquées en temps utile au premier com-

missaire, qui fera fonction de rapporteur,

12 La classe ne fait pas de rapport sur les ouvrages déjà

livrés à la publicité.

Sont exceptés les ouvrages sur lesquels le Gouvernement

demande l'avis de la classe.

13. La classe ne délibère que sur des propositions écrites

et signées.
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La délibération sur une proposition réglementaire n'a lieu

que dans la séance qui suit celle de la présentation.

Toute proposition que la classe n'a pas prise en considéra-

tion ou qu'elle a écartée après discussion, ne peut être re-

présentée dans le cours de l'année académique.

14. La présentation pour les places vacantes est faite par

la section.

La section ne délibère sur l'admission d'aucun candidat,

s'il n'a été présenté par deux membres au moins. Les pré-

sentations indiquent les titres des candidats.

15. La classe met annuellement au concours six questions.

Chaque section en propose trois.

16. Quand la classe se constitue en comité secret , elle se

compose de ses membres seulement.

Le comité secret est de rigueur :

lo Pour la présentation et l'élection aux places vacantes;

2" Pour la discussion des articles réglementaires;

3» Pour la formation des programmes et le jugement des

concours.

Sont toutefois admis au comité secret les associés , les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les cor-

respondants de la classe des sciences, lorsqu'ils ont été

désignés pour faire partie du jury sur la proposition des

commissaires.

17. Les pièces destinées à être lues en séance publique

sont préalablement soumises à la classe.
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articles additionnels (1).

Art. lef. L'élection du directeur et celle de membre do

la commission administrative ont lieu à la majorité ab-

solue des suffrages.

Si, après deux tours de scrutin, personne n'a obtenu la

majorité, il est procédé à un ballottage entre les membres

qui ont réuni le plus de voix.

En cas de parité de suffrages, après ce dernier scrutin
,

le plus ancien membre est élu.

Art. 2, Dans les scrutins qui seront ouverts pour l'élec-

tion des membres de la commission des finances ou de

toute autre commission que la classe jugera à propos de

nommer, le membre le plus ancien, en cas d'égalité de

voix, sera toujours préféré,

(1) Adoptés par arrêté royal du 24 octobre 1849.
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Miègtctnetêt i»itéfieui* do ta cMattse

des tctii*c8 (1).

1. La séance commence à l'heure précise, indiquée sur

la earle de convocation, quel que soit le nombre des mem-
bres présents.

2. En cas d'absence du directeur et du vice-directeur,

le fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la

classe.

3. Le directeur peut admettre à la séance des savants,

des littérateurs et des personnages de distinction, étrangers

au pays.

4. Le directeur donne lecture de l'ordre du jour, immé-

diatement après l'adoption du procès-verbal.

Cet ordre du jour, quant aux mémoires et notices, est

réglé par la date de leur dépôt entre les mains du secrétaire.

Ne sont admis, pour être lus dans la séance, que les mé-

moires et notices entièrement achevés et indiqués à l'ordre

du jour.

5. Quand des planches devront être jointes à un travail

,

l'auteur en préviendra la classe. L'impression de la notice

et la gravure des planches sont votées séparément.

6. Si une planche doit donner lieu à des dépenses extraor-

dinaires ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

la publication en est différée, et le secrétaire présente à

la séance suivante un devis des frais qui seront occasionnés

par la gravure ou la lithographie.

(1) Adopté par ;trrBlé royal du 26 janvier 18^7.
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7. Le bureau juge quels sont, parmi les mémoires reçus

pour l'impression, ceux qui doivent être publiés les pre-

miers. Il a égard : 1° à la date de la présentation du mé-

moire; 2o aux frais qui seront nécessités par la publication;

3° à ce que les différentes matières dont s'occupe la classe

soient représentées dans ses recueils.

8. Les mémoires modifiés (art. 23 du règlement général)

portent, avec la date de leur présentation, celle de l'épo-

que où les modifications ont été faites.

9. Les rapports faits à la classe sont signés par leurs au-

teurs.

Le rapport de chaque commissaire reste annexé au mé-

moire examiné

10. La classe ne délibère que sur des propositions écrites

et signées.

La délibération sur une proposition réglementaire n''a

lieu que dans la séance qui suit celle de la présentation.

11. La classe, dans ses nominations, veille à ce que les

difTérentes matières dont elle s'occupe soient , autant que

possible , représentées. Ces matières sont:

1° Histoire et antiquités nationales;

2» Histoire générale et archéologie;

3° Langues anciennes, littératures française et flamande;

4o Sciences philosophiques
;

6» Législation , droit public et jurisprudence
;

6o Economie politique et statistique.

12. Les présentations pour les places vacantes sont faites

collectivement par un comité de trois personnes nommées

au scrutin secret dans la séance précédente
,
comité auquel

s'adjoint le bureau.

La classe ne délibère sur l'admission d'aucun candidat,
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à moins que deux membres n'aient demandé par écrit que

son nom soit porté sur la liste des candidats.

13 La classe met annuellement au concours six question»

sur les matières indiquées à l'art. 11.

14. Quand la classe se constitue en comité secret, elle

se compose de ses membres seulement.

Le comité secret est de rigueur :

1^ Pour la présentation et l'élection aux places vacantes;

2» Pour la discussion des articles réglementaires;

3» Pour la formation des programmes et le jugement des

concours.

Sont toutefois admis au comité secret les associés, les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les corres-

pondants ,
lorsqu'ils ont été désignés pour faire partie du

jury du concours.

15. Les pièces destinées à être lues en séance publique

sont préalablement soumises à la classe.

16. La classe ne fait pas de rapport sur les ouvrages déjà

livrés à la publicité.

Sont exceptés les ouvrages sur lesquels le Gouvernement

demande l'avis de la classe.

17. Lorsque l'Académie aura pris une décision d'après un

rapport rédigé par un ou plusieurs de ses commissaires, il

ne sera plus permis de changer la rédaction de ce rapport.

18. Tous les deux ans, et dans l'ordre déterminé par le

sort, chacun des membres ou correspondants communi-

quera à la classe un travail inédit , dont la lecture ne dépas-

sera pas la durée d'une heure.

Ces lectures seront réparties entre les séances de manière

qu'il n'y en ait jamais plus de deux par jour.

Les lectures obligatoires n'excluent pas lesautres lectures.
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Le bureau avertira deux mois à Pavance chaque membre
ou correspondant de l'époque où il est appelé à communi-

quer son travail,

La convocation fera mention, pour chaque séance, des

lectures qui seront faites en vertu de la présente disposition,

du sujet des travaux qui seront lus et du nom des auteurs.

articles additionnels (I).

Art. 1er. L'élection du directeur et celle de membre de

la commission administrative ont lieu à la majorité ab-

solue des suffrages.

Si, après deux tours de scrutin, personne n'a obtenu la

majorité, il est procédé à un ballottage entre les membre»

qui ont réuni le plus de voix.

En cas de parité de suffrages
, après ce dernier scrutin

,

le plus ancien membre est élu.

Art. 2. Dans les scrutins qui seront ouverts pour l'élec-

tion des membres de la commission des finances ou de

toute autre commission que la classe jugera h propos de

nommer, le membre le plus ancien, en cas d'égalité de

voix , sera toujours préféré.

(l) Adoptes par arrêté royal du 23 mars 1849.
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nègMetne»%9 inié»*ieu»* de Ma ctasse des

beauac'a»*ts (1).

1. Ta séance commence à l'heure précise indiquée sur la

carte de convocation
,
quel que soit le nombre des membres

présents.

2. La liste de présence est retirée une demi-heure après

Touverture de la séance. Les inscriptions ne sont plus ad-

mises, sinon pour des motifs valables et soumis à l'appré-

ciation du bureau.

3. En cas d'absence du directeur et du vice-directeur, le

fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la classe.

Quand l'ancienneté est la même, le fauteuil est occupé par

le plus âgé des membres.

4. Le directeur fait connaître l'ordre du jour immédiate-

ment après la lecture du procès-verbal.

5. On n'admet pour la lecture que les notices entièrement

achevées et indiquées à l'ordre du jour.

6. Quand une notice est accompagnée de planches, l'au-

teur en prévient la classe. L'impression de la notice et la

gravure des planches sont votées séparément.

7. Si une planche doit occasionner des dépenses extraor-

dinaires, ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

la publication en est différée , et le secrétaire présente à la

séance suivante un devis des frais qui seront occasionnés

par la gravure ou la lithographie.

(1) Ado] lé pnr arrêté royal du 27 oclobre 1846.
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8. Le bureau juge quels sont, parmi les mémoires reçus

pour l'impression , ceux qui doivent être publiés les pre-

miers.

Il a égard : 1" à la date de la présentation du travail 5
2° aux

frais qui seront occasionnés par la publication ; S» à ce que

les différentes branches dont s'occupe la classe soient repré-

sentées dans ses mémoires.

9. Les mémoires modifiés (art. S2 du règlement général)

portent la date de Tépoque où les modifications ont été

faites.

10. Les rapports faits à la classe sont signés par les au-

teurs.

Ils auront dû être communiqués , en temps utile , au rap-

porteur.

11. La classe ne délibère que sur des propositions écrites^

et signées.

La délibération sur une proposition réglementaire n'a lieu

que dans la séance qui suit celle de la présentation.

18. La présentation pour les places vacantes est faite par

le bureau, qui s'adjoint la section dans laquelle la place est

vacante.

En outre, la classe ne délibère sur l'admission d'aucun

candidat, à moins que deux membres ne l'aient présenté

officiellement.

13. La classe des beaux-arts met annuellement au con-

cours quatre questions, à savoir :

Une sur la peinture ou sur la gravure en taille-douce
j

Une sur la sculpture ou sur la gravure en médailles
j

Une sur l'architecture;

Une sur la musique.

11 est entendu qu'il y a un roulement qui permet de rcpré
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tenter successivement les différentes parties des beaui-arts

rorrespondantes aux quatre divisions précédentes.

14. Quand la classe se constitue en comité secret, elle se

compose de ses membres seulement.

Le comité secret est de rigueur :

lo Pour la présentation et l'élection aux places vacantes;

2^ Pour la discussion des articles réglementaires;

3» Pour le jugement des concours.

Sont toutefois admis au comité secret, les associés, les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les corres-

pondants de la classe des beaux-arts, lorsqu'ils ont été dé-

signés pour faire partie du jury.

15. Les pièces destinées à être lues en séance publique

«ont préalablement soumises à la classe.



( 41 )

HèffïetnetkÊ de ta hibUothèque de VAcatMéwÈkie (1).

Art. 1". La bibliothèque est placée sous la surveillance

et la direction de la commission administrative de l'Aca-

démie.

La conservation du dépôt est confiée au secrétaire per-

pétuel.

Art, 2. Les ouvrages qui appartiennent à l'Académie

sont estampillés sur le titre, inscrits au catalogue et dépo-

sés à la bibliothèque.

L'annonce du dépôt se fait par la voie du Bulletin de

rjcadémie.

Art. 3. Les ouvrages nouvellement reçus sont déposés à

l'époque des séances mensuelles des trois classes, pour

pouvoir être examinés par les membres , et ne sont prêtés

qu'après que cette inspection aura pu avoir lieu.

Art, 4. Tous les ouvrages de la bibliothèque sont, au-

tant que possible, reliés.

Ils portent, sur la couverture, une marque distinctive

indiquant qu'ils appartiennent à l'Académie royale de Bel-

gique.

Art. 6. Le conservateur et les employés sont exclusive-

ment chargés de rechercher les objets que les membres

désirent consulter.

Art. 6. Les livres et autres objets sont prêtés contre

reçu : on ne peut les garder pendant plus de trois raoisj

(1) Adopté en séance générale des trois classes, le 7 mai 1850.

4,
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ceux qui seraient demandés, par un autre membre, seront

restitués dans le mois de la demande.

Art. 7. Nul ne peut être détenteur de plus de dix volu-

mes ou brochures à la fois.

Art. 8. La commission administrative peut , en tout

temps , faire rentrer les objets empruntés à la biblio-

thèque.

Art. 9. Il est tenu un registre sur lequel sont indiqués

la date de la sortie, celle de la rentrée, le nom de l'em-

prunteur et Tétat dans lequel rentrent les objets prêtés.

Art. 10. Quiconque perd ou détériore un objet apparte-

nant à la bibliothèque est tenu de le remplacer à ses frais.

Art. 11. L'on ne peut être admis à emprunter des objets

appartenant à la bibliothèque qu'en se conformant aux dis-

positions du présent règlement.
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Mjocal p»*ovisoi»*e ilesHné i* VJLcadéÈnie.

Jrrété royal.

LÉOPOLD , Roi des Belges
,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

NOTIS AVOi\S ARRETE ET ARRETONS :

Art. 1er, En attendant qu'il puisse être construit un local

spécial pour FAcadémie royale des sciences, des lettres et

des beaux-arts de Belgique, il lui sera assigné un local pro-

visoire dans les bâtiments de l'Ancienne Cour.

Art. 2. La salle des séances publiques de l'Académie

sera ornée des bustes des souverains fondateurs et protec-

teurs de cette institution, de ceux des Belges qui se sont

illustrés dans la carrière des sciences, des lettres et des

arts, ainsi que des académiciens décédés, qui ont doté le

pays d'ouvrages importants.

Art. 3. Le Gouvernement fera exécuter, à ses frais, un

ou deux bustes par an.

Art. 4. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken , le l^r décembre 1845.

LËOPOLD.
Par le Roi :

le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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Ti*tMva%êJO MpéciauJD de i^Acadétnie. — Adjonction
do savanis ei de Hnéi*aten»*s»

Eapport au Roi.

Sire ,

Votre Majesté vient de réorganiser l'Académie des scien-

ces, des lettres et des beaux-arts de Belgique, et Elle a

déterminé quelles seraient ses publications.

Ces publications comprennent les mémoires des mem-
bres , des associés, des correspondants; les mémoires cou-

ronnés et ceux des savants étrangers.

Ce cadre , Sire, estassez vaste, et, à en juger par le passé,

PAcadémie continuera à fournir dignement son contingent

à notre édifice littéraire et scientifique.

Mais indépendamment de ces travaux, il en est d'autres
,

d'une haute importance, qui exigent le concours et les lu-

mières d'un grand nombre de personnes. Tels seraient :

Une biographie nationale;

Une collection des grands écrivains du pays, avec tra-

ductions, notices, etc.
;

Enfin, la publication des anciens monuments de la litté-

rature flamande.

J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de confier ces

travaux à l'Académie
,
qui sera autorisée à s'adjoindre des

savants et des littérateurs pris en dehors de son sein. Flattée

de ce nouveau témoignage de la confiance du Gouvernement

de Votre Majesté en ses lumières et en son zèle, elle y ré-

pondra dignement, et elle acquerra des nouveaux droits à la

reconnaissance du pays , à l'estime du monde savant.

Le Ministre de l'intérieur,

SiLYAiN Van de Wk\er.
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Arrêté royal.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT,

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur.

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. 1er. L'Académie royale des sciences, des lettres et

des beaux-arts de Belgique sera successivement chargée

des travaux suivants :

1° D'une biographie nationale
;

2o D'une collection des grands écrivains du pays , avec

traductions, notices, etc.
;

3» De la publication des anciens monuments de la litté-

rature flamande.

Art. 2. L'Académie soumettra à la sanction du Gouver-

nement les mesures d'exécution de ces travaux.

Art. 3. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné àLaeken, le 1er décembre 1845,

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van dk Weybr,
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PRIX QUINQUENNAUX D HISTOIRE , DE LITTÉRATURE

ET DE SCIENCES.

Rapport au Roi.

Sire
,

Les études historiques sont cultivées en Belgique avec

une espèce de prédilection. Il est permis de croire que Fac-

tion du Gouvernement n'est pas restée étrangère à ce fait

et qu'il y a , au contraire, puissamment contribué. Ainsi la

recherche et la publication des chroniques belges inédites,

les soins donnés à la mise en ordre des dépôts des archives

nationales, la publication des inventaires des archives, la

création de la bibliothèque royale, les encouragements

accordés aux bibliothèques communales et aux sociétés lit-

téraires ou savantes locales , toutes ces mesures ont incon-

testablement servi à répandre et à faciliter la connaissance

des sources historiques.

Naguère Votre Majesté a donné une preuve de sa sollici-

tude pour les travaux historiques, en instituant un prix

spécial de trois mille francs en faveur de l'auteur de la

meilleure histoire du règne des archiducs Albert et Isabelle.

J'ai l'honneur. Sire, de proposer à Votre Majesté une

nouvelle mesure qui, j'ose le croire, sera accueillie avec
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faveur par le public savant: c'est rinstituiion d'un prix

quinquennal en faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire du

pays, qui sera publié durant chaque période de cinq années.

L'expérience prouve, Sire, qu'on obtient souvent, en

laissant à chacun sa liberté d'action, des résultats plus sa-

tisfaisants qu'en traçant d'avance le cadre d'un travail. Ici

,

aucun point historique n'est désigné de préférence à un

autre. Tout savant traitera le sujet vers lequel il se sentira

attiré : tel cherchera à éclaircir les points encore obscurs

de la constitution primitive de notre nationalité ; tel racon-

tera nos luttes et nos dissensions au moyen âge; tel autre

enfin rapportera les événements qui, pour être plus récents,

ne sont cependant qu'imparfaitement connus. L'érudition
,

la critique, le style, trouveront à la fois Toccasion de se

produire et d'être appréciés.

Déjà plus d'une fois, Sire, l'idée de cette mesure a été

suggérée. La meilleure occasion de la réaliser me semble

être la réorganisation de l'Académie. C'est donc avec con-

fiance que je soumets à Votre Majesté le projet d'arrêté ci-

joint.

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Wkyer.
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arrêté royal.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT.

Voulant donner un nouveau témoignage de Notre haute

sollicitude pour les travaux relatifs à l'histoire de la Belgi-

que , et exciter, en même temps , le zèle et l'émulation dea

savants qui se livrent à ces travaux
;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AVONS ARÎIÈTÉ ET ARRETONS :

Art. 1er, Il est institué un prix quinquennal de cinq

mille francs, en faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire

du pays qui aura été publié par un auteur belge, durajit

chaque période de cinq ans.

Art. 2, Il sera affecté
,
pour la formation de ce prix , un

subside annuel de mille francs sur les fonds alloués au bud-

get en faveur des lettres et des sciences.

Art. 3. La classe des lettres de l'Académie royale des

sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique, sou-

mettra à la sanction du Gouvernement un projet de règle-

ment, qui déterminera les conditions auxquelles le prix

sera décerné , et le mode qui sera observé pour le jugement

des ouvrages.

Art. 4. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 1»^ décembre 1845.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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Hègïemeni pou»* 9e pàHae ^uinquennoM
d^hisMoÎÈ^e (1).

Art. 1er. I^a première période de cinq années prend

cours du !«» janvier 1846
,
pour finir au 31 décembre 1850,

Art. 2. Tout ouvrage sur l'histoire nationale écrit en

français, en flamand ou en latin, et publié en Belgique,

sera admis au concours, s'il est entièrement achevé et si

Fauteur est belge de naissance ou naturalisé.

Art. 3. Les ouvrages dont il n'aurait été publié qu"*une

partie, antérieurement au 1^^ janvier 1846, seront admis

au concours après leur achèvement.

Art. 4. L'édition nouvelle d'un ouvrage ne donnera pas

lieu à l'admission de celui-ci, à moins qu'il n'ait subi des

changements ou des augmentations considérables.

Art. 5. Le jugement est attribué à un jury de sept mem-

bres, nommé par le Roi, sur une liste double de présenta-

tion faite par la classe des lettres (2).

Cette nomination aura lieu au moins un mois avant l'expi-

ration de chaque période quinquennale.

Art. 6. Les ouvrages des membres du jury ne peuvent

faire l'objet de son examen.

Art. 7. Le jugement du jury sera proclamé dans la séance

publique de la classe des lettres qui suivra la période quin-

quennale.

(1) Approuvé par arrêté royal du 26 décembre 1848.

(2) La rédaction primitive de cet article a été modifiée conformé-

ment au second § de l'art. 5 de l'arrêté royal du 29 novembre 1851.

(Voyez page 58.)
"

5
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JPÈ*4ap quiêifjuennauJD de HHéi*aiuÈ*e

ei de sciences.

Rapport au Roi.

Sire,

Lorsque, en 1845, Votre Majesté donna de nouveaux sta-

tuts à l'Académie de Belgique , Elle rattacha à cette réor-

ganisation Pinslitution d'un prix de cinq mille francs en

faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire du pays
,
qui serait

publié durant chaque période de cinq années.

La fondation de ce prix quinquennal a été accueillie avec

faveur. Tout ce qui peut tendre à encourager et à propager

l'étude sérieuse de l'histoire nationale mérite au plus haut

degré la sollicitude du Gouvernement. Quelle que soit ce-

pendant son importance, Phistoire nationale ne forme pas

seule le domaine intellectuel d'un peuple. Les lettres et les

sciences, dans leurs nombreuses subdivisions, y occupent

une large place. Or, les travaux littéraires et scientifiques

proprement dits sont dignes aussi des encouragements de

l'Etat. Il lui appartient de contribuer, par tous les moyens

dont il dispose, au progrès des diverses branches des con-

naissances humaines. Les lettres et les sciences ont pris

d'ailleurs , en Belgique , un essor assez remarquable pour ap-

peler l'attention prévoyante du gouvernement.

Je crois le moment venu de proposer à Votre Majesté de

fonder cinq autres prix quinquennaux en faveur des meil-

leurs ouvrages qui auront été publiés, en Belgique, par des

auteurs belges , et qui se rattacheront a l'une des catégories

suivantes :
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1" Sciences morales et politiques
j

2^ Littérature française
j

3« Littérature flamande;

4» Sciences physiques et mathématiques;

5» Sciences naturelles.

L'adjonction de la première catégorie se justifie par la

tendance sérieuse de la plupart des travaux publiés par des

auteurs belges. Il est incontestable que, après l'histoire

nationale, c'est vers les sciences morales et politiques que

se porte, de préférence , l'activité de nos écrivains. Cette

prédilection est favorisée par le caractère éminemment

libéral des institutions du pays. Aussi Votre Majesté a-t-elle

cru nécessaire de rattacher, en 1845, les sciences morales

et politiques aux autres attributions de la classe des lettres

de l'Académie. L'institution d'un prix spécial sera sans doute

accueillie avec gratitude par les esprits d'élite qui se sen-

tent attirés vers l'étude de la philosophie, de la morale, de

l'économie politique, de l'histoire générale, de la législa-

tion ancienne et moderne.

La littérature française et la littérature flamande, dans

leurs formes diverses, seront également encouragées par

des prix spéciaux. Quelle que soit la forme adoptée par les

écrivains, quel que soit aussi le caractère de leurs œuvres,

la palme sera naturellement accordée à celui qui, au mé-

rite du fond, aura su joindre les plus grandes qualités du

style.

Le Gouvernement ne doit pas moins favoriser les efforts

si utiles de ceux qui se livrent avec persévérance et avec

succès à l'étude des sciences proprement dites. Il est équi-

table aussi de placer sur la même ligne les sciences natu-

relles et les sciences mathématiques et physiques.
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Les principes, qui ont servi de base au règlement pour le

prix quinquennal d'histoire, sont conservés. Le Gouverne-

ment se réserve, en outre, l'approbation des dispositions

réglementaires qui lui seront soumises pour la composition

des jurys et pour le jugement des ouvrages.

Cependant, Sire, il m'a paru nécessaire de stipuler que

si aucun des ouvrages publiés durant la période quinquen-

nale n'est jugé digne d'obtenir le prix intégralement, il

pourra être fait des propositions au Gouvernement pour la

répartition de la somme entre les ouvrages qui se seront le

plus rapprochés des conditions requises pour l'allocation du

grand prix. Cette modification n'a pas seulement pour but

d'empêcher que le jury ne couronne des ouvrages médio-

cres, à défaut d'œuvres remarquables; elle doit encore

avoir pour efiTet d'encourager des travaux qui , sans être

réellement hors ligne, approcheraient cependant d'un cer-

tain degré de perfection.

Les dispositions que j'ai l'honneur de soumettre à Votre

Majesté, assureront aux allocations votées pour l'encoura-

gement des lettres et des sciences, une destination impar-

tiale et élevée, et en les sanctionnant, Votre Majesté don-

nera un nouveau témoignage de sa sollicitude pour les

intérêts moraux de la nation.

Le Ministre de l'intérieur,

ClI. ROGIER.
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arrêté royal.

LÊOPOLD , Roi des Belges
,

A TOUS PB^SENTS ET A VENIR , SALUT.

Revu Notre arrêté du l^r décembre 1845, instituant un

prix quinquennal de cinq mille francs, en faveur du meil-

leur ouvrage sur Thistoire du pajs qui aura été publié par

un auteur belge, durant chaque période de cinq ans;

Revu Notre arrêté du 26 décembre 1848 qui approuve le

règlement proposé par la classe des lettres de l'Académie

royale de Belgique, pour ledit concours;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur

,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS :

Art. l^r. Indépendamment du prix fondé par l'arrêté

précité, il est institué cinq prix quinquennaux, de cinq

mille francs chacun, en faveur des meilleurs ouvrages qui

auront été publiés, en Belgique, par des auteurs belges, et

qui se rattacheront à l'une des catégories suivantes :

lo Sciences morales et politiques;

2» Littérature française;

3» Littérature flamande;

4o Sciences physiques et mathématiques;

5° Sciences naturelles.

Art. 2. Le jugement des ouvrages est attribué à des jurys

de sept membres, nommés par Nous, sur la proposition, à

savoir : pour les trois premières catégories, par la classe des

lettres; et pour les deux autres catégories
,
par la classe des

sciences de l'Académie rojaîe de Belgique.

5.
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Art. 3. Chaque classe soumettra à la sanction du Gouver-

nement un projet de règlement qui déterminera , conformé-

ment aux principes posés dans le règlement pour le prix

quinquennal d'histoire, les conditions auxquelles les prix

seront décernés, et le mode qui sera ohservé pour la com-

position du jury et pour le jugement des ouvrages.

Art. 4. Les deux classes proposeront de commun accord

Tordre dans lequel seront appelées les différentes catégo-

ries désignées ci-dessus, de telle sorte que la première

période quinquennale finisse le 31 décembre 1851.

Art. 6. Si aucun ouvrage n'est jugé digne d'obtenir le

prix intégral , il pourra être fait des propositions au Gou-

vernement pour la répartition de la somme entre les ou-

vrages qui se seront le plus rapprochés des conditions re-

quises par l'allocation du grand prix.

Art. 6. L'article 2 de Notre arrêté précité du l^"^ décem-

bre 1845, est rapporté.

Art. 7. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 6 juillet 1851.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Gh. Rogi£R.
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Miègieinci^t pou»* tes inHac quinque»niatëae

de lUtéfatuwe et de sciences.

Rapport au lîoi.

SlUE,

Par an êré du 6 juillet 1851 , Votre Majesté a institué

cinq prix quinquennaux, de 5,000 francs chacun, en fa-

veur des meilleurs ouvrages qui auront été publiés en Bel-

gique, par des auteurs belges, et qui se rattacheront à l'une

des catégories suivantes: sciences morales et politiques;

littérature française; littérature flamande; sciences physi-

ques et mathématiques; sciences naturelles.

Votre Majesté s'était réservé l'approbation des disposi-

tions réglementaires qui lui seraient soumises pour la com-

position des jurys, le jugement des ouvrages et l'ordre dans

lequel seront appelées les différentes branches énoncées

ci-dessus.

Une commission mixte, qui représentait la classe des

sciences et la classe des lettres de l'Académie, a été chargée

d'élaborer le règlement pour les prix quinquennaux. Le

travail de cette commission a été ensuite adopté par les

deux classes.

Ce projet reproduit, autant que la différence des ma-

tières le permettait, les dispositions et les termes du rè-

glement du 26 décembre 184B, pour le prix quinquennal

d'histoire.

Toutefois , l'Académie a pensé qu'il serait convenable qu-

ia nomination des jurys se fît sur une liste double de prée
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sentation. Ce principe devra être appliqué aussi à la com-

position du jury chargé de décerner le prix quinquennal

d'histoire.

L'Académie aurait désiré pouvoir stipuler que les jurys

seront invariablement composés, pour une partie, de mem-
bres étrangers à la compagnie. Mais elle a été arrêtée par

cette considération qu'une disposition tendant à limiter la

part respective des candidats à élire , soit parmi les acadé-

miciens , soit parmi les personnes étrangères à la compa-

gnie, aurait pour effet de rendre les choix plus difficiles, et

peut-être même d'exclure du nombre des juges les per-

sonnes véritablement compétentes; ce cas pourrait surtout

se présenter pour certaines branches des sciences. Il a donc

paru plus sage de ne pas limiter les choix par une mesure

restrictive.

Quant à l'ordre adopté pour les différentes catégories

successivement appelées à concourir, il a été établi par ce

motif que les sciences naturelles forment la partie qui

comprend , en ce moment , le plus grand nombre de tra-

vaux importants et, en outre, parce qu'il convient défaire

alterner autant que possible les deux classes de l'Académie

pour les prix à décerner par leur intermédiaire.

D'après ces considérations, j'ai l'honneur de soumettre à

l'approbation de Votre Majesté les dispositions réglemen-

taires proposées par l'Académie.

Le Ministre de l'intérieur,

ClI. ROGIER.
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Arrêté royal.

LËOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Vu Notre arrêté du 6 juillet 1851 qui institue cinq prix

quinquennaux, etc.;

Vu les articles 2 , 3 et 4, dont la teneur suit , etc.;

Vu le projet de règlement pour les prix quinquennaux,

présenté par les classes des sciences et des lettres de l'Aca-

démie;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AVOiXS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS :

RÈGLEMEIKT POUR LES PRIX QUINQUENNAUX.

Art. 1er. Les concours pour les prix quinquennaux se

succèdent d'année en année, dans l'ordre suivant ;

Sciences naturelles
;

Littérature française
;

Sciences physiques et mathématiques
;

Littérature flamande
;

Sciences morales et politiques.

La première période de cinq années finira le 31 dé-

cembre 1851, pour les sciences naturelles; le 31 décembre

1853 pour la littérature française, et ainsi de suite.

Art, s. Tout ouvrage sur une des branches énoncées

dans l'article précédent, est admis au concours s'il est pu-

blié en Belgique, s'il est entièrement achevé et si l'auteur

est Belge de naissance ou naturalisé.
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Les ouvrages sur les sciences pourront être écrits en

français , en flamand ou en latin.

Art. 3. Quelle que soit l'époque de la publication des

premières parties d'un ouvrage, il est admis au concours de

la période dans laquelle a paru la dernière partie.

Art. 4. L'édition nouvelle d'un ouvrage ne donne pas

lieu à l'admission de celui-ci, à moins qu'il n'ait subi des

changements ou des augmentations considérables.

Art. 5. Le jugement est attribué à un jury de sept raem

bres nommés par Kous sur une liste double de présenta-

tion, faite par la classe des sciences pour les sciences

naturelles, ainsi que pour les sciences mathématiques et

physiquesj et par la classe des lettres pour la littérature

française, pour la littérature flamande et pour les sciences

morales et politiques.

A l'avenir, le jury pour le prix quinquennal d'histoire

sera également nommé sur une liste double de présenta-

tion, faite par la classe des lettres.

Art. 6. Les ouvrages des membres du jury ne peuvent

faire l'objet de son examen.

Art. 7. Le jugement du jury sera proclamé dans la séance

publique de la cla.sse sur la proposition de laquelle le jury

aura été nommé.

Art. 8. JNotre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le S9 novembre 1851.

LÉOPOLD.
Par le Uoi :

Le Ministre de l'intérieur.

Cil. ROGIER.
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COMMISSION ROYALE D'HISTOIRE.

OÈ*gani8aHon

,

Arrêté royal (1).

LÉOPOLD, Roi DES Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALTTT.

Considérant que tous les travaux qui ont pour objet de

répandre des lumières sur l'histoire de la Belgique , mé-

ritent Notre sollicitude
;

Qu'ils doivent contribuer à la fois au développement du

patriotisme et aux progrès des lettres;

Que, déjà , mû par ce motif, Nous avons ordonné la pu-

blication des catalogues des Archives de l'État et celles des

documents intéressants pour l'histoire générale du royau-

me, qui existent tant dans ces Archives que dans les autres

dépôts de titres du pays
;

Considérant que la mise au jour des chroniques belges

inédites doit concourir puissamment au même but;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. l^*". Une Commission est instituée h l'effet de re-

chercher et mettre au jour les chroniques belges inédites.

Cette Commission est composée de MM. De Gerlache,

De Ram , le baron de Reiflfenberg , Dewez, Gachard, Warn-

kœnig et J.-F. Willems (2).

(1) Voyez, p, 62, les modifications apportées par l'arrêté royal du

1er décembre 1845.

(2) Voyez, p. 87, les meml)res ((ul composent aoluellemcnl la Com-

mission.
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Art. 2. La Commission sera installée par Notre Ministre

de Pintérieur (1),

Elle s'occupera^ dans ses premières séances, de la rédac-

tion d'un plan pour ses travaux
,
qu'elle soumettra à l'ap-

probation de Notre dit Ministre.

Art. 3. Il sera mis à la disposition de la Commission
,

jusqu'à l'entier accomplissement de la tâche qui lui est con-

fiée, une somme annuelle de cinq mille francs, destinée à

couvrir les frais de toute nature qu'elle aura à supporter.

Cette somme sera prélevée sur le crédit alloué au bud-

get du Département de l'intérieur, pour l'encouragement

des sciences et des lettres.

La Commission rendra compte de son emploi, chaque

année , à Notre Ministre de l'intérieur (2).

Art. 4. Nous nous réservons d'accorder aux membres de

la Commission telles distinctions et récompenses dont Nous

les aurons jugés dignes.

Art. 6. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1834.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

ClI. ROGIER.

(1) La séance d'installation eut lieu le 4 août 1834, à l'hôlel âa

Ministère de l'intérieur.

(2) Un arrêté royal en date du 8 décembre 1837 , ordonne la for-

mation d'une liste chronologique des chartes, diplômes, lettres pa-

tentes et autres imprimés concernant l'histoire de Belgique, et alloue

un subside annuel de 4,000 francs pour subvenir aux frais nécessités

par ce travail. Le règlement pour Ja confection de celte liste a été

adopté par arrêté ministériel du 16 novembre 1838.
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Arrêté royal qui fait rentrer la Commission royale d'histoire

dans le sein de l'Académie.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRJSsENTS ET k VENIR , SALUT.

Vu Notre arrêté de ce jour
,
portant réorganisation de

l'Académie royale des sciences , des lettres et des beaux-

arts de Belgique
5

Revu Wotre arrêté du 83 juillet 1834, instituant une

Commission h Teffet de rechercher et mettre au jour les

chroniques belges inédites
j

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur
;

Nous AVONS ARRETE ET ARRÊTONS :

Art. leir. La Commission prérappelée, dans sa formation

actuelle et avec son budget spécial , est maintenue.

Ellerentre danslesein de l'Académie, et sa correspondance

est soumise aux dispositions arrêtées pour cette compagnie.

Il en est de même de ses archives.

Ses publications serviront de complément à celles de

l'Académie.

Art. 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le l^^^ décembre 1846.
LÉOPOLD.

Par le Roi :

le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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Bureau paléographique annexé à la Commission royale

d*histoire.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur
,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETOÎVS :

Art. 1er, Il est annexé à la Commission royale d'histoire

et sous la haute direction de celle-ci, un bureau paléogra-

phique.

Art. 2. Ce bureau est chargé de satisfaire aux demandes

qui lui seront faites tant par les administrations publiques

que par les particuliers, et qui auront pour objet des trans-

criptions , des extraits, des analyses des textes, des tra-

ductions, des renseignements empruntés aux manuscrits et

aux archives.

Art. 3. Le personnel se compose d'un chef de bureau et

d'un certain nombre d'attachés (1),

Art. 4. Le chef du bureau , seul, est salarié; il est nommé

par Nous et son traitement est fixé par l'arrêté de sa nomi-

nation.

Art. 5. Les attachés sont nommés par le Ministre de l'inté-

(1) Un arrêté du 30 janvier 1847 nomme M. Emile Gacliet, chef

du bureau palcograpliique. Par un autre arrêté du 8 septembre 1847
,

M. P. Gigol a été attaché au même bureau.
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rieur; ils doivent être au moins candidats en philosophie et

lettres; il» sont exercés dans IMnterprétation des manuscrits,

dans leur transcription, et généralement dans tout ce qui

concerne la paléographie, surtout la paléographie nationale.

Art. 6. Les attachés n'ont point de traitement ; ils font

gratuitement les copies et les recherches demandées par

les Départements ministériels pour le service de l'adminis-

tration , mais celles qui sont exécutées pour des particu-

liers ou pour des institutions littéraires ou scientifiques,

leur sont payées suivant un tarif à établir.

Art. 7, Le nombre des attachés ne pourra dépasser six,

il sera, pour commencer, limité à deux et augmenté succes-

sivement suivant que les travaux du bureau en feront sentir

la nécessité.

Art. 8. La Commission royale d'histoire proposera à No-

tre Ministre de l'intérieur les mesures réglementaires pour

l'organisation du bureau (1).

Art. 9. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

LÉOPOLD.
Donné à Paris, le 30 janvier 1847.

Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur.

Comte DE Theux.

(1) Le règlement proposé par la Commission a été adopté par arrêté

ministériel du 9 août 1847, et un arrêté royal du 14 février 1848,

règle les frais de route et de séjour du chef et des attachés du bureau

paléographique.
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JRèyit9»nont iitté»*icuÈ» tic ta Coimnisêion %*oynl9

a^histaife (1).

Art, le*". La Commission , composée de sept membres
,

nommés par le Roi, choisit dans son sein un président, un

secrétaire et un trésorier.

Art. 2. Les membres de la Commission s'assemblent ré-

gulièrement à Bruxelles quatre fois Pan, 4ans les mois de

janvier, avril, juillet et octobre, pour délibérer sur les

matières soumises à leur examen, se concerter sur les pu-

blications qui font Tobjet de leurs travaux d'après le plan

approuvé par le Ministre de l'intérieur, conformément à

l'art. 2 de l'arrêté royal du 23 juillet 1834, et s'aider mu-

tuellement de leurs lumières et de leurs connaissances.

La Commission s'assemble extraordinairement, lorsque

le président le juge convenable.

Art. 3. Le président met les matières en délibération,

recueille les voix, et conclut au nom de la Commission.

En cas d'absence , il est remplacé par le doyen d'âge.

Art. 4. Il est publié un Compte rendu ou Bulletin des

séances de la Commission , dans lequel sont rapportés les

sujets dont elle s'est occupée , et les communications

qu'elle a reçues, en tant que celles-ci concernent l'histoire

de la Belgique.

Aucune communication ne peut toutefois y être insérée,

qu'après résolution prise par la Commission.

Le secrétaire est invité à continuer de placer , à la suite

du compte rendu, un bulletin bibliographique, où seront

(1) Adopté par arrêté ministériel du 29 mars 1845.
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mentionnées les publications relatives à l'histoire de la Bel-

gique, faites dans le royaume et à l'étranger, mais sans y

exprimer d'opinion sur le mérite de ces ouvrages.

Art. 6, La Commission étant instituée uniquement à l'ef-

fet de rechercher et de mettre au jour les chroniques belges

inédites , les membres éditeurs s'abstiennent d'introduire

dans les publications qui leur sont confiées des matières

étrangères au contenu du texte principal de l'ouvrage.

Art. 6. Les règles de publication arrêtées dans les séance»

de la Commission du 4 et du 16 août 1834, et imprimée»

dans le recueil de ses Bulletins (I^r vol., pp. 4,5 et 6),

seront strictement observées. Chaque volume à publier ne

dépassera pas 100 feuilles in-4o.

Art. 7. Aucune publication comprise dans le plan ap-

prouvé par le Ministre de l'intérieur , ne sera autorisée

qu'après que le membre qui désirera en être chargé aura

fait connaître, dans un rapport à la Commission, le plan qu'il

se propose de suivre, ainsi que la nature et l'importance

des documents qu"'il croit devoir ajouter au texte princi-

pal. L'impression commencera quand la copie d'un tiers

de volume , au moins
,
pourra être livrée à l'imprimeur.

Art. 8. Les cartes et planches reconnues nécessaires, pour

être jointes au texte des chroniques, ou de leurs appendices,

ne seront confectionnées que lorsque la Commission en aura

autorisé la dépense , sur évaluation approximative.

Art. 9. Tous les mois, Timprimeur adressera h chaque

membre de la Commission , une bonne feuille de tout ce

qu'il aura imprimé du texte des volumes de la collection.

Art. 10. Chaque membre reçoit un exemplaire sur grand

papier et un exemplaire sur papier ordinaire , des volumes

de la collection, ainsi que six exemplaires du Bulletin. Il

6.
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a droit, en outre, & vingt-cinq exemplaires dits d^aiiteur de

chacun des ouvrages qu^il est chargé de publier (1),

Art. 11. La distribution et la mise en vente des volumes

ne peuvent avoir lieu, en Belgique, que dix jours après leur

présentation au Roi, leur remise aux membres de la Com-

mission et leur envoi dans les pays étrangers.

Art. 13. Les employés attachés à la Commission, adres-

sent au président, avant chaque assemblée trimestrielle

,

un rapport sur leurs travaux pendant le trimestre qui a

précédé.

La Commission elle-même adresse au Ministre de l'inté-

rieur , à la fin de chaque année , un rapport général sur ses

travaux.

Art. 13. La Commission s'abstient de porter un juge-

ment sur les ouvrages imprimés d'auteurs -vivants
,
quand

ces ouvrages n'ont pas de rapport direct avec ses travaux.

Art. 14. Les résolutions et les pièces expédiées par la

Commission ou en son nom, sont signées par le président

et par le secrétaire.

Art. 15. Le secrétaire est dépositaire des papiers et docu-

ments appartenant à la Commission. Il en tient inventaire.

Art. 16. Les comptes sont vérifiés par le trésorier et visés

par le président et par le secrétaire.

Ils sont transmis ensuite au Ministre de l'intérieur, qui

en soigne la liquidation.

Cependant une somme à déterminer par le Ministre de

(1) Deux lettres du Ministre de Tinlérieur, datées du 12 août et

du 21 octobre 1847, 5« division, no2878, statuent que tous les

membres de l'Académie seront gratifiés également des publications

de la Commission.
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iUntérIeur pourra être mise annuellement à la disposition

de la Commission pour faire face aux dépenses urgentes.

Il sera rendu un compte régulier de l'emploi de cette

somme.

Art. 17. A l'avenir les ouvrages dont il sera fait hom-

mage à la Commission , seront déposés à la Bibliothèque de

l'Académie, à l'exception de ceux dont le commencement

a été envoyé à la Bibliothèque royale
,
qui continuera à en

recevoir la suite. Les titres de ces ouvrages et les noms

des donateurs seront insérés au Bulletin (1),

Art. 18. Pour les cas d'urgence et de moindre impor-

tance, ainsi que pour les travaux relatifs à la confection

de la table chronologique des chartes imprimées, concer-

nant l'histoire de la Belgique, les membres de la Commis-

sion domiciliés à Bruxelles , réunis à ceux qui s'y trouve-

raient temporairement , sont autorisés à prendre telles

résolutions qu'ils jugeront convenir.

Il sera rendu compte à la Commission , dans son assem-

blée ordinaire suivante, de ce qui aura été fait en consé-

quence de la présente autorisation (2).

(1) Cet article a élé adopté par l'arrêté royal du 8 juin 1847
,
qui

modiOe la rédaction primitive,

(2) Par lettre en date du 20 novembre 1846, M. le Ministre de

l'intérieur a fait connaître que la correspondance officielle do la

Commission royale d'histoire doit se faire par le Secrétaire per])é-

tuel de l'Académie, conformément à l'art, l»^' de l'arrêté royal du
l'^r décembre 1845, Le secrétaire de la Commission royale d'histoire

reste chargé de la correspondance particulière entre les membres.
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CORRESPONDANCE DE L'ACADÉMIB.

Arrêié royal accordant la franchise de port.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Revu Notre arrêté en date du 8 novembre 1841 ,
qui attribue

la franchise de port à la correspondance officielle de l'Académie

royale de médecine
;

Considérant que, par des motifs analogues , il y a lieu d'ac-

corder le même privilège à l'Académie royale des sciences et

belles- lettres de Bruxelles
;

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics
;

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS :

Art. l^^ Notre Ministre de l'intérieur est autorisé à cor-

respondre en franchise de port , sous enveloppe fermée, avec le

bureau de l'Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles

,

et les membres de ce corps individuellement.

Art. 2. La franchise est également attribuée à la correspon-

dance sous bandes et contre-seing que l'Académie et son Secré-

taire perpétuel doivent échanger avec chacun de ses membres.
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Art. 3. Le contre-seing de rAcadémie en nom colleclif sera

exercé , soit par le Président , soit par le Secrétaire perpétuel

délégué à cet effet.

Notre Ministre des travaux publics est chargé de Texécution

du présent arrêté.

Donné à Bruxelles , le 22 décembre 1841

.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre des travaux publics,

L. DESMAISIÈRES.

NB. Pour que les envois parviennent avec la franchise de port, il est

indispensable que les lettres, papiers ou livres soient mis sous bandes

croisées à l'adresse du Secrétaire perpétuel et contre-signées par le

membre, correspondant ou associé, qui fait l'envoi. De plus, les en-

vois doivent être déposés au bureau de la poste; l'exemption n'a pas

lieu pour les papiers qui seraient simplement jetés dans lu boîte aux

lettres.
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LISTE DES MEMBRES,

DUS COARESPONDANTS ET DES ASSOCIÉS DE l'aCADÉMIE.

(Janvier 1955.)

LE ROI, PROTECTEUR.

M. Nerenburger, président pour 1855.

» QUETELET , secrétaire perpétuel.

» STAS , trésorier.

COMMISSION ADMINISTRATIVE POUR 185».

Ltt directeur de la classe des Sciences, M. Nerenburger.

V » des Lettres, M. Leclercq.

M M des Beaux-Arts , M. F. FÉTis

Le Secrétaire perpétuel , M. Quetelet.

Le délégué de la classe des Sciences, M. Stas.

» » des Lettres, M. le baron DE GerlACHE.

». » des Beaux-Arts, M. Braemt.
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CLASSE DES SCIBMCBS»

M. Nerenburger , directeur.

M DUMONT, vice-directeur.

» QuETELET, secrétaire perpétuel.

30 MEMBRES.

Section des sciences mathématiques et physiques (15 membres).

. QuETELET, A. J. L. ; à Bruxelles .

Pagani, G. M. ; à Louvain. . .

TiMMERMANS , H. A.; à Gand. .

CrAHAy, J. g. ; à Louvain. . .

Martens, m.; à Louvain. . ,

Plateau, J. A. F.; à Gand .

DF.LVAt]X,C. J.P.J.;àLiége . .

StAS , J. s. ; à Bruxelles .

De Koninck , L. G. ; à Liège .

De Vaux , Ad. ; à Bruxelles . .

NereNBUEGER , G. A. ; à Bruxelles

Melsens, h. ; à Bruxelles . . .

ScHAAR, M.; à Gand

LtAgre, J. B. J., à Bruxelles. .

DUPREZ, F.; à Gand

Elu le 1er février 1820.

- 28 mars 1825.

- 12 octobre 1833.

8 mai 1835.

• 15 décem. 1835.

- 15 décem. 1836.

- 14 décem. 1841.

id.

- 15 décem. 1842.

- 16 décem. 1846

- 15 décem. 1849.

15 décem. 1850.

15 flécem. 1851

.

- 15 décem. 1853.

- 10 décem. 1834.

Section des sciences naturelles (15 membres).

M. D'Omaltusd'Halloy, J.B. J.;à Halloy. Nommélc 3 juillet 1816.

» Vandermaelen, P. ; à Bruxelles. . . Elu le 10 janvier 1829.

»» Dcmortier, B. C; à Tournai. ... — 2 mai 1829.
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.Sauveur, D.; h Bruxelles Elu le 7 novem. 1829.

Lejeune, A. L. S.; à Verviers ... — 7 mai 1834.

Wesmael , C. ; à Bruxelles — 15 décem. 1835.

DUMONT, A. H. ;àLiége —-15 décem. 1836.

CantrAINE, F,; à Gand. ..... — id.

KiCKX, J.; àGand — 15 décem. 1837.

MORREN, Cil,; àLiége — 7 mal 1838.

Van Beneden, p. J. ; à Louvain , . — 15 décem. 1842.

De Selys-Longchamps, Edm.; à Liège. — 16 décem. 1846.

Le vicomte Du Bus, B,; à Bruxelles. . — id.

Nyst, H. ; à Anvers — 17 décem. 1847,

Gluge, T.; à Bruxelles —15 décem. 1849.

correspondants (10 au plus).

M. GALEOTTI, h. ; à Bruxelles

» MAUS, m. h. J. ; à Bruxelles

» Meyer , a. ; à Liège . .

» Brasseur, J. B.; à Liège

M DoNNY , F. ; à Gand. .

» MareskA, j.; à Gand .

» POELMAN, G.; à Gand .

» Dewalque, g.; à Liège

» HouzEAU, J. C; à Mons

Elu le 7 mai 1841.

— 16 décem. 1846.

— id.

— 17 décem. 1847.

— 15 décem. 1850.

— 15 décem. 1851.

— id.

— 16 décem. 1854.

— id.

50 ASSOCIIÊS.

Section des sciences mathématiques et physiques (25 associés).

M. VÈNE, A.; à Paris Elu le 2 février 1824.

» Gergonne, F. D.; à Montpellicp. . , — 8 mai 1824.

« Babbage , Ch. ; à Londres — 7 oetobre 1826.

») Herschel, sir John F. W.; à Londres. — id.

» BAnLOW,P.;à Wooiwicli ^10 novem. 1827.
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M. South , sir James; à Londres. . . . Elu le 10 novem. 1827.

.. Sabine, Edouard; à Londres. ... — 2 février 1828.

.) ChasleSjM.; à Paris — 4 février 1829.

» Encke, J. F. ; à Berlin — 7 novem. 1829.

». VanRees,1\.; àUtrecht — 6 mars 1830.

» Brewster, sir David; à Edimbourg. .
— 5 avril 1834.

» Crelle, A. L.; à Berlin. — id.

» Plana, J.; à Turin — id.

» Matteucci, Cil. ; à Pise — 8 novem. 1834.

»> Gauss, Ch. Fr. ; à Goetlingue. ... — 14 décem. 1841.

" BACHE, Alex. D.; à Washington . . .
— 9 mai 1842.

» De LA Rive, Aug.; à Genève . ... — id.

» Dumas, J. B.; à Paris — 17 décem. 1843.

» Faraday, Michel; à Londres .... — 17 décem. 1847.

» Lamarle, Ern. ; à Gand — id.

» WheATSTONE, Ch. ; à Londres ... — 15 décem. 1849.

» LiEBiG, Juste; à Giessen — 15 décem. 1851.

» AiRY, G. B. ; à Greenwich — 15 décem. 1853,

» Mauky, m. ; à Washmgton .... — 16 décem. 1854.

Section des sciences naturelles {25 associés).

. Le baron DE Geer, J. W. L.; à Utrechl

Vrolik, g.; à Amsterdam. . .

Moreau de JonnÈS , Alex.; à Paris

VillermÉ, L. R. ; à Paris. . .

Bertoloni, Ant. ; à Bologne.

Granville, a. B.; à Londres. .

Barrât , John ; à Grassinton-Moor

Taylor, John; à Londres . . .

Blume, Ch. L.; à Leyde . . .

Brown, Robert ; à Londres. .

Le baron de Humboldt, A. ; à Berlin

NomraéleS juillet

— id.

Élu le 21 mai

— 31 mars

— 6 octobre

— id.

— 1er mars

— id.

— 2 mai

— 7 novem.

— 3 avril

1825.

1827.

1827.

1828.

1829.

1829.

1830.



(li)

M. De Macedo; à Lisbonne Elu le 15 décem. 1836.

» De CAISNE, Jos. ; à Paris — id.

» TiEDEMANN, Fr. ; à Heidelberg ... — 15 décem. 1837.

» ScHWANN , Ph. ; à Liège — 14 décem. 1841.

» Spring, A. ; à Liège — id.

» Bonaparte, Charles P., prince de Ca-

nine ; à Rome — 9 mai 1842,

» De Martius, Cli. Fr. Ph.; à Munich. — id.

» Lacordaire, Th.; à Liège — 15 décem. 1842.

» Sommé ; à Anvers — 9 mai 1843»

» OwEN, Richard; à Londres — 17 décem. 1847.

» De Beaumont , Elie; à Paris . ... — id.

» MiLNE Edwards , Henri; à Paris. . .
— 15 décem. 1850.

» MULLER , Jean ; à Berlin — 15 décem. 1851.

M Flourens, M. J. P.; à Paris .... — 15 décem. 1853.
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CITASSE DES 1.ETTRES.

M. Leclercq, directeur.

») Le baron DE Gerlaghe , vice-directeur.

» QUETELET, secrétaire perpétuel.

30 MEMBRES.

La section des lettres et celle des sciences morales et

politiques réunies^

. Le chevalier Marchal, J. ; à Bruxelles

Steur , Cil. ; à Gand

Le baron de GerlACHE, E. C; à Brux,

Grandgagnage , F. C. J. ; à Liège .

Le chanoine De Smet, J. J. ; à Gand

Le chanoine de Ram, P . F. X.; à Louvain,

Roulez , J. E. G. ; à Gand. . . .

Lesbroussart, Ph. ; à Bruxelles .

Moke, h. g. ; à Gand

Nothomb, j. B.; à Bruxelles. . .

Van de Weyer, Sylvain; à Londres

Gachard , L. p. ; à Bruxelles . . .

Quetelet , A. J. L.; à Bruxelles. .

Van Praet, Jules; à Bruxelles . .

Borgnet, A.; àLiége

Le baron de S^-Genois, Jules; à Gand,

David, J. B.; à Louvain . . .

Van Meenen, P.-F.; à Bruxelles.

Elu ]
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M. DevAux, Paul; à Bruxelles . . .
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M. Van Ewyck , D. J. ; à Bois-le-Duc . Élu le 4 février 1826.

» Cousin, Victor; à Paris — 6 octobrel827.

» CooPER, C. P.; à Londres —.5 avril 1834.

.) Le Glay, A.; à Lille — id.

« RIONE, J.; à Carlsruhe — 7 mal 1840.

» Groen VAN Peinsterer; à La Haye .
— 15 décem. 1840.

» Lenormant, Charles; à Paris. ... — 14 décem. 1841.

» Le vicomte DE» Santa rem; à Lisbonne .
— 15 décem. 1842.

» L'abbé Gazzera, C. ; à Turin ... — id.

»> Grimm , Jacques; à Berlin — id.

» Philips ; à Munich — id.

» DiNAux, Arthur; à Valencieunes. . .
— 9 février 1846.

» Ellis, sir Henry; à Londres .... — id.

» GuizOT, F. P. G. ; à Paris — id.

» Hallam , Henry ; à Londres .... — id.

» MiGNET,F. A. A.; à Paris — id.

» Rafn; à Copenhague. ...... — id.

» Ramon de la Sagra ; à Madrid ... — id.

» Ranke, Léopold; à Berlin — id.

» SalvA, Miguel; à Madrid — id.

)) Warnkoenig; à Tubingue — id.

»» De Hammer-Purgstall; à Vienne . .
— 11 janvier 1847.

» Le baron DupiN, Charles ; à Paris . .
— id.

») Hermann, Ch. Fr.; à Goettingue. . .
— id.

» Hurter; à Vienne — id.

» LeemANS; à Leyde .
— id.

» Mittermaier; à Heidelberg .... — id.

» Pertz; à Berlin — id,

» RiTTER , Ch. ; à Berlin •— jd.

» Manzoni; à Milan — 17 mai 1847.

•) Panofka, Th. ; à Berlin. . " . . .
— 7 mai 1849.

» NoLET DE BrAUWERE VAN StEELAND,

à BruxeJles — id.

» De Bonnechose, Em, ; à Paris ... — id.

7.
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M. Whewell, W.; à Cambridge. . . . Elu le 7 mai 1849,

M Nassau-Senior ; à Londres .... — id.

» le duc DE CaramAn; à Beaumont. . . — id.

» Bureau DE LA Malle, A.J.C, A.; à Paris. — 6 mai 1851.

» le comte de Laborde, Léon ; à Paris. . — id.
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CLASSE DES IIKAIIX-ARTS.

M. F. FÉTis, directeur,

» De Keyser, vice-directeur.

» QUETELET, secrétaire perpétuel.

30 MEMBRES.

Section de Peinture ;

M. De Kf:YZER, Nicaise; à Anvers

» GallAïT, Louis; à Bruxelles ,

» Leys , Henri ; à Anvers . . ,

» Madou, Jean; à Bruxelles. .

M Navez, F. J,; à Bruxelles. .

» Verboeckhoven , Eugène; à Bruxelles

») Le baron Wappers, Gustave; à Anvers

» De BrAEKELeer, Ferdinand; à Anvers

» PORTAELS ; à Bruxelles

Section de Sculptur

M. Geefs, Guillaume; à Bruxelles

M SiMONis, Eugène; à Bruxelles .

» Geefs, J. ; à Anvers. . . .

« Fraikin; g. A.; à Bruxelles .

Nommé le ïerdéc. 1845
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Section d'Architecture :

AI. RoELANDT, L.; à Gand Nommé le l«»"déc. 1845.

» SuYSjT. F.; à Bruxelles — id.

» Partoes, h. L. F. ; à Bruxelles . . . Élu le 8 janvier 1847.

» Renard, B.;àTournay — 22 sept. 1852.

Section de Musique :

M. De Bériot, Ch. ; à Bruxelles , .

» FjStis , François ; à Bruxelles .

» Hanssens, Charles; à Bruxelles .

»• ViEUXTEMPS, Henri; à Bruxelles.

» Snel, F. ; à Bruxelles ....

Nommé le 1" déc. 1845,

— id.

— i(î.

— id.

Élu le 9 janvier 1846.

Section des Sciences et des Lettres dans leurs rapports avec

les Beaux-Arts

M. Alvin , Louis; à Bruxelles. . .

» QuETELET, A, J. L; à Bruxelles .

» Van Hasselt, André; à Bruxelles

») Baron, A. A.; à Liège. . . .

» FÉTis, Edouard; à Bruxelles . .

» De Busscher, Edmond; à Gand.

Nommé le l»^»^ déc. 1845.

— id.

— id.

Élu le 8 janvier 1847.

— id.

— 5 janvier 1854.

correspondants ( 10 au plus ).

Pour la Peinture :

M, De Biefve, Edouard ;à Bruxelles

» DyckmANS ; à Anvers ....
. Elu le 9 janvier 1846.

— 8 janvier 1847.
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Pour la Sculpture :

M. Jehotte, Louis; à Bruxelles .... Elu le 9 janvier 1846,

» Geerts ; à Louvain — 8 janvier 1847.

Pour la Grauure :

M. JouvENEL , A.; à Bruxelles Elu le 8 janvier 1847.

» "VERSWyvEL, Michel; à Anvers ... — 22 sept. 1852.

Pour VArchitecture :

M. BalAT , Alpli. ; à Bruxelles Elu le 13 janvier 1853.

Pour la Musique .

M. BossELET, C. F. ; à Bruxelles. . . . Élu le 22 sept. 1852.

Pour les Sciences et les Lettres dans leurs rapports ai^ec

les Beaux-Arts :

M. DemANET, A. ; à Bruxelles Élu le 4 janvier 1855.

» SiRET, Adolphe; à Namur — id.

50 ASSOCIÉS.

Pour la Peinture :

M. Vernet, Horace; à Paris Elu le 6 février 1846.

» Scheffer, Ary; à Paris — id.

» (Cornélius , P.: à Berlin — id.

» De LA Roche, Paul; à Paris .... — id.

). Landseer; à Londres — id.
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M. Kaulbach, W. ; à Munich Elu le 6 février 1846.

» Ingres, J. ; à Paris — 8 janvier 1847.

» Calame, A. ; à Genève — id.

» Becker, J. ; à Francfort — id.

» Haghe; à Londres — id.

» ScHNETZ,J.V.;àParis — 22 sept. 1852.

Pour la Sculpture :

M. RAUCH; à Berlin Élu le 6 février 1846.

» Rude, F.; à Paris — id.

» David d'Angers , P. J. ; à Paris ... — 8 janvier 1847.

») Tenerani, Pierre; à Rome — id.

» DUMONT, A. A. ; à Paris — 22 sept. 1852.

» le comte de Nieuwerkerke ; à Paris . . — id.

» Royer ; à Amsterdam — id.

» Finelli; à Rome — 13 janvier 1853.

Pour la Gravure :

M.lebonBouCHER-DESNOYERS,A.G.L.;àParis. Elu le 6 février 1846.

)^ FoRSTER , François ; à Paris — id.

» BARRE, père; à Paris — id.

» Henriquel Dupont, L. P.; à Paris . . — 8 janvierl847.

» CALAMATTA, L.; à Bruxelles .... — id.

u BovY, Ant.; à Paris — id.

» PiSTRUCCi, Benedetto; à Londres ... — 22 sept. 1852.

Pour l'Architecture :

M. Donaldson, Thom.; à Londres

>» Von Klenze , Léon ; à Munich,

Elu le 6 février 1846.

- id.
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M. Caristie, Aug.; à Paris ~ 8 janvier 1847.

» Barry, Cil.; à Londres Élu le 8 janTierl847.

» Stuler , a. j à Berlin — id.

» CocKERELL , C. R. ; à Londres . . . . — 22 sept. 1852.

» ForsTER, Louis; à Vienne . .... — 5 janvier 1854.

Pour la Musique :

M. RossiNi ; à Bologne Elu le 6 février 1846.

» Meyerbeer, Giacomo; à Berlin. ... — id.

» AuBER, D. F. E,; à Paris — id.

» Daussoigne-Méhul , J. ; à Liège ... — id.

n Halevy, Jacques-F.; à Paris .... — 8 janvier 1847.

>» Spohr; à Cassai — id.

» Lachner; à Munich ....... — id.

» Mercadante ; à Naples — 22 sept. 1852.

Poicr les Sciences et les Lettres dans leurs rapports auec

les Beaux-Arts :

M. Bock , C. P. ; à Bruxelles . .

» Passavant, J. D. ; à Francfort.

» Waagen, Gustave; à Berlin. .

» De Coussemaker ; à Dunkerque

» Gerhard , Ed. ; à Berlin . . .

» De Caumont, A. ; à Caen . •

» Duchesne, aîné; à Paris . .

» QuAranta, Bernard; à Naples

Elu le 6 février 1846.

— id.

— 8 janvier 1847.

— id.

— id.

— 22 sept. 1848.

— 22 sept. 1852.

— 5 janvier 1854.
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COMMISSION OË l'académie

pour la rédaction d'une Biographie nationale.

Le Président de rAcadéraie.

Le Secrétaire perpétuel.

M. KiCKX

,

délégué de Iji classe des Sciences.

» MoRREN

,

id. id. id.

» Le Laron DE Gerlache, id. id. des Lettres.

» id. id, id,

» F. FÉTis, id. id. des Beaux-Arts.

» Van Has-selt, id. id. id.

COMMISSIONS DES CLASSES.

Classe des Sciences. — Commission des Finances.

M. De Vaux.

» Le vicomte B. Du Bus.

n WeSMAEL.
» Van Beneden.

» Wesmael.

Classe des lettres. — Commission des Finances.

M. De Decker.

» Gachard.

)» Le baron DE Gerlache.

» Le chevalier Marchal.

» Van Meenen.
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Glassb des Bbaux-Arts. — Commission des Finames.

M. Ed. FÉTis.

V Fraikin.

» G. Geefs.

» Snkl.

»> Van Hasselt.

Classe des Lettres. — Commission pour la littérature flamande.

M. David, président.

» Snellaert, secrétaire.

» BORMANS.

» L'abbé CARTON.

» De Decker.

Classe des Beaux-Arts. — Commission pour la rédaction d'une

Histoire de l'art en Belgique.

M. Quetelet
,
président.

» Van Hasselt, secrétaire.

» AlVIN.

» Bock.

» F. FÉTis.

>. Schayes.

Class* des Beaux-Arts. — Commission pour les inscriptions

des monuments.

M. Alvin.

.) Baron.

» De E.AM.

» Ed. F£tis.

M Quetelet.

» Schayes.

») Van Hasselt.
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COMMISSION ROYALE d'hISTOIRE

pour la publication des Chroniques inédites.

Le baron DE Gerlache , président.

Gachard , secrétaire-trésorier.

Le chanoine De JRam.

Le chanoine De Smet.

dumortier.

Bormans.

BORGNET.

COMITÉ DIRECTEUR DE LA CAISSE CENTRALE,

RKÉLIGIBLE EN 1S59.

MM. Fétis, directeur de la classe en 1855; De Keyser, vice-

directeur; Quetelet, secrétaire perpétuel; Braemt , trésorier ; Daus-

soigne-Méhul , De Busscher, Érin Corr, Navez et Alvin, membres

suppléants.
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LISTE DES MEMBRES, ASSOCIES CT CORRESPONDANTS DE L ACADEMIE

HABITANT BRUXELLES OU SES FAUBOURGS.

M. Alvin, rue de la Charité, 47, à S'-Josse-ten-Noode.

» Balat
,
plaine S*«-Gudule , 9.

» Bock, rue de la Science, 14
,
Quartier Léopold.

» BossELET , rue S'-Philippe, 66 , à S*-Josse-ten-Noode.

» Braemt, rue S'-Alphonse, 60, à S*-Josse-ten-Noode.

» Calamatta , Grand-Sablon ,11,

» Chalon , rue de la Senne , 24.

>» De BiEFVE , rue de Ruysbroeck , 88.

» De Gerlachb (baron), chaussée d'ïxelles, 27, à Ixelles.

» Demanet , montagne du Parc,

» De Vaux (Ad.), rue du Trône, 70 , à Ixelles.

» Devatjx (P.)> boulevard de Waterloo, 58.

» Du Bus (vicomte B.), rue du Méridien , 10 , à St-Josse-ten-Noode.

» Ducpetiaux, rue des Arts, 22.

» D'Ursel (duc C), Marché-au-Bois , 28.

» Faider , au Ministère de la Justice , rue de la Régence , 3.

» Fétis (Ed.) , chaussée de Wavre , 22, à Ixelles.

» Fétis (F.), rue des Sablons , 25.

» Fraikin, chaussée de Schaerbeek, 178, à Schaerbeek.

» Gachard, rue de la Paille , 14.

» Galeotti, rue de la Limite , 92, à S'-Josse-ten-Noode.

» Gallait, rue des Palais, 80, à Schaerbeek.

B Geefs (G.), rue des Palais, 18, à Schaerbeek.

» Glugb, rue de l'Equateur, 7, à S*-Jo5se-ten-Noode.

» Gruyeh, rue de Ruysbroeck, 98.

» Hanssens, chemin de l'Allée-Verte , 7, à Molcnbeek-SMean.

» Jehottb , rue des Arts , 51
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M. JouYEKEL, rue Potagère, 73.

» Lbclbrcq, rue Royale extérieure, 208.

» Lbsbroussart , chaussée d'ixelles, 111, à Ixelles.

» LiAGRE, rue Marcelis , 61 , à Ixelles.

» Madou , rue de la Limite , 4 , à S*-Josse-le.n-Noode.

» Marchal (chevalier J.), rue Rogier, 114, à Schaerbeek.

» Mathieu, place du Petit-Sablon , 11.

» Melsens, rue Léopold, 13.

» Navez , rue Royale , 35.

» Nerenburger, rue Royale , 37.

» NoLET DE BrauwerbVan Steeland , Tue du Prince Royal, 42, à

Ixelles.

>• Partoes , rue de Laeken, 56.

» PoRTABLs , rue Royale , 35.

» QuBTELET , à l'Observatoire royal de Bruxelles.

» Sauveur, rue du Bois-Sauvage , 2.

» ScHAYEs, place des Wallons, 13.

» SiMONis, chaussée de Jette, à Koekelberg.

» Snel , chaussée de Laeken , 5.

» Stas, rue Joncker, 41 , au Quartier-Louise.

w SuYS , rue de l'Equateur, 1 , à S^-Josse-ten-Noode

» Vandermaelen , à l'Établissement géographique, à Molenbeek-

St-Jean.

» Van Hasselt
,
place des Barricades, 12.

» Van Meenen, rue Pachéco ,34.

» Van Praet, au Palais du Roi.

» Verbobckhoven (Eug.), chaussée de Schaerbeek , 180, à Schaer-

beek.

» Wesmael , rue de la Rivière , 26 , à S'-Josse-len-Noode.
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NECROLOGIE.

Classe des Sciences.

Melloni, Macédoine, associé, décédé le 11 août 1854.

Fuss, P. H., associé, décédé le 22 janvier 1855.

Classe des Lettres.

Le baron de StassArt, G. J. A. , membre, décédé le 10 oct. 1854.

Raoul-Koghette, Désiré, associé, décédé le 5 juillet 1854.

S. E. le cardinal Maï, Angelo . associé, décédé le 7 septembre 1854.

BlondeAU , J. B. A. II., associé, décédé le 12 novembre 1854.

Classe des Beaux-Arts.

TosCHi , Paul, associé , décédé le . . . août 1854.







umm] m %f^^^^^^^



NOTICES BIOGRAPHIQUES.

NOTICE SUR G.-J.-A. BARON DE STASSART,

MEMBRE DE l'ACADÉMIE
,

VVé à Malincs, le 2 septembre 1780, mort à Bruxelles, le 10 octobre 185i.

Je m'étais proposé de vous entretenir d*un sujet en rapport

avec mes études habituelles, mais un douloureux événement

est venu subitement attrister notre Académie; et, bien qu'il

frappe plus particulièrement l'une des classes, il a néanmoins

porté le deuil dans tous les cœurs; car tous, nous aimions le

confrère que la mort vient de nous enlever.

Ne soyez donc pas étonnés. Messieurs, si, dans une solennité

(1) Cette notice a été lue en séance publique de la Classe des

sciences de l'Académie royale, le 17 décembre 1854; les principaux

faits qui y sont mentionnés , et les dates , ont été puisés dans des

documents authentiques légués à l'Académie , ou déposés entre les

mains de M. le marquis de Maillen
,
qui a bien voulu m'en donner

communication. Je n'ai pas craint de multiplier les notes, afin de

faciliter le concours ouvert par l'Académie pour un éloge du baron

de Stassart.
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scientifique, je viens prendre la parole au nom de la classe des

lettres, à laquelle appartenait le défunt. Cette anomalie appa-

rente fournira une preuve nouvelle de Tunion qui règne entre

tous les membres de la Compagnie, et montrera que nous ne

connaissons plus la distinction des classes , dès qu'il s'agit de

rendre hommage aux qualités personnelles d'un confrère et de

proclamer les titres qu'il s'est acquis à notre estime.

Goswin- Joseph -Augustin baron de Stassart était né à Ma-

lines, le 2 septembre 1780. Sa naissance appartient à cette

époque de deuil pour la Belgique, qui vit mourir l'illustre

Marie-Thérèse ; son enfance se rattache à une époque plus dou-

loureuse encore, celle de la révolution la plus sanglante peut-

être que mentionnent les annales des peuples. Le jeune de Stas-

sart put en apprécier les effets jusque dans le sein de sa famille,

qui , à l'approche des armées républicaines , en 1 794 , suivit le

torrent de l'émigration et alla se fixer temporairement en

Westphalie. Toutefois, sans se laisser intimider par le danger

qui subsistait encore dans Paris , il ne craignit pas d'aller s'éta-

blir sur les bords de ce cratère à peine fermé, et de s'y livrer

à l'étude des lettres, qui devaient, plus tard, lui assurer un nom

et faire le charme de sa vieillesse.

L'Empire avait surgi du milieu de tant de débris j notre jeune

compatriote en suivit avec dévouement toutes les phases jusqu'à

l'instant de sa ruine. Les emplois élevés qu'il fut appelé à rem-

plir, les marques de confiance et de distinction dont il fut

honoré , l'enivrement produit par les conquêtes de cette époque,

l'espèce de fascination que répandait le chef de l'État sur ceux

qui l'entouraient, tout contribua à exalter sa jeune imagination

et à lui imprimer des sentiments dont il ne s'est plus départi.

Tel qu'il élait alors, tel on l'a toujours retrouvé depuis : son
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bienfaiteur est resté Tunique objet de ses pensées, et le règne im-

périal, le sujet constant de son admiration. On a pu s'étonner de

cette sorte d'immobilité politique, mais le sentiment de la recon-

naissance qui la produisait, mérite sans nul doute nos respects.

D'ailleurs il n'est point vrai que le baron de Stassart n'ait

pas compris les grands mouvements qui s'opérèrent ensuite au-

tour de lui, et spécialement dans sa patrie. Il y prit au contraire

une part active : son nom se rattache aux principaux faits qui

ont porté la Belgique au degré de splendeur et de prospérité

où elle se trouve élevée. Il avait vu se dérouler tous les événe-

ments qui amenèrent notre émancipation politique, et lui-même

il était intervenu dans ce long enfantement si douloureux dans

son origine, et si dangereux quand il fut près de s'accomplir.

Si j'avais à considérer notre confrère comme homme d'État

,

je devrais faire passer sous vos yeux la plupart des grands

événements de notre histoire contemporaine. Telle n'est cer-

tainement pas la tâche qui m'est imposée. La classe des lettres

a plutôt désiré voir retracer, ici, quelques souvenirs de la vie

intime du défunt, sans renoncer toutefois à entendre parler des

services éminents qu'il a rendus à son pays : elle a, de plus,

réservé à un concours le soin d'apprécier ses mérites, en l'étu-

diant avec plus de détail sous différents aspects.

La première éducation du baron de Stassart se fit au sein de

sa famille
,
par les soins d'une mère qui l'aimait avec une ten-

dresse sans égale; c'est elle qui lui apprit à lire et lui donna les

premières notions d'histoire et de géographie. Lui-même nous

a conservé ces détails dans quelques feuilles retrouvées après sa

mort et destinées à faire partie de ses mémoires (1). y Mon en-

fance, dit-il avec un sentiment de reconnaissance, fut entourée

(1) Voyez, à la fin de celle notice, page 157.
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de témoignages d'affection j aussi, lorsque, plus tard, je fus au

collège
,
je cédais volontiers aux moyens de douceur , mais je

savais me roidir , avec une obstination sans égale contre tout

ce qui ressemblait le moins du monde à la violence. » Je cite

cette remarque avec intention
,
parce qu'une roideur obstinée

,

dans certaines circonstances, était en effet un des traits carac-

téristiques de notre confrère. Ceux qui ne le connaissaient pas

intimement pourront s'en étonner, car le sentiment qui aj)pa-

raissait plus spécialement en lui et qui semblait en quelque sorte

absorber tous les autres, était celui de la bienveillance.

Nous n'avons point oublié le discours qu'il prononça en qua-

lité de président de notre Académie, dans la séance solennelle

du 19 mai 1847, en présence de LL. AA. RR. le duc de Brabant

et le comte de Flandre. Nous savons avec quel sentiment d'in-

dignation il s'éleva contre Jean Breydel et contre les meurtriers

du comte d'Artois à la bataille des Éperons. Nous nous rappe-

lons également avec quelle amertume vibra la fibre flamande et

avec quel sombre murmure fut accueillie cette espèce d'acte

d'accusation. Quelques amis justement alarmés des passions

qu'avaient soulevées ses paroles et des attaques qui ne tarde-

raient pas à les suivre, lui conseillèrent inutilement de tempérer

des expressions qui allaient à l'encontre de nos traditions les

plus populaires; notre confrère tint bon et ne consentit point

à supprimer la moindre parole de son discours. Quand l'orage

éclata ensuite, il l'affronta bravement, et si ses paroles ne

furent point convaincantes , elles furent du moins empreintes

d'ime noble franchise. « Je n'ai jamais hésité le moins du monde

à mettre au grand jour mes opinions, dit-il, à l'un de ses

agresseurs (1); c'est une habitude de toute ma vie. J'ai dit la

(1) OEuvres diverses du baron de Stassurl
,
p. 528.
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vérité (ou da moins ce que je croyais être la vérité) aux ministres

(le l'Empereur, à l'Empereur lui même; je l'ai dite aux ministres

du roi Guillaume; je l'ai dite à tous les hommes d'État ou

prétendus hommes d'État qui, chez nous, se sont succédé au

pouvoir depuis 1830. Je ne l'ai pas épargnée non plus aux

tribuns populaires, et je la dirai partout où j'aurai pour mission

de prendre la parole. C'est le plus sûr moyen de déplaire aux

deux camps ennemis; je l'ai plus d'une fois éprouvé dans ma
longue carrière; mais le temps de la justice arrive tôt ou tard,

et, suivant un de ces vieux adages qu'un vieillard aime tant

à se rappeler : La raison finit toujours par avoir raison. «

Puis continuant le combat sur le même terrain, il justifia

ses tendances françaises. « Si le maintien de notre nationalité,

dit- il, si la prospérité de notre pays, si nos progrès intellec-

tuels me paraissent exiger que nous conservions de bons rap-

ports avec la France, c'est une manière de voir comme une

autre. Réfutez-la, je le veux bien, mais qu'on n'aille pas plus

loin! Je déteste toute espèce de fanatisme. Je me suis élevé

souvent contre le fanatisme religieux.... faut-il maintenant,

faut-il qu'à l'époque actuelle oïl la liberté en tout etpour tous

se proclame avec faste, j'aie à me plaindre du fanatisme histo-

rique? »

Il est à remarquer que cet homme qu'on regardait comme

étant d'un caractère si facile , disons même si souple , a perdu

,

par une sorte de fatalité, plusieurs positions brillantes, a fait

même, dans certaines occasions, le sacrifice de sa popularité

pour maintenir ce qu'il croyait devoir à ses convictions. N'est-ce

point là une suite naturelle des lois d'équilibre qui régissent

nos facultés morales? Les sentiments comprimés jusque dans

leurs dernières limites finissent par réagir, et avec une violence

d'autant plus grande, que la compression a été plus forte. Ajou-
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tons que ces sortes de réactions ne se manifestent que chez

rhonnête homme qui tient à rester dans un juste milieu, et qui,

poussé au delà des bornes dans lesquelles il voulait se renfer-

mer, se rejette souvent dans un sens contraire pour reconquérir

le terrain enlevé par surprise. Les hommes d'une forte trempe

résistent mieux; et si, en cédant à la compression, ils s'écartent

de leur ligne habituelle , ils ont
,
pour y rentrer, moins de che-

min à parcourir.

Si je me suis permis de m'étendre sur les conséquences

qu'ont eues, dans l'éducation de notre confrère, des moyens de

violence succédant à des moyens de douceur et de persuasion

,

c'est que je suis persuadé que ces alternatives doivent toujours

amener des résultats semblables et qu'il importe d'en signaler

les exemples chez les hommes même les plus naturellement bien-

veillants.

Le baron de Stassart appartenait à une famille distinguée

dans la carrière des armes et de la magistrature : son père

était conseiller au grand conseil, c'est-à-dire à la cour suprême

de justice dans les Pays-Bas autrichiens (1). II n'avait eu sous

le toit paternel que des exemples de toutes les vertus domesti-

ques. Parmi les qualités que sa mère avait cherché à lui inspirer,

(1) « La famille de Stassart, qui n'a cessé de se consacrer au ser-

vice de ses souverains depuis Philippe le Bon , s'est distinguée dans

la carrière des armes et dans la magistrature; elle a fourni, outre

plusieurs bons officiers , un colonel de cavalerie tué devant les

lignes de Valenciennes en 1656. Le nom de Stassart est inscrit avec

honneur dans les fastes du grand conseil de Malines, du conseil

privé sous Marie -Thérèse , du conseil d'État et du conseil deNamur.

Cette famille, alliée aux meilleures maisons du pays , reçut de l'em-

pereur Charles-Quint, motu proprio et pour services rendus, con-

firmation d'ancienne noblesse et décoration d'armoiries
,
par diplôme
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notre confrère cite avec raison Téloignemenl pour le mensonge
5

en effet, cette qualité, résume en quelque sorte toutes les autres:

par elle on évite de tomber dans des fautes dont on aurait bientôt

à s'accuser et à rougir. Ce n'est pas avec moins de raison qu'il

loue ses parents de l'avoir laissé le moins possible aux mains des

subalternes, chez qui l'habitude du mensonge devient, en géné-

ral, une seconde nature. C'est le sentiment de la faiblesse, de

la crainte qui conduit à ce vice; la véracité, au contraire,

caractérise l'homme fort et indépendant.

Dans les conditions favorables où il se trouvait, notre jeune

compatriote montra des talents précoces. A peine âgé de 1 4 ans

,

il préluda à sa carrière littéraire par une traduction des Médi-

tations religieuses d*Eckartshausen. L'émigration le retenait

alors avec sa famille dans une petite ville de la Westphalie.

Le baron de Stassart nous a conservé les premiers vers qu'il

fit à la même époque; ils portent la date de 1796, et sont

adressés à sa mère (1).

Dès qu'il fut rentré dans sa patrie , sa verve prit un nouvel

essor : le Chansonnier des Grâces et quelques autres recueils

poétiques en reçurent la confidence et publièrent ses premiers

essais. En ^1799, parurent, sous le titre de Bagatelles senti-

du 17 novembre 1547; et de l'empereur Léopold II, par diplôme

du 21 décembre 1791 , le litre de baron en la personne de Jacques-

Joseph de Stassart, chevalier, conseiller d'État et président du

conseil de Namur, aïeul du baron de Stassart actuel. » {Manuscrits)

Le père dubaron de Stassart, Jacques-Joseph-Augustin de Stassart,

vicomte de Noirmonl, seigneur de Ferot et de Corioule, était né à

Namur, le 28 août 1737 , et il avait épousé , le 18 août 1765, dame

Barbe -Françoise -Scholastique marquise de Maillen. Cette union

produisit deux fils et quatre filles.

(i) OEuvres diverses , n. IIG.

9
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mentales j
quelques idylles en prose, qui sont insérées dans le

volume»de ses OEuvres diverses; mais notre confrère a senti,

lui-même, l'espèce d'anachronisme dont il se rendait coupable

en les publiant, et dans sa préface, il s'exprime à cet égard,

avec tant de candeur
,
qu'on aurait mauvaise grâce à lui en

faire un reproche. <* Que voulez-vous, dit-il, ce sont des péchés

de jeunesse ; on aime à se les rappeler, w

Si ses premiers écrits ne décèlent point encore un véritable

talent, on y rencontre du moins le mérite de la forme, et c'est

beaucoup, si l'on considère comment on écrivait alors en Belgi-

que. Pour s'en faire une idée , il suffit de parcourir les ouvrages

publiés à cette époque, même par notre Académie, ou de se

rappeler les chants patriotiques et les pamphlets enfantés par

la révolution brabançonne. Ce pays, l'ancienne patrie des trou-

vères et de la plupart des ingénieux chroniqueurs qui ont posé

les premières bases de la langue française, semblait avoir com-

plètement oublié son passé.

On aurait tort cependant de croire que nos provinces fussent

dépourvues d'hommes capables de rendre convenablement leur

pensée ou de la revêtir de formes poétiques. Le prince de Ligne,

les poètes liégeois Reynier, Bassenge et Henkart suffiraient pour

prouver le contraire. Quelques écrivains belges que nous avons

comptés, depuis, parmi nos confrères, faisaient également alors

leurs débuts dans la carrière littéraire : je citerai parmi eux

MM. Cornelissen, Van Meenen, Pycke, Dewez, Raoux. On sait

avec quelle énergie et quel courage ce dernier défendit l'indé-

pendance de la Belgique à la veille d'être unie à la France et

d'en devenir le satellite (1).

Ce fut en 1802 que le baron de Stassart, après avoir terminé

(1) Ce ne fut certes poinl le courage qui manqua à celte époque.
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ses études humanitaires, se rendit à l'université de jurisprudence

de Paris. Il y trouva son compatriote et ami M. Blondeau(l), et

le baron de Gerlache, destiné à partager
,
plus tard , avec lui la

présidence de nos premières Assemblées législatives.

Les études du baron de Stassart furent brillantes
5
les trois

premiers prix : d'éloquence, de législation criminelle et de plai-

doirie attestent ses succès. Ils appelèrent sur lui l'attention du

gouvernement qui, au mois d'août 1804, le nomma auditeur

près le conseil d'État, et qui , vers la fin de l'année suivante,

l'attacha à l'intendance générale de l'armée dans le Tyrol.

Voici ce qu'on lit dans la notice que le baron de Stassart a écrite

sur l'ancien député Barthélémy de Bruxelles. « Lorsque les armées

françaises eurent conquis la Belgique, en 4794, Barthélémy fit

partie du conseil provisoire de Bruxelles , et s'honora , dans ces cir-

constances difficiles
,
par un dévouement sans bornes aux intérêts

de son pays. Le conventionnel Hanssman , ayant éprouvé, de la part

du conseil, un refus positif de procéder à l'exécution d'un arrêté qui

prescrivait la levée d'énormes contributions sur la ville de Bruxelles

,

s'écria transporté de fureur : « Sais-tu, citoyen Barthélémy, qu'il

y va de ta tête? — Il en jaillira du sang et non de l'or » répondit

froidement le magistrat. Ces énergiques paroles imposèrent au pro-

consul, qui n'osa plus donner suite à ses projets d'exactions. »

Œuvres diverses , p. 381.

(1) Par un singulier rapprochement , ces deux hommes si estima-

bles à tant de titres , et si étroitement liés depuis leur enfance , sont

morts presque en même temps : M. Blondeau est décédé à Ermenon-

ville, près de Paris, le 12 novembre 1854. Nous avions eu soin de

l'inscrire, depuis longtemps, parmi nos associés comme un dos

hommes qui honoraient le plus le nom belge à l'étranger. M. Blon-

deau, doyen à la Faculté de droit de Paris et académicien libre

de la classe des sciences morales et politiques de l' Institut de France,

était né à Naraur le 20 août 1784.
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Quoique jeune , notre compatriote se conduisit avec tant de

prudence et de sagesse dans cette contrée, que, dix ans après,

Tempereur d'Autriche, voulant lui en témoigner sa reconnais-

sance, lui conféra la clef de chambellan.

Je n'ai point à parler ici de différentes missions délicates qui

furent confiées au baron de Stassart, ni des places qu'il occupa

successivement dans l'intendance militaire, soit en Prusse, soit

en Pologne. Partout il fît preuve d'une probité sévère, d'un

esprit conciliant, d'une capacité peu commune. Il avait eu l'oc-

casion de rendre un service important à la ville de Kœnigsberg
;

des députés vinrent pour le remercier et lui offrir une somme

de 10,000 ducats en témoignage de reconnaissance. De Stassart

refusa en disant : « Voudriez-vous , Messieurs, me faire rougir

d'un acte de justice (1) » ?

Son activité faisait face à tout : au milieu de ses occupations

administratives, il trouvait encore des instants pour sacrifier

aux Muses , et il leur est resté fidèle dans toutes les circonstan-

ces de sa vie.

Pendant son séjour à Berlin , l'empereur lui demanda un tra-

vail statistique sur les ressources de la Prusse. On sait avec quel

empressement le maître voulait être obéi; pour lui, la prompti-

tude, en pareille circonstance, était la qualité essentielle : le

jeune intendant le servit à souhait; les témoignages de satis-

faction ne lui firent point défaut. Un succès qui lui avait coûté

si peu, ne devait pas lui faire concevoir une bien haute idée de la

(i) Sa conduite avait été la même dans une autre circonstance

analogue. « Lorsque M. le baron de Stassart quitta l'intendance

d'Elbing pour passer à celle de Kœnigsberg, en juillet 1807, la

régence de la première ville manifesta l'intention de lui offrir un

présent, mais pour la mettre mieux à son aise , il déclara qu'il n'ac-

captait que des lettres de bourgeoisie. » (Manuicrits.)



( 101 )

slatistique; et, quoique cette science fût alors fort en vogue,

les romans plus ou moins fabuleux qui circulaient sous son

nom, n'étaient pas de nature à rectifier les idées de notre

confrère; aussi ne revint-il jamais du premier jugement qu'il

s'était formé à cet égard.

11 aimait cependant à citer ses rapports administratifs sur les

provinces de Namur et de Brabant, dont il avait été gouverneur;

et il les citait avec raison, car ces rapports renferment des

documents intéressants et offrent de nouvelles preuves de la

régularité et de l'ordre qu'il avait su introduire dans l'adminis-

tration (1).

Comme sous-préfet d'Orange, en 1809 (2), et préfet de Vau-

cluse, en 1810, le baron de Stassart a laissé des souvenirs hono-

rables qui ne sont point effacés. On se rappelle encore avec

reconnaissance tout ce qu'il fit pour répandre et faire fructifier

le goût des lettres, pour assainir et embellir les villes, pour

conserver les monuments et pour honorer la mémoire des hom-

mes distingués par leurs talents ou leurs vertus.

Le charme des lieux qui avaient inspiré Pétrarque le ramena

vers la poésie et vers des sentiments que le bruit des armes et

le maniement des affaires avaient longtemps comprimés (5).

C'est à Vaucluse que le baron de Stassart a certainement passé

(1) 11 paraît que c'est à lui qu'on doit l'idée heureuse de faire

constater par l'administration des postes, sur les lettres mêmes, la

date de leur arrivée.

(2) « J'avais été nommé sous-préfet dès l'année 1807, au mois de

novembre, mais M. le comte Daru m'avait retenu en Prusse. » Ces

mots sont écrits à la plume, en marge de la notice de M. Pascal

Lacroix sur M. le baron de Stassart, notice que j'ai trouvée parmi les

papiers du défunt.

(3) On lui doit une médaille consacrée à la mémoire de Pétrarque.

9.
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ks années les plus heureuses de sa vie; aussi se les rappelait-il

avec attendrissement. Il épousa à celte époque Caroline-Gabrielle

du Mas de Peysac, issue d'une famille noble du Périgord (1),

et trouva , dans cette union , un bonheur qui se refléta sur toute

son existence (2).

Peu d'étrangers ont été traités aussi bien que lui par le gou-

vernement impérial; est-il étonnant alors qu'il soit resté aussi

attaché à la France? Notre confrère devait à cette seconde patrie

ses premiers succès, une épouse chérie, un rang distingué et

tous les moyens de satisfaire aux plus généreux penchants de

son cœur. Il n'a point varié depuis : tout en aimant la Belgique,

il ne voyait de véritable bonheur pour elle que dans sa réunion

(1) Caroline-Gabrielle-Jeanne baronne de Stassart, comtesse de

Peysac, née à Paris le 4 novembre 1789. Son père, le comte de Pey-

sac , vidame héréditaire de Limoges, colonel de cavalerie au service

de France et chevalier de S*-Lazare et de S'-Louis, était neveu du

dernier maréchal de Biron. Sa famille, une des plus anciennes du Pé-

rigord, alliée aux Chapt-de-Raslignac, aux Lauzun, aux Fénelon,

aux Caumont de la Force , aux Talleyrand , etc., a compté, parmi ses

membres, un gouverneur du Limousin , des évêques et plusieurs

officiers généraux. La terre de Peysac fut érigée en marquisat par

Henri IV pour un des ancêtres de M™e de Stassart. (Manuscrit). Le

mariage de M, de Stassart eut lieu le 20 décembre 1810.

Dès l'entrée de noire excellente Reine en Belgique , M™<5 la ba-

ronne de Stassart lui avait été attachée en qualité de dame du pa-

lais, et elle conserva cette position élevée jusqu'à son dernier instant.

Elle était d'une bonté et d'une bienfaisance qui ont laissé de nom-

breux souvenirs après elle.

(2) C'est avec raison qu'il écrivait dans une épître adressée à l'un

de ses amis, M. Le Gros, ancien secrétaire du prince de Ligne :

Grâce au bonheur qu'Hymen fixa dans mon ménage ,

L'hiver, comme au printemps
, j'ai des jours sans nuage.

{OEuires diverses, p. 439. )
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à la France. Ce sentiment, comme je l'ai fait observer déjà, a

dominé toute son existence , et il explique toutes les circonstan-

ces de sa vie politique et de sa vie littéraire.

Sa nomination à la préfecture des Bouches-de-Ia-Meuse, en

1811 , fut une véritable calamité pour lui : en s'établissant à la

Haye, non-seulement toutes ses habitudes se trouvaient chan-

gées; ses relations d'amitié à peu près rompues, mais il quit-

tait une population dont il était aimé et vénéré
,
pour passer

chez une autre hostile au joug de la France et impatiente de

renverser ou de briser , au premier signal , tout ce qui pouvait

s'opposer à son élan patriotique (1).

Le baron de Stassart avait d'ailleurs des ordres diflficiles à

(1) M. Polain a fait hommage à l'Académie d'un petit volume

in-12, contenant vingt-sept discours, prononcés par M. le baron de

Stassart dans différentes solennités pendant qu'il était à Orange, à

Vaucluse et à la Haye; deux ou trois seulement figurent dans ses

OEuvres diverses. Dans les six premiers discours prononcés à Orange,

de septembre 1809 à 1810, M. de Stassart prend le titre de cheva-

lier, sans doute à cause des décrets sur la nouvelle et l'ancienne

noblesse. Les seize derniers discours ont été prononcés à la Haye

dans des circonstances peu importantes; ils n'auraient par consé-

quent présenté qu'un médiocre intérêt; et l'auteur a bien fait de ne

pas les reproduire : quelques-uns ont cependant une couleur locale

assez curieuse et l'on pourrait presque dire actuelle. Il suffira pour

en donner une idée de rappeler les premières phrases du discours

prononcé, le 15 août 1812, à l'occasion de la remise d'un drapeau

à la compagnie de réserve en garnison à la Haye: « Soldats, que ce

jour, où l'airain devenu l'interprète de notre amour et de notre

reconnaissance
,
proclame la fêle de Napoléon lb Grand , est cher à

tous les peuples qui composent la nation française ! je l'ai choisi , ce

jour mémorable
,
pour vous donner un témoignage éclatant de ma

confiance; je l'ai choisi pour vous remettre ce drapeau que vous

saurez défendre , s'il en est besoin , au prix même de votre sang.
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remplir, des ordres dictés par ia défiance , empreints d'une

sévérité excessive dont sa bienveillance était insuffisante à tem-

pérer la rigueur (1 ).

Il voyait la tempête se former autour de lui , et menacer de

Tengloutir. Les choses en vinrent au point qu'il faillit être assas-

siné : le couteau fut levé sur lui, et, dans cette circonstance

encore , il montra autant de sang-froid que de magnanimité :

il se borna à faire désarmer l'assassin (2).

Vous allez voir flotter au milieu de vous , ces trois couleurs qui

,

depuis vingt ans , font rétonnement et l'admiration de l'Europe.

Ralliés sous ces nobles enseignes
,
puissiez-vous, bientôt

,
participer

à la gloire de combattre et de vaincre les ennemis de votre patrie !

que ne vous est-il permis de suivre nos aigles victorieuses dans les

champs de la Pologne et de la Russie ! mais le devoir vous enchaîne

ici... » La vive admiration du baron de Stassarl pour l'empereur

éclate dans tous ses discours
,
qui se terminent en général par les

mots écrits en grandes capitales : Vive Napoléon le Grand et le bien-

AIMÉ !

(1) Dans une notice, du reste fort exacte, sur le baron de Stas-

sart , M. le chevalier Pascal-Lacroix avait dit en parlant de la pré-

fecture de la Haye : « Souvent au risque de déplaire, le préfet des

Bouches-de-la-Meuse a servi le commerce en le délivrant des nom-

breuses entraves qu'on ne cessait d'y apporter. Les négociants hol-

landais peuvent lui rendre justice à ce sujet, et attesteront que

leurs demandes en licence furent toujours expédiées dans les vingt-

quatre heures et remises sans le moindre retard. » M. le baron de

Stassart a écrit de sa main sur un exemplaire dont j'ai eu commu-

nication : « Ceci n'est pas exact : j'expédiais les demandes de licences

et les licences ensuite, avec la plus grande célérité; je ne cessais de

plaider la cause du commerce, auprès de l'empereur et de ses minis-

tres, maisje n'avais garde d'accorder des faveurs contraires au sys-

fème continental; c'eût été m'écarter de mes devoirs. »

(2) Dans ces circonstances difficiles, le courage ne manqua point à
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Cependant, après la bataille de Leipzig, sa position devint

insoutenable. Le prinee Le Brun, gouverneur général, évacua

Amsterdam dans la nuit du 15 au 16 novembre 1813. Quel-

ques jours après, le baron de Stassart dut également quitter

La Haye , et se rendit à Paris.

En 1814, il assista au siège de cette capitale; et Tancien

préfet de Vaucluse devint officier d'ordonnance du roi Joseph.

Après l'abdication, il rentra dans la vie privée (1) : ce fut vers

cette époque (juin 1814) que parut, chez P. Didot, la pre-

mière édition des Pensées de Circé (2). Cet opuscule obtint

notre compatriote, c'est un hommage que ses ennemis même lui

ont rendu. Voici comment s'exprime à son égard M. Vander Palm,

dans son Mémoire historique sur la restauration des Pays-Bas en

1813
,
quand il parle du départ des Français. « De Stassart

,
pendant

cet intervalle, était» resté à son poste. 11 avait bien l'intention de

partir avec eux (les fonctionnaires français) : des rapports secrets

ne laissaient pas le moindre doute à cet égard. Le départ de son

épouse , l'emballage de ses effets , le désordre qui régnait dans sa

maison, tout l'attestait. Mais quel prétexte pouvait-il alléguer pour

s'éloigner ainsi , lorsque la ville était , du moins en apparence
,
pai-

sible et tranquille, et que personne , ni sa dignité ne se trouvaient

menacés! et s'il fût resté plus longtemps, peut-être eût-il songé à se

défendre, car il avait à sa disposition une garnison forte de cinq

cents hommes avec deux pièces d'artillerie, et le courage ne lui man-

quait point. » Traduit du hollandais par Aug. Joos, avocat
, p. 55

,

in-8«; Bruges 1828.

(1) a A la chute de l'empire, M. de Stassart revint en Belgique

habiter la terre de Corioule. Ses parents lui avaient laissé peu de

fortune et les dignités ne l'avaient pas enrichi, de manière que,

pour se faire une existence honnête, il fut obligé de vendre sa biblio-

thèque, ses tableaux et sa vaisselle d'argent. » {Manuscrits.)

(2) Quelques méprises assez singulières eurent lieu au sujet de
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un succès mérité. Parmi les épîtres laudatives qu'il fit naître

et que notre confrère a pris soin d'enregistrer, on remarque

un billet du matin du prince de Ligne, écrit deux mois

avant la mort de cet écrivain spirituel, que Voltaire a loué

avec une exagération poussée peut-être au delà des licences

poétiques (1).

Le baron de Stassart se rendit ensuite en Autriche, où il avait

de nombreux parents; et après quelque temps de séjour, il

songea à rentrer dans sa patrie. En passant par Munich, il

apprit le retour de l'empereur, et la révolution qui venait d'écla-

ter en France.

Cette nouvelle comblait tous ses vœux; il se dirigea en hâte

cette publication et du nom placé sur le titre, a Ces graves auteurs,

dit M. de Stassart, sans se rappeler le moins du monde à quelle

catégorie d'êtres vivants avait appartenu Ciroé, placèrent très-sé-

rieusement ce nom parmi ceux des écrivains bipèdes; et, grâce à

l'ordre alphabétique, ma défunte levrette jouit de l'insigne honneur

d'être installée sur la liste des moralistes mis à contribution par

M. Mabire, entre Ciceron et Clarac..., c'est un succès que j'aime à

constater ici. » OEuvres diverses, p. 97.

(1) Voici les vers de Voltaire :

Sous un vieux chêne un vieux hibou

Prétendftit aux dons du génie ;

11 fredonnait, dans son vieux trou

,

Quelques vieux airs sans harmonie :

Un charmant cygne, au cou d'argent,

Aux sons remplis de mélodie,

Se fit entendre au chat-huant,

Et le triste oiseau sur-le-champ

Mourut, dit-on , de jalousie.

Non, beau cygne, c'est trop mentir;

H n'avait point celte faiblesse :

Il eût expiré de plaisir

il c« n'eût el« de vieillesse.
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vers Paris, et, le 16 avril 1815, il reçut une mission de con-

fiance : il fut chargé par l'empereur de se rendre à Vienne avec

des pleins pouvoirs pour négocier le maintien du traité de Paris.

Toutefois il dut s'arrêter à Lintz; mais il trouva moyen de faire

parvenir de là au gouvernement autrichien les pièces dont il

était porteur.

La bataille de Waterloo renversa de nouveau ses projets

d'avenir. Le baron de Stassart avait été désigné pour être , en cas

de succès, commissaire général de la Belgique (1). Quand le dé-

sastre fut consommé , il vint se fixer dans son château de Corioule

et reprit l'étude des lettres qu'il avait momentanément aban-

donnée au milieu de l'enivrement des Cent Jours. Il composa

,

vers cette époque, son recueil de fables, qui est incontestablement

son meilleur ouvrage et qui lui assure une réputation durable.

Notre poëte se trouvait là véritablement sur son terrain. Doué

de quelques-unes des qualités du bon Lafontaine, il n'est pas

étonnant qu'il ait manifesté les mêmes goûts littéraires et qu'il

ait, après lui, tenté de recueillir quelques épis pour en former

sa gerbe
;

Car ce champ ne se peut tellement moissonner,

Que les derniers venus n'y trouvent à glaner.

M. de Stassart est un fort agréable conteur ; il a le talent de

dérouler ses petits drames sous une forme spirituelle; sa pen-

sée est presque toujours rendue avec finesse; sa diction a de

l'élégance, de la grâce; enfin il connaît le secret d'animer

ses tableaux et de leur donner ce pittoresque, ce brillant

(1) Cette circonstance est peu connue; on dit dans une notice

biographique que le baron de Stassart n'accepta pas la position

qui lui était offerte.
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coloris qui prêtent tant de charme et d'intérêt. Homme poli-

tique, il a, dans un grand nombre de circonstances, transporté

tout naturellement ses acteurs, bipèdes ou quadrupèdes, sur

le terrain qui lui était le plus familier, et il les a fait parler

sous ses inspirations, ou, si Ton veut, sous les inspirations du

moment : cette manière de composer appartient essentielle-

ment à la fable. Une fiction ingénieuse, sans nuire à la vérité,

lui ôte son caractère trop austère; et la fable, comme la comé-

die, se sert volontiers du masque de convention, en lui con-

servant toute sa transparence; la seule condition qu'on lui

impose, c'est de réussira charmer tout en instruisant. Notre

fabuliste, dans quelques rencontres, a singulièrement égayé

son public, mais comme c'était aux dépens du maître, ou

plutôt de ceux qui exerçaient ses droits, il n'a pas toujours

eu lieu de s'applaudir du succès. Les fables Le Pinson roi,

Le Trône de neige, Le Léopard et rEléphant, rois des

animaux , et tant d'autres, expliquent assez pourquoi M. de

Stassart ne se trouvait pas en faveur auprès du roi Guillaume,

à part les préventions qu'élevaient contre lui ses anciennes

fonctions de préfet du département des Bouches -de-la-Meuse.

On sait qu'un des principaux griefs des Belges contre le gou-

vernement déchu était l'obligation d'employer la langue hol-

landaise dans les actes publics; cette obligation soulevait de

vives réclamations et froissait vivement l'amour-propre surtout

dans les provinces wallonnes ; c'est dans cette circonstance que

notre confrère composa la fable, intitulée Le Pinson roi. Qu'on

me permette de la rappeler ici; elle donnera d'ailleurs une idée

de sa manière d'écrire.

J'ai lu qu'en Allemagne ou bien en Italie....

Le lieu n'importe , mes amis;

Un nom facilement s'oublie.
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Bref, j'ai lu qu'en certain pays

Je ne sais quelle fantaisie

Prit aux oiseaux : ils élurent pour roi

Maître Pinson. Fier du pouvoir suprême,

Croyant servir l'honneur du diadème,

Dans ses États il proscrivit l'emploi

(Dùt-on ne lui parler qu'avec un interprète)

De toute langue étrangère aux pinsons :

Ainsi du rossignol , de la douce fauvette

,

On n'entend plus les aimables chansons.

Pour réussir aux champs , à la cour, à la ville

,

Il fallait de sa majesté

,

Ce qui n'était pas trop facile

,

Que le fausset fût imité.

Du roi la bizarre ordonnance

Conduisait aux honneurs la médiocrité;

Le mérite par là se trouvait écarté.

On rit d'abord de tant d'impertinence

Mais bientôt les meilleurs esprits

Dirent de toutes parts: « Quoi! Sommes-nous conquis?

» Et doit-on nous traiter avec cette arrogance? »

Le mécontentement sur tous les points gagna...

Du monarque adieu la puissance !

Sur les seuls pinsons il régna ;

Il \it tomber son trône en décadence.

Fauvettes, rossignols, chez le cygne voisin

S'en vont jouir du droit de rompre le silence.

Hélas ! qu'importe au souverain

Si l'on parle allemand , français, grec ou latin.

Pourvu qu'on soit soumis à son obéissance !

C'est ainsi qu'en jugeaient Louis et Charles-Quint;

Mais de ces rois prudents on en compte un sur vingt;

Ils sont plus rares qu'on ne pense.

Comme notre confrère Ta fort bien fait observer depuis,

10
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ce qui n'était qu'une fable en 1818 est devenu de l'histoire

en 1830 (1).

La crainte d'étendre outre mesure cette notice, me fait re-

noncer au plaisir de citer quelques autres de ses charmantes

compositions ; elles sont d'ailleurs dans la mémoire de la plupart

de mes auditeurs, et l'appréciation de ses œuvres littéraires en-

trera plus naturellement dans un éloge académique.

Le recueil des fables du baron de Stassart fut accueilli de la

manière la plus favorable ; il en parut successivement plusieurs

éditions, ainsi que des traductions dans diverses langues. En-

couragé par ce succès, l'auteur revit son travail avec soin et

augmenta le nombre des fables à chaque édition nouvelle (2). Son

goût l'avait porté en même temps à faire des études plus appro-

fondies sur ce genre de composition et à se former une collection

aussi complète que possible des fabulistes anciens et modernes.

C'est cette collection d'un prix inestimable que notre Académie

ne tardera pas à posséder, grâce à la munificence de celui qui

l'a créée (o).

Dans la préface de sa première édition, l'auteur a rendu

(1) OEuvres diverses, p. 87.

(2) " H en a paru huit éditions in-12, in-I6 et in-18. Bruxelles et

Paris, 1818, 1819, 1821, 1823, 1837, 1847 et 1852. M. Keane en a

donné une traduction complète en anglais. Londres, 1852; in-12.

« Plusieurs de ces fables ont été traduites en hollandais
,
par

Swan ; en allemand, par Catlel; en suédois, par Walmarck, et ont

paru dans différentes feuilles ou revues d'Amsterdam, de Berlin et

de Stockholm. Quelques-unes ont été traduites et imprimées en pro-

vençal, par Hyacinthe Morel , et en patois liégeois et namurois, par

MM. Demarteauet Wérotte. »

[Bibliographie académique, page 91,1 vol. in-18. Brux., 1854.)

(3) Lors de la publication de la première édition de ses fables
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compte du plaisir que lui fit éprouver la composition de ses

fables, w J'ai, dit-il, joui cette année, à la campagne, d'un loisir

que des travaux importants ne m'avaient pas permis de goûter

encore
5
j'ai succombé, comme tant d'autres, à la séduction; j'ai

fait des fables, et, sans m'en douter le moins du monde, à la

fin de l'hiver, je m'en suis vu cent vingt-neuf, en y compre-

nant le prologue et l'épilogue. » — Peut-être un auteur, con-

sultant bien ses intérêts , a-t-il tort de faire de pareilles confi-

dences au public. Le Misanthrope répond à Oronte, dans une

circonstance analogue :

Voyons, Monsieur, le temps ne fait rien à l'afTaire.

Souvent même l'auteur produit un effet opposé à celui

qu'il attendait (1), et moins équitable qu'Alceste, le public

se dit, avec Voltaire

,

Les vers aisément faits sont rarement aisés.

A cette époque, la Belgique, délivrée du fléau de la guerre,

sentait le besoin de se tourner vers les études et de reconquérir,

dans les sciences, les lettres et les arts, la gloire dont elle avait

brillé autrefois. Le nouveau gouvernement était favorable à cet

élan généreux : il venait de créer les universités de Gand, de

{25 mars 1818), le baron de Stassart comptait que la France seule

avait eu deux cents fabulistes , l'Allemagne cinquante , et que tous

les pays se trouvaient partagés dans les mêmes proportions; or, si

l'on considère que ses recherches , depuis , ont bien amplifié ces

nombres, on concevra mieux combien cette partie spéciale de &a

bibliothèque doit avoir de valeur.

(1) Quelques critiques en effet , montrèrent des préventions contre

un recueil poétique composé en si peu de temps; et prenant la date

du 25 mars comme officielle, ils comptèrent que 129 fables produites

en 94 jours no pouvaient constituer une œuvre suffisamment mûrie.



( H2 )

Louvain, de Liège, et de réorganiser Tancienne Académie

royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles que Tinvasion

française avait anéantie. On n'a peut-être pas assez tenu compte

des avantages que nous avons recueillis par notre association

temporaire avec la Hollande. Pendant les quinze années de

cette union, nos provinces, qui avaient été courbées successive-

ment sous différentes dominations étrangères , eurent le temps

de se relever et de se refaire aux anciennes institutions dont les

provinces du Nord avaient mieux qu'elles conservé les tradi-

tions; elles jouirent d'emblée des mêmes libertés et des mêmes

moyens d'activer le développement de l'intelligence.

Parmi les sociétés nombreuses qui prenaient un nouvel essor

ou qui s'organisèrent alors dans la vue de favoriser la culture des

lettres , il convient de citer , en première ligne , la Société litté-

raire de Bruxelles. Elle avait été créée sous le gouvernement

français, et comptait parmi ses fondateurs l'écrivain à qui

l'on dut, plus tard, la Festoie, Sylla, VErmite de la chaussée

éCJnlin et une série d'autres ouvrages peut-être trop vantés

alors et trop oubliés aujourd'hui. Cette société modeste d'ail-

leurs (1) , avait souffert de la crise de 1814, et tendait à s'orga-

niser d'une manière plus stable (2).

Ses Annuaires poétiques, devenus assez rares, témoignent

(1) Les réunions avaient lieu, le dimanche matin, chez l'un ou

l'aulre de ses membres; et, après 1820, au coin de la Place Royale,

dans une des salles du café de l'Amitié. Chacun y lisait ses produc-

tions et recevait les éloges ou les critiques de ses confrères. Les prin-

cipales pièces qui avaient été lues servaient à composer VAnnuaire

poétique qu'on publiait à la fin de l'année. De loin en loin , les mem-

bres se réunissaient dans un banquet, et l'on y chantait, l'on y lisait

des vers dont, le plus souvent, le sujet avait été indiqué d'avance.

(2) L'Almanach poétique do Bruxelles pour 1817, qui était le
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de l'ardeur avec laquelle on s'essayait alors à la poésie, pre-

mier indice d'un retour vers l'étude des lettres. A côté du nom
du baron de Stassart, on rencontre ceux de plusieurs de nos

confrères, MM. Ph. Lesbroussart , le baron de Reiffenberg,

Raoul, Baron, Cornelissen, Alvin, Le Glay, etc. On conçoit

que tout n'était pas de même valeur dans un recueil ouvert

à tant d'individualités (1); aussi jamais épigraphe ne fut mieux

justifiée :

Qui legis isla , tuam reprehendo , si mea laudas

Omnia, stultiiiam : si nihil, invidiam.

OWEN.

De son côté, la Société d'émulation de Liège, soutenait avec

succès son ancienne réputation
,
grâce au talent de son secré-

taire général En même temps se formaient quelques revues

littéraires qui présentaient aux auteurs de nombreux moyens

d'arriver à la publicité. Citer le Mercure belge ^ VObservateur,

les Annales belgiques, c'est rappeler les noms des rédacteurs,

qui , depuis , ont presque tous figuré dans nos rangs.

Ce mouvement littéraire était surtout favorisé par la présence

d'un grand nombre d'écrivains de mérite, que l'exil avait rejetés

de ce côté de nos frontières ; car sur ce sol où la foudre a frappé

tant de fois, éprouvés nous-mêmes par bien des tempêtes, nous

aimons à tendre une main amie à ceux que des naufrages nou-

veaux amènent vers nous.

iVow ignara mali miseris succurrere disco.

Les Boryde S'-Vincent, les Arnault, les Cauchois-Lemaire

,

14e de la collection , fut publié à Gand; les autres Annuaires conti-

nuèrent d'être publiés à Bruxelles.

(1) Le 20™« et dernier volume parut en 1823, époque où la Société

s'éteignit sans bruit
,
par la négligence de son président.

10.
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lesTissot, les Berlier et tant d'autres, en publiant leurs ou-

vrages en Belgique, ou en prenant part à la rédaction de nos

journaux , nous exerçaient à une gymnastique qui nous était

encore peu familière. Ce qu'il nous fallait, avant tout, c'était

une certaine confiance en nous-mêmes : il ne nous avait pas été

donné de l'acquérir dans l'état d'abandon où la France avait

laissé nos provinces.

Tout était à former dans l'administration comme dans la lit-

térature. Chacun cherchait à tâtons et trouvait avec peine le

poste que lui assignaient ses facultés au milieu de nos institu-

tions nouvelles.

Lors de l'organisation de l'ordre Équestre, en 1815, le baron

de Stassart y fut compris pour la province de Namur; en 1818

,

il fut élu membre des états provinciaux ; et , en 1 821 , envoyé

à la seconde chambre des états généraux, dont il fit partie jus-

qu'à l'époque de la révolution de 1830. Il nous a conservé

les nombreux discours qu'il a prononcés dans cette assemblée
;

ils sont généralement empreints d'un caractère de modéra-

tion et d'impartialité. Il fut un des plus ardents champions

d'une liberté sage en matière d'enseignement, à l'époque où

le Gouvernement, préoccupé à l'excès des soi-disant tendances

catholiques, voyait du jésuitisme partout et mettait, sous ce

prétexte, des entraves à notre indépendance. « L'on nous parle

de prétentions ultramontaines et de l'invasion du territoire

par les jésuites, disait-il, mais le privilège de la police fut

toujours, on le sait, de voir autour d'elle des conspirateurs

et de se créer des fantômes pour les combattre (1). « Il rap-

pelait avec raison cette maxime de Fénelon dont l'oubli sera

toujours fatal pour un Gouvernement : « Quand les rois se mê-

(i) OEuvres diverses . page 585.
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lent de religion , au lieu de la protéger ils la mettent en servi-

tude (1). «

II est de l'essence des États constitutionnels de voir leurs re-

présentants se partager en deux groupes , dont les uns tiennent

à la chose établie ou à la conservation du passé, et dont les

autres, tournés vers l'avenir, demandent des changements et

des améliorations incessantes. Ces partis se forment partout

sous différentes dénominations et avec différentes nuances; on

les voit, selon les pays, se classer en droite et gauche, en wighs

et torys, en catholiques et libéraux, etc. Il est dans leur na-

ture d'être à peu près également forts; car, si l'équilibre se

trouve rompu en faveur de l'un, l'autre sent la nécessité de

faire des concessions pour se renforcer
,
pour se soutenir avec

avantage et dès lors il recrute et rappelle à lui les indifférents

,

qui tour à tour servent d'appoint à l'un ou à l'autre côté de la

balance (2).

Tel est l'état normal : ce ne fut point celui {'u royaume des

Pays-Bas. Dès son origine, la défiance s'établit entre les deux

grandes fractions du pays. Ce n'étaient pas des adversaires,

mus par des sentiments différents, mais voulant également une

seule et même chose, le bien général; c'étaient des partis n'ayant

(1) Son dernier discours à la 2™^ chambre, en 1830, fut pour

s'élever contre l'inconcevable violation de la correspondance parti-

culière de M. de Potier
,
que la police avait fait saisir et qu'elle livra

à la publicité. Mesure fatale à ceux qui l'avaient ordonnée.

(2) Quelquefois le rapprochement des extrêmes se fait sans l'in-

tervention du milieu, quand celui-ci manque entièrement de res-

sort, et la circulation vitale se rétablit entre deux points que l'infini

semblait séparer. C'est ce qui arriva en Belgique, à l'époque de 1830 :

le gouvernement fut renversé par l'union des libéraux et des ca-

tholiques extrêmes.



( H6 )

pas les mêmes intéiêls, n'ayant pas la même patrie, n'ayant pas

la même religion; restant étrangers l'un à l'autre malgré la com-

munauté (les institutions, celui-ci semblant dominer en vain-

queur, celui-là répudiant avec énergie la condition de vaincu , et

réclamant ses libertés auxquelles il croyait voir porter atteinte.

C'est à celte époque que se forma l'union catholique libérale

qui devait bientôt après conduire au renversement du gouver-

nement de 1815. Une suspension d'armes fut conclue entre les

deux camps qui avaient jusque-là divisé les Belges. Un mécon-

tentement général, qui s'était traduit par un vaste pétitionne-

ment tendant à obtenir le redressement des principaux griefs

de la nation, avait annoncé le commencement de la lutte (1).

Il s'agissait, pour les Belges, catholiques ou libéraux, de réunir

leurs efforts et de succomber ou de triompher ensemble, sauf

à reprendre ensuite leurs positions respectives.

Avant d'en venir à cette extrémité, on eut recours à des

négociations. Le baron de Stassart fit partie d'une députation

envoyée à La Haye, au commencement de septembre 1830, par

la province de Namur. On peut voir, dans la notice insérée en

lêle de ses OEuvres diverses ^ l'insuccès de cette mission. Arrivé

à Rotterdam , l'ancien préfet de La Haye courut les plus grands

dangers : de nombreux rassemblements s'étaient formés sur le

portj une foule immense, poussant de sinistres vociférations,

(1) Tout en appuyant les griefs de la nation , de la manière la plus

énergique , le baron de Stassart penchait pour des moyens de conci-

liation. C'est ce que prouve la lettre qu'il adressa au prince d'Orange

vers la fin de 1829 , lettre que je reproduis à la suite de celte notice et

dont j'ai trouvé la minute dans ses manuscrits. Même, après les jour-

nées de septembre , il croyait encore la conciliation possible , mais

avec deux gouvernements distincts; c'est ce que prouve une seconde

lettre que je reproduis également.
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demandait qu'on lui désignât le baron de Stassart. Le danger

était imminent j le courageux député , malgré le péril qui me-

naçait ses jours et pour éviter à ses collègues de tomber vic-

times d'une émeute populaire , déclara hautement à la foule qu'il

était celui que menaçait son aveugle furie. Je ne fais ici que rap-

peler les paroles des députés namurois dans le rapport fait à

leurs mandataires.

On voit que, dans cette circonstance encore, le baron de

Stassart ne manqua ni de courage, ni de fermeté. Peu de jours

après, il en donna une nouvelle preuve; il retourna en Hollande,

et reprit son poste aux états généraux réunis à la Haye. Son sé-

jour, du reste, y fut de peu de durée : menacé d'être arrêté, il se

réfugia en France, et de là fit connaître au gouvernement qu'il

se regardait désormais comme dégagé de ses serments. Dès le

commencement de la même année, il avait été privé de sa

pension comme ancien préfet (1). Mais à cet acte, le public en

opposa un autre non moins significatif : une médaille d'or fut

offerte par souscription à celui que le gouvernement venait de

frapper. Ces sortes d'escarmouches précèdent souvent les com-

bats politiques qui amènent la chute des États.

La révolution de septembre éclata enfin : le baron de Stas-

sart lui donna toutes ses sympathies (2), et fut appelé presque

aussitôt à la présidence du comité de l'intérieur (1 " octobre)
;

mais le tumulte qui se mêle toujours à un pareil bouleversement

ne pouvait convenir à un homme essentiellement ami de l'ordre.

(1) Une ordonnance, en date du 8 janvier 1830, lui retirait une

pension de 1,800 florins qui lui avait été donnée comme retraite

d'ancien fonctionnaire ou plutôt comme traitement d'attente.

(2) Voyez la lettre adressée au gouvernement provisoire, dans

l'appendice à celle notice biographique.
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et qui ne concevait de gouvernement possible qu'avec la plus

complète subordination. Au bout de dix jours, il se retira dans

la province de Namur, dont il avait été nommé gouverneur (1 ).

Il s'attacha à y rétablir la tranquillité, à faire respecter les per-

sonnes et les propriétés ; et montra à ses ennemis que s'il avait

recherché une révolution , ce n'était point pour favoriser Tanar-

chie (2).

Quant les passions furent plus calmes et que le Congrès

national eut été convoqué , le baron de Stassart y fut envoyé

par la ville de Namur. C'est sur sa proposition que le gouverne-

ment provisoire fut invité , le 1 2 novembre , à conserver le pou-

(1) M. le baron de Stassart succédait, dans cette province, à un

autre de nos confrères les plus honorables , M. d'Onialius d'Halloy,

qui avait été gouverneur pendant tout le règne du roi Guillaume.

Cette mutation se fit presque sans qu'on s'en aperçût : rien ne fut

changé dans l'hôtel du gouvernement
,
pas même les domestiques.

Par un autre rapprochement singulier, quand
,
plus tard , le baron

de Stassart sortit du Sénat , M. d'Omalius vint y prendre place , et il

y siège aujourd'hui comme vice-président , dans la dignité la plus

voisine de celle qu'occupait son prédécesseur. Nos deux confrères

avaient commencé leur carrière ensemble à Paris, en 1802; tous

deux sont constamment restés dans de bonnes relations; mais par

une espèce de fatalité
,
quand l'un montait au pouvoir, l'autre en

descendait.

(2) « M. de Stassart se montra toujours ami de la modération. On
ne cite de lui aucun acte de réaction politique. Triomphant, il

n'abusa jamais de la victoire pour servir ses haines personnelles; il

tendait au contraire une main généreuse à son ennemi renversé.

L'anecdote suivante vient à l'appui de notre assertion. Pendant

que M. de Stassart siégeait aux états généraux , une médaille lui

fut décernée. M**, magistrat et chaud partisan du roi Guilaume

,

s'était avisé de faire, à cette occasion, une chanson assez mor-
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voir exécutif, jusqu'à ce qu'il y fût pourvu autrement par le

Congrès.

On sait que cette dernière assemblée eut pour vice-présidents

nos deux confrères, MM. le baron de Gerlache et le baron de

Stassart (1) : le premier fut ensuite appelé à la présidence de la

Chambre des Représentants et le second à celle du Sénat.

Tout était à faire : la première question qui se présentait

,

était de savoir quelle forme de gouvernement il convenait de

donner à la Belgique. Ceux qui connaissaient le baron de Stas-

sart pouvaient prévoir son vote. « Des institutions vraiment

libérales, disait-il, des institutions presque républicaines, si

dante, qui fut insérée dans un journal ministériel. Bientôt la

révolution éclata; M. de Stassart arriva aux affaires, et le magis-

trat chansonnier craignit d'être destitué; mais, pour toute ven-

geance , M. de Stassart lui fit donner une place supérieure à celle

qu'il occupait et qu'il méritait d'ailleurs. » {Manuscrits.) Le nom de

ce magistrat chansonnier n'est pas indiqué.

(1) Un grand nombre de voix les avait désignés tous deux pour

la présidence.

« Le il (novembre 1830) , le Congrès s'occupa de la formation

du bureau. Au premier tour de scrutin , sur 170 votants, M. Surlet

de Chokier obtint 51 voix; M. de Gerlache 51; M. de Stassart 50 :

au second tour, M. de Surlet 63; M. de Gerlache 62; M. de Stas-

sart 43 : personne n'ayant réuni la majorité des suffrages , un scrutin

de ballottage eut lieu entre M. de Surlet et M. de Gerlache , et le

premier obtint 106 voix. Il fut en conséquence proclamé président. »

(Extr. ûeVHist. du roy. des Pays-Bas depuis iSii jusqu'en 1830, etc.;

par E.-C. de Gerlache, 2^ édit., tome II, p. 90. Bruxelles, 1842.)

M. de Gerlache avait déclaré d'avance qu'il ne pourrait accepter

la présidence ; notre honorable confrère explique , dans une note

ce qui lui faisait décliner cet honneur, qu'il accepta plus tard
,
quand

M. Surlet de Chokier fut nommé Régent de la Belgique.
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Von veut, mais sous un chef héréditaire qui nous en garantisse

la durée, voilà ce qui doit nous servir de point de ralliement et

prouver à l'Europe que, si nous avons su conquérir notre indé-

pendance, nous saurons aussi la conserver (1). » Cette opinion

prévalut, en effet, et 174 voix contre 13 proclamèrent la monar-

chie constitutionnelle représentative sous un chef héréditaire.

Le choix de ce chef formait une autre question vitale pour la

Belgique. Ici encore, Topinion du baron de Stassart ne pouvait

être douteuse : « Dans ma pensée , dit-il , il n'y avait de résultat

convenable
,
pour la Belgique

,
qu'une quasi-réunion , de ma-

nière à garantir la prospérité de Bruxelles , le plus possible, au

moyen de la présence permanente d'un prince français, gou-

verneur général de nos provinces, avec des pouvoirs très-éten-

dus (2). « Cependant, quand il crut reconnaître que le roi Louis-

Philippe n'accéderait pas à cette combinaison, ses vues se portè-

rent sur le duc de Leuchtenberg. On sait ce qui advint ensuite.

J'ai déjà dit que le baron de Stassart fut appelé à l'honneur de

présider le sénat, dès l'époque de sa création; et cet honneur

lui fut conféré pendant sept années consécutives (jusqu'en 1838-

1839). Je n'ai point à rappeler ici ses actes pendant cet inter-

valle de temps : je ferai remarquer seulement qu'il ne perdait

aucune occasion de défendre les intérêts des sciences, des lettres

et des arts (3).

Notre confrère avait passé, en septembre 1834, dujgouver-

(1) OEuvres diverses, \i. 66i.

(2) OEuvres diverses, p. 658.

(3) Témoin les discours prononcés en faveur de l'établissement

de la bibliothèque royale et de l'école militaire.

Je ne dois pas omettre non plus de parler de la manière généreuse

dont, en 1836 , il déclina l'honneur d'être nommé membre du jury

pour les grades universitaires, afin de le faire reporter sur l'un
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nement de la province de Namur à celui de la proyince de

Brabant. En se fixant dans la capitale, il put, par sa position et

par ses talents , servir plus activement TAcadémie
,
qui , dans sa

séance du 12 octobre 1833, venait de l'appeler à siéger parmi

ses membres.

L'Académie , à cette époque , se ressentait encore de l'étal

déplorable où l'avait placée la révolution. Par le fait de la sé-

paration des deux pays
,
plus de la moitié de ses membres se

trouvaient dans les provinces septentrionales ; et elle regardait

comme une question d'honneur de ne point prononcer le divorce.

La république des lettres, en effet, doit rester dans une région

inaccessible aux passions politiques.

Des personnes qui ne pensaient point ainsi , expliquèrent mal

l'espèce d'isolement dans lequel se tenait alors l'Académie. On

parla de la modifier ; elle crut devoir se roidir contre d'injustes

préventions j mais, quand elle put ensuite agir plus librement,

elle fixa son choix sur deux hommes éminents dans les lettres

,

et qui
,
par une heureuse coïncidence , s'étaient trouvés à la tête

des deux premiers corps politiques du pays : le baron de Stassart,

président du Sénat, et le baron deGerlache,qui venait de quitter

de nos confrères (le baron de Reiffenberg) que la Chambre des Repré-

sentants n'avait point réélu , et à qui cette espèce de disgrâce pou-

vait être pénible.

Quand se présenta l'importante question de l'organisation de l'en-

seignement supérieur , le baron de Stassart vota pour l'établissement

d'une seule et grande université de l'État. Il croyait qu'une institu-

tion semblable n'a pas seulement pour mission de transmettre les

sciences acquises, mais qu'elle doit encore concourir à leur avan-

cement et à l'illustration du pays. Or , on ne peut atteindre ce double

but, qu'en laissant aux professeurs la latitude nécessaire pour se

livrer à des études et à des travaux particuliers.

11
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la présidence de la Chambre des Représentants pour celle de la

Cour de Cassation.

Jamais choix ne fut mieux justifié
,
jamais, en effet , nous n'eus-

sions pu rencontrer deux hommes mieux pénétrés des qualités de

Facadémicien , apportant plus d'urbanité et de courtoisie dans la

discussion, plus de déférence pour les opinions des autres, et

comprenant mieux les égards qu'on se doit mutuellement. Grâce

à ces rapports de bienveillance, la classe des lettres, qui pouvait

devenir une arène dangereuse, devint un champ clos où l'on ne

combat jamais qu'avec des armes courtoises. A une époque oii

les opinions sont partagées sur tant de choses, et spécialement

dans les sciences politiques , c'est la seule assemblée peut-être où

jamais les discussions n'ont été passionnées.

Nous devons, je le répète, attribuer en grande partie un

aussi heureux résultat aux deux honorables confrères dont j'ai

prononcé les noms; ce qui le prouve, c'est la confiance que nous

leur avons témoignée, presque chaque année, en les rappelant

tour à tour au fauteuil de la présidence (1).

Une autre dignité semblable devint pour le baron de Stassart

(1) Ce n'était pas dans notre Académie seulement que le baron de

Stassart recevait des témoignages d'estime. Par son caractère con-

ciliant et par sa haute position , il semblait président-né de toutes

les sociétés et de toutes les assemblées dont il faisait partie. Je citerai

en particulier la commission chargée de préparer la loi communale

et la loi provinciale; à la suite des événements de 1834 , la commis-

sion des indemnités pour les pillages ; en 1855, le jury de l'exposi-

tion nationale de l'industrie et le jury pour les grades universitaires.

En 1851, il présidait le congrès d'Orléans; en 1853, le congrès

d'Arras. La Société des sciences , des lettres et des arts du Hainaut

l'avait nommé son vice-président à vie.

Je puis cependant citer une exception à un assentiment aussi una-

nime, mais je me hâte d'ajouter qu'elle n'était point sérieuse. Lors
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une source de chagrins de tout genre; ce fut la présidence dont

l'investit le titre de grand maître de la maçonnerie nationale.

Le ministère s'irrita de le voir dans des rangs qui lui étaient

hostiles. Le sénat
,
qui l'avait élu à la présidence jusqu'en 1838

,

ne renouvela plus son mandat. Aux élections suivantes, le baron

de Stassart, par une espèce de représaille, fut porté au Sénat

par une triple élection , celle de Nivelles , de Namur et de

Bruxelles. Ce n'était pas le moyen de concilier les choses : aussi,

le 17 juin de la même année, fut-il révoqué de ses fonctions de

gouverneur, et admis à faire valoir ses droits à la retraite; pour

le consoler de sa disgrâce , une médaille d'or lui fut oflFerte par

souscription, comme cela avait déjà eu lieu en 1830.

Ces actions et réactions successives entre lesquelles notre con-

frère se trouvait ballotté, étaient peut-être ce qui convenait le

moins à son caractère (1). Sa position était évidemment fausse;

il le comprit, et donna, en 1841 , sa démission de grand maître

de la maçonnerie (2).

La lutte dont il venait de sortir, lui inspira du dégoût pour

les affaires publiques; peu à peu il s'en éloigna davantage. Une

de sa rentrée en Belgique comme ambassadeur des Pays-Bas,

M. Falck vint reprendre sa place à l'Académie, dont il avait toujours

été l'un des membres les plus assidus ; en voyant le baron de Stas-

sart s'asseoir au fauteuil de la présidence, le malin diplomate se

pencha vers l'oreille de son voisin: «N'avez-vous pas craint de vous

compromettre , dit-il , en plaçant un fabuliste à la tête de la com-

pagnie; ce choix peut paraître une épigramme. »

(1) « Enclume ou marteau, a-t-ii dit quelque part : tel est le sort

de la plupart des hommes ! heureux , mille fois heureux le sage qui

possède le secret de n'être ni l'un ni l'autre, et qui parvient à quit-

ter ce monde sublunaire sans avoir été ni froissant ni froissé. » OEu-

vres diverses, Tp, 105.

(2) Cette démission le mit naturellement mal avec un parti , sans



(124)

mission diplomatique qu'il eut à remplir à Turin, en 1840, en

qualité d'envoyé extraordinaire et de ministre plénipotentiaire,

le rattacha , mais pour peu de temps, aux affaires de TÉtat.Quand

cette mission fut terminée , le baron de Stassart revint par la

Provence, dans le but de revoir son ancien département de

Vaucluse; il y goûta quelques instants de bonheur j il fut l'objet

d'ovations d'autant plus flatteuses qu'elles étaient complètement

désintéressées de la part des populations et des autorités.

le réconcilier avec l'autre. Il put reconnaître alors que le rôle le plus

difficile à remplir, c'est de n'en pas avoir, et de se trouver, sans le

mot d'ordre , entre deux partis qui en sont aux mains : les chances

d'être frappé sont doubles. Il n'existe, en pareil cas, que deux ma-

nières de se préserver ; c'est de s'effacer par une nullité complète,

ou d'exercer sur tous un puissant ascendant. Or, cet ascendant, le

baron de Stassart l'avait perdu, et, d'une autre part, il n'était

point un homme que l'on pût considérer comme étant de médiocre

importance.

Je vais transcrire ici une note que j'ai trouvée dans ses papiers

,

et qui semble avoir été écrite sous son inspiration : elle m'a paru

exprimer assez fidèlement la position dans laquelle il se trouvait

alors.

« La conduite de M. de Stassart a été jugée diversement, comme

il arrive toujours en pareil cas. Quelques personnes l'accusèrent

d'avoir abandonné la cause libérale, d'autres ne virent dans ses

derniers actes qu'une conséquence de tous ses antécédents. En effet,

il n'a cessé, au sénat comme au congrès national , comme aux états

généraux, comme dans les emplois publics, comme dans tous ses

écrits , de faire la guerre aux exagérations , aux violences , aux in-

justices des partis. Les libéraux de bonne foi conviendront que

jamais il ne les a trompés. Voici les paroles qu'il faisait entendre au

sénat, après sa disgrâce, le 26 décembre 1839 : « Les libertés dans

» BoIre loi fondamentale débordent de toutes paris, et chacun,
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En 1847, il cessa de siéger au sénat j il cessa également de

faire partie du conseil communal de Bruxelles et de différentes

commissions du Gouvernement; mais ce qui le décida à quitter

complètement les affaires publiques et à ne plus vivre qu'au

milieu d'un cercle d'amis, ce fut la perte cruelle qu'il fit le 8

juillet 1849. La mort le sépara brusquement d'une épouse

digne de toute sa tendresse. Madame de Stassart se trouvait

alors à Liège. Elle j fut atteinte d'une attaque de choléra à

* cela se conçoit , voudrait les exploiter à son profit. Cependant

,

» que doit faire un ministère pénétré de ses obligations? Se placer

» entre les partis, les contenir dans de justes bornes et se montrer

» impartial pour tous , sous peine de n'être plus gouvernement

,

» mais gouverné. La maxime de Montesquieu, que le bien politique,

)j comme le bien moral, se trouve toujours entre deux limites, est

» d'une vérité qui, chaque jour, s'apprécie mieux. Il faut, néan-

» moins, upe grande force de caractère pour garder ce juste milieu,

» si différent de ce prétendu juste milieu qui consiste à flatter tour

» à tour les opinions les plus discordantes. Ce n'est pas non plus

» en marchant à la remorque d'un parti qu'on aplanit les obstacles.

» Le parti dont vous adoptez la bannière ne tardera pas à vous en-

» traîner trop loin, car c'est le propre des partis, quels qu'ils soient,

» de ne savoir jamais s'arrêter et de se pousser vers les extrêmes. »

Cette force de caractère, M. de Stassart voulut en faire preuve.

Le courage de la modération ne m'ajamais manqué, avait -il dit, et

c'est cette maxime qu'il prétendit mettre en pratique de nouveau.

Si l'on considère combien la popularité a de chances, combien l'opi-

nion du jour se rend parfois redoutable , on sera forcé de convenir

qu'il faut beaucoup d'énergie , et même une grande force d'âme,

pour ne point se flatter et rester constamment soi. C'est une sorte de

mérite qui ne laisse pas d'être assez rare par le temps qui court , et

l'on peut savoir quelque gré à l'homme d'État qui ne craint point de

se singulariser par une prétention de cette espèce. »

44.
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laquelle elle succomba presque aussitôt ; ce coup est le plus cruel

qui pût frapper notre confrère (1).

Il s'était retiré, depuis quelques années, dans le nouveau fau-

bourg Léopold : il y vivait au milieu de ses livres et de ses manus-

crits qui , à toutes les époques de sa vie , lui avaient procuré de

douces distractions. Dans cette paisible retraite où il trouvait

Votium cum dignitate tant vanté des anciens, le baron de

Stassart était devenu collectionneur. J'ai déjà parlé des peines

infinies qu'il s'était données pour réunir tous les fabulistes

connus; il mettait en ordre ses précieux autographes , acquis

parfois à des prix considérables (2), ainsi que les lettres des

hommes distingués avec lesquels il avait correspondu j il y joi-

(1) On ne pourrait mieux caractériser cette union qu'en rappe-

lant un vers que La Fontaine a placé dans une de ses plus char-

mantes compositions :

Ni le temps ni l'hymen n'éteignirent leur flamme.

(2) En véritable amateur, M. de Stassart n'attachait d'impor-

tance à ses autographes que lorsqu'ils rappelaient quelque événement

historique ou quelque souvenir littéraire. Sa collection est très-nom-

breuse et renferme au moins six mille lettres , la plupart de person-

nages célèbres , et dont plusieurs lui ont été adressées. Elles sont

rangées par ordre alphabétique et lui-même a pris soin d'en faire le

catalogue. Quand il s'agissait d'échanges d'autographes , cet homme

si généreux marchandait en véritable juif, comme il en faisait lui-

même la remarque en riant. Il fallait le voir ensuite content et

radieux , emporter ce qu'il nommait ses dépouilles opimes , les

classer dans sa bibliothèque et les exhiber avec un plaisir d'enfant à

la curiosité de ses visiteurs. L'acquisition d'un autographe rare

était la seule chose pour laquelle il ne craignit pas de se rendre

importun.
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gnait, autant que possible , leurs portraits. Il avait aussi com-

mencé une collection de tableaux; mais ses prétentions à cet

égard étaient fort modestes : on voyait qu'il n'avait été guidé

dans ses choix que par le désir d'encourager de jeunes artistes,

bien différent en cela de tel prétendu amateur dont un de nos

poètes a dit d'une manière spirituelle :

Il aime les tableaux mais
,
par un sort fatal

,

II n'a, dans son salon, que lui d'original.

Est-il étonnant qu'entouré de tant de trésors et des souvenirs

des grands événements dont il avait été témoin, le baron de

Stassart ait eu la pensée d'écrire des mémoires ? Il ne se faisait

pas illusion sur l'espèce de discrédit dans lequel est tombé ce

genre de littérature, par suite des abus qu'on en a faits , mais il

tenait à réunir, à conserver des matériaux utiles pour l'histoire

contemporaine.

Nous n'avons malheureusement de ses mémoires que les pre-

miers linéaments, ou plutôt une table de matières très-succincte,

avec quelques notes destinées à faire partie du premier chapitre.

Plusieurs cartons, retrouvés après sa mort, contiennent les

matériaux qu'il se proposait de mettre en œuvre.

Ce genre de travail eût été un véritable délassement pour sa

vieillesse. Les notices biographiques insérées dans ses OEuvres

diverses et qui sont au nombre de soixante et quinze , montrent

que l'ouvrage projeté n'eut été dépourvu ni d'instruction ni

d'agrément. Le b»ron de Stassart, comme je l'ai fait remarquer

déjà, est un conteur aimable et spirituel qui présente avec

charme les détails propres à faire apprécier les personnages

mis en scène. Il avait peu de penchant pour les ouvrages de

longue haleine : la peinture de genre et celle des portraits

allaient mieux à ses habitudes et à ses goûts
,
que la grande



( 128
)

peinture historique} en écrivant, d'ailleurs, il recherchait moins

la gloire qu'un agréable délassement (1).

Dans toutes les circonstances de sa vie , le baron de Stassart

a su faire dignement les honneurs des emplois élevés qui lui

étaient confiés : il vivait véritablement en gentilhomme. Dans

un âge avancé, il se faisait encore un plaisir de réunir à sa table

quelques gens de lettres et des amis , afin de deviser de littéra-

ture et des objets favoris de ses études. Il était d'une bienveil-

lance extrême pour les jeunes gens ; il les accueillait avec plaisir

et leur prodiguait des encouragements.

Sa physionomie n'offrait point de ces traits saillants et large-

ment accentués, dont l'art sait tirer un si heureux parti, et

qui
,
pour lui , valent souvent mieux qu'une beauté régulière :

ce qui dominait , dans son extérieur , c'était plutôt un air de

bonté que de distinction. Il avait généralement le sourire sur

les lèvres, non pas ce sourire banal et de convention qu'y

portent habituellement les gens du monde, mais celui qui naît

d'un sentiment profond de bienveillance et qu'une sorte d'in-

stinct ne nous fait jamais confondre avec l'autre. Sa taille était

peu élevée , et un certain embonpoint était loin de racheter ce

qui lui manquait de ce côté.

Ainsi que le bon La Fontaine , notre confrère prenait par-

fois de l'humeur et se permettait l'épigramme j mais ses traits

n'étaient point acérés : il eût été affligé tout le premier d'avoir

(1) Aussi le vit-on prendre successivement part à la rédaction de

différents Recueils périodiques , tels que la Revue encyclopédique de

France, la Biographie universelle des Frères Michaux, la Revue

belge , le Trésor national , le Bibliophile belge , les Bulletins de notre

Académie , la Revue du nord de la France de son digne ami M. Arthur

Dinaux, etc.



( i29 )

causé quelque blessure j après avoir eu à se plaindre des autres

et s'être fâché , il eut pu dire avec le poëte français :

Je me sens né pour être en butte aux méchants tours
;

Vienne encore un trompeur je ne tarderai guère.

II était sujet à des accès d'impatience qui se manifestaient par

une vive rougeur, un certain embarras d'expression et un

mouvement nerveux dans toute sa personne j mais sa fâcherie

même était celle d'un excellent homme.

On l'a parfois accusé de céder à des mouvements de vanité
j

mais n'est-ce pas plutôt qu'en désirant vivement une chose,

il n'avait point l'art de le dissimuler et allait droit au fait?

Il avouait avec candeur ce qu'il voulait j un autre, plus

habile, eût atteint son but par des voies détournées. Ajoutez

d'ailleurs que, quand notre confrère demandait pour lui-même;

c'était par exception, et qu'on le voyait presque constamment

s'employer pour les autres et mettre leurs intérêts avant les

siens.

Son obligeance était sans bornes : s'agissait -il de faire

redresser des injustices, de faire obtenir des faveurs ou des

distinctions, il était toujours prêt. L'activité qu'il déployait

lui faisait manquer parfois le but qu'il voulait atteindre; car

c'est en pareil cas surtout
,
qu'il faut savoir attendre pour saisir

habilement l'occasion.

Parlerai-je ensuite de ses qualités comme homme du monde ?

il était du commerce le plus sûr , et toujours disposé à prendre

la défense des absents
,
quand il les voyait injustement accusés.

Un homme de lettres
,
qui se piquait d'une grande franchise et

qui prenait souvent les formes de la brutalité , trouva un jour

M. de Stassart avec le comte de Lacépède. Celui-ci s'étant

éloigné, l'homme de lettres dont il s'agit s'écria : ce Lacépède
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m'excède avec sa politesse. « Que voulez-vous, répondit le baron

de Stassart , c'est un vice d'éducation ; il faut bien le lui par-

donner; ne l'a pas qui veut » (1).

Il avait un genre de courtoisie bien rare, c'était de savoir

écouter les autres; et cette qualité, chez lui, était d'autant

plus méritoire qu'il était naturellement impatient. Il a dit

quelque part avec un sentiment de malice : « l'honnête homme
ennuyeux l'est bien plus qu'un autre , car non-seulement il faut

qu'on le supporte , mais encore qu'on prenne sur soi de l'écouter

avec des égards et même avec l'air de la bienveillance (2). w II

faut croire qu'il avait connu ce genre d'ennui; et qu'il a voulu

s'en venger en mettant le papier dans sa confidence.

Comme académicien, il était pour ses confrères d'une défé-

rence sans égale. Assister aux séances n'était pas seulement

pour lui un devoir , mais une sorte de politesse : aussi fallait-

il des motifs puissants pour l'empêcher de s'y rendre, bien

différent en cela du bonhomme La Fontaine
,
qui

,
poury arriver,

avait soin de prendre le plus long.

Le baron de Stassart avait conservé les traditions de cette

urbanité exquise, qui se perd chaque jour davantage, et qui

bientôt ne se retrouvera plus que dans les livres. Jamais il

n'a songé à se prévaloir de sa position que pour se rendre

(1) M. de Stassart s'est sans doute souvenu de cette anecdote, en

écrivant les Nouveaux dialogues épigrammatiques et moraux qu'il a

placés à la fin de son ouvrage , mais il l'a présentée sous une autre

forme ( Œuvres diverses, sous le litre Miscellanées, p. 1049). « X. Je

vous quitte.... Florimond
,
que j'aperçois là-bas, me déplaît. —

Z. Pourquoi vous déplaît-il?— X. Je ne sais trop.... sa politesse me
fatigue , elle m'excède. — Z. Je conçois qu'elle vous embarrasse....

que voulez-vous? C'est un vice d'éducation ; ne l'a pas qui veut !

(2) Œuvres diverses, Pensée 145.
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Utile , ni à rappeler sa noblesse que par ses sentiments et ses

actions ; les qualités de son esprit , il ne les mettait en évidence

que par le plaisir qu'il avait à faire valoir celles des autres; il

ne faisait usage de sa fortune que pour de bonnes actions et des

largesses. Il a conservé ces habitudes libérales jusqu'à son der-

nier instant, témoin le testament par lequel il a si richement

doté notre Académie (1).

Personne plus que lui «'avait à cœur les intérêts de la com-

pagnie ; tout ce qui pouvait contribuer à sa prospérité, à l'avan-

cement des lettres ou à l'illustration de la Belgique, devenait

l'objet de sa sollicitude. C'est dans ces dispositions , et par une

bien noble initiative, qu'il fonda un prix en faveur de la meil-

leure notice sur un Belge célèbre (2). « Je suis heureux, Messieurs,

disait-il , dans l'acte de fondation
,
je suis heureux de donner à

l'illustre compagnie qui m'a fait l'honneur de m'admettre dans

son sein, ce témoignage de l'intérêt que je lui porte et de mon

dévouement sans bornes. ^>

Mais là ne devaient pas s'arrêter des dispositions aussi géné-

reuses : notre digne coufrère a voulu que ce qu'il possédait de

plus précieux devînt, après sa mort, la propriété de l'Académie;

que les livres au milieu desquels il avait vécu
,
que sa riche

collection d'autographes qu'il avait formée avec tant de soins

et l'on peut dire avec tant d'amour, que les récompenses

honorifiques qu'il avait méritées
,
que tous ces objets qui rap-

pelaient sa carrière par les côtés les plus intimes, fussent

déposés chez nous , comme dans le sein de sa famille d'adop-

tion. Ce n'est pas tout encore
; à tant de bienfaits il a joint la

(1) Ce testament est daté du 19 du mois de mai 18S4.

(2) Séance du 5 novembre 1851. Voyez Bulletins, tome XVIII,
2tne partie

, p. 420.
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fondation d'un prix nouveau, plus magnifique que le premiei',

destiné à encourager l'étude de notre histoire nationale (1).

On peut regarder comme formant
,
jusqu'à un certain point

,

partie de son testament, le volume des OEuvres diverses
y

publié au commencement de cette année (2). Une sorte de

pressentiment annonçait au baron de Stassart qu'après celte

publication, il ne lui restait plus qu'à dicter ses dernières vo-

lontés (3).

(1) Pour témoigner sa reconnaissance à la classe des sciences

morales et politiques de l'Institut de France, qui Tavait inscrit parmi

ses correspondants , le baron de Stassart a mis également à sa dis-

position une somme de 10,000 francs pour fonder un prix à décerner

alternatirement , tous les six ans, pour le meilleur éloge d'un mo-

raliste et pour une question de morale.

Par un sentiment de délicatesse qui achèvera de le faire connaître,

il a légué au jeune officier qui sortira premier de l'école militaire ,

un précieux autographe de Bayard , le seul qu'il ait consenti à dis-

traire de sa riche collection; il y a joint une somme de trois raille

francs, pour acheter ses premières armes. Outre des legs nombreux,

faits à des amis et à des gens de lettres ,* il a largement doté ses

domestiques , et il a voulu que les pauvres de sa ville natale et de

plusieurs autres localités eussent également part à ses bienfaits. Son

testament est véritablement l'œuvre éclairée d'un homme de bien:

et nous ajouterons que le donateur a trouvé de dignes interprètes

dans son légataire universel et dans son exécuteur testamentaire,

M. le marquis de Maillen et M. le président Maus.

(2) Voyez à la fin de cette notice le catalogue des diverses publi-

cations faites par M. le baron de Stassart; il est extrait de l'ouvrage

que vient de faire paraître l'Académie royale de Belgique , sous le

titre : Bibliographie académique ou liste des ouvrages publiés par les

membres correspondants et associés résidents; 1 vol. grand in-18

,

254 pages, 1854.

(3) « J'ai sous mes yeux mon acte de naissance, dit-il à ses lec-
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Cependant sa santé n'avait pas souffert d'altération sensible.

Le 2 octobre dernier, il présidait encore notre séance acadé-

mique : rien n'était modifié en lui, ni ses qualités physiques,

ni ses facultés intellectuelles. Une légère cholérine se manifesta

dans la journée du 8 octobre; elle devint plus aiguë, le lende-

main; et, pendant la nuit suivante, notre confrère fut atteint

de douleurs violentes qui firent croire à l'existence du choléra.

On se hâta de lui faire administrer les secours de la religion. Un

assoupissement profond succéda à ses douleurs; c'est dans cet

état que la mort est venue le surprendre : le mardi matin,

10 octobre, il avait cessé d'exister.

Les funérailles du baron de Stassart eurent lieu le vendredi

suivant : tout ce que Bruxelles renfermait de plus distingué

dans la diplomatie, l'administration, l'armée, les sciences, les

lettres et les arts voulut payer un tribut d'estime à l'homme

de bien qui avait consacré plus d'un demi-siècle de son existence

à servir son pays.

Le corps du défunt fut présenté à l'église de Saint-Josse-ten-

Noode, et transporté de là au cimetière de Laeken pour être

déposé à côté de celui de sa digne épouse , dont il n'avait cessé

de déplorer la perte (1). A. Quetelet.

leurs; je ne puis me faire illusion : je suis né le 2 septembre 1780.

C'est aujourd'hui que commence ma soixante et douzième année....

il est plus que temps de dresser mon bilan littéraire. »

(1) MM. le secrétaire perpétuel de l'Académie et Van Bemmel se

sont rendus successivement les interprètes de la douleur publique.

12



MÉMOIRES DU BARON DB STASSART-

Ainsi, qunnd la vieillesse arrive.

Du long fleuve des ans je remonte le couru.

[Tels devaient être le titre et l'épigraphe de l'ouvrage dont

le baron de Stassart avait réuni les matériaux. Je donne ci-

après la table des matières de cet ouvrage j et quelques frag-

ments qui devaient faire partie du chap. 1^^. Il est à regretter

que ces mémoires soient restés à peu près à l'état de projet.

M. de Stassart avait beaucoup vu , beaucoup recueilli et il s'était

trouvé dans des positions éminentes : il eût pu verser des lumières

sur des points importants de notre histoire contemporaine. Une

seconde épigraphe que j'ai trouvée dans les papiers relatifs à

ses mémoires est empruntée aux épîtres familières de Cicéion.

« Hàbet enim prœteriti doloris recordatio delectationem ^

lib. V, epist. XII. 11 y a dans le souvenir des peines passées dont

on ne craint plus le retour, une sorte de volupté. >^

]

CHAPITRE PREMIER.

1780-1802.

Mes premières années; la Belgique telle qu'elle était sous le

gouvernement autrichien. Émigration à l'approche des armées

républicaines, en 1794. Dusseldorf, la Westphalie, retour dans

nos foyers. Mes études au collège de Namur, ensuite chez moi
;

publication de mes premiers ouvrages. Je vais chercher mon

père à Francfort , après le IV brumaire. Mort de mon grand -

père; séjour à la campagne. Je pars pour Paris.
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CHAPITRE n.

1802-1807.

Ma vie d'étudiant à l'université ; mes relations à Paris , mes

travaux littéraires. Transition de la république à la monarchie.

Je suis nommé auditeur. Séance du conseil d'État. Intendance

du Tyrolj mission dans l'intérieur.

CHAPITRE III.

1807-1809.

Voyage et séjour à Varsovie. Intendance d'Elbing et de Kœ-

nigsberg. Mission dans le grand-duché de Varsovie. Intendance

de Marienbourg et de Berlin. Retour en France.

CHAPITRE IV.

1809-1810.

Sous-préfecture d'Orange. Préfecture de Vaucluse. Mes rela-

tions, mes occupations. Mon mariage.

CHAPITRE V.

1811-1814.

Préfecture de La Haye. Émeute, révolution en Hollande,

retour en France. Entrée des alliés. Abdication de l'empereur.

Ma présentation à l'empereur d'Autriche, qui me nomme cham-

bellan , et au prince d'Orange qui m'engage à revenir en Bel-

gique. Retour à Bruxelles.

CHAPITRE VI.

1814-1813.

Congrès de Vienne, les Cent Jours ; retour en Belgique après

la seconde abdication de l'empereur.
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CHAPITRE VIL

1816-1821.

Séjour à Corioule; travaux littéraires, voyages à Paris.

CHAPITRE VIII.

1821-1830.

Les neuf sessions des états généraux. Réélection en 1830.

CHAPITRE IX.

1850.1854.

Révolutions de France et de Belgique. Congrès national.

Gouvernement de Namur. Élection au sénat, présidence de ce

corps.

CHAPITRE X.

1854-1859.

Translation de Namur au gouvernement du Brabant. Tra-

vaux administratifs. Services méconnus par le gouvernement.

Éloignement du fauteuil de la présidence du Sénat à raison

de la grande maîtrise maçonnique. Triple élection au sénat;

destitution.

CHAPITRE XL
1859-184....

Mission à Turin
;
position indépendante au milieu des partis

;

vie retirée; occupations littéraires. Voyages à Paris. Mort du

duc d'Orléans (1842) ; triste présage pour la France.

CHAPITRE XIL
184....
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^e suis né le 2 septembre 1780, à Malines, où mon père était

conseiller au grand conseil. C'était la cour suprême de justice

pour les Pays-Bas autrichiens.

Des objets de deuil furent pour ainsi dire les premiers qui

frappèrent mes yeux. L'impératrice Marie-Thérèse, après qua-

rante années d'un règne glorieux, mourut le 29 novembre

de la même année. La douleur fut universelle j l'amour, en ce

temps déjà si loin de nous, ennoblissait encore la dépendance;

le monarque était considéré comme le père de la grande famille,

et les peuples se montraient reconnaissants des soins qu'on

donnait au maintien de l'ordre, à l'accroissement de la prospé-

rité publique.

J'avais trois ans lorsque mon frère aîné, qui n'en avait que

onze, mourut d'une maladie de langueur. Je l'aimais beau-

coup, mon chagrin fut vif; il s'accrut encore par la désola-

tion de tout ce qui m'entourait.

Ma première éducation se fit dans ma famille et par les soins

d'une mère qui m'aimait avec une tendresse sans égale. Elle

m'apprenait à lire, et me donnait quelques notions d'histoire

et de géographie. Elle me parlait un jour des antipodes, et,

croyant m'en faire concevoir une idée plus exacte, elle me dit

que c'étaient des peuples placés sous nous. Là dessus ma jeune

imagination travailla de plus belle; je n'eus rien de plus pressé

que de courir au jardin, de prendre ma petite bêche et de cjL'euser

la terre avec une ardeur sans pareille, espérant toujours voir

(I) Les pages édiles sous ce litre, devaient évidemment faire

partie du chapitre I^' des mémoires du baron de Stassart.

i2.
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pointer une tête , et prenant toutes les précautions imaginables

pour ne pas courir le risque de Tébrécher. On ne manqua pas

de rire de ma simplicité, cela se conçoit.

Mon enfance fut entourée de témoignantes d'affection. Aussi,

plus tard, lorsque je fus au collège, je cédais volontiers aux

moyens de douceur, mais je savais me roidir avec une obsti-

nation sans égale contre tout ce qui ressemblait le moins de

monde à la violence.

J'étais avide de connaissances , et j'étais heureux lorsqu'on

me permettait d'assister à la lecture que mon père faisait, le soir,

après le repas de famille. Cette faveur m'était accordée, le

dimanche, de plein droit
5
j'attendais ce jour avec une véritable

impatience, et quoique ma journée se trouvât ainsi prolongée

de quelques heures, il était bien rare que je cédasse au sommeil.

Les tragédies de Corneille , de Racine et de Voltaire étaient les

ouvrages de prédilection du lecteur. Il arrivait souvent aussi

pendant la journée qu'en récompense de ma bonne conduite

,

ma mère me lût quelque ouvrage nouveau. Je me souviendrai

toute la vie de l'effet que produisirent sur moi les Incas de

Marmontel. Ils m'inspirèrent pour le fanatisme religieux une

horreur qui ne s'est jamais démentie. Las Casas était mon héros.

Le théâtre de M™« de Genlis jouissait alors d'une grande vogue
j

on me lut entre autres Jgar dans le désert y L'aveugle de

Spa. Ces pièces excitèrent au plus haut degré mon intérêt. Je ne

voyais plus un aveugle sans réclamer du secours en sa faveur,

et je ne pardonnais pas au patriarche Abraham le renvoi d'Agar

et d'Ismaël. Ma mère tirait parti de ces lectures pour déve-

lopper mes instincts moraux. Elle m'inspira surtout de l'éloi-

gnement pour le mensonge et pour toute tendance à se pré-

valoir d'une supériorité quelconque de position. On avait pour

principe de me laisser le moins possible dans les mains des
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domestiques : j'étais presque toujours au salon , et comme j'y

faisais assez bonne contenance, bien que je fusse très-tapageur,

très-turbulent lorsque je me trouvais avec des camarades, ma

mère me conduisait presque partout avec elle , excepté dans les

grandes soirées.

Nous allions souvent chez un homme dont la longue carrière

pourrait servir de modèle à tous ceux qui possèdent une grande

fortune. La sienne s'élevait, disait-on, à plus de cent mille

francs; il ne s'appliqua point à l'augmenter, et jamais il ne lui

vint dans l'idée de reïK)uveler avec augmentation les baux de

ses fermiers. Il était philanthrope , avant même qu'il fût ques-

tion d'organiser la philanthropie. Il réunissait chez lui très-

bonne société; il avait un théâtre et l'on y jouait la comédie,

au risque de scandaliser quelques dévotes, qui regrettaient leurs

soirées de whist et de médisance. Ami des lettres, des arts et de

tout progrès de la civilisation, il s'intéressait à toutes les décou-

vertes utiles ou agréables. Il me fit entendre, pour la première

fois, les sons délicieux d'un harmonica. C'est de ses jardins que

Blanchard fit partir un aérostat, en 1784. C'est vers la même

époque et chez lui que je vis mon père , réputé pour être de la

première force aux échecs, jouer avec le célèbre automate

qu'un spéculateur allemand venait d'acheter de Vaucanson,

l'inventeur de cette ingénieuse machine
,
qui fit l'admiration de

toute l'Europe.

Par suite du mariage de ma sœur avec le chevalier de Colins-

Tarsiene, capitaine au régiment de Kaunitz, en janvier 1786,

nous recevions plusieurs officiers, entre autres Kléber, alors

lieutenant de la compagnie de mon beau-frère ; il était très-bon
,

paraissait aimer les enfants, et je me rappelle avoir plusieurs

fois dansé les olivettes entre ses jambes, de concurrence avec

un beau chien caniche mon intime ami.
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Puisque j*en suis sur le chapitre de Kléber, je dirai comment

il quitta le service autrichien. Ce fut, je crois, en 1788. Le

régiment était en garnison à Luxembourg. Kléber courtisait

M"" Bosquet, sœur de M™^ de Haschman, dont le mari était

maître de poste, et qui tenait une bonne maison, très-fréquentée

par le colonel vicomte de Dam. Kléber, Alsacien de naissance,

était protestant. Ses assiduités déplurent à M™" de Haschman

qui lui fit interdire sa porte par le colonel. Kléber le prit sur

un ton très-haut ; le vicomte de Dam se fâcha ; les choses en

vinrent au point que Kléber, menacé d'un conseil de guerre,

donna sa démission, retourna dans sa patrie, y donna des leçons

de mathématiques pour vivre
,
jusqu'au moment où la fortune

et son mérite le mirent à la tête des armées. On sait comment

le fer d'un assassin mit un terme à sa vie ainsi qu'aux succès de

la brillante expédition d'Egypte.

Le château deNamur mal fortifié, mais défendu vaillamment

par le général Moitelle, capitula le 22 décembre 1792, après

plusieurs jours de tranchée ouverte. Lorsque la garnison autri-

chienne sortit de la forteresse, le corps municipal de Namur

vint au-devant du vainqueur, M. le comte de Valence, pour le

féliciter et pour lui donner, selon les us du temps, l'accolade fra-

ternelle. Mais comme le général français s'aperçut que le peuple

profilait de cette scène civique pour outrager M. de Moitelle,

il se dégagea brusquement des bras de ceux qui l'entouraient

et leur dit avec sévérité : « Messieurs , n'oublions pas que nous

avons un devoir à remplir en ne souffrant pas qu'on insulte un

brave et loyal militaire qui s'est conduit avec honneur; « et

s'avançant aussitôt vers M. de Moitelle il l'emmena à son quar-

tier général , où des attentions flatteuses et délicates lui furent

prodiguées.
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Lettre de M. le baron de Stassart à S. A. R. le prince d'O-

range ^ sur les moyens de calmer l'effervescence gui ss

manifestait en 1829, dans les provinces méridionales du

Royaume des Pays-Bas (1).

MonSEIGIfEUR,

Vos bontés et la confiance que m''inspire Votre Altesse Royale

me font un devoir de lui découvrir ma pensée tout entière sur

notre situation actuelle.

La liberté de la presse est une conséquence de notre organi-

sation politique; elle existe depuis la loi de 1828; mais si l'on

veut qu'elle soit sans danger pour le gouvernement , il importe

qu'il ne reste plus aucune infraction à la loi fondamentale....

aussi je disais à l'un de nos ministres (lorsque la pétition de

Soignies fut remise au Roi) qu'une mesure indispensable serait

d'établir une commission d'enquête pour s'assurer de tous les

griefs et proposer des mesures propres à faire rentrer franche-

ment dans les voies constitutionnelles. Les hommes d'État sont

rares chez nous; et, depuis le vlépart de M. Falck, la lanterne de

Diogène pourrait bien se trouver en défaut. Je ne fus pas mieux

compris qu'en décembre 1825 , lorsque je prédisais (et cela n'é

tait pas bien difficile avec un peu de connaissance des hommes et

des affaires), lorsque je prédisais tout ce qui s'est réalisé depuis

,

(1) Cette lettre et les deux suivantes, écrites de la main même de

M. le baron de Stassart, se trouvent parmi les papiers que le défunt

a laissés à l'Académie.
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ou lorsque en 1827, après la signature du concordat
,
je cherchais

par un témoignage éclatant de notre confiance dans la personne

du souverain, à l'affranchir de la fatale influence irréligieuse et

révolutionnaire, sous laquelle des ministres malhabiles cher-

chaient à placer le trône. On a vu le résultat de toutes ces

fausses , de toutes ces funestes mesures. Puisse cette expérience

n'être pas perdue aujourd'hui!... cependant les tètes s'exaltent

de plus belle; les pétitions recommencent avec un redoublement

de force, les noms les plus illustres du pays y figurent.... on

m'écrit de Bruxelles que les fureurs et les violences des nom-

breux journaux ministériels, fureurs et violences qui provo-

quent à leur tour les mêmes torts d3 la part des feuilles libé-

rales indépendantes, agissent fortement sur les esprits. Dans

cet état de choses. Monseigneur, la commission d'enquête

composée de manière à pouvoir inspirer toute confiance, c'est-

à-dire prise au sein même de l'opposition et présidée par Votre

Altesse Royale, produirait, je pense, le meilleur effet. Qu'on

révoque les arrêtés illégaux par lesquels on entrave le libre et

légitime usage
,
pour chacun , de la langue maternelle ! qu'on

mette à l'abri des attaques directes de l'opposition constitution-

nelle l'autorité royale par le contre-seing ministériel ! que les

instructions et règlements soient désormais plus conformes

aux lois que, trop souvent, ils dénaturent! qu'on rétablisse les

anciennes communications de la seconde chambre avec les

ministres (communications plus désirables, plus nécessaires

que jamais); qu'une liberté complète de l'enseignement (ainsi

que l'admissibilité aux fonctions publiques des Belges élevés à

l'étranger), soit consacrée dans la loi qui nous est promise!

qu'on s'occupe de la prompte exécution du concordat dans les

provinces du Nord; que les catholiques hollandais et les habi-

tants des provinces méridionales participent aux emplois dans
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une proportion convenable! que Thumiliante punition infligée

à nos malheureux miliciens n'ait plus lieu! qu'on s'applique à

faire des économies importantes, réelles! et dès lors la puis-

sance du journalisme j si maladroitement créée jadis et si

maladroitement alimentée aujourd'hui par certains ministres,

cessera d'être redoutable. Que seraient les criailleries qui ne

s'appuyeraient plus sur aucun fait, sur aucun acte répréhen-

sible ? Tous les honnêtes gens s'uniraient pour en faire justice
j

ces turpitudes seraient bientôt accueillies par l'indignation ou

couvertes de ridicule.

Un autre objet qui ne laisse pas d'avoir son importance,

c'est la position de M. de P... Une pétition sera présentée par lui

et par M. D..., «à la seconde chambre, une pétition fondée en

justice, une pétition appuyée de tous les antécédents de Î791

,

lorsque l'Assemblée constituante changea , en France, la Légis-

lation de 1810, époque de l'apparition du Code criminel,

et de 1811, à la publication de ce Code en Hollande. Quel

député, la main sur la conscience, oserait se dispenser de voler

en faveur d'un tel projet de loi ? Ne serait-il donc pas préférable

Monseigneur, que, profitant de l'heureuse circonstance des

fiançailles de S. A. R. la princesse Marianne, le Roi fît mettre

. en liberté MM. De P.. et D... qui, pour lors, rentreraient sans

bruit dans leurs familles. Je n'aime point le scandale (et j'en ai

certes donné plus d'une preuve), je n'aime point le scandale, et

c'est pourquoi j'avais engagé M*" l'évêque de Liège Van Bommel

à hasarder quelques mots sur ce chapitre auprès de Sa Majesté.

Je me flatte que Votre Altesse Royale daignera rendre justice

aux motifs qui me poussent à lui soumettre toutes ces idées et

que cette démarche d'une respectueuse liberté ne lui déplaira

point. J'ai près de 50 ans; l'ambition est éteinte en moi, mais

rien ne m'empêchera jamais d'aimer passionnément ma belle
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patrie, de conserver au monarque la fidélité que je lui dois et

de lui être complètement dévoué.

Je suis, etc.

La Haye, le 1" novembre 1829 (1).

Givet .... le 30 septembre i830.

Monsieur le baron (2),

Résolu , malgré tant de calomnies et d'outrages déversés sur

moi dans les feuilles ministérielles depuis que je siège aux états

généraux , malgré tant d'injustices auxquelles je suis en butte
5

résolu, dis-je, à ne point sortir du cercle de mes attributions

et de mes devoirs législatifs, j'avais quitté Bruxelles, le 19 de

ce mois, pour me retirer paisiblement à Corioule avec ma
femme accablée de souffrances. J'étais à peine de retour chez

moi, lorsque l'autorité militaire de Namur conçut le projet de

me faire arrêter (j'en fus averti tout à temps). Bientôt après,

elle s'assura que je n'étais plus à Corioule, et mit la gendar-

merie sur mes traces... Me voilà donc contraint d'abandonner

tous mes intérêts, toutes mes affaires, une femme malade; me

voilà hors de ma patrie. J'ai voulu , Monsieur, que vous con-

nussiez cette récente violation de la loi fondamentale, cette

atteinte portée à l'inviolabilité d'un membre de la représen-

(1) Par une lettre du colonel Van Hooft, aide de camp de service

du prince d'Orange, trouvée parmi les papiers du défunt, je vois

que le baron de Stassart avait été reçu par le prince dans la mati-

née du 26 octobre 1829.

(2) Rien n'indique sur la minute à qui la lettre était adressée. On

remarquera que le baron reçoit plus loin le titre d'excellence.
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tation nationale, ce mépris du droit des gens. Ma position est

devenue certes des plus étranges, et jamais plus brutalement

on n'a rompu tous les liens qui attachent un citoyen à son

gouvernement. L'énergique défense de Bruxelles, les horreurs

de toute espèce que les troupes royales y ont commises et ce qui

se passe dans toute la Belgique , doivent vous prouver que mes

lettres précédentes vous donnaient, sur la disposition générale

des esprits, sur nos vœux, et sur le véritable état de nos affaires,

des idées plus justes que lés rapports mensongers de ces hommes

ineptes et présomptueux qui n'ont cessé de tromper le roi.

J'ai versé, j'ose le dire, des larmes patriotiques sur la pro-

clamation du monarque, sur le discours de la couronne et sur

le manifeste du prince Frédéric... Un projet de loi, présenté

par le roi lui-même, le 13, pour la séparation des deux parties

du royaume, avec les colonies en commun, les dettes suppor-

tées par le Nord et le Midi, et la législation actuelle des

douanes maintenue jusqu'à ce qu'il y soit fait des changements

par chacun des deux corps législatifs, voilà ce qui convenait

préalablement pour calmer les têtes.... Une seule planche de

salut reste peut-être encore aujourd'hui La saisira-t-on ? II

faudrait que sans retard l'on prononçât la séparation comme un

fait; il faudrait qu'elle fût tout à la fois législative, administra-

tive, financière et militaire; que les chefs, officiers et soldats

hollandais retournassent en Hollande , tandis que les forteresses

fussent remises, sans hésiter, à la garde de chefs et de soldats

belges; enfin, que le prince d'Orange fût envoyé comme gouver-

neur général, en attendant que le roi jugeât à propos de revenir

lui-même parmi nous. Si cela n'est point fait dans huit jours,

tout est perdu.... Je crois vous devoir la communication de ces

idées
; elles partent d'un cœur franc et loyal , dévoué complète-

ment à sa patrie, mais toujours ennemi des mesures extrêmes.

13
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Je prie Votre Excellence d'agréer Thommage de ma haute

considération et de mon bien sincère attachement.

(Signé) le baron de Stassart.

A MM. les membres de la Commission du Gouverneme7it ( 1
)

Bruxelles , le 1^'^ octobre 1830.

Messieurs,

En voulant, par une nouvelle violation de la loi fondamen-

tale, me faire saisir et jeter dans des cachots, Tautorité mili-

taire de Namur a rompu (même un peu brutalement) mes liens

politiques. Quel Belge, d'ailleurs, après les événements de

Bruxelles, pourrait encore ne pas se croire libéré de tout ser

ment envers les oppresseurs de sa patrie? Contraint de chercher

momentanément un asile en France, j'ai quitté Givet, la nuit

dernière, pour venir à travers Dinant et le pays d'entre Sambre-

et-Meuse, vous offrir mes services , et contribuer de mes faibles

moyens à la délivrance de notre chère Belgique.

Agréez, Messieurs, l'hommage , etc.

(1) Parmi les papiers laissés par le baron de Stassart, se trouve

un laisser-passer écrit de la main de M. Pirson et conçu dans les

termes suivants :

« Les avant-postes laisseront passer M. de Stassart, notre brave

député, avec un compagnon de voyage en cabriolet, se dirigeant

vers la Sambre. »

Dinant, le l^** octobre, trois heures du matin.

Pirson.

Président de /a commission provisoire lutvimér

)iar le gouvernement belge.
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Etat des services du baron de Stassart.

Stassart (Goswin-Joseph-Augustin baron de), né à Malines,

le 2 septembre 1780. — Auditeur au conseil d'État, le 17 ther-

midor an XII (5 août 1804), après avoir remporté, à l'univer-

sité de jurisprudence de Paris, les premiers prix d'éloquence,

de législation criminelle et de plaidoirie. — Attaché (ainsi que

les sept autres auditeurs nommés à cette époque) à M. le comte

de Ségur, grand-maître des cérémonies pour les fêtes du cou-

ronnement. — Attaché à M. le comte Daru, intendant général

de l'armée et des pays conquis, à Vienne, après la campagne

d'Austerlitz. — Intendant du Tyrol et du Voralberg, en dé-

cembre 1 805. — Les auditeurs au conseil d'État ayant été char-

gés, par décret du 15 avril 1806, de recevoir les pétitions et

d'en présenter l'analyse , le lendemain j au lever de l'empereur,

M. de Stassart fut désigné pour la première semaine , conjoin-

tement avec M. Mole. — Chargé, en juillet suivant, d'une mis-

sion dans les départements des 25*^ et 26*^ divisions militaires,

il présenta aux divers ministres des vues administratives , dont

la plupart furent accueillies, et qui lui valurent les lettres les

plus flatteuses du gouvernement. — En octobre , le ministre des

finances (Gandin) lui confia une mission relative au cadastre,

dans le département de TOurthe. — En décembre 1806 et jan-

vier 1807, attaché de nouveau à M. le comte Daru, intendant

général de l'armée et des pays conquis , à Varsovie. — En fé-

vrier 1807, intendant d'Elbing et de la vieille Prusse. — En

juillet, intendant de Kœnigsberg et de la Prusse orientale. —
Puis, après le traité de Tilsitt, chargé 1" de parcourir le grand-

duché de Varsovie, et de dresser l'état des réclamations des
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Polonais à la charge de la Prusse j
2" de présider à rechange

des archives entre les commissaires des deux pays. — Nommé
intendant de la Prusse occidentale à Marienwerden , ensuite à

Marienbourg, en octobre 1809, le gouvernement français ayant

repris Tadministration des provinces prussiennes, occupées par

la grande armée. — En mai 1808, intendant de Berlin et de la

moyenne Marche. — Chargé , au mois de novembre, en qualité

de commissaire impérial , de régler, avec les commissaires prus-

siens, les derniers arrangements pour l'évacuation du terri-

toire, — Sous -préfet d'Orange, par nomination de novem-

bre 1807, M. de Stassart ne put se rendre à ce nouveau poste

qu'en 1809. — Nommé, en décembre de la même année
,
pré-

fet du département de Vaucluse, dont Orange dépendait. —
Il passa, en 1810, à la préfecture des Bouches-de-la-Meuse, à

la Haye. En mars 1814, pendant le siège de Paris, il fit le ser-

vice d'officier supérieur d'ordonnance auprès du roi Joseph , et

conduisit d'anciens artilleurs à la batterie de Chaumont
,
qui en

manquait. — Pendant les Cent -Jours impériaux de 1815,

chargé de se rendre à Vienne, avec des pleins pouvoirs de

l'empereur Napoléon
,
pour y négocier le maintien du traité de

Paris, il ne put aller au delà de Lintz. — A son retour, maître

des requêtes, en service extraordinaire au conseil d'État. —
Rentré en Belgique, après la bataille de Waterloo (1815), et

nommé membre du corps équestre de la province de Namur.

— Membre des états provinciaux, en 1818, et des états géné-

raux pendant neuf ans, de 1821 à 1830. — Le 30 septembre

1 830 ,
président du comité de l'intérieur du gouvernement pro-

visoire (place à laquelle il renonça dix jours après), et, en même

temps, gouverneur de la province de Namur, où il organisa six

bataillons de garde civique en huit jours, à l'époque de la re-

prise des hostilités, en 1831. — Du 23 septembre 1834 au 17
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juin 1839, gouverneur du Brabant. — Élu membre du sénat

par trois arrondissements électoraux, ceux de Bruxelles, Nivelles

et Namur. — Il fit partie du jury d'exposition des produits de

rindustrie nationale, en 1835, et le présida. — Il fit également

partie du jury des années 1841 et 1847. — Membre et vice-

président du Congrès national. — Président de la commission

chargée de préparer la loi provinciale et la loi communale. —
Il a fait aussi partie du jury pour les grades universitaires. —
Il a présidé la commission de liquidation pour les pertes éprou-

vées par les habitants de Bruxelles, en 1830, et cette commis-

sion a terminé ses opérations dans les délais fixés par la loi, et

sans qu'une seule plainte se soit élevée, malgré les nombreuses

réductions opérées. — Membre de l'Académie des sciences et

belles-lettres de Bruxelles, le 14 octobre 1835^ il en a été, de-

puis 1834, alternativement directeur et vice-directeur. — Il fut

élu membre correspondant de l'Institut de France (classe des

sciences morales et politiques), en 1837. — Nommé légionnaire,

pour ainsi dire sur le champ de bataille, à Kœnigsberg, en juil-

let 1807. — II devint officier en 1817, commandeur en 1833 et

grand-officier en 1841.

Il reçut du roi de Saxe, grand-duc de Varsovie, la grande-

croix de S'-Stanislas; du roi de Bavière, la croix du Mérite

civilj du roi de Suède, l'étoile polaire en brillant; des États du

Tyrol, un brevet de membre héréditaire et la décoration de

leur corps équestre ; de l'empereur d'Autriche, la clef de cham-

bellan; du roi de Prusse, en 1814, une bague en brillants, ac-

compagnée d'une lettre infiniment flatteuse du prince de Har-

denberg ; de S. M. le roi des Belges, la croix d'officier de l'ordre

Léopold, par arrêté du 7 juin 1839; du roi de Sardaigne, une

superbe tabatière, enrichie de son portrait, entouré de brillants.

[Il fut chargé, en 1840, d'une mission temporaire auprès de

13.
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s. M. le roi de Sardaigne , en qualité d'envoj'é extraordinaire

et de ministre plénipotentiaire, titre qu'il a conservé en vertu

d'un arrêté royal. — Il a été membre du jury pour Texamen

des jeunes gens qui se destinent à la carrière diplomatique,

mais, en 1849, il a donné sa démission.]

Sociétés dont le baron df Stassart faisait partie (1)

Membre de la société de littérature de Bruxelles (1 802).

— de la société de législation de Paris (1804).

-— de la société I. et R. d'agriculture d'Inspruck, en Ty-

rol(1806).

— de l'académie des belles-lettres et des arts de Varso-

vie (1807).

— de Tathénée de Vaucluse (1809).

— du cercle littéraire de Lyon (1809).

— de la société des troubadours de Marseille (1810).

— de l'académie d'Aix en Provence (1810).

— de la société italienne des amis de Pétrarque (1811).

— du caveau moderne (1811).

— de l'académie celtique (1811).

(1) Cette liste se trouvait parmi les manuscrits du baron de Sfas-

sart
;
quoiqu'elle soit fort incomplète

,
puisqu'elle ne va pas au delà

de 1816, j'ai cru devoir la reproduire, parce qu'elle montre que

partout le baron de Stassart s'est toujours associé au mouvement

des lettres; et qu'en Hollande même, plusieurs sociétés lui ont té-

moigné leurs sympathies, en l'inscrivant parmi leurs membres.
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Membre de la société crencouragement pour Tinduslrie natio-

nale de France (1812).

— de la société littéraire de Leyde (1812).

— de la société de physique de Rotterdam (1812).

— de Tacadémie des sciences et belles - lettres d'Amiens

(1813).

— de la société d'encouragement pour l'instruction pri-

maire (1815).

— de la société d'émulation de Liège (1815).

— et président d'honneur de la société royale des scien-

ces, lettres et arts d'Orange (1815).

— de la société des sciences morales de Prague (1810).

— de l'académie royale de Lyon (1810).

I.II§iTEI

Des ouvrages publiés par le baron uk Stassart, d'après ses

propres indications.

ARTICLES INSÉRÉS DANS LES BULLETINS DE l'aCaDÉMIE

ROYALE DE BELGIQUE.

Discours prononcé en séance publique le 16 décembre 1835. (T. il,

1836.)

Rapport à M. le Ministre de l'intérieur sur les travaux de l'Acadé-

mie royale des sciences et belles- lettres de Bruxelles, pendant

l'année 1834-1835. (Ibid.)

Notice biographique sur le général Dumonceau. (T. III, 1837.)

Discours prononcé à l'occasion de la fête académique. (T. IV, 1838.)

Discours prononcé à la séance publique du 16 décembre 1837. (Ibid.)

Rapport à M. le Ministre sur les travaux de l'Académie des sciences
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el belles-lettres de Bruxelles, pendant l'année 1839-1840. (T. VII,

1840.)

Discours prononcé à la séance publique du 15 décembre 1841.

(T. VIII, 1841.)

Notice sur le poëte Philippe de Maldeghem. (T. IX, 1842
)

Discours prononcé dans la séance publique du 17 décembre 1845.

(T. X, 1843.)

Sur une notice de M. Willems , concernant d'anciennes chansons

françaises. (T. XI, 1844.)

Discours prononcé à la séance d'installation de l'Académie des

sciences, des lettres et des beaux- arts de Belgique. (T. XIII,

1846.)

Notice sur Pierre Colins, chevalier, seigneur d'Heetvelde. (Ibid.)

Discours sur l'histoire nationale, prononcé dans la séance publique

du 19 mai 1847. (T. XIV, 1847.)

Notice sur Guill.-Eug.-Jos. baron de Wal, commandeur de l'ordre

Teutonique. (T. XV, 1848.)

Notice sur Louis-Nicolas-Ghislain , baron de Haultepenne. (T. XVI,

1849.)

Discours prononcé dans la séance publique du 9 mai 1849. (Ibid.)

Sur la légende de Raes de Dammartin , telle qu'elle est rapportée

dans le Miroir des nobles de la Jlesbaye. (T. XVII, 1850.)

Note relative à Philippe Cospeau, évêque d'Aire, de Nantes et de

Lisieux, au XVII^ siècle. (Ibid.)

Note sur les descendants de Corneille. (T. XVIII, 1851.)

Notice sur le poëte Lainez. (T. XÎX, 1852.)

Discours prononcé à la séance publique du H mai 1853. (T. XX,

1853.)

Notice sur J.-C.-F. baron Ladoucette. [Ann. de VAcad. 1849.)

Notice sur Corneille-François de Nélis. (Ann. de VAcad. 1853.)

PUBLICATIONS DIVERSES,

Idylles sous ce titre : Bffgatelles littéraires. Bruxelles, 1800, in-32.
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Seconde édition du même ouvrage, sous le litre de Bagatelles senti-

mentales , avec des augmentations. (Traduites en italien par Bian-

chi, auteur d' Ogier le Danois, en 1825.) Bruxelles, 1802; in-18.

Régulus aux Romains.— Discours-Mémoire sur la législation crimi-

nelle. — Ouvrages qui ont remporté les prix d'éloquence et de

législation criminelle à l'université à Paris; insérés dans les an-

nales de cet établissement. Paris, 1803 et 1804; in-8o.

Géographie élémentaire , sans nom d'auteur. Paris, 1804 ; 2 v. in-8<>.

Seconde édition du même ouvrage, avec des changements. Paris,

1806; 3 vol. in-8o.

Description des communes de l'arrondissement d'Orange et notes

statistiques dans VAlmanach d'Orange. Orange, 1 vol. in-12.

Analyse de l'Histoire de la Belgique, par M. Dewez. Avignon, 1810;

1 vol. in-80 de 147 pages.

(Il n'en a été tiré que vingt exemplaires.)

Pensées de Circé, chienne célèbre. Paris, Pierre Didot, 1814; petit

vol. in-18. Deuxième et troisième édition, augmentée. (Traduit

en allemand, sur la l^e édition, par M. Kohlman, en 1816.)

Bruxelles, 1815; in-18.

Promenade à Tervueren. Bruxelles, 1816; in-4<».

Discours sur l'étude de l'histoire des provinces belgiques. Bruxelles,

1817; in-8».

Fables; 8 éditions, in-12, in-16 et in-18. Bruxelles et Paris, 1818,

1819, 1821, 1825, 1837, 1847 et 1852. M. Keane (John-Henry) en

a donné une traduction complète en anglais. Londres, 1850 ; in-12.

(Plusieurs de ces fables ont été traduites en hollandais, par Swan, en allemand,

par Cattel, en suédois, par "Walmarck, et ont paru dans différentes feuilles ou re-

vues d'Amsterdam, de Berlin et de Stockholm. Quelques-unes ont été traduites et

imprimées en provençal, par Hyacinthe Morel, et en patois liégeois et namurois,par

MM. Demarteau et Wérotte.)

Dieu est l'amour le plus pur, morceaux choisis d'Erkartshausen,

traduit de l'allemand par le baron de Stassart. Paris, Quitel,

1823; vol-18.

(C'est la !'• édition portant le nom du traducteur, la première dote de 1804; il

en a paru depu's lors de nomhi-cnscs contrefaçons.)
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Rapport sur l'adminiElration de la province de Naniur. Naniur,

1835; m-8«.

Quatre rapports sur la province de Brabanl. Bruxelles, 1836, 1837,

1838 et 1839; in-8°.

OEuvres diverses. Bruxelles et Leipzig, Muquardl, 1854; 1 vol.

gr. in-80.

Des notices dans la Biographie universelle des frères Michaud, dans

VAtinuaire nécrologique de M. Mahul, dans la Thétnis (journal de

jurisprudence) , dans la Revue encyclopédique de Paris, dans les

Archives historiques et littéraires du nord de la France et du midi

de la Belgique, dans le Mémorial européen, 1803-1805, dans le

Journal de VEmpire , dans le Journal de la Belgique, 1820- 1830,

dans la Hevue de Liège, le Bibliophile Belge, le Bibliophile de

Paris (Techener). On trouve des poésies de M. de Stassart dans

VAlmanach poétique de Bruxelles, dans VAlmanach des 3luses, le

Chansonnier des Grâces et autres recueils de Paris , notamment

dans les Annuaires de la Société philotechnique; il a coopéré à la

statistique de la France, publiée en 1803. Paris ; 7 vol. in-8"*.

Du testament de M. le baron de Stassart, relatif aux

dispositions prises en faveur de VAcadémie royale

de Belgique.

« .... Mon légataire universel (M. le marquis de Mailien) achè-

tera cinq cents francs de rentes be%es, et il priera rAcadémic

royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique

de les employer à fonder un prix qui soit décerné tous les six

ans (afin qu'il excède, avec les intérêts accumulés, trois mille

francs), pour une question d'histoire nationale.
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« Je lègue, en outre, à TAcadémie royale de Belgique le busle

de mon arrière grand-oncle, Jean-Baptiste Van Helmont, par

Godecharle, les médailles (placées dans des écrins) qui m'ont

été décernées par les Namurois, après la suppression de ma

pension d'ancien préfet, sous le roi Guillaume , et par les élec-

teurs de la province de Brabant, après ma destitution, en mil

huit cent trente-neuf, et les trois médailles remportées à l'Uni-

versité de jurisprudence à Paris, en 1803 et 1804, ainsi que

mes décorations d'ordres, sauf la clef de chambellan qui, d'a-

près les règlements , doit être remise ( si je ne me trompe ) au

ministre d'Autriche à Bruxelles.

» Je lui lègue (toujours à l'Académie) ma collection d'auto-

graphes, les cahiers (cartonnés), contenant les lettres de mes

nombreux correspondants, dont plusieurs sont au nombre des

célébrités de l'époque, et les trois armoires vitrées qui se trou-

vent dans mon cabinet de travail.

» Les manuscrits in-folio (ceux-là seulement) de mon père

et de mon aïeul , ainsi que le buste de ce dernier, seront en-

voyés francs de port
,
par les soins et aux frais de mon légataire

universel, au président du tribunal de Namur, avec prière de

les placer aux archives dans la bibilothèque du tribunal. Les

autres manuscrits appartiendront à l'Académie royale de Bel-

gique, à qui je laisse également ma bibliothèque, excepté les

livres dont je vais disposer et sauf ceux qui feraient double

emploi avec les livres (des mêmes éditions) qu'elle possède

déjà... «
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PRIX DE STASSART.

M. le baron de Stassart a mis à la disposilion de rAcadémie

un capital de deux mille deux cent seize francs en rentes sur

rÉtat belge (1), pour fonder, au moyen des intérêts accumulés,

un prix perpétuel qui , tous les six ans, à la suite d'un concours

ouvert deux années d'avance, sera décerné à l'auteur d'une no-

tice sur un Belge célèbre, choisi alternativement parmi les his-

toriens ou les littérateurs , les savants et les artistes.

Lorsqu'il s'agira d'un savant, la classe des sciences, et lors-

qu'il s'agira d'un artiste, la classe des beaux-arts sera priée d'ad-

joindre deux de ses membres aux commissaires désignés par la

classe des lettres pour l'examen des pièces envoyées au concours.

Ce don a été accepté avec reconnaissance, et la mort de M. le

baron de Stassart étant survenue depuis (10 octobre 1 854 ) , la

classe a décidé, qu'afin de rendre un hommage mérité à la mé-

moire du donateur, elle inaugurerait la série des biographies par

une notice sur le baron de Stassart.

Cette notice devra être composée de manière à satisfaire aux

conditions exigées dans un travail littéraire. Le prix sera une

médaille d'or de 600 francs. Les manuscrits devront être adres-

sés, francs de port, avant le 1" février Î856, au secrétaire per-

pétuel.

Par un des legs inscrits dans son testament, M. le baron de

Stassart a institué un second prix perpétuel de 3,000 francs, en

faveur d'un travail traitant de l'un des points de notre histoire

nationale.

(1) Séances de la classe des lettres , tenues le 3 novembre 1851 el

le 9 mai 1855.



DOMINIQUE -FRANÇOIS^JEAN ARAGO,

ASSOCl]é DE l'aCAD^UIB)

Né à Estagel, le 26 février 1786, mort à Paris,

le 2 octobre 1853.

Je n'ai point la prétention d'offrir ici la notice biographique

d'un savant dont le nom se rattache à la plupart des belles

découvertes de notre époque, et bien moins encore de faire

valoir ses titres nombreux à la reconnaissance de la postérité. Je

me bornerai à rappeler quelques-uns des liens qui le rattachaient

à notre pays et qui nous avaient portés depuis longtemps à

inscrire son nom parmi ceux de nos associés (1 ). On voudra bien

me permettre de joindre à ces détails quelques souvenirs parti-

culiers qui feront mieux apprécier les qualités personnelles de

l'homme éminent que les sciences viennent de perdre (2).

(1) Arago était associé aux travaux de notre Académie depuis le

8 avril 1834.

(2) Ces souvenirs sont tirés d'un recueil de notes sur quelques-

uns des hommes les plus distingués de notre époque, avec qui j'ai

eu des relations particulières. Je les ai écrites par forme de délas-

sement, et quelquefois pour faire diversion à de tristes pensées. On
gagne toujours en se replaçant, même par le souvenir, dans la

société des hommes supérieurs; car, en général, la bienveillance

et la modestie sont en raison du talent.

4i
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Je n'insisterai pas sur ce qui appartient à la jeunesse d'Arago
;

lui-même d'ailleurs a pris soin de nous conserver ces souvenirs

en les entourant du charme poétique que sa brillante imagina-

tion prêtait à tous les sujets qu'il traitait (1); je ne puis cepen-

dant me refuser au plaisir de citer le passage oii il rend compte

d'une circonstance particulière qui a en quelque sorte décidé

de sa vocation; ce passage d'ailleurs concerne l'un de nos an-

ciens confrères : « Je dois le dire , écrit Arago , mon véritable

maître, je le trouvai dans une couverture du traité d'algèbre

de M. Garnier. Cette couverture se composait d'une feuille im-

primée sur laquelle était collé extérieurement du papier bleu.

La lecture de la page non recouverte me fit naître l'envie de

connaître ce que me cachait le papier bleu; j'enlevai ce papier

avec soin, après l'avoir humecté, et je pus lire dessous ce con-

seil, donné par d'Alembert à un jeune homme qui lui faisait part

des difficultés qu'il rencontrait dans ses études : allez. Monsieur,

allez, et la foi vous viendra : « ce fut pour moi un trait de

lumière : au lieu de m'obstiner à comprendre du premier coup

les propositions qui se présentaient à moi, j'admettais provisoire

ment leur vérité, je passais outre, et j'étais tout surpris, le len-

demain, de comprendre parfaitement ce qui, la veille, me

paraissait entouré d'épais nuages. «

Arago pressentit de bonpe heure les hautes destinées auxquelles

l'appelait sa brillante organisation et il s'y prépara par de fortes

{i) Voyez V Histoire de ma jeunesse , tome l^^ des OEuvres posthu-

mes d'Arago. Paris, chez Gide el Baudry, in-8<», 1854. VHistoire

de ma jeunesse a été réimprimée à Bruxelles, avec des additions,

dans le format in-18.
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études. On ne connaissait pas encore ce que, depuis, l'on est con-

venu de nommer renseignement professionnel. Ses études litté-

raires nuisirent si peu aux études en sciences qui devaient le

conduire à Fécole polytechnique
,
qu'à Tâge de 17 ans il fut reçu

premier de sa promotion (1).

Cette grande institution qui a donné tant de célébrités à la

France, avait encore sa forme première : les élèves n'étaient

point casernes; ils jouissaient de la plus grande latitude dans

leurs études , et suivaient plus spécialement les goûts qui les por-

(1) Dans son intéressante notice sur François Arago, M. Barrai

présente les observations qui suivent : « F. Arago s'était nourri

exclusivement d'études littéraires; les auteurs classiques avaient

été ses lectures de prédilection. Qu'on nous permette de faire re-

marquer ici que nulle préparation n'est meilleure pour une grande

destinée. Oa veut aujourd'hui renoncer à une méthode d'éducation

qui a produit tant d'hommes distingués. Un enfant, dès l'âge de

15 ans, ayant à peine fait sa quatrième, doit choisir entre les

sciences et les lettres , et , dès lors , recevoir dans l'un ou l'autre sens

une instruction nécessairement incomplète; presque tous vont se

lancer dans la section des sciences, et ainsi être livrés à la vie pres-

que sans avoir fait d'études littéraires. C'est un grand malheur pour

les jeunes générations; François Arago le sentait vivement, et en

disant ici notre propre sentiment, complètement conforme à celui

de notre illustre ami , nous rendons encore un dernier hommage à

sa mémoire. Nous croyons fermement qu'un homme n'est grand
,

même dans les sciences
,
que quand il a fait des études littéraires

complètes; et nous plaignons notre siècle de se laisser emporter dans

une réaction où la gloire nationale s'obscurcira fatalement , si l'on

ne s'arrête pas à temps sur le bord de l'abîme. Il n'est pas vrai qu'il

faille abaisser l'enseignement pour le mettre à la portée des hommes

médiocres; les médiocrités profitent mieux encore de ce qui est au-

dessus d'elles que de ce qui est au-dessous de leur niveau. «
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iaient vers Tune ou Tautre branche des sciences. J*ai souvent

entendu discuter les avantages et les inconvénients de l'an-

cienne et de la nouvelle organisation; si la première était plus

favorable au développement des facultés intellectuelles, si elle a

donné plus d'illustrations à l'Institut, la seconde a peut-être

formé plus d'hommes capables pour les services publics. Tout en

signalant des abus qui tenaient au personnel de l'école, Arago

était grand partisan de l'organisation ancienne (1), et il citait

tous les hommes illustres qu'on eût probablement enlevés à la

science, si on les avait assujettis impitoyablement à la règle

commune, et à subir une torture intellectuelle sur ce nouveau lit

de Procuste; il citait surtout son ancien condisciple et ami,

M. Poisson, qui, avec des dispositions admirables pour l'analyse,

était à peu près inhabile à produire une épure géométrique (2).

(1) On lit ce qui suit dans la notice biographique de Poisson :

« L'école polytechnique était alors exclusivement gouvernée par le

conseil des professeurs; ceux-ci ne lardèrent pas à s'apercevoir que

le chef de la promotion de 1798 (Poisson) maniait le tire-ligne avec

une grande maladresse; ils le dispensèrent donc de tout travail gra-

phique, présumant bien qu'il n'entrerait pas dans un service pu-

blic , et que sa véritable carrière était celle des sciences. Cette dé-

cision intelligente
,
qui

,
pour le dire en passant , n'a pas été imitée

depuis que l'école est gouvernée en partie par de grosses épaulettes

,

permit à Poisson de se livrer sans distraction à ses recherches favo-

rites. » Notices biographiques, tome II, page 599.

(2) Puisque le nom de Poisson se présente sous ma plume
,
je

rappellerai que cet illustre mathématicien , avant d'entrer à l'école

polytechnique, s'était formé dans un établissement particulier dirigé

par notre ancien confrère M. Garnier, qui a eu l'honneur de donner

ainsi la première impulsion à deux des savants les plus distingués

des temps modernes. Voici ce que M. Garnier a écrit à ce sujet :

« Un jeune débutant, qui devait signaler sa carrière par un gra'id
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II.

Sur la recommandation de Tillustre Monge, Arago entra, en

1804, à robservatoire de Paris, auquel son nom s'est rattaché

d'une manière si honorable pendant l'espace d'un demi-siècle.

Une mission qu'il reçut en 1806 le détourna pendant plusieurs

années des travaux astronomiques j il s'agissait de continuer,

en Espagne, la mesure du prolongement de la méridienne,

commencée par Delambre et Méchain, et de l'étendre jusqu'aux

îles Baléares.

Bientôt après éclatèrent les préliminaires de la guerre de la

Péninsule. Arago, tout occupé de ses opérations géodésiques,

ne quittait pas le sommet des montagnes où il était constam-

ment en observation; sa position devint suspecte, on le prit

pour un espion. Pareil malheur était arrivé à Delambre pen-

dant la révolution française , et il arrivera infailliblement à tous

ceux qui voudront se livrer à des travaux géodésiques dans un

pays en proie aux inquiétudes de la guerre.

Traîné de prison en prison (1), ballotté entre l'Europe et

nombre de travaux du premier ordre, me fut présenté par mon

ami , M. Le Brun , directeur des études de l'école polytechnique

,

avec invitation de l'accueillir gratuitement dans mon pensionnai,

où il devait reconnaître ce bienfait par des répétitions et d'autres

services. J'acceptai la proposition : le jeune élève reçut chez moi

tous les éléments de l'existence et les livres nécessaires , tant à son

instruction qu'à ses travaux : c'était M. Poisson, dont la réputation

est devenue européenne. » Garnier, autobiographie , Annuaire de

l'Académie royale de Belgique, année 1841, page 161.

(1) Au mois de juin 1808, il fut renfermé dans la citadelle de Bel-

ver. Pendant cette époque aventureuse , on le soumit aux plus rudes

épreuves. Je liens de lui qu'un jour an le menaça de le fusiller, et

iL
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l'Afrique, tantôt fugitif, tantôt repris, Arago vit pendant près

de trois années se dérouler une série de malheurs qu'il a

retracés avec une vérité et un charme qui leur donnent tout

Tmtérêt du roman.

Enfin, le 1" juillet 1809, il put toucher de nouveau le sol

de sa patrie , et six semaines après , il entrait à l'Institut pour

y remplacer l'astronome Lalande. Arago n'avait alors que

vingt-trois ans, et déjà, cependant, ses travaux et ses mal-

heurs lui avaient acquis une immense réputation.

Je n'ai point à parler ici de ses savantes recherches sur la

polarisation de la lumière , de ses travaux sur le magnétisme

et l'électricité (1), de ses découvertes sur le magnétisme par

rotation, ni de la manière heureuse dont il savait propager et

c'était, disait-il , en présence de ses chères Pyrénées , en face d'une

de ces montagnes dont sa mère pouvait également voir le pic. Il ne

dissimulait pas tout ce que cet instant avait eu pour lui d'amertume

et de douleur. Ce détail n'est pas mentionné dans l'ouvrage inti-

tulé : Histoire de ma jeunesse.

(1) M. Aug. De la Rive, à qui l'on doit une savante notice sur

Arago, dépeint, dans les termes suivants, l'enthousiasme avec

lequel ce grand physicien accueillit, en 1820, la découverte d'OEr-

sted. « Il était à Genève quand l'annonce de cette grande décou

verte y parvint; au premier abord il ne pouvait y croire; ce fut

après avoir répété et varié cette magnifique expérience avec M. le

professeur Gaspard de la Rive, dans le laboratoire duquel elle fui

reproduite et étudiée, que, convaincu de son exactitude , il partit

pour Paris, emportant avec lui tous les appareils nécessaires pour

la faire, et le premier il la fit voir à l'Académie des sciences, qui

l'ignorait encore. Il y ajouta bien vite un fait important, savoir la

propriété du courant d'attirer la limaille de fer et d'aimanter l'acier ;

car OErsted n'avait montré que l'action du courant sur l'aiguille

aimantée, v
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faire aimer la science (1). L'appréciation de tant de qualités

éminentes exigerait des limites plus larges que celles que je

dois assigner à une simple notice.

Cependant, cette organisation si belle, si distinguée, présen-

tait peut-être une lacune , la persévérance à suivre une décou-

verte jusque dans ses derniers corollaires; lui-même faisait sans

doute allusion à ce qui pouvait lui manquer de ce côté, quand,

en me parlant de Fresnel , il disait avec autant de franchise

que de modestie, a nous nous complétons l'un Tautre; je sais

« signaler la difficulté et Fresnel sait la vaincre » . Nous devons

plus d'une conquête à cette heureuse association de deux hom-

mes si bien faits pour s'entendre.

Sans doute, s'il avait vécu en dehors du tourbillon du monde

où ses brillantes qualités personnelles lui valaient tant de

succès, s'il avait pu se dégager de toutes les préoccupations de

la société et de la politique, de toutes les charges que lui im-

posaient ses fonctions administratives et scientifiques , Arago se

serait trouvé cette faculté précieuse qu'il allait emprunter chez

un ami. Je n'en veux pour preuve que les peines qu'il se don-

nait pour réunir les matériaux nécessaires au moindre article

destiné à V^nnuaire du bureau des longitudes. Je me rappelle

qu'ayant à vérifier un fait dans la Cosmologie de Lambert,

traduite et annotée par notre ancien confrère Van Huttenhove

,

il me demanda cet ouvrage à différentes reprises, pendant l'es-

pace de près de deux ans, et que le volume s'étant égaré sur

la route, il renouvela ses instances jusqu'au moment où le tra-

ducteur lui eut communiqué son propre exemplaire.

H) Il passait avec raison pour le plus brillant professeur de l'école

polytechnique.
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III.

Ceux qui lui ont vu composer ses admirables éloges acadé-

miques savent avec quels soins consciencieux il se livrait à ce

genre de travail j combien il était rigoureux pour la citation

des faits et des dates ; avec quelle sévérité il châtiait son style

et sacrifiait à la formej le papier était parfois chargé de ratures;

celui qui Feiit surpris dans un pareil moment eût jugé sans doute

qu'il se trouvait dans de mauvaises dispositions. Je lui en fis

un jour l'observation : il me répondit qu'on lui attribuait à tort

une grande facilité , et il me montra le reste de son manuscrit

comme pièce de conviction. Ceci n'a rien qui doive étonner
j

c'est à force de travail que la plupart des grands écrivains fran-

çais sont parvenus à cette élégance , à cette admirable limpidité

de style qui fait leur principal mérite; on peut citer en parti-

culier BufTon et Rousseau dans l'autre siècle , Courrier et Cha-

teaubriand dans le siècle actuel.

Les écrits d'Arago auraient pu lui ouvrir les portes de l'Aca-

démie française, dont plusieurs membres de l'Académie des

sciences ont successivement fait partie; le célèbre géomètre

d'Alembert en a même été le secrétaire perpétuel. Toutes les

convenances semblaient se réunir en faveur d'un pareil choix

,

mais Arago déclina constamment cet honneur (1). Ce n'était

(1) Peut-être trouvera-t-on l'explication de cette répugnance dans

le passage suivant de l'éloge de Fourier, par Arago : a A la mort de

Lemonley, l'Académie française, où Laplace et Cuvier représen

-

taient déjà les sciences , appela encore Fourier dans son sein. Les

litres littéraires du plus éloquent collaborateur de l'ouvrage d'Egypte

étaient incontestables; ils étaient même incontestés : et cependant
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point par un amour-propre mal entendu
;
quand il fut question

de le nommer à l'Académie des sciences , il avoua franchement

qu'il désirait cette distinction
,
qu'il croyait même y avoir des

titres , et cependant ses scrupules se reproduisirent quand , au

mois de juin 1850, il fut question de le nommer aux fonctions

de secrétaire perpétuel pour les sciences mathématiques (1 ) ; il

ne consentit à les accepter qu'en cédant à une immense majo-

rité qui s'était déclarée en sa faveur. On sait que ce poste de con-

fiance a toujours été rempli par les membres les plus éminents

de ce corps : par Fontenelle d'abord
,
pendant l'espace de près

cette nomination souleva dans les journaux de violents débats qui

affligèrent profondément notre confrère. Mais aussi n'était-ce pas

une question que celle de savoir si ces doubles nominations sont

utiles? Ne pouvait-on pas soutenir, sans se rendre coupable d'un

paradoxe, qu'elles éteignent chez la jeunesse une émulation que tout

nous fait un devoir d'encourager. » Notices biographiques ^ tome I**",

page 362.

(1) La classe des sciences a deux secrétaires perpétuels , l'un pour

les sciences mathématiques et physiques , l'autre pour les sciences

naturelles. Arago a eu successivement pour collègues MM. Cuvier

et Flourens.

Ce dernier savant a apprécié avec beaucoup de tact et d'élégance

le mérite de son confrère , dans le discours qu'il a prononcé sur sa

tombe. Voici comment il s'est exprimé au sujet de ses Éloges, qui

ne le cèdent certainement en rien à ceux de ses prédécesseurs :

o Gomme historien de l'Académie, M. Arago apportait dans cette

sorte de sacerdoce si difficile et si redoutable, où il s'agit de pressen -

tir le jugement de la postérité, une conscience d'études, une force

d'investigation , un désir d'être complètement équitable, qui mar-

quent à ses éloges un rang éminent. Dans ces écrits de l'éloquent

secrétaire , se retrouvent toutes les qualités de son esprit : une verve

brillante, de la vigueur, de l'élan, un certain chariue de bonhomie. *
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d'un demi -siècle (1); et, plus tard, par Condopcet, Rochon,

Delambre , Fourier.

Bien des personnes s'étonnent de ce que, dans les Académies,

la présidence change annuellement , tandis que le secrétaire est

inamovible: la cause d'une pareille différence s'explique cepen-

dant d'une manière naturelle. Une partie du lustre des Aca-

démies dépend en effet de leurs relations scientifiques avec

l'étranger. Ces relations, en général, ne s'établissent qu'avec

des peines infinies , et il est nécessaire qu'un savant puisse y
consacrer toute son existence (2); par la force même des choses,

les secrétaires des principales Académies de l'Europe se con-

(1) Il fut un instant question de changer la position de Fonta-

nelle , et d'en faire un président perpétuel de l'Académie ; mais le

prudent philosophe refusa. Voici ce que Condorcet rapporte à ce

sujet : a Le duc d'Orléans , régent du royaume , avait projeté un

changement d'une autre espèce : il voulait donner à l'Académie un

président perpétuel. Ce prince , à qui son génie , son expérience et

l'étendue de ses connaissances avaient appris à bien juger les

hommes et les talents, jeta les yeux sur Fonlenelle; et jamais,

peut-être, personne ne fut plus digne d'une telle place Cepen-

dant, lorsque M. le régent lui parla de ce projet : Monseigneur
,

répondit-il, ne m'ôtez pas la douceur de vivre avec mes égaux. Celte

réponse noble et touchante est bien digne d'un philosophe
,
qui,

dans une si longue vie , a montré constamment un esprit sage et

une âme élevée. » Avertissement en tête des Éloges
,
page iv.

(2) Les fonctions de secrétaire perpétuel , bien que très-honora-

bles , ont aussi parfois leur mauvais côté : les hommes les plus dis-

tingués n'ont pas toujours échappé aux inconvénients qu'elles pré-

sentent. « D'Alembert écrivait à Lagrange, en date du 15 avril 1773 :

Nous essuyons à l'Académie des sciences, M. Condorcet et moi , des

tracasseries qui nous dégoûtent de toute étude sérieuse. i> Arago,

Biographie de Condorcet
,
page 3S.
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naissent, sont unis par des liens de courtoisie, et forment en quel-

que sorte une grande famille ; supprimez la perpétuité et vous

aurez rompu tous ces liens; vous aurez jeté le trouble dans toutes

ces relations. Pour communiquer avec l'Académie de Stockholm,

chacun savait qu'il devait s'adresser à Berzélius, pour la Société

royale de Copenhague, à Œrsted; et il en est de même à

l'égard de leurs successeurs; tandis qu'on ignore, en général,

quels sont les présidents annuels de ces corps savants, même
ceux de l'Académie des sciences de Paris. Il est nécessaire aussi

que, dans le sein même du corps, il y ait au moins une per-

sonne qui en connaisse à fond tous les antécédents.

Les mêmes nécessités ne se font pas sentir pour la prési-

dence, dont les fonctions s'exercent plus spécialement dans

l'intérieur de la compagnie. Cette qualité donne d'ailleurs une

prépondérance qui pourrait devenir excessive , si elle était per-

pétuelle. Dans une république aussi susceptible, et où le pouvoir

se fractionne également entre tous, il importe que chacun

puisse gouverner à son tour.

Dans les fonctions délicates qu'il avait à remplir, Arago a pu

rencontrer plus d'une difficulté; mais on sait que ce n'était pas

devant des obstacles qu'il se laissait arrêter; ce n'est pas lui

qu'on aurait pu taxer de mollesse (1). En ce qui concernait l'ac-

complissement de ses devoirs , il était d'un rigorisme extrême et

il poussa la susceptibilité au point de vouloir donner sa démis-

sion, quand la maladie l'eut mis dans l'impossibilité de suivre

les séances de l'Institut.

(1) Il a dit de son prédécesseur
,
pour qui il professait , du reste

,

la plus profonde estime : « Après avoir rempli les fonctions de secré-

taire avec beaucoup de distinction , mais non sans quelque mollesse
,

sans quelque négligence , à cause dé sa mauvaise santé , Fourier

mourut le 16 mai 1830. » Histoire de ma jeunesse , liv.
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IV.

Dans le domaine des sciences, il était comme un habile

général qui assigne à chacun son poste, qui délivre le mot

d^ordre et in«lique le but vers lequel on doit marcher. Pour rem-

plir convenablement un pareil rôle, il ne suffit pas de l'ascen-

dant du talent : il faut encore une profonde connaissance des

hommes et savoir ce qu'on peut attendre de chacun d'eux; il

faut une grande probité qui rassure chacun sur la paisible

possession de son travail; il faut, en outre, un coup d'œii

d'aigle qui permette d'embrasser l'ensemble des sciences et de

juger sur quels points elles doivent être renforcées. Ces sortes

d'hommes sont infiniment plus rares que les génies spéciaux

,

appliqués à vaincre certaines difficultés scientifiques. Pendant

que ces derniers défrichent un coin de terre, dont ils font leur

propriété, les autres plantent l'étendard de la science sur des

continents nouveaux, dont l'exploitation rentre dans le domaine

général. Arago résumait parfaitement en lui toutes les qualités

requises pour diriger des entreprises semblables : chacun le

sentait si bien, qu'on le prenait instinctivement pour guide.

Il y a une trentaine d'années, j'avais, avec quelques amis

étrangers à la France
,
prié Arago de se mettre à la tête d'une

association pareille , ayant pour but de donner du développe-

ment à la météorologie et à la physique du globe, et d'aborder

la solution de diverses questions qui exigeaient l'intervention

d'un grand nombre d'observateurs ; il refusa en s'excusant sur la

multiplicité de ses occupations et sur sa répugnance extrême à

écrire une lettre même à ses amis. Plusieurs savants autour de

lui promettaient le secours de leur plume , mais ce fut en vain :

ce qu'on désirait surtout c'était son impulsion et Tascendant de
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son nom ; mais Arag^o était trop habitué à payer de sa personne

pour rester passif au milieu d'un mouvement général qui se se-

rait opéré sous ses auspices.

V.

Il avait commencé, à l'observatoire de Paris, différentes

séries d'observations sur la physique du globe; les unes con-

cernaient les variations diurnes du magnétisme; d'autres se

rapportaient à l'électricité de l'air; d'autres aux températures

de la terre , etc. Le résumé des premières a été publié par les

soins de M. Barrai (1) ; il faut espérer qu'il en sera de même des

autres.

En 1 832 ,
je m'entretins avec Arago de ses observations sur

les températures de la terre, et du projet que j'avais de faire à

Bruxelles des observations analogues avec des thermomètres

exactement semblables aux siens. Il voulut bien me donner ses

conseils et m'éclairer de son expérience (2).

(1) Notices scientifiques , tome 1", in-S», 18S4. {Tonnerre, magné-

tisme, aurores boréales.)

(2) Pour tenir compte des inégalités de température que subissent

nécessairement, dans toute leur étendue, des thermomètres qui plon-

geaient jusqu'à 24 pieds de profondeur, M. Arago avait fait con-

struire des tubes de même longueur et de même calibre que ceux

des thermomètres , de telle manière qu'ils représentaient à peu près

identiquement ces thermomètres, dont ils ne différaient que par

l'absence de boule. Ce moyen, très-rationnel en théorie, ne me
réussit cependant pas dans la pratique, et je dus employer une autre

méthode de réduction. [Mémoire sur les variations diurne et annuelle

de la température. Mémoires de l'Académie royale de Bruxelles,

tome X. 1837.) J'en parlai à M. Arago, mais j'ignore le parti auquel

il s'en est tenu lui-même ; il se plaignait de l'ennui des calculs de

15
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Le sentiment des convenances, surtout quand il existe des re-

lations d'amitié entre deux observateurs, doit empêcher l'un de

se livrer aux mêmes travaux qui occupent l'autre, à moins que

ce ne soit pour des observations locales qui se complètent mu-
tuellement, comme cela a lieu dans la plupart des recherches

de météorologie ou de physique du globe II n'existe point de

code académique qui prescrive des règles à cet égard ; chacun

s'en rapporte à sa propre appréciation.

\I.

Arago montrait une juste susceptibilité au sujet des travaux

faits en concurrence avec ceux d'un confrère, comme s'il s'a-

gissait d'en contrôler l'exactitude ou de revendiquer une partie

de leur mérite. Il se plaisait à rappeler à ce sujet le mot pitto-

resque d'un savant concernant un collègue qui s'était mis à

réduction; je lui proposai de m'en charger, pour lui éviter une perte

de temps , mais un sentiment de délicatesse l'empêcha d'accepter.

Quand Poisson publia, en 1835, sa théorie mathématique de la cha-

leur, il demanda à son ami les résultats de ses observations sur les

variations de température de la terre, afin d'y appliquer ses for-

mules. Arago lui donna ses nombres non corrigés pour le volume de

liquide renfermé dans la tige et la boule de chaque thermomètre.

Poisson les employa tels qu'il les avait reçus, et trouva une con-

cordance remarquable entre la théorie et l'observation ; les époques

calculées et observées pour les maxima et les minima, ne diffèrent

que d'un à deux jours. Il y a lieu de craindre que cette concordance

ne soit illusoire, car les corrections pour l'inégalité de température

dans toute l'étendue du plus long thermomètre dont il est ici ques-

tion , déplacent pour Bruxelles les époques du maximum et du mi-

nimum déplus d'un mois. Ces mêmes corrections pour les thermo-

mètres de Paris, d'après mes souvenirs, seraient moindres, mais

encore très-sensibles.
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réédifier Tune de ses théories : « quand quelqu'un bâtit une

maison, disait il avec humeur, il s'empresse de mettre la tête

à la fenêtre pour faire croire qu'elle lui appartient. «

J'ai failli noi-même, sans m'en douter, encourir un pareil

reproche de sa part
;
je me permettrai de rapporter le fait avec

quelques détails : il montrera , une fois de plus , avec quelle cir-

conspection il faut procéder en pareil cas. Je passai à Paris une

partie de l'année 1822; Fresnel me témoignait quelque amitié;

il avait eu l'obligeance de me montrer la plupart de ses belles

découvertes sur la lumière. J'avais fait confectionner diffé-

rents appareils d'après ses indications. De retour en Belgique, je

donnai suite à ces travaux, et mon attention se porta acciden-

tellement sur la polarisation de la lumière par un ciel serein.

Je ne connaissais, sur ce sujet, que ce qui se trouve dans une

note du grand traité de physique de M. Biot (1).

(1) Voici la note en question : « Si le ciel n'était pas couvert de

nuages blancs, la lame dirigée vers certains points de l'horizon

pourrait offrir une coloration sensible à la vue simple
,
parce que la

lumière réfléchie par l'atmosphère est en partie polarisée lorsque le

temps est serein ; et qu'ici la lumière polarisée produit d'autres effets

que la lumière directe. De plus, la couleur réfléchie par une almo

sphère sereine n'est pas le blanc, mais un blanc bleuâtre, c'est-à-

dire un blanc privé d'une partie de ses rayons rouges et orangés;

ce qui modifierait nécessairement la couleur propre que les lames

doivent réfléchir. Enfin l'intensité de celte lumière est beaucoup

moindre que celle des nuages blancs qui réfléchissent le blanc du

premier ordre, ainsi que Newton l'a remarqué. » (Traité de physique

expérimentale et mathématique ^ tome IV, page 338.)

Cette note ne parle, du reste, que de ce qui se trouve eu substance

dans le mémoire inséré par Arago dans le volume des mémoires de

l'Institut pour 1811, volume que je n'ai pu consulter que longtemps,

après. Je dois ajouter qu'aucun de» deux ouvrages ne mentionne
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La relation qui existe entre la distance angulaire au soleil et la

quantité de lumière polarisée me parut simple et si prononcée

,

que je soupçonnai qu'elle devait avoir été étudiée déjà, et quoi-

que je n'en trouvasse point de traces dans les traités de physi-

que
,
je crus devoir user de circonspection. A quelque temps de

là
,
je passai en Angleterre, et j'en parlai à plusieurs des princi-

paux physiciens de ce pays (1 )
, bien moins pour leur montrer

l'expérience, que pour m'éclairer sur son véritable auteur.

N'ayant pu obtenir aucun renseignement à cet égard
,
je pris le

parti de publier l'observation avec toutes les réserves nécessai-

res (2). J'éprouvais , dans le fait, plus de chagrin du doute dans

lequel j'étais, que de plaisir du résultat de mes recherches.

les relations qui existent entre la direction du soleil et la quantité

de lumière polarisée ; il me semblait que la loi pouvait s'énoncer

ainsi qu'il suit : en se regardant comme placé au centre d'une sphère

dont le soleil occupe un des pôles , la polarisation est à son maximum
aux différents points de l'équateur et va en diminuant, comme les

carrés des sinus, jusqu'au pôle où elle est nulle. (Correspondance mà-

THÉHATIQUB ET PHYSIQUE DK BRUXELLES, tODie I«^, page 275. 1825.)

M. Delezenne, professeur de physique à Lille, me fil observer,

à la même époque, que le maximum de polarisation n'est pas exac-

tement à 90® du soleil , mais dans le proche voisinage de cette dis-

tance; je me suis empressé de publier cette remarque dans le tome ler

de ma Correspondance mathématique et physique, page 338.

(1) Voyez plus loin
,
page 17 his.

(2) Voici les termes dont je me suis servi : « L'observation qui

forme l'objet de cette note, a probablement déjà été faite; cependant,

comme il ne me souvient pas de l'avoir jamais trouvée dans aucun

traité de physique, et comme elle était inconnue aux différentes

personnes à qui je l'ai communiquée jusqu'à présent, je la présente

ici au risque de répéter ce qui a déjà été dit par d'autres physi-

ciens. » Corresp. mathém., tome I^r^page 275, année 1825.
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Depuis longtemps j'avais perdu de vue ces objets , et mes tra-

vaux avaient pris une autre direction, quand deux notices paru-

rent presque en même temps , toutes deux écrites par des physi-

ciens habiles, toutes deux traitant de la polarisation de Pair serein,

et s'accordant à rappeler mes premières recherches sur ce sujet :

L'une, de M. Wheatstone, donnait la description d'une horloge

qui indique l'heure d'après la situation du plan de polarisation de

l'air serein 5 l'autre, de M. Pelletier (1), sur quelques changements

faits au cyano-polariscope d'Arago; c'étaient justement deux

sujets dont ce dernier physicien s'était occupé avec une sorte de

prédilection. Je ne sais s'il crut voir quelque indice fâcheux dans

cette singulière coïncidence, mais il traita la notice de M. Pelle-

tier, dans une des séances de l'Institut, avec une rigueur extrême :

j'ai lieu de croire que moi-même je n'échappai pas complètement

à tout reproche, pour avoir provoqué l'impression de cette notice

dans les Bulletins de notre Académie. Cet incident me fut très-

pénible à cause de l'estime et de la sincère amitié que je portais

au célèbre physicien français
;
je priai un ami qui se rendait à

Paris de s'en expliquer franchement avec lui. La réponse fut telle

que je pouvais la désirer (2) , mais j'appris en même temps, que

(1) La notice de M. Pelletier a été insérée dans les Bulletins de

l'Académie DE Belgique, tome XII, V"^ partie, p. 453, 1845, sous le

litre : De la cyanométrie et de la polarimétrie atmosphérique , ou

notice sur les additions et les changements faits au cyano-polariscope

de M. Arago , pour le rendre cyano-polarimètre dans l'observation de

tous les points du ciel.

(2) Voici le commencement de sa lettre ; on pourra juger de tout

ce qu'il y avait de bon et d'affectueux, sous ses dehors en appa-

rence sévères et réservés, pour ceux qui ne le connaissaient pas,

« Mon cher ami, j'ai pu apercevoir, à travers quelques paroles

embarrassées de M. Stas, que vous croyez avoir à vous plaindre de

45.
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cet homme à sentiments si généreux et si nobles, mais d'une

extrême susceptibilité, avait cédé à l'influence de certaines per-

sonnes qui se faisaient un plaisir d'exciter son humeur, en ayant

l'air d'épouser ses intérêts (1).

Le mémoire sur le cyano-polarimètre n'était pas le seul grief

qu'il eût à la charge de Pelletier j les recherches de l'électricité

de l'air faites par le même physicien entraient pour quelque

chose dans son mécontentement. Peut-être Pelletier n'avait-il

pas mis dans ses relations tous les égards auxquels le savant

astronome était si sensible.

La méthode suivie par Pelletier pour étudier l'électricité at-

mosphérique était essentiellement différente de celle d'Arago.

Le premier savant se servait d'un électromètre mobile, et

l'autre d'instruments fixes. Or, Pelletier proscrivait absolument

les instruments fixes comme devant donner lieu à des erreurs

plus ou moins graves. Peut-être aussi n'avait-il pas compris

qu'il pouvait blesser son savant antagoniste en condamnant

d'une manière trop exclusive un genre d'observations auquel il

avait consacré beaucoup de temps et de soins.

VII.

II est un autre sujet de recherches scientifiques qui a eu quel-

que retentissement dans ces derniers temps et qui a contribué à

moi. Si c'est à cause de ma paresse épistolaire, vous avez raison.

Dans toute autre hypothèse , vous avez tort. En tout cas, je vous de

mande excuse. Je vous préviens que je ne veux pas me brouiller

avec vous. Je vous estime ,
je vous honore , je vous aime et je compte

sur un peu de retour »

Le 10 janvier 1843.

(1) J'ai sous les yeux une autre lettre qu'il termine par ces mots :

« Avez, mon cher ami, la bonté de et de croire, quels que
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multiplier mes rapports avec le savant astronome français; ce

sujet, malgré les nombreux écrits qu'il a fait naître, a laissé

subsister bien des doutes
,
j'ajouterai même bien des erreurs.

Au mois de novembre 1835, une apparition extraordinaire

d'étoiles filantes avait excité l'attention publique; on avait fait

des rapprochements avec d'autres apparitions analogues dans

des temps antérieurs , et on avait reconnu à ces météores une pé-

riodicité annuelle. Pour vérifier ce fait , Arago avait fait observer

à Paris, dans la nuit du 12 au 13 novembre 1836; MM. Mauvais,

Eug. Bouvard, Laugier, Plantamour s'étaient acquittés de ce

soin et avaient compté, terme moyen, une étoile filante par

quatre minutes, ou 15 par heure (1). On avait cru pouvoir en

déduire que le phénomène attendu s'était en effet réalisé.

Or, par une étude suivie des étoiles filantes, j'avais constaté

que plusieurs personnes réunies pouvaient compter moyenne-

ment jusqu'à seize étoiles filantes par heure à toutes les époques

de l'année; je me hâtai donc d'écrire confidentiellement à Arago,

en l'invitant à ne pas trop s'avancer et surtout à ne pas consi-

dérer comme extraordinaire la nuit du 12 au 15 novembre qu'il

avait mentionnée à l'Institut (2).

soient les manœuvres et les propos des brouillons , à mon sincère et

invariable attachement. » Quels étaient ces brouillons dont il m'a

parlé vaguement à différentes reprises?

(1) Voici ce qu'on lit, tome III, page 560 des Comptes rendus de

VAcadémie des sciences : « Dans la soirée , le ciel s'étant éclairci , on

a vu, depuis le 12, à 6 heures 48' du soir, temps moyen, jusqu'au

13, à 6 heures 35' du matin, 170 étoiles filantes, ce qui faisait, terme

moyen, un peu plus d'une étoile par chaque quatre minutes; mais

il faut remarquer que la lumière crépusculaire , le matin , dut effacer

les plus faibles de ces météores. »

(2) Voyez Correspondance mathématique et physique de Bruxelles

,

tome IX, page 183. Bruxelles , 1837

.
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Peu de temps après, je reçus de lui un billet conçu en ces ter-

mes : 9 Je viens de me décider, à l'instant , à écrire pour Van-

nuaire, un article relatif aux étoiles filantes. Vos importantes

observations ajouteraient, sans aucun doute, beaucoup à l'in-

térêt que cette question inspire aujourd'hui au public; c'est

assez vous dire avec quelle reconnaissance je recevrai tout ce

que vous aurez la bonté de me communiquer... (1). »

Je me hâtai naturellement de répondre à cette invitation

amicale. Je réunis tous les résultats auxquels j'étais parvenu , et

j'en fis la matière de deux longues lettres qui se retrouveront

probablement dans les papiers du savant astronome.

C'est à la fin d'une de ces lettres que je lui signalais la nuit

du 10 août comme digne de fixer l'attention des physiciens :

d'après mes observations et tous les documents historiques que

j'avais recueillis
,
je me croyais assez sûr de mon fait pour

(1) Ce billet perle la date du 12 décembre 1836; l'enlêle im-

primé montre qu'il a été écrit au conseil municipal de la ville de

Paris, peut-être même au milieu d'une discussion administrative.

Un autre billet, du 11 avril 1845 et écrit également au conseil mu-

nicipal , contient une demande analogue : « Mon cher ami , auriez-

vous la bonté de m'envoyer le tableau des observations thermomé-

triques , faites à Bruxelles, du l«r décembre 1844 au 1«' avril 1845?

je désirerais l'insérer dans VAnnuaire j en regard des tableaux cor-

respondants de Paris et de Toulouse. Il serait le principal argument

d'un article intitulé : Quel temps fera-t-il ?.., » Je m'empressai en-

core de communiquer les observations demandées; l'Annuaire pour

1846 contient, en effet, un article intitulé : « Est-il possible, dans

l'état actuel de nos connaissances, de prédire le temps qu'il fera à

une époque et dans un lieu donnés? Peut-on espérer, en tout cas,

que ce problème sera résolu un jour? » Mais cet article fort inté-

ressant ne contient aucune observation relative à l'hiver de 1814

à 1845.
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le prier d'en faire rannonce à rAcadémie et d'inviter, dès lors,

les astronomes à vouloir faire bonne garde vers cette époque.

Mes prédictions ne lui parurent probablement pas suffisamment

fondées; ou plutôt il les perdit de vue ; toujours est-il qu'il

n'en fut point question à l'Jnstitut. Mais ma surprise fut agréa-

blement excitée
,
quand je lus, dans les journaux du mois d'août

suivant, que des étoiles fdantes avaient été observées en nombre

considérable (1). J'éprouvai cependant quelque désappointe-

ment en voyant que l'annonce ne mentionnait point ma lettre.

J'en fis l'observation à Arago; il se hâta de me répondre d'une

manière amicale : « Mon cher confrère, je n'ai pas parlé à

l'Académie de vos prévisions au sujet des étoiles filantes du

mois d'août
,
par la seule raison que je les avais oubliées. Je

réparerai cette erreur involontaire de grand cœur, lorsque d'ici

à peu de jours, j'aurai le plaisir de vous voir à Bruxelles.... Ce

29 août (1837), au moment de monter en voiture (2). « Et, en

(1) L'apparition extraordinaire des étoiles filantes du 10 au

H août 1857, était mentionnée de la manière suivante, dans le

compte-rendu de la séance du lundi 14 août : « M. Arago annonce

qu'il a eu, dans la nuit du 10 au 11 août dernier, une apparition

extraordinaire d'étoiles filantes. Son fils aîné, qui n'est pas astro-

nome, et un de ses amis en ont compté 107 entre H heures Va et

minuit */2, en se promenant dans le jardin de l'observatoire. De

minuit 37' jusqu'à 3 heures 26% commencement du crépuscule,

MM. les élèves astronomes Bouvard et Laugier ont observé 184 de

ces météores. Le plus grand nombre semblait se diriger vers le tau-

reau, ainsi que cela devait être, d'après le sens du mouvement de

la terre : nous reviendrons plus tard sur ce phénomène. » Comptes-

rendus , iome V, page 183. 1837.

(2) Celte même lettre contient quelques mots bien honorables pour

un savant qui, depuis, s'est fixé parmi nous et que l'Académie
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effet, huit à dix jours après, j'eus le plaisir de le voir et de

faire quelques excursions avec lui sur nos chemins de fer, qu'on

s'occupait d'établir alors. Pendant tout le temps que nous pas-

sâmes ensemble, il ne fut pas question des météores du mois

d'août; seulement au moment du départ, Ara^o me dit en sou-

riant : je vous sais gré de deux choses : vous ne m'avez point

parlé de vos étoiles filantes, ni de la bataille de Waterloo (1). »

Il répara ensuite cette omission comme on peut le voir

compte au nombre de ses membres, « M. de Humboldt, ajoutait

Arago, désire que je vous recommande M. Gluge, son compatriote;

M. Gluge est un analomisle très-distingué et tout à fait digne

de votre intPiêt. » Chacun de nous a pu juger, en effet, que cet

éloge n'avait rien d'exagéré : je conserve également une lettre qui

n'est pas moins honorable pour un autre de nos confrères, M. Stas.

(1) On sait qu'il avait une aversion particulière pour tout ce qui

se rattachait au souvenir de cette bataille mémorable. Arago m'a-

vait déjà raconté antérieurement ce qui lui était arrivé à ce sujet

en Angleterre, et je n'avais garde de réveiller sa susceptibilité.

Voici l'anecdote telle qu'elle se trouve rapportée dans la Suite de

l'histoire de François Arago; seulement je crois devoir faire observer

au spirituel narrateur que je ne faisais point partie du voyage dont il

fait mention. « Dans un voyage que les deux astronomes avaient

fait à Londres, quelques Anglais, avec plus d'instance que d'urba-

nité, voulaient conduire leurs hôtes au pont de Waterloo, et leur

faire admirer ce chef-d'œuvre du génie anglais. François Arago,

que ce mot de Waterloo blessait profondément, parce qu'il lui rappe-

lait , en même temps qu'un grand désastre , l'invasion qui s'ensuivit

,

François Arago refusa obstinément l'invitation. Ses hôtes, voyant

qu'il n'y avait pas moyen de le vaincre de front sur ce chapitre,

eurent recours à la ruse. Ils s'embarquèrent un jour sur la Tamise,

avecl'illustre savant, sous prétexte de lui faire contempler le ta-

bleau admirable que présente le mouvement de la navigation sur la
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dans le compte-rendu de la séance du 11 décembre 1857 (1).

Deux ans après, je me trouvais à TObservatoire de Paris, le

10 août justement, époque de la périodicité des étoiles filantes.

Je dînais ciiez M. Bouvard avec Arago et plusieurs autres sa-

vants. Quand vint la nuit, on se rendit sur la terrasse j le ciel

était admirablement beau; les étoiles brillaient de leur plus vif

éclat, mais d'étoiles filantes point. C'était une source intaris-

sable de plaisanteries pour Arago; je tâchai de faire bonne

contenance; l'excellent Bouvard, qui m'aimait avec la ten-

Tamise, et c'est ainsi que, tout en regardant et en causant , Fran-

çois Arago se trouva , malgré lui , en présence du pont qu'il ne vou-

lait pas voir : « Hé bien, lui dirent les Anglais ravis du succès de

leur ruse, hé bien, que dites-vous de notre pont? — Votre pont,

répondit Arago
,
prenant son parti de la surprise qui lui était faite

,

votre pont de Waterloo a une arche de trop, tout au moins; et

celte arche, pour être à sa place , devrait être reportée à Berlin ! »

(!) Voici l'annonce, d'après le compte-rendu de la séance du 11 dé-

cembre 1837 :

« A la fin de l'année 1836, M. Quelelet signalait les environs du

10 août, comme une époque d'apparitions extraordinaires d'étoiles

filantes. L'Introduction à la philosophie naturelle de Masschen-

broeck, ouvrage qui parut en 1762, a fourni depuis au savant as-

tronome de Bruxelles un passage qui, malheureusement, manque

de précision , mais duquel résulte cependant avec quelque probabi-

lité, que le même phénomène s'observait déjà il y a 75 ans. L'année

1837 a confirmé, comme chacun sait, l'heureuse conjecture de

M. Quetelet. »

La période du 10 août une fois annoncée et constatée, les uns

voulurent la confisquer à leur bénéfice ; d'autres prétendirent qu'elle

n'était pas nouvelle; ils eu trouvèrent des traces chez tous les peu-

ples et dans tous les temps. Elle était connue des Irlandais, des Grecs,

voire même des Chinois. Soit , mais que ne le disaient ils plus tôt?
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dresse crun père, était sur les épines. Tenez, croyez-moi, dit

Arago, allons nous coucher; nous n'avons rien à faire ici. Je

protestai que je resterais sur la terrasse : et demain, ajouta-t-il

,

vous viendrez me dire que les étoiles fdantes sont arrivées tout

juste après mon départ.

Les choses se passèrent, en effet, comme il Tavait dit. J'étais

resté avec M. Eugène Bouvard et quelques autres personnes :

les étoiles fdantes se succédèrent en nombre si grand
,
qu'il fallut

aller éveiller M. Mauvais pour nous aider à en prendre note (1).

(1) Dans la séance suivante de l'Institut , M. Arago saisit celSe

nouvelle occasion pour rappeler l'omission qu'il avait faite et parla

avec chaleur de mes titres à la découverte de la période du 10 août.

C'est dans cette même séance qu'il exposa d'une manière si bril-

lante l'avenir qui était réservé à l'importante invention de Da-

guerre et la possibilité de reproduire un jour jusqu'aux couleurs

des objets. Je venais moi-même de recevoir une lettre de sir

J. Herschel, conçue dans le même sens.

« On s'est demandé, disait Arago , si, après avoir obtenu avec le

daguerréotype les plus admirables dégradations de teintes, on n'ar-

rivera pas à lui faire produire les couleurs; à substituer, en un

mot , les tableaux aux sortes de gravures à Vaqua tinta qu'on en-

gendre maintenant. Ce problème sera résolu , le jour où l'on aura

découvert une seule et même substance que les rayons rouges colo-

reront en rouge, les rayons jaunes en jaune, les rayons bleus en

bleu, etc. M. Niepce signalait déjà des effets de cette nature....

M. Quetelet vient de me communiquer une lettre dans laquelle sir

John Herschel annonce que son papier sensible ayant été exposé

à un spectre solaire très-vif, offrait ensuite toutes les couleurs pris -

maliques, le rouge excepté. En présence de ces faits, il serait

certainement hasardé d'affirmer que les couleurs naturelles des ob-

jets ne seront jamais reproduites dans les images photogéniques. »

Compte-rendu de la séance du 19 août 1839.
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J'ai parlé précédemment du voyage que M. Arago fit en Bel-

gique au mois de septembre 1857 5 il se trouvait en compagnie

de MM. Odilon Barrot et de son neveu
,
jeune officier récem-

ment sorti de TÉcole polytechnique. Il venait de faire une ex-

cursion sur les bords du Rhin , et avait traversé la Hollande
; son

but était de se distraire, mais il ne semblait pas j avoir réussi,

« Tâchez donc de me faire rire un peu 5 voilà dix jours que j'ai

quitté Paris, et je suis d'un sérieux glacial. » Tel fut à peu près

son début. Je fis de mon mieux pour le satisfaire. Il faut l'avoir

vu en dehors de toutes ses préoccupations politiques , en dehors

de toutes ses affaires académiques ou administratives, pour

juger de l'inépuisable fond de gaieté et d'esprit que l'on ren-

contrait en lui. Il suffisait de lui donner de temps en temps la

réplique, s'il m'est permis de me servir de cette expression,

pour faire naître les saillies les plus spirituelles , les anecdotes

les plus piquantes et les plus instructives : tout cela arrivait avec

un pittoresque et une verve inexprimables, La prononciation

bien accentuée de son pays , son geste animé , sa physionomie

si expressive et en même temps si sympathique , contribuaient

encore à donner à sa conversation un charme auquel il était

impossible de se soustraire.

Le principal objet de son voyage, comme je l'ai dit, était de

se distraire : à Bruxelles, il refusa de voir les instruments de

l'Observatoire; dans les universités de Gand et de Louvain, il

en fit de même. Vous supposerez, disait-il, que j'ai examiné tout

Cela avec le plus grand soin (1). Cependant il visita avec détail

(1) J'ai rappelé ailleurs , dans la notice sur Simon Slevin (Les

Belges illustres , 1844) , ses remarques au sujet du célèbre malhéma-

16
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notre École militaire; il voulut interroger lui même h Timpro-

viste quelques élèves, et il se montra très-satisfait de la force

des études quMl regardait comme au moins égale à celle des

cours donnés à TÉcole polytechnique de France.

Notre excursion à Louvain coïncida avec Pinauguralion du

chemin de fer de Tirlemont. Les auberges étaient pleines; nous

ne trouvâmes, dans la première de ces villes, que deux chambres

disponibles, et nous étions quatre : il fallut s'en contenter; Tune

fut assignée à M. Arago et à moi. Ce petit incident, loin de nous

contrarier, ne fit qu'exciter la gaieté : celle d'Arago était vive,

communicative, pétillante d'esprit. L'illustre secrétaire perpé-

tuel de l'Académie des sciences de Paris semblait être redevenu

un jeune élève de l'École polytechnique. Au moment de nous

mettre au lit, il prit cent détours pour me confier un secret qui

semblait lui peser beaucoup : il s'agissait de me prévenir qu'il

se coiffait d'un casque à mèche et qu'il ronflait en dormant.

Nous étions chacun dans notre lit depuis une heure et, malgré

la fatigue du jour, le sommeil tardait à venir. Par une réac-

tion assez naturelle, les pensées d'Arago avaient pris un autre

cours, elles étaient devenues sérieuses, quand, rompant tout à

coup le silence :. Vous ne dormez pas, me dit-il; si vous voulez,

nous causerons. Puis, allant droit au fait : Quand vous étiez à

l'Observatoire, pourquoi donc ne veniez-vous pas me voir? Je

lui expliquai comment, à cause d'une mésintelligence qui régnait

alors accidentellement entre Bouvard et lui, j'avais cru devoir

éviter de me mêler de leurs différends et de me placer dans une

ticienbrugeois, dont il regrettait de ne pas voir la statue au palais

de l'université de Gand; en énumérant ses titres à cette haute dis-

tinction, Arago prouva qu'il connaissait l'histoire des sciences dans

notre pays, bien mieux que beaucoup de nos compatriotes qui se

piquent de l'avoir étudiée à fond.
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position plus ou moins difficile. — Eh bien! j'en ai re^jrel, con-

nua-t-il, car vous eussiez connu ma femme, et vous pourriez

mieux apprécier la perte que j'ai faite. — Puis cet homme, si gai

quelques instants auparavant et si insouciant en apparence, se

mit à parler avec une sensibilité exquise, avec une délicatesse

de sentiment admirable de la femme qu'il avait perdue et qu'il

n'avait cessé de regretter.

Le lendemain, dès qu'il fit jour, Arago était éveillé; il avait

retrouvé toute sa gaieté. « Mais j'étais bon de vous faire des

excuses, dit il en riant , c'est vous qui m'en devez; vous ronflez

plus fort que moi. » Puis, armés tous deux de nos rasoirs,

nous allions
'
procéder à l'importante opération de la barbe,

quand, s'arrêtant tout à coup : Expliquez-moi donc pourquoi

un rasoir qui a reposé coupe mieux. — Mais d'abord le fait

est -il bien certain? — Ce n'est point là ma question; laissons

le fait, je vous prie, et voyons l'explication... Passant ensuite

à un autre sujet : croyez-vous à la possibilité de diriger les bal-

lons? — J'exprimai mes doutes; — et moi, je ne suis pas de

votre avis, continua-t-il; mais dites d'abord vos raisons; puis

arrivèrent une série d'attaques habilement dirigées auxquelles

il prenait un plaisir extrême quand il était de bonne humeur,

car il aimait à embarrasser par des questions captieuses (1), et

l'on avait fort à faire avec un pareil jouteur.

J'ai parlé d'un refroidissement qui s'était établi entre Arago

(1) L'illustre savant anglais Wollaston avait la même habitude,

mais il posait ses questions avec bien moins de ménagement

qu'Arago. Le physicien français ne se permettait ces sortes de

plaisanteries qu'avec des amis , tandis que Wollaston débutait assez

généralement par là avec les personnes dont il faisait la connais-

sance. J'ignorais cette espèce de manie qui me déconcerta com-

plètement quand j'eus l'honneur de lui être présenté. J'étais tout
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v.l Bouvard vers l'époque où je commençai, en 1822, ma carrière

astronomique à l'Observatoire de Paris. La manière dont la ré-

conciliation fut amenée honore à la fois ces deux astronomes

éminenls. Tous deux étaient officiers supérieurs de la garde

nationale et Ton se trouvait dans un instant critique : c'était,

je crois, pendant le pillage de Tévêché. On battait le rappel;

Arago se rendit chez Bouvard qui se préparait à sortir, et lui

déclara tout d'abord qu'il ne souffrirait pas qu'il s'exposât, que

c'était à lui
,
plus jeune, d'affronter le danger. Il s'établit aussitôt

une dispute nouvelle à ce sujet, mais elle était de nature à

devoir se terminer à l'amiabie : c'est ce qui eut lieu en effet.

M. Bouvard m'a souvent répété que le généreux procédé de son

confrère est une des choses qui l'ont le plus touché dans sa vie.

jeune encore; notre ami commun , M. South , avait bien voulu me
servir d'introducteur. Wollaston, en ce moment, se trouvait dans

son cabinet avec son neveu et s'occupait de classer de petites len-

tilles de verre. En nous voyant, il voulut se lever un peu brusque-

ment, mais un bouton accrocha le tapis de la table sur laquelle

étaient les petites lentilles qui se mêlèrent ensemble et allèrent

rouler sur le plancher. Il y eut un moment de consternation suivi

d'un long silence. M. South fut le premier à le rompre. Après la pré-

sentation ordinaire , Wollaston se tourna brusquement vers moi , et

me demanda si je connaissais l'expérience de la lentille qui descend

en tournoyant sur un plan de verre incliné; ma réponse fut affir-

mative. Hé bien, me dit-il, comment expliquez-vous cela? je de-

meurai tout étourdi; je crus cependant lui devoir une réponse; il

s'en déclara très-peu satisfait. M. South
,
pour couper court , de-

manda à voir l'observatoire du savant physicien. Celui-ci, encore

sous l'influence fâcheuse de l'accident arrivé à ses lentilles, refusa

d'abord nettement, puis ne céda qu'avec répugnance aux nouvelles

instances qui lui furent faites. Rien n'égalait mon embarras; cepen-

dant , en traversant la cour, je me hasardai à le questionner à mou

tour, cl je lui demandai s'il connaissait la loi de la polarisation de
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Puisque j'ai parlé de l'affaire de Tévêché, qu'on me permette

d'y ajouter quelques détails que je tiens de M. Arago lui-même.

Le peuple ameuté voyait de mauvais œil l'intervention de la

garde nationale et l'accueillit par des huées j un sous-officier eut

l'imprudence de tirer son sabre et d'en frapper un des assistants;

le sang coula et aussitôt le désordre devint extrême. Arago fut

saisi, à la tête de son bataillon, et enlevé par vingt bras à la

fois pour être lancé dans la Seine. En cet instant critique , il ne

perdit pas la présence d'esprit, et tout en se débattant entre les

bras des émeutiers , il s'écria : hé bien ! hé bien ! que faites-vous

donc? mais je ne sais pas nager!... Ces mots désarmèrent les

forcenés et l'on finit par rire (1).

Ce qui me charmait surtout, dans ces rapides excursions

la lumière par un ciel serein. Qu'enlendez-vous par là, dit-il; j'entrai

dans quelques détails, et pour joindre l'expérience à mes explica-

tions je lui présentai un prisme que je portais toujours sur moi. —
Qu'est-ce cela ! — C'est un prisme en cristal de roche que M. Fresnel

a eu la bonté de me faire construire pour l'analyse de la lumière.

— Quelle est la disposition des pièces qui le composent? — Puis,

après mes explications , il se mit à vérifier ce que je venais de dire.

— C'est très-curieux; qui vous a appris cela? Il regarda encore

attentivement mon prisme , et il ajouta amicalement , en me le ren-

dant : nous en causerons encore. A quelques jours de là
,
je revis

M. Wollaston chez madame Somerville et je le trouvai tel que

j'aurais désiré le voir dès le premier abord.

Plus de quinze ans après, j'eus occasion de me retrouver avec

M. Alexandre Wollaston , son neveu, qui avait assisté à la terrible

catastrophe des petites lentilles, et j'appris, de cet habile ingénieur,

plusieurs particularités curieuses sur son oncle, qui, nonobstant ses

bizarreries, était certainement un des meilleurs hommes d'Angle-

terre , comme il en était aussi un de plus habiles physiciens.

(1) J'ai déjà eu l'occasion de citer celle anecdote dans la notice

sur Bouvard. |g.
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faites avec Arago, c'était sa conversation si vive, si instructive,

portant sur tant d'objets divers et animée par une foule d'anec-

dotes sur les hommes les plus célèbres de notre époque. Nos

entretiens étaient, en outre, entremêlés d'une série de petits

incidents aussi amusants qu'imprévus.

Sur le chemin de fer de Gand, il renouvela, à notre profit,

un petit stratagème qui, bien qu'ancien, lui réussit à merveille.

Un gros homme nous dérangeait ; il occupait évidemment dans

la voiture, outre sa place, une bonne partie de celle qui nous

appartenait. Laissez-moi faire, dit Arago
,
je vais vous en déli-

vrer; puis, il se mit à peindre, sous les couleurs les plus sombres,

les dangers des chemins de fer, les explosions des machines,

les déraillements, les rencontres accidentelles , les voitures bri-

sées, les voyageurs blessés ou tués. La figure du voisin incom-

mode se rembrunissait progressivement; notre homme s'agitait

et se démenait sur sa place; enfin il ne put plus y tenir, quand

vint le récit lamentable d'une explosion récente qui avait projeté

au milieu des champs, en même temps que les débris d'une chau-

dière, les membres palpitants du malheureux chauffeur et de je

ne sais combien d'autres victimes. Arrivé à cet épisode, notre

homme partit aussitôt en grommelant et alla chercher gîte dans

le compartiment voisin, tandis qu'Arago riait, comme un en-

fant, du tour qu'il venait de lui jouer.

Puisque je suis en train de raconter des souvenirs intimes

qu'on m'en permette encore un; ce sera le dernier. A la suite

d'un déjeuner à l'Observatoire de Paris, avec Arago et sa

famille, j'avais fait avec le savant physicien quelques tours de

jardin. En rentrant, nous aperçûmes le jeune Matthieu, enfant

de cinq à six ans, qui s'était hissé sur une chaise pour atteindre

à un pot de confiture placé devant lui et dans lequel il trem-

pait ses petits doigts, pour les reporter ensuite à sa bouche.

L'enfant tournait le dos à la porte et, dans sa préoccupation,
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il ne nous avait pas entendus. Accroupi sur ses petits genoux,

il formait un tableau digne du pinceau d'un artiste : nous ne

pûmes nous empêcher de sourire. Arago me fit un signe pour

m'imposer le silence ; et, prenant sa voix la plus terrible , il lança

ces paroles foudroyantes : que fais-tu là? tu voles mes confi-

tures!.... L'enfant effrayé ne fit qu'un bond et courut aussitôt

placer la table entre son oncle et lui. Arago fronça le sourcil

,

et leva un index menaçant : le pauvre petit tremblait de tous

ses membres, et cherchait avec inquiétude le chemin de la porte

dont son oncle lui barrait impitoyablement le passage. Cepen-

dant la voix terrible et le sourcil menaçant continuaient leur

office et j'aurais peut-être partagé les angoisses du pauvre eu'-

fant, si Arago ne s'était tourné de temps en temps vers moi,

pour rire de la peur qu'il inspirait. A la fin , trouvant une chance

de salut, le coupable gagna rapidement la porte, il s'échappa de

toute la vitesse de ses petites jambes et fut accompagné dans sa

fuite d'un long éclat de rire de son excellent oncle. L'auteur

à''Emile n'eut peut-être pas approuvé le savant astronome; mais

je le demande à tout homme qui connaît le cœur humain , les

deux faits si différents que je viens de mentionner ne suffiraient-

ils pas pour montrer combien, sous cet aspect parfois si sévère,

il y avait de bienveillance et de véritable bonhomie?

Comme beaucoup d'hommes foncièrement bons et sensibles

,

Arago aimait à se faire terrible. Il savait le prestige qu'exer-

çaient sa voix mâle, sa constitution athlétique , son regard flam-

boyant, son épais sourcil semblable à celui de l'Olympien, et

cette grande distinction répandue sur toute sa personne; il ne

dédaignait même pas d'en faire usage dans l'occasion; mais le

plus souvent, ses sentiments étaient tout différents de ceux qu'il

faisait paraître et, pour des personnes qui ne le connaissaient

pas, l'histoire de son jeune neveu a dû se reproduire maintes fois.
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Quand on réclamait ses bons offices en faveur des sciences,

Aragose montrait toujours d'une obligeance parfaite. Il en donna

la preuve aux commissaires belges qui furent envoyés à Paris

au mois d'août 1859, pour y constater la conformité des étalons

prototypes des poids et des mesures de Belgique avec ceux de

France. Habitué à ce genre d'opération
,
qu'il avait eu l'occasion

de pratiquer déjà pour plusieurs autres Étals, il voulut bien se

charger de diriger lui-même le travail, et de faire les princi-

pales observations nécessaires pour la comparaison de l'étalon

belge avec celui qui est conservé aux archives de Paris (1).

Notre Gouvernement voulut reconnaître cet acte d'obligeance

et, comme un témoignage de sa haute estime, il lui conféra la

croix d'officier de l'ordre de Léopold (2).

Chacun sait avec quelle chaleur, dans bien des circonstances,

il a fait valoir des découvertes nouvelles ; avec quelle éloquence

j)ersuasive il a fait décerner des récompenses à leurs auteurs.

Pour n'en citer qu'un exemple , il suffit de rappeler sous quel

brillant coloris il a peint, devant l'Institut, lui le premier,

l'avenir réservé à l'invention de Niepce et de Daguerrej et par

(1) Voyez le procès-verbal de ces comparaisons dans VAlmanach

séculaire de V Observatoire royal de Bruxelles, p. 433; Bruxelles,

1 vol. in-18, chez Hayez', 1854.

(2) Arago, en pareille circonstance, avait une habitude que chacun

peut apprécier à son point de vue : il ne répondait pas à l'envoi

qui lui était fait. Ce n'était point par un sentiment d'orgueil; il

craignait peut-être, par excès de susceptibilité, d'être confondu

avec ceux qui recherchent, avec une avidité inexcusable, de pa-

reilles distinctions, souvent même sans les avoir méritées.
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quel discours entraînant il lui a fait décerner une récompense

nationale par la Chambre des députés.

Cette généreuse activité n'était pas bornée par les frontières

de France ; elle s'est bien souvent utilement interposée en faveur

des sciences dans les pays étrangers. La parole d'Arago, dans de

pareilles rencontres, avait une puissance à laquelle il était diffi-

cile de ne pas céder, privilège heureux du talent quand il est

relevé par un noble caractère !

On n'a point oublié avec quel dévouement il s'employa

' pour procurer à Melloni la faculté de rentrer dans sa patrie.

L'illustre savant italien se trouvait dans l'exil et dans un état

voisin du besoin. Une place de professeur lui était offerte à Na-

ples j mais une noble fierté l'empêchait de solliciter sa rentrée.

Arago n'écouta que son cœur et s'adressa directement au prince

de Metternich qu'il savait ami des sciences et qu'il avait connu

pendant son séjour à Paris. Son espoir ne fut point déçu : grâce

à cette puissante intervention , Melloni vit cesser son exil. J'ajou-

terai que je tiens de la bouche même du prince qu'il s'est d'au-

tant plus félicité d'avoir accédé à la demande d'Arago, que Mel-

loni la justifia par la conduite la plus honorable.

Arago était certainement un des hommes les plus probes et les

plus désintéressés <jui aient jamais passé par les emplois publics.

Le produit de ses traitements réunis était absorbé par ses tra-

vaux scientifiques, par de bonnes actions, et par les exigences de

sa place. Ses relations avec le monde savant lui imposaient «les

charges nombreuses dont il savait s'acquitter avec dignité; et

cependant on n'a pas craint de l'accuser de cumul , au lieu de

lui savoir gré de se multiplier pour servir son pays. On le ren-
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conlrail partout où il y avait des questions difficiles à résoudre,

partout où la science avait besoin de son appui. Si le cumul

existait en effet, c'était plutôt dans sa part de travail, car ses

traitements devenaient entre ses mains un nouveau moyen pour

favoriser les sciences. Sa délicatesse était justement offensée par

ces accusations imméritées, et ceux qui se sont rendus les échos

de ces calomnies ont dû bien rougir plus tard, en apprenant

que l'homme qui, pendant quarante ans, est resté à la tête des

sciences et qui a été Tune des principales gloires de la France,

n'a rien laissé en mourant.

II est à remarquer que ces accusations partent souvent d'hom-

mes qui doivent toute leur fortune aux progrès des sciences et

qui se font eux-mêmes des revenus infiniment plus considé-

rables que ceux des savants qu'ils prennent pour but constant

de leurs attaques.

A une époque où Arago pouvait craindre qu'on ne lui enlevât

ces emplois tant convoités, et où il parlait des chances qu'il avait

d'en être dépouillé : pensent-ils bien sérieusement, disait-il,

qu'ils peuvent me faire perdre quelque chose; mais, le lende-

main
,
je me ferai un revenu double , si je le veux. Puis il énu-

mérait tous les moyens qu'il avait pour arriver à la fortune, soit

par sa plume, soit par des cours publics, soit en intervenant

dans de grandes entreprises industrielles, où ses conseils eussent

été payés au poids de l'or.

On a blâmé Arago de la part qu'il a prise dans les affaires

publiques; l'on peut, en effet, regretter de voir un savant de ce

mérite gaspiller son temps pour des choses parfois d'un ordre

tout à fait .secondaire ; mais souvent aussi il est en position de

répandre d'utiles lumières sur des questions .spéciales qui, ré-

solues par des hommes incompétents, compromettent l'avenir

d'un pays. Toutes les fois qu'Arago élevait la voix en laveur des
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sciences, il était sûr d'être écouté; et les sciences recevaient

Pappui auxquel elles avaient droit. Il entre, en général, bien

plus de jalousie que de justice dans ces sortes d'accusations.

Tel qui blâme sourdement le savant de prendre part au pou-

voir, est souvent le premier à s'incliner devant lui, bien moins

pour son mérite
,
que pour ce pouvoir même qu'il lui envie en

secret. Dans ce siècle si positif, la voix de l'homme supérieur

a un bien autre retentissement dans la tribune des chambres

que dans la modeste chaire professorale. Personne ne saurait s'y

méprendre; chacun même trouve la préférence légitime, pour-

quoi donc blâmer celui qui se prévaut de cet avantage,. Si l'on

peut blâmer le savant, c'est plutôt en se plaçant à son point

de vue qu'à celui de la nation à laquelle il sacrifie son avenir

intellectuel et ses intérêts les plus chers.

Le bien auquel Arago tenait le plus , c'était l'estime de ses

concitoyens, mais une estime fondée sur de véritables titres.

11 a dit quelque part, dans un de ses annuaires
y
que rien

ne chatouille plus, agréablement l'oreille et le cœur que le

mot notre placé devant un nom propre. Ce pronom prosses-

sif, si flatteur quand c'est un peuple qui l'emploie, se trouve

malheureusement prodigué aujourd'hui avec un défaut de dis-

cernement qui doit lui faire perdre singulièrement de sa va-

leur.

Rien n'a plus contribué à la popularité d'Arago que ses arti-

cles si lucides, si savants et, en même temps, si pleins d'intérêt

insérés périodiquement dans les annuaires du bureau des lon-

gitudes; on se souviendra longtemps aussi de ses brillantes im-

provisations, soit aux réunions hebdomadaires de l'Académie des

sciences, soit dans ses cours publics d'astronomie à l'Observa-

toire. Ces cours réunissaient, à côté de ce que la capitale ren-

fermait de plus élégant, des savants nombreux, jaloux de s'ini-
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lier dans Tart si difficile d'exposer avec grâce et clarté les secrets

les plus profonds de la science. On a beaucoup parlé de ces con-

férences, parce qu'elles ont beaucoup intéressé : bien des anec-

dotes s'y rattachent; je n'en mentionnerai qu'une, dont je dois

la connaissance à son illustre ami, le baron de Humboldt, qui

voudra bien
,
j'espère, excuser mon indiscrétion.

Ces deux hommes, dont l'histoire rappellera l'amitié avec au-

tant d'empressement que leurs brillants travaux , ne se croyaient

pas obligés, comme les savants du XVP ou du XVII« siècle,

de mettre dans leurs relations toute la gravité, toute la raideur

d'une démonstration géométrique. Ils se permettaient parfois de

ces petites attaques qu'Arago aimait tant, et auxquelles il ripos-

tait si bien. Le célèbre professeur avait l'habitude , bonne ou

mauvaise, d'engager ses auditeurs à lui soumettre leurs doutes

par écrit, en leur promettant une réponse dans la leçon suivante.

M. de Humboldt faisait habituellement partie de l'auditoire. Or,

un jour qu'Arago avait parlé des caractères des différents climats

et qu'il n'avait pas précisément fait l'éloge de celui de notre

Belgique, il prit fantaisie à son ami de lui adresser une lettre en

réponse à ses assertions, mais en prenant toutes les précautions

nécessaires pour ne pas être reconnu. « Je suis Belge, écrivait-

il, et je puis vous assurer que vous avez calomnié mon pays; si

vous connaissiez mieux les observations météorologiques que

Ton fait à Bruxelles, vous ne vous exprimeriez pas comme vous

l'avez fait; le climat de la Belgique vaut celui de Paris; c'est

votre détestable ami, c'est ce mauvais Prussien qui vous fait

croire toutes ces sottises... .^ et M. de Humboldt riait de tout son

cœur en rappelant le contenu de sa lettre. A la leçon suivante,

Arago débuta d'un air préoccupé; puis vint l'affaire de la lettre.

« Messieurs, dit-il
,
j'étais loin de m'attendre à l'impertinente

épître que j'ai reçue; aux indignes attaques dirigées contre
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mon meilleur ami , contre Thomme le plus distingué de cette

époque... « M. de Humboldt, sur qui s'étaient fixés les regards

du professeur et ceux de tout Tauditoire, s'efforçait par ses

gestes de Tinviterà se taire. Arago, comprenant mal sa pensée,

n'insistait que plus fort; et, dans le fait, en voulant montrer

peut-être à quels abus pouvait conduire la complaisance exces-

sive de son ami, l'illustre philosophe de Berlin commençait à

craindre d'avoir lui-même dépassé un peu la mesure.

XI.

Vers les derniers temps de sa vie, Arago était affligé de plu-

sieurs infirmités; il avait à peu près perdu la vue, et se trouvait

attaqué de la cruelle maladie du diabète qui avait également

attristé les dernières années de l'illustre mathématicien Jacobi.

Malgré cet état de souffrance, il se livrait à des travaux assidus

et continuait ses conseils et ses encouragements à ceux qui ve-

naient s'éclairer de ses lumières.

Les dernières nouvelles que je reçus de lui , me furent com-

muniquées par deux astronomes égyptiens, M. Mahmoud, di-

recteur de l'Observatoire du Caire, et M. Ismail son aide. Tous

deux, pendant un long séjour à Paris, avaient eu l'avantage

de profiter des directions du savant astronome français
,
pour

étendre leurs connaissances dans le champ de l'astronomie pra-

tique. Ils venaient alors à Bruxelles, d'après ses conseils, pour

se mettre au courant de l'emploi des instruments modernes du

magnétisme terrestre, instruments qu'ils n'avaient pas eu l'oc-

casion d'étudier en France (1).

(1) M. Ismail me remit la lettre suivante, que M. Arago lui avait

adressée peu de temps avant sa mort :

Extremum hoc mtmus morientis habelo.

« Il existe au Caire une collection complète des instruments bifi-

17
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Nous devons à cette heureuse circonstance un travail intéres-

sant sur Tétat comparatif du magnétisme terrestre en Belgique

et en Allemagne, travail élaboré par M. Mahmoud et inséré

dans le Bulletin de notre Académie (1). Ce savant a repris les

observations faites, un quart de siècle avant lui , dans les mêmes

localités
; et il a pu juger ainsi des variations qu'ont subies les

éléments magnétiques pendant cet intervalle de temps.

En se rendant à Berlin, M. Mahmoud avait eu soin de se

munir d'une lettre d'Arago pour son digne ami le baron de

Humboldt; mais la nouvelle de la mort du savant français

l'avait déjà précédé (2), et il trouva l'illustre auteur du Cosmos

laires imaginés par M. Gauss pour l'étude des phénomènes magné-

tiques. Vous avez parfaitement raison en vous persuadant qu'il

serait très-utile , avant de rentrer dans votre pays, que vous eussiez

vu la manœuvre de ces instruments délicats, qui n'existent pas à

Paris. M. Lemercier vous épargnerait bien des tâtonnements inu-

tiles, il rendrait un grand service à la science, j'ajouterais qu'il me
serait très-agréable, s'il vous fournissait les moyens d'aller à

Bruxelles et à Londres
,
pour voir vous-même comment on tire parti

des inventions de M. Gauss , etc. »

F. Arago.

(1) Tome XXI, 2* partie, page K62. 1854.

(2) M. de Humboldt, prévenu de l'arrivée du savant étranger,

s'empressa de l'assurer de tout le plaisir qu'il aurait à le voir, « à

cause, écrivait-il, des espérances que vous faites naître pour res-

taurer l'astronomie dans son gîte le plus ancien, comme par les

liaisons que vous avez eues avec les plus intimes de mes amis,

MM. Arago et Quetelet »

Si l'on m'accuse de céder à un mouvement de vanité en rappe-

lant ces paroles que M. Mahmoud a bien voulu me laisser, j'accepte

volontiers le reproche :

L'amitié d^un grand homme Mt un bienfait des Dieux.
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plongé dans la plus vive douleur et tout préoccupé de la perte

de Thomme de qui il écrivait, peut-être dans ce moment là

même : « Je suis fier de penser que, par mon tendre dévouement

et par la constante admiration que j'ai exprimée dans tous

mes ouvrages, je lui ai appartenu pendant quarante-quatre

ans, et que mon nom sera parfois prononcé à côté de son grand

nom (1). »

XII.

Quand éclata la révolution de 1 848, Arago n'avait pas poussé

à ce mouvement politique
; mais il ne crut pas devoir lui refuser

son concours; il ne faisait d'ailleurs que suivre la voie que lui

traçaient ses convictions. Il fut appelé au gouvernement pro-

visoire de son pays et revêtu des fonctions de Ministre de la

marine et de la guerre (2). Quelle que soit la manière d'envi-

sager les événements de cette époque, tous rendent hommage

à la sincérité de ses sentiments, à son amour sans bornes pour

son pays , à son dévouement pour tout ce qui est grand et gé-

néreux, à son désintéressement à toute épreuve. Telle était sa

(1) Voy. p. XXXI de V Introduction que M. de Humboldt a placée en

tête du t. I«r des OEuvres de François Arago , Notices biographiques.

(2) C'est pendant qu'Arago se trouvait à la tête des ministères

de la guerre et de la marine qu'éclata la fatale échauffourée de

Risquons- Tout. On le disait partisan de la réunion de la Belgique

à la France ; on disait aussi que plusieurs élèves de l'école poly-

technique avaient fait partie de la petite armée d'invasion ; il n'en

fallut pas davantage à quelques personnes, pour croire que le savant

astronome n'était pas étranger à cet événement, qu'il l'avait pro-

voqué même. Arago était incapable de pareilles menées; il n'a eu

connaissance de cette coupable aggression que quand elle a été

portée à la connaissance du public, et nous pouvons affirmer qu'il

en a été vivement contrarié.
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grandeur (rame que son plus cruel ennemi, s'il lui eût demandé

appui dans un instant de détresse, eût été sûr de l'obtenir. Tel

était aussi son désintéressement qu'après avoir occupé dans les

sciences les positions les plus élevées, après avoir disposé,

chaque année, de plusieurs millions pour la ville de Paris,

après avoir passé par un double ministère et avoir exercé les

pouvoirs les plus étendus, la mort ne l'a pas trouvé plus riche,

au bout d'un demi-siècle de glorieux travaux, qu'au moment

de son entrée à l'Observatoire; mais je me trompe, il avait su

conquérir l'estime et l'admiration du monde entier: et, à défaut

de fortune, il a laissé à sa famille un nom dont elle s'enorgueillit

à juste titre.

C'est au milieu des soins empressés de cette famille chérie

qu'il a trouvé des adoucissements à bien des souffrances phy-

siques, à bien des peines morales et des déceptions. Je ne veux

pas rappeler ici de douloureux souvenirs, ni parler de ce fu-

neste voyage entrepris à la veille de sa mort, et accompli

presque miraculeusement, grâce au dévouement angélique de

sa nièce (1). Pourquoi faut-il que ses derniers instants n'aient

pu être adoucis par les embrassements d'un frère (2) , et par les

derniers adieux de son vieil ami, l'immortel auteur du Cosmos?

« Vous avez nommé dans votre lettre le plus cher de mes amis,

Arago, m'écrivait M. de Humboldt le 29 septembre 1855;

(1) Mad. Laugier qui, dit M. Barrai dans sa notice sur Arago, « fut

son Antigone, lors d'un dernier et pénible voyage vers sa terre na-

tale, que la médecine, à bout de ressources, ordonna au malade trois

mois avant sa mort. »

(2) M. Etienne Arago, qui s'est fait un nom estimé dans les lettres ;

il se trouvait alors en exil à Bruxelles ; depuis, il a dû quitter cette

ville , où il s'était fait de nombreux amis
,
pour aller chercher ailleurs

un nouvel asile.
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quelle douleur de ne pas le précéder! Je suis dans l'anxiété à

l'ouverture de chaque lettre qui m'arrive de Paris w

Ces mots me parvenaient le 2 octobre, c'est-à-dire le jour

même où notre ami avait cessé de vivre.

Qu'on me permette de finir cette notice par les mots qu'Arago

a placés à la suite de son éloge de Condorcet : « Je serai heureux

si le portrait que j'ai tracé de l'illustre secrétaire perpétuel de

l'Académie des sciences, a dissipé de bien cruelles préventions,

neutralisé l'effet des plus hideuses calomnies; si, d'accord avec

tous ceux qui jouirent de l'intimité de ce savant, vous voyez

désormais en lui un homme qui honora les sciences par ses

travaux , la France par ses hautes qualités , l'humanité par ses

vertus (1). «

(1) Une souscription a été ouverte pour ériger un monument à

l'illustre savant; tous ceux qui ont eu le bonheur de pouvoir l'ap-

précier, soit en France, soit à l'étranger, ont voulu concourir à cette

œuvre pieuse. Le monument sera exécuté par David (d'Angers)
,
qui

est constamment resté l'ami du défunt pendant sa glorieuse car-

rière. Sur un bloc de granit sera posé le corps d'Arago recouvert d'un

linceul, la tête renversée en arrière et la main laissant échapper

une plume.

Nous avons rappelé , au commencement de cette notice
,
qu'Arago

a écrit les principaux faits de sa jeunesse ; nous croyons pouvoir

assurer qu'il a retracé également les souvenirs qui appartiennent à

la fin de sa carrière; chacun appréciera les motifs qui doivent em-

pêcher la publication de cette partie de ses mémoires avant une

époque assez reculée.

17.



PHILIPPE LESBROUSSART,

MEMBRE DK l'aCADÉMIE,

M à Gand, le 24 mars 1781 , mort à Bruxelles , le 4 mars 1855 (1).

Si l'on m'avait chargé de tracer le portrait d'un savant litté-

rateur, d'un homme de bien, sévère pour lui-même autant que

bienveillant pour les autres, aimant son pays au point de subor-

donner sa propre gloire à la sienne, lui consacrant tout ce qu'il

a d'énergie et de talent, prêt à lui sacrifier sa liberté et sa vie,

il m'eût été difficile de trouver un modèle plus accompli que

l'écrivain qui fait l'objet de cette notice.

(1) La plupart des dates, citées dans cette notice, sont extraites

d'une note que M. Lesbroussart avait bien voulu me remettre lui-

même pour m'aider à composer la Bibliographie Académique, publiée

conformément à la décision prise par l'Académie royale. Je dois à

l'obligeance de M. Théodore Juste la communication d'une autre

note de M. Lesbroussart, qui renferme quelques détails plus cir-

constanciés; j'ai pris soin de les reproduire en les indiquant d'une

manière spéciale, et entre autres les suivants :

« Lesbroussart (J.-B.-Ph.)^ né à Gand en 1781, commença au

collège Thérésien de Bruxelles , où son père était professeur de rhé-

torique, des études qui furent interrompues par les événements
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Philippe Lesbroussarl naquit à Gand, le 25 mars 1781 (1).

Ses débuts dans le monde furent peu en harmonie avec sa pre-

mière éducation et avec les goûts littéraires qu'il manifestait

dès lors. 11 entra, à Tâge de 15 ans, dans l'administration

départementale de la Dyle, et y passa onze de ses plus belles

politiques. En l'an III de la République , il fut appelé (ou, dans le

langage de l'époque, mis en réquisition) pour servir comme expé-

ditionnaire dans l'un des bureaux provisoires qu'avaient organisés

les représentants alors en mission à Bruxelles. Lors de la création

de VAdministration centrale de la Belgique, il fut attaché au secré-

tariat général; et, plus tard, au cabinet particulier du citoyen

Lambrechts, commissaire du gouvernement, depuis Ministre de la

justice et enfin Pair de France. La Belgique ayant été divisée en

départements, Ph. Lesbroussarl fut employé dans l'administration

départementale de laDyle, successivement en qualité de commis

de l^e classe, puis de sous-chef dans la division des contributions

directes. Après le 18 brumaire an VIII, les administrations dépar-

tementales ayant été remplacées par des préfectures , il fut placé

par M. Doulcet de Pontécoulant, préfet de la Dyle, comme chef de

bureau dans la division qui avait pour directeur M. de Jouy, auteur

des paroles de la Vestale, de VHermite de la Chaussée d'Antin , de

la tragédie de Bélisaire et de plusieurs autres productions littérai-

res
,
qui lui donna des preuves multipliées de confiance et d'intérêt.

Ces travaux administratifs permirent toutefois à Ph. Lesbroussart

de compléter son éducation classique en fréquentant les cours de

l'école centrale du département, surtout ceux des professeurs Wyns
(législation) et Rouillé (littérature française), où il obtint quelques

succès. En 1804, il donna sa démission pour aller rejoindre son

père, alors directeur de l'école secondaire d'Alost, où il occupa

la chaire de troisième »

(1) A l'endroit nommé Padenhoek, lequel , dit-on, faisait partie de

l'ancienne habitation des deux Arlevelde. Ce rapprochement n'a
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années. Par une sorte de compensation, il y connut Jouy qui

préludait également, par des travaux administratifs, à ses œu-

vres littéraires et à la composition de Syïla^ delà FestaUj de

Vffermite de la chaussée d'Antin, etc. Nos deux poètes ne

tardèrent pas à s'entendre j et il est probable que les muses

cependant pas empêché Lesbroussart de traiter le tribun gantois

avec une sévérité excessive:

Un citoyen puissant, idole du vulgaire,

Ardent, audacieux, raais surtout sanguinaire,

Et de l'obscurité s'élançanl aux grandeurs.

De son ambition signala les fureurs.

En le nommant lîrulus , les peuples le servirent,

Ses égaux étonnés un instant obéirent;

Mais lassés d'honorer l'ouvrage de leurs mains ,

Brisèrent par la mort ses superbes desseins.-

Lcs Belges.

Le père de notre poète, Jean-Baptiste Lesbroussarl, était lui-

même un littérateur distingué. 11 était né à Ully-S*-Georges, en

Picardie, le 24 juin 1747 , et avait été appelé , en 1778 , à la chaire

de poésie du collège de Gand. On a de lui plusieurs ouvrages im-

portants, qui lui ouvrirent, en 1790, les portes de l'ancienne Aca-

démie impériale et royale de Bruxelles. Lors de la réorganisation

de celte société savante, en 1816, il fut compris dans la liste des

nouveaux membres , et mourut deux ans après , en laissant la

réputation d'un homme aussi estimable par sa bonté que par ses

connaissances approfondies. Il avait eu, d'un premier mariage,

deux enfants : Philippe, qui fait l'objet de cette notice, ainsi qu'une

fdle (Madame Lebœuf, mère de M. Emile Lebœuf , directeur du

Jardin zoologique de Bruxelles.) M. J.-B. Lesbroussarl eut encore

,

d'un second mariage, trois filles, dont l'une épousa M. Alvin,

membre de l'Académie et conservateur de la Bibliothèque royale.

Ses principaux ouvrages sont :

1" Éducation littéraire, ou réflexions sur le plan d'études adopte
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eurent à s'applaudir de ce rapprochement bien plus que Tad-

ministration centrale à laquelle ils appartenaient. C'est à leur

influence que Ton doit la création et la prospérité de la Société

littéraire de Bruxelles, qui a continué ses utiles travaux pendant

près d'un quart de siècle (1).

En 1805, Ph. Lesbroussart fut appelé à professer la langue

latine dans l'école secondaire d'Alost, dont son pèreavail alors

la direction. Il se trouvait, dès cette époque, en relation avec

la plupart des hommes doués de quelque valeur littéraire en

Belgique. Son goût le portait vers le théâtre : il composait des

pièces de société, dans lesquelles, à l'exemple de Molière, de

Boursault , de Picard , il réunissait la double qualité d'auteur

et d'acteur; ces ouvrages, toutefois, sont restés inédits.

Son premier écrit un peu important vit le jour à Paris,

en 1807; c'était la traduction d'un roman anglais intitulé :

par S. M. rEmpereur
,
pour les collèges des Pays-Bas autrichiens.

In-12; 1783.

2° Éloge du prince Charles de Ijorraine. Bruxelles, 1781.

3<> Annales de Flandre, par P. d'Oudegherst, avec un discours

préliminaire, notes, chartes, diplômes, etc., par J.-B. Lesbrous-

sart. 1789.

4« Éloge de Jean de Carondelet. In-S»; 1786.

Différents mémoires dans les publications de l'Académie : huit

ont paru dans le tome l«r des Nouveaux mémoires, en 1820.

Dans une note de son épîlre Sur la tombe de Ph. Lesbroussart

,

M. Ad. Mathieu fait connaître qu'on conserve à la Bibliothèque de

Bourgogne, à Bruxelles, deux manuscrits de M. Lesbroussart père :

1« Du Belgium primitif, MS. in fol., n» 11583; 2» Vitae et gestorum

Brabantiae ducum brève compendium, ab ann. 1615 ad ann. 1740,

MS. autographe , n» 15766.

(1) Voyez ma notice sur le baron de Stassart, dans cet Annuaire.
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Fanny Seymour (1). L'auteur avait remis en même temps à

son libraire le manuscrit d'un autre ouvrage, destiné à paraître

sous le titre : Adolphe et Maurice, ou lettres de deux amisj

mais la censure impériale en défendit l'impression.

Par une espèce de dédommagement, le grand maître de

Tuniversité l'appela
,
peu de temps après , à remplir la chaire de

seconde année d'humanités au lycée de Gand. Celte ville offrait

plus de ressources au développement de ses talents ; elle comptait

un assez grand nombre d'hommes distingués par leur esprit :

MM. Cornelissen, Wallez, Roelants, Ferraris, Couret de Ville-

neuve, Kluyskens, Benau, Malingrau, etc. Le département

avait à sa tête M. Faipoul, l'un des administrateurs les plus

habiles et les plus éclairés de l'Empire; et, pour secrétaire

général, M. Liégard, dont les chansons n'auraient pas été

désavouées par les habitués les plus spirituels du Caveau. A ces

hommes il faut joindre encore le savant auteur des Antiquités

gauloises , le chanoine Debast ; l'historien de la ville de Gand

,

le chevalier Dierickx ; et le chanoine De Graeve , à qui l'on doit

l'ouvrage sur les Champs élysées , sorte de mystification

involontaire dont l'auteur fut lui-même la première dupe (2).

Tous ces hommes, voués au culte des lettres, vivaient en

république, et ce qui vaut mieux, en parfaite harmonie, quoique

avec des goûts bien différents : les uns, distingués par leur

esprit , formaient un cercle joyeux et avaient de petits soupers

où l'on sacrifiait aux plaisirs et aux grâces. Les autres, plus

sévères, s'occupaient d'études ardues pour suppléer à ce qui

(1) 3 vol. in- 12.

(2) Selon le chanoine De Graeve, la scène de l'Odyssée se passe

en Belgique; Vltssingen ou lUissingcn est la ville d'Ulysse; iVmoif

est l'antique Ninive , etc.
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leur manquait du côté de la forme, et ne faisaient aucune dif-

ficulté d'emprunter parfois la plume de leurs confrères. Ces

sortes d'emprunts étaient connus et ne choquaient personne

,

Ton savait notamment que Ph. Lesbroussart revoyait les pages

du chanoine Debast , et ce n'était pas sans peine qu'il les mettait

en harmonie avec les exigences de la grammaire (1).

J'ai dit ailleurs avec quelle obligeance notre ancien confrère

Cornelissen aidait de son côté la magistrature urbaine dans

l'accomplissement de ses fonctions, et se chargeait, dans une

même solennité publique, de faire, à lui seul, tous les discours

qui devaient y être prononcés. Ce qui avait au moins l'avantage

de ne pas mettre les orateurs en contradiction , et d'éviter aux

auditeurs des redites fastidieuses (2).

La Société des Catherinistes d'Alost avait ouvert, en 1810,

un concours de poésie ; il s'agissait de célébrer la Belgique et

de montrer que le nom de la patrie n'était pas oublié, malgré

le retentissement militaire de cette époque, qui faisait oublier

tant de choses. Cet appel excita le patriotisme de Lesbroussart
;

il y répondit par son poëme des Belges y le meilleur peut-être

de ses ouvrages. Ce succès acheva de faire un nom à notre

confrère et jeta un éclat mérité sur la Société des Catherinistes.

En 1815, Ph. Lesbroussart consentit à diriger l'éducation

(1) On raconte qu'à la veille de se marier, Lesbroussart se pré-

senta au confessionnal du chanoine Debast; celui-ci le reconnais-

sant à la voix , se tourna brusquement vers lui et ce petit colloque

s'établit aussitôt entre eux : « Eh mais... c'est vous? — Certaine-

ment.—^^Et à quel propos?— Je vais me marier.— Vous marier?...

et qui donc reverra mes épreuves ? »

(2) Voyez ma notice sur Norbert Cornelissen , dans \Annuaire de

1851.
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d*un jeune homme appartenant à l'une des premières familles

du pays (M. De la Bare)
;

il devait voyager aveclui dans le midi

de TEurope. Le désir de visiter des pays pittoresques
,
placés

sous un heureux climat, était combattu par le regret de se sé-

parer de ses élèves du lycée et surtout de Pépouse à laquelle il

venait de s'unir (1). Il crut cependant devoir céder devant les

avantages qui lui étaient proposés, en se réservant de se dédom-

mager de l'éloignement par une active correspondance. J'ai

entre les mains quelques lettres écrites à ses anciens élèves;

elles témoignent de sa sollicitude pour eux et de la manière ju-

dicieuse dont il mettait à profit ses excursions littéraires.

Toutefois, s'il avait les lumières et le cœur d'un Mentor,

Lesbroussart n'en avait peut-être pas toujours la prudence : c'est

ce que prouve un incident dont je lui dois la connaissance. Pen-

dant son passage à Lauzanne, il assistait à une revue; il s'étaii

insensiblement rapproché d'un canon et avait fini par le prendre

pour point d'appui, lorsqu'un officier supérieur lui ordonna

brusquement de se retirer, en ajoutant l'insulte à la menace.

Le costume négligé de Lesbroussart , sans la justifier, expliquait

peut-être celte incartade. Notre compatriote se sentit profon-

dément blessé; et, la revue terminée, il demanda à l'officier

réparation de son insulte. On convint du lieu et de l'heure. Les

adversaires furent fidèles au rendez-vous, mais il se trouva que

les épées étaient inégales; il fallut en aller chercher d'autres à

la ville. En les attendant, une conversation littéraire s'engagea

entre les témoins : il s'agissait du mérite des idylles de Gessner.

Lesbroussart y avait pris part ; une fois sur ce terrain , il eût

(i) Mm« veuve Giron , née Dewaele. M. Lesbroussart devint ainsi

le beau-père de M. Aug. Giron
,
qui s'est fait également un nom dans

les lettres.



( 205
)

volontiers vidé cette discussion au détriment de l'autre, mais

il était naturellement brave, et le point d'honneur ne lui per-

mettait pas de faire la moindre concession. Le combat eut donc

lieu à Tépée : toutes les chances lui étaient défavorables, car

il se trouvait myope au plus haut degré.

Cependant, au moment de croiser le fer, notre compatriote

crut retrouver, dans les traits de son adversaire, la même du-

reté qu'il y avait remarquée en recevant l'insulte. Dès lors , jl

oublia ses idylles pour ne songer qu'à sa défense, La lame de

Tofficier suisse rencontra un obstacle contre lequel elle vint

se ployer, tandis que celle de Lesbroussart lui traversa le bras.

Le combat fini, les adversaires et les témoins reprirent tran-

quillement le chemin delà ville, ainsi que leur conversation un

moment interrompue.

Dans la vallée de Chamouni, Lesbroussart ne put se défendre

d'un mouvement d'impatience, en feuilletant le livre où les

voyageurs consignent leurs impressions de voyage. Il y inscrivit

une boutade contre les oisifs et les faiseurs d'enthousiasme à

froid, qui sont le fléau de ces montagnes; cet impromptu a

été accueilli dans le deuxième volume de VHermite de la

Guyane (1).

(1) Comme la pièce avait été imprimée avec quelques inexacti-

tudes, Lesbroussart l'a reproduite dans le volume de ses poésies,

page 195.

O que la nature est immense!

O que les hommes sont petits !

Dans ces vastes tableaux que de magnificenoi !

Que de sottise en ces écrits !

L'un pense être Delille, alors qu'en ses récits ,

Tout gonflé de sensiblerie.

Sur des cailloux il s'extasie.

Pleure sur un brin d'herbe, et transporte en ses vers

Tous les glaçons du Montanvers.

18
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Il laissa éjjalement des traces de son passage à Genève, où il

imprima une réponse à Pécril de Chateaubriand, intitulé: De

Bonaparte et des Bourbons (1).

Ph. Lesbroussart ne put visiter Tltalie , comme il en avait le

projet. Son élève venait d'être désigné pour faire partie de la

garde d'honneur, qui, sous un nom pompeux, répandait la dé-

solation dans les principales familles et leur demandait impé-

rieusement rimpôt du sang.

Malgré de nombreux sacrifices, la France succomba; et à la

suite d'une seconde défaite dans les champs de Waterloo, elle

releva temporairement le trône de ses anciens rois. Les peuples

saluaient avec transport le retour de la paix. Dans ces cir-

constances, la Société des beaux-arts de Gand mit au concours

la Bataille de Waterloo; le poëme devait être traité sous

forme de cantate. Lesbroussart fut de nouveau vainqueur dans

MuconnaUsant l'auteur de ces œuvres sublimas.

Et se croyant un Spinosa,

L'autre dit gravement « que prouve tout cela ? »

Tandis qu'un autre encore, en ses petite» rimes.

Fier créateur d'un quolibet.

Apporte sur ces bords ses lourdes épigrammcfi

,

Ses madrigaux , rebuts de l'almanach des damt.s

,

L'esprit des boulevards et le sel de Brunet.

Dans leurs décisions que de lourdes méprises !

Dans leurs quatrains que de longueurs !

Quel débordement de fadeurs!

Quelle avalanche de bêtises !....

Rive de l'Arve, adieu! Quand de les frais vallons,

A regret nous nous éloignons.

Du Dieu de l'univers adorant la puissance,

Du fond de mon cœur je redis :

que la nature est immense!

que les hommes sont petits !

(1) C«t écrit, imprimé en 1813, sous format in-8", est devenu

très-rare aujourd'hui; il m'a été impossible de me le procurer.
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la lutte; mais son triomphe eut moins d'éclat, La pièce cou-

ronnée, remarquable comme œuvre littéraire, laissait à désirer

peut-être sous le rapport lyrique; les opinions d'ailleurs étaient

encore fort partagées, même parmi les Belges, sur l'événement

politique, objet du concours.

L'auteur, en ne comprenant point sa cantate parmi ses œu-

vres littéraires , s'est montré certainement plus rigoureux que

le public. En la composant, il avait cédé à l'entraînement gé-

néral et peut-être jugeait- il, plus tard, que cette pièce ne

devait être considérée que comme un ouvrage de circonstance.

On doit juger au même point de vue la fin de son poëme des

belges, un peu trop empreinte de la couleur de son époque.

Mais quel est Phomme et le poète surtout, qui peut se vanter

d'être resté invariable dans ses appréciations au milieu des bou-

leversements qui ont marqué le commencement de ce siècle

et la fin du siècle dernier.

Il est cependant un pomt sur leque Lesbroussart n'a jamais

varié et s'est toujours montré le justum et tenacem propositi

virum du poète latin ; c'est à l'endroit de son pays qu'il aimait

passionnément. Dans l'alliance de la Belgique et de la Hollande

il voyait un gage d'indépendance et de bonheur; à ses yeux

les anciennes formes républicaines et les libertés communales,

dont nos voisins avaient mieux que nous conservé les tradi-

tions, allaient faire revivre notre histoire nationale et y ajouter

quelques pages glorieuses. C'est dans cette conviction, qu'à

l'époque du mariage du prince d'Orange avec la grande-du-

chesse de Russie, en 1816, il composa, pour célébrer cette

union, un opéra comique intitulé le Fermier belge {\).

\i) Cet opéra en un acte, musique de M. Mees, fui représenté au

théâtre du Parc.
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Il avait également pris part à la rédaction du journal offi-

ciel de rÉtat; mais, en 1817, il rentra dans la carrière de

l'enseignement, devint professeur de poésie à l'Athénée royal

de Bruxelles et fut chargé, l'année suivante, du cours de rhéto-

rique, qu'il professa jusqu'au moment de la révolution de 1850.

Ph. Lesbroussarl réunissait plusieurs des qualités les plus émi-

nentes qui caractérisent le bon professeur. A des antécédents

brillants, à des connaissances étendues dans les littératures

anciennes et modernes, il joignait une mémoire prodigieuse

qui lui permettait, sans effort, de placer l'exemple à côté du

précepte; il était, d'ailleurs, d'une bonté parfaite, et plein de

sympathie pour les jeunes gens, appréciateurs les plus com-

pétents de cette qualité qui, à leurs yeux, rachète souvent

toutes les autres. Ces sentiments réciproques étaient d'autant

plus précieux que le professeur, par suite de son extrême

myopie, était à peu près dans l'impossibilité de voir ce qui se

passait dans sa classe, et devait maintes fois s'en rapporter

aux bons sentiments de ses élèves.

L'on était alors au moment de l'émigration française. Plu-

sieurs littérateurs distingués, qui avaient dû quitter leurs foyers,

avaient cherché un asile à Bruxelles. Ph. Lesbroussart les ac-

cueillait avec cordialité, et les mettait en rapport avec les gens

de lettres de notre pays. On rencontrait à la fois dans son

salon Arnault, Bory de S'-Vincent, Cauchoix-Lemaire , Tissot,

Pocholle, Juilian, Baron, de Reiflfenberg, de Potter, Vauthier,

Raoul, etc.

A cette époque (1817) commença la publication du Mercure

belge, dont les trois premiers rédacteurs furent MM. Lesbrous-

sart, de Reiffenberg et Raoul. Un article de ce dernier, contre une

tragédie nouvelle de l'auteur de Marins à Minturnes , donna

lieu à une polémique assez vive que ses deux collaborateurs
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prirent soin d'éteindre (l)j puis, le Mercure continua paisible-

ment sa route, et mourut après quelques années d'existence,

non sans avoir rendu de véritables services aux lettres. On

relit encore avec plaisir quelques analyses de Ph. Lesbroussart

écrites avec autant de goût que de tact.

La Société de littérature de Bruxelles continuait ses paisi-

bles réunions , en s'enrichissant périodiquement des productions

poétiques que Pli. Lesbroussart insérait dans ses annuaires.

Cependant elle ne tarda pas à céder la place à sa sœur puînée,

la société Concordia, qui avait pour tendance de substituer

la langue flamande, ou plutôt le hollandais, à la langue fran-

çaise. Ph, Lesbroussart en faisait partie, et quand arriva son tour

de porter la parole, il trancha la difficulté en prononçant un

discours latin sur la lutte des classiques et des romantiques.

Au milieu des naissances et des funérailles de tant de so-

ciétés, il s'était formé une association plus modeste, mais qui

eut plus de retentissement, peut-être par ce motif même qu'elle

cherchait à s'entourer d'une certaine obscurité, c'était la so-

ciété des Douze
y
qui prenait son nom du nombre de ses mem-

bres. Ceux-ci se réunissaient hebdomairement tantôt chez l'un

,

tantôt chez l'autre , d'après l'ordre alphabétique des noms (2).

Ils n'avaient d'autre but que de passer amicalement quelques

heures ensemble, en devisant sur les questions du jour et en

se communiquant leurs productions littéraires. Les journaux

avaient pris à tâche de s'occuper d'elle, surtout les journaux

du gouvernement, qui croyaient y voir un foyer de sédition.

(i) Voyez , dans VAnnuaire de l'Académie, la notice biographique

sur Raoul.

(2) Les voici : Baron, De Doncker, L. De Potier, Drapiez,

L. Gruyer, L. Joltrand , Lesbroussart, Odevaere, Quetelel, Ed.

Smils, Tielemans, S. Van de Weyer.

18.
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Malheureusement quelques poursuites judiciaires donnèrent

crédit à ces conjeclures (1).

La première fut intentée contre Lesbroussart lui-même. IN'otre

confrère prenait part à la rédaction d'une feuille politique dont

un article fut incriminé : on constata qu'il en avait revu le»

épreuves; on y trouva même quelques corrections de sa main;

lui-même ne les désavouait pas; dès lors, il fut appréhendé

par la gendarmerie et mis en prison. Cette incarcération, qui

dura plus d'un mois, affligea profondément sa famille et ses

amis (2); elle produisit, d'ailleurs, le plus mauvais effet dans le

public. Lesbroussart était un de ces hommes qui, par leur carac-

tère et leurs talents, deviennent en quelque sorte les fils d'adop-

tion d'un pays ; et, quand le pouvoir appesantit sa main sur eux,

cet acte est toujours considéré comme une calamité publique.

Notre confrère sortit de prison sans passion et sans haine

contre ceux qui l'y avaient renfermé. Le gouvernement lui-

même ne fut peut-être pas fâché de lui témoigner à quelque

temps de là qu'il lui avait rendu sa confiance; il le nomma

professeur d'histoire générale, dans la nouvelle institution qu'il

créa près du musée de Bruxelles, dans la vue de favoriser la

culture des sciences et des lettres (o).

(1) Quelques années plus tard eut lieu le procès de MM. De Pot-

ier , Tielemans et Jottrand
,
qui eut tant de retentissement , et fut,

jusqu'à un certain point, l'avant-coureur de la révolution de 1830.

(2) L'article était intitulé Fond de valise et avait paru dans le

Courrier des Pays-Bas. La chambre des mises en accusation ayant

déclaré qu'il n'y avait pas lieu à suivre contre l'éditeur et contre

Lesbroussart, ils furent mis en liberté. L'auteur seul, qui s'était

fait connaître, fut condamné à 6 mois d'emprisonnement et 500

francs d'amende.

(3) L'auteur de cette notice donnait, depuis quelques années.
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L'ouverture des cours publics se fit solennellement, le 3 mars

1827, en présence de M. Van Gobbelschroy, ministre de Tinté-

un cours public de physique dans la grande salle du musée. L'at-

trait des expériences y amenait ordinairement un grand nombre

d'auditeurs de toutes les classes de la société. Le gouvernement

voyait avec intérêt ces sortes de conférences , et , vers la fin de 1826

,

M. VanEwyck, administrateur de l'instruction publique, lui de-

manda , de la part du Roi , un rapport sur l'utilité qu'il y aurait de

multiplier ces cours et sur les moyens de les organiser. Parmi les

noms mis en avant, se trouvaient ceux de MM. Ph. Lesbroussart,

S. Van de Weyer, Baron et Drapiez; comme ils appartenaient à la

société des Douze, ils soulevèrent d'abord quelques difficultés
,
qui

furent bientôt aplanies.

Un autre scrupule arrêtait le gouvernement , scrupule fort hono-

rable d'ailleurs : on ne pouvait disposer que d'une somme assez

médiocre pour rétribuer les dix professeurs qu'on se proposait de

nommer, et l'on avait quelque crainte d'éprouver des refus. 11 fut

convenu que le traitement ne serait offert qu'à titre d'indemnité et

sous les formes les plus polies. Il était dit aussi que les cours seraient

donnés en français , concession très-large à cette époque. Tous les

professeurs acceptèrent avec empressement les propositions qui leur

étaient faites.

L'arrêté royal qui créait le Musée des sciences et des lettres de

Bruxelles
,
\)ov{e la date du 27 décembre 1826.

Dans la lettre de nomination adressée aux futurs professeurs, le

ministre de l'intérieur disait :

« Le Roi m'a autorisé, par le même arrêté, à inviter quelques

hommes instruits , dont le mérite et le zèle pussent seconder ses

vues bienveillantes, à vouloir bien se charger des leçons publiques

qui y doivent être données.

» Je n'ai pas hésité dans le choix que j'avais à faire , et j'ai cru,

Monsieur, ne pouvoir mieux remplir les intentions de Sa Majesté,

qu'en vous engageant à prendre part à cette honorable lâche. J'ose
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rieur et des principales autorités (1). Pb. Lesbroussart ne pro-

nonça son discours d'ouverture que le 7 avril suivant : il prit

occasion de louer sans restriction le gouvernement d'avoir fait

naître au sein de la capitale une nouvelle source de lumières.

L'annonce de cette institution eut un grand retentissement

dans le royau-me et surtout dans les provinces méridionales;

elle fut accueillie de la manière la plus favorable; rien ne faisait

pressentir encore la révolution qui devait éclater bientôt, même

parmi ceux qui devaient y prendre la part la plus active. Les

espérer que vous répondrez à l'appel que je vous fais en son nom,

et que vous voudrez bien vous charger du cours, en langue fran-

çaise, de

—

» Vous trouverez, sans doute, dans la reconnaissance de vos con-

citoyens la première récompense de vos efforts , et il m'est agréable

de pouvoir vous annoncer que le Gouvernement vous indemnisera
,

en partie au moins , des soins et du temps que vous consacrerez

ainsi à un but d'utilité générale. »

Je cite avec quelque détail, parce que le Musée de 1826 appar-

tient à l'histoire des sciences et des lettres en Belgique , et qu'il

importe à ce titre d'en conserver le souvenir. On a publié, à celle

époque, les Annales du Musée des sciences et des lettres de Bruxelles;

elles contiennent les discours d'inauguration. 1 vol. in-S**. Bruxelles,

à la Librairie belge , 1827.

(1) Le Musée comprenait les cours suivants :

Littérature générale M. Baron.

Histoire des Pays-Bas M. Dcwez.

Chimie générale M. Drapiez.

Botanique M. Kickx père.

Littérature nationale M. Lauts.

Histoire générale M. Lesbroussart.

Hisloiredesscienccselpbysiqueexpériniiîntalc. M. Quetelet.

Constructions M. llogct.

Zoologie M. Vandcrlinden.

Histoire de la philosophie M. S. Van de Weyer.
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cours furent suspendus temporairement après 1850; on essaya

(le les réorganiser ensuite, puis on finit par les supprimer com-

plètement à l'époque de Torganisation de Tuniversité libre (1).

Lesbroussart faisait partie de presque toutes les institutions

littéraires et scientifiques de Bruxelles, Parmi ces institutions se

trouvait le comité de lecture des théâtres royaux (2). C'est dans

cet aréopage que j'eus plus particulièrement l'occasion d'ap-

précier son extrême indulgence en matière littéraire. Il n'y avait

pas de si mauvaise pièce, où il ne trouvât des scènes à faire

valoir, des vers à citer avec éloges, A l'en croire, tous les

ouvrages que l'on présentait étaient excellents ou tout au moins

admissibles. Philinte ne montre pas plus d'indulgence dans son

appréciation du fameux sonnet d'Oronte (3).

(1) La suppression des cours publics du Musée a laissé une véri-

table lacune à Bruxelles. On y a suppléé jusqu'à un certain point

dans ces derniers temps , mais surtout par l'institution des confé-

rences du Cercle artistique et littéraire de Bruxelles, institution qui

a été prise pour modèle dans la plupart des grandes villes du

royaume.

(2) Ce comité se composait de MM. Ph. Lesbroussart , Ch. Morel

,

directeur de la compagnie du Luxembourg, le général Mellinet

,

Nicaise, qui fut plus tard secrétaire général du Ministère de la

guerre, l'auteur de cette notice et deux acteurs , MM. Bosselel et

Folleville.

(5) Cette excessive bienveillance éclata surtout à la première re-

présentation d'une tragédie de M. Éd. Smits, intitulée : Elfrida ou la

vengeance. La pièce, du reste , renfermait des beautés réelles; mais

le plan était mal conçu ; trop d'allées et de venues suspendaient à

chaque instant l'attention et détruisaient l'intérêt. Nous étions, avec

l'auteur, dans une loge d'avant-scène, d'où nous pouvions voir

l'intérieur de la salle sans être aperçus nous-mêmes du public. Le

premier acte fut écouté avec intérêt; il y eut des applaudissements;



( 214
)

Mais citait surtout devant les jurys chargés de conférer les

grades académiques que l'indulgence du bon Lesbroussart se

trouvait mise à de rudes épreuves : en voyant les embarras et

les angoisses des récipiendaires, il oubliait à tout instant son

rôle d'examinateur; et, soufflant officieusement les réponses, il

faisait sourire l'auditoire et compromettait parfois la gravité du

jury (1).

Smits était joyeux et triomphant. Peu à peudeseflFets mal calcules,

des entrées non motivées jetèrent du froid dans la salie; quelques

nuages se formèrent à l'horizon et passèrent sur le front du poète.

Nous cherchions à lui donner une assurance que déjà nous n'avions

plus. Au premier enivrement succéda un découragement visible

,

et bientôt l'auteur s'éclipsa. Dès que le bon Lesbroussart s'aperçut

de son absence , il conçut les inquiétudes les plus vives : tous les

dangers que peut faire naître le désespoir sous l'influence des pas-

sions les plus vives, il les voyait fondre en même temps sur le

malheureux poète; ii était désolé et en même temps furieux con-

tre le parterre. J'essayai vainement de le calmer, je finis par

le suivre, et nous allâmes ensemble à la recherche du fugitif. Les-

broussart, dans sa préoccupation, se dirigea vers le canal, bien

persuadé que la tragédie avait dû y trouver son dénoûment; mais

tout était calme de ce côté. Il prit alors le parti plus simple de se

rendre à la demeure de l'auteur. Ce ne fut pas sans hésitation qu'il

se décida à entrouvrir la porte du salon.... Smits était assis devant

une table portant une douzaine de couverts; et, quoique seul, il

avait entamé résolument un plat d'huitres. Ce début nous rassura
;

nous prîmes place à côté de lui , et nous achevâmes d'oublier, tous

trois , l'orage de la soirée.

fl) Dans une séance présidée par M. l'abbé de Ram , Lesbrous-

sart se livrait aux élans de sa bienveillance habituelle. Cette foi*

le récipiendaire était du dernier médiocre. On venait de lui deman-

der la nom du vainqueur des Sarrasin? à la bataille de Poitiers;
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L'appel aux armes, en ISôO, fit vibrer de nouveau la fibre

patriotique de Lesbroussart. Notre confrère quitta ses livres et

alla se mêler au peuple; il ne craignit pas de se présenter au

plus fort du danger, non pour attiser le feu de l'insurrection,

mais pour servir de médiateur. Un pareil rôle est difficile et il

devenait d'autant plus dangereux pour notre confrère, que son

état de myopie ne lui permettait pas toujours de distinguer à

quels combattants il avait affaire. C'est ainsi qu'il faillit être

tué, pendant les journées de septembre, à l'entrée de la rue

Notre-Dame-aux-Neiges (1).

après avoir erré dans toute la salle , ses regard? inquiets s'étaient

arrêtés sur Lesbroussart ; celui-ci , en regardant une prise qu'il

froissait entre ses doigts, murmura le nom de Charles Martel; le

récipiendaire aussitôt de répéter : Charles Martel, et Tauditoire de

sourire. Une seconde question demandait le nom du chef des sarra-

sins; Lesbroussart, interrogé du regard
,
prononça encore à mi-voix

le nom d'Abdéram, «l'abbé de Ram î » répondit vivement le réci-

piendaire. Pour le coup , l'hilarité fut à son comble; Lesbroussart

lui-même ne put s'empêcher d'y prendre part.

(1) Cet excellent homme, qui n'a jamais fait le moindre mal à

personne, qui n'en a pas même eu la pensée, avait parfois, comme

tant d'autres , la manie de vouloir paraître terrible. Ainsi
,
pendant

les premiers jours de la révolution , il avait laissé croître sa barbe

et traiuâii un grand sabre : Quis generum meum huic gladio alli-

gavit, disait Cicéron, en voyant son gendre dans le même appareil

belliqueux.

Ce qui prouve du reste qu'au début de la révolution , Ph. Les-

broussart n'avait en vue que le maintien de l'ordre public, c'est

la note suivante remise par lui, quelques années plus tard, à

M. Théodore Juste , auteur d'une notice sur Ph. Lesbroussart

,

insérée dans VAlbum national de 1845 :

n Après l'incendie de l'hôtel Van Mnanen, Ph. Lesbroussart fut
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Ses services et son dévouement ne furent point méconnus;

au mois d'octobre suivant, il fut nommé administrateur géné-

ral de l'instruction publique. Ce poste avait aussi ses dangers

,

mais ils étaient d'une autre nature , il fallait faire exécuter des

mesures sévères : deux à trois facultés furent supprimées dans

les universités de l'État et parmi les professeurs destitués se

du nombre des six ou sept personnes qui, dans la matinée du len-

demain, se rendirent près de la Régence, à l'effet de proposer la

formation d'une garde urbaine pour la protection des personnes el

des propriétés. Ce corps ayant été immédiatement organisé et armé,

Ph. Lcsbroussart, accompagné de quelques citoyens détachés d'une

patrouille commandée par le colonel Plétinckx, fut assez heureux

pour négocier, avec l'officier commandant à la caserne des Annon ••

ciades, l'évacuation de ce local par la troupe et sa remise à la bour-

geoisie. Il eut également le bonheur de faire cesser les hostilités qjii

commençaient à s'engager sur le Grand-Sablon, après quelques in-

stants de conférence avec le major sous les ordres duquel était placé

le détachement qui occupait ce point. Nommé membre du conseil

de la garde urbaine, Lesbroussart prit part en cette qualité à toutes

les délibérations qui eurent lieu à l'hôtel de ville , et fut du nombre

de ceux qui se rendirent au palais du prince d'Orange , lorsque

celui-ci, par une détermination honorable pour son caractère, mais

infructueuse dans ses résultats, fut entré à Bruxelles avec ses aides

de camp. Le 2t septembre , la garde se trouvant à peu près dissoute

,

par suite d'incidents assez connus, il se rendit avec M. l'avocat

Plaisant, depuis administrateur delà sûreté publique, dans le Hai-

naut, d'où ils revinrent, le 24, avec une assez forte compagnie de

braves villageois des communes de Fayz, Lahutre et Morlenwelz, à

laquelle se joignirent sur la route des volontaires de Charleroy. Pen-

dant les deux dernières journées de la lutte dont la capitale étail

devenue le théâtre, il se trouvait auprès de don Juan Van Halen

qui l'avait , dès ce moment , attaché à son état-major, et dont le

quartier général était alors établi à l'hôtel de Chimay , d'où il fut

,
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Irouvaienl quelques amis{l). On n'ignorait pas que Lesbrous-

sart était étranger à ces mesures, cependant ceux qui en étaient

atteints lui savaient mauvais gré d'en être l'exécuteur (2).

Après avoir détruit, on songea à réédifier : une commission

spéciale fut nommée par arrêté du 30 août 1831. Elle avait

pour mission de proposer un plan d'organisation pour les trois

degrés d'enseignement. Elle demanda, comme couronnement

dans la soirée du 25, transféré à l'hôtel de Tirlemonl. Les seules

personnes qui, pendant la nuit suivante, se trouvèrent auprès du

général, étaient MM. Michaux (de Limbourg) , Palmaert aîné et

Ph. Lesbroussart. Après le départ des Hollandais, ce dernier assista,

pendant quelques semaines , avec voix simplement consultative, aux

séances du gouvernement provisoire
,
qui le nomma, conjointement

avec MM. Nicolay et Vautier, membre de la commission d'enseigne-

ment et plus tard administrateur général de l'instruction publique.»

(1) Entre autres M. Raoul , ancien collaborateur de Ph. Lesbrous-

sart dans le Mercure belge.

(2) L'un d'eux, faisant malignement allusion à l'état de déla-

brement de l'enseignement , disait : « qu'il administrait l'instruc-

tion publique, comme on administre un malade. » Ph. Lesbroussart

était si loin d'être partisan des mesures de rigueur, qu'il s'em-

ployait, au contraire, avec la plus grande activité à faire valoir

les droits de ceux qui se trouvaient lésés. Si l'on pouvait douter

de ce que j'avance, il suffirait de lire les lignes suivantes qu'il

écrivait le 20 septembre 1831, à l'appui de l'article 27 de son projet

de loi sur l'enseignement , article qui ne permettait la destitution

que pour inconduite notoire ou négligence habituelle. » Cette disposi-

tion de l'article 27 est suggérée, disait-il, par l'expérience affli-

geante et multipliée de la légèreté inhumaine et absurde avec la-

quelle des hommes recommandables
,
par de longs services et une

conduite sans reproche , ont été et sont encore journellement démis

siennes par les régences , souvent même au mépris d'un contrat

dont la validité n'est pas reconnue. »

i9
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de l'édifice, une seule et grande université dans le centre du

pays , avec deux écoles spéciales à Liège et à Gand , l'une pour

les différents services publics, civils et militaires, l'autre pour

l'industrie et le commerce (1).

En sa qualité d"administrateur général de l'instruction pu-

blique, Ph. Lesbroussart présenta également un plan général

d'organisation; il admettait, ainsi que la commission royale,

une seule et grande université; mais il la démembrait et en

distribuait les quartiers dans les quatre principales villes du

royaume : heureusement cette idée ne prévalut point (2).

Depuis 1830, on n'a cessé de retoucher à l'édifice de l'ensei-

gnement, avec d'excellentes intentions sans doute, mais avec

des résultats presque constamment problématiques ;
cet insuc-

cès ne tient-il pas à ce que les réformateurs étaient , la plu-

part du temps , étrangers à l'enseignement et ne se rendaient

pas compte de ce qu'on peut raisonnablement lui demander.

(1) Les grades devaient être conférés par un jury central constitué

à peu près identiquement comme il l'a été depuis pendant une

douzaine d'années.

La commission se composait de MM. Arnould, secrétaire-inspec-

teur de l'université de Louvain ; Belpaire, greffier du tribunal d'An-

vers; J.-G.-J. Ernst, professeur à l'université de Liège; Cauchy,

professeur à l'athénée de Namur; Ch. Lecocq, ancien membre

du congrès national, et Ad. Quetelet , membre rapporteur.

(2) Après avoir examiné le pour et le contre , dans les notes de

son projet d'organisation, il conclut en ces termes : « Malgré les

avantages incontestables qui résulteraient pour l'enseignement de

la réunion des diverses facultés dans un même lieu , il convient, au

moins pour un laps de temps que les circonstances peuvent res-

treindre ou prolonger, de distribuer les facultés conformément à

l'article 20 du projet ci-joint. » Les villes désignées étaient Lou-

vain, Liège , Bruxelles et Gand.
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On a cru qu'en exif^eânt des jeunes gens ce qu'on pourrait à

peine demander à des hommes formés par de fortes études,

on arriverait à constituer une génération vigoureuse j et Ton a

complètement perdu de vue ce principe de mécanique qui reste

toujours vrai sous quelque aspect qu'on le considère : ce que

Von gagne en temps , on le perd en force.

Maintes fois on a répété et avec raison : l'enseignement doit

bien moins consister à faire des savants, qu'à donner l'aptitude

à le devenir. On voudrait créer autant de branches d'enseigne-

ment que noire civilisation moderne a fait naître de carrières

différentes; mais il est impossible de tout prévoir; en préten-

dant former de fortes spécialités , on ne fait bien souvent que

surcharger les jeunes gens d'un bagage tout différent de celui

qui devra leur servir plus tard.

Loin de moi l'idée de rendre notre confrère responsable de la

complication jetée dans l'enseignement des sciences et des

lettres . Je montrerai tout à Theure qu'il était , au contraire

,

éloigné de l'idée de vouloir tout enseigner, tout réglementer.

Ce qui prouve le mieux l'importance qu'il attachait aux études,

c'est le parti qu'il prit, en 18o5, d'abandonner son poste d'ad-

ministrateur général de l'instruction publique, pour rentrer dans

l'enseignement; il échangea sa position contre une chaire de

littérature française et d'histoire de littérature moderne à l'uni-

versité de Liège. Il y avait d'ailleurs une sorte de louable mo-

destie à choisir des fonctions qui s'accordaient le mieux avec

ses talents, et qui, sous le rapport pécuniaire, devaient amoin-

drir sa position (1 ).

(1) Le traitement de professeur d'université est de 6,000 francs;

on conserva à Lesbroussart son traitement d'adniinislraleur général

qui s'élevait à 8,400 francs.
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Indépendamment de !a connaissance des langues anciennes,

Ph. Lesbroussart savait les principales langues modernes; il a

laissé des traductions de différentes pièces du théâtre anglais et

du théâtre espagnol, de poésies écrites en langue portugaise, et

des deux premiers chants du poëme italien de Casti, gli animait

parlanti ; il s'était surtout attaché avec prédilection à faire

passer dans la langue française les beautés de Shakspeare (1).

L'Académie royale de Belgique l'admit, en 1838, au nombre

de ses membres. Cette nomination pourra paraître tardive, si

Ton considère que Lesbroussart avait composé, depuis long-

temps, plusieurs ouvrages placés au premier rang de notre

littérature. Ce retard ne provenait cependant pas de ce qu'on

méconnut son talent ou de ce qu'on ne rendit pas justice à son

caractère; il tenait à l'organisation même de l'Académie, qui ne

comprenait pas la poésie dans le cercle de ses travaux. Ce fut

donc, jusqu'à un certain point, malgré son règlement, que la

compagnie appela Ph. Lesbroussart à la place assignée par son

mérite.

Cependant la santé de notre confrère s'était sensiblement

affaiblie, et il avait presque perdu l'usage de la vue; ces infir-

mités le portèrent, en 1848, à solliciter sa retraite et Téméritat

auquel il avait droit (2). Il comptait, à cette époque, cinquante-

{!) Parmi les pièces anglaises, on trouve Venice preserved, par Ot-

way , The mourning bride) par Congrève
;
parmi les pièces espagnoles,

El Café, par Moralin , et Contigo pan y cebolla , par D. Manuel de

Gorostizza , alors envoyé du Mexique à la cour des Pays-Bas.

(2) Ph. Lesbroussart , comme je l'ai dit , a toujours été très-

myope; il avait de bonne heure perdu l'usage d'un œil, comme il le

rappelle lui-même dans son épitre à S. M. Akdola, roi des Puris :

J'admirais, de tout l'œil que le ciel m'a laisse,

Les vigoureux contours de ton corps élancé...



( 22i )

quatre années de service dont quarante-trois consacrées à l'en-

seignement. Rendu à lui-même , il vint s'établir dans un des

faubourgs de Bruxelles (le faubourg d'Ixelles), bien décidé cette

fois à vivre en dehors de toute espèce d'occupation sérieuse et

surtout des discussions politiques (1).

Ph. Lesbroussart n'avait rien qui annonçât son mérite, rien

qui fixât l'attention : il était maigre et de taille moyenne; son

regard distrait (2) manquait, en outre, d'expression par suite

de son extrême myopie ; ses cheveux blonds étaient clairsemés

,

et ses joues sillonnées de rides, présentaient, avant l'âge, la

plupart des caractères de la vieillesse. Sans avoir rien d'embar-

rassé , sa tenue était simple et modeste, surtout quand il gar-

dait le silence; mais dès qu'il parlait , sa physionomie , habituel-

lement grave et pâle , s'animait d'un sourire de bienveillance
;

sa voix vibrait d'une manière sympathique; et ses phrases,

d'une pureté irréprochable, se déroulaient sans effort, tou-

jours pleines et élégantes, nettes et précises : on eût pu les

imprimer sans avoir un mot à y changer.

Si nous jetons maintenant les yeux sur ses ouvrages , nous

serons étonnés peut-être en voyant combien peu notre confrère

en a laissés, malgré une carrière longue et laborieuse : il tra-

vaillait pour se distraire, pour s'instruire et ne songeait guère

à obtenir de la célébrité par ses écrits. Il imprimait peu, et

la plupart de ses écrits ne sont connus que par des extraits

(1) Ph. Lesbroussart avait été nommé depuis longtemps chevalier

de l'ordre de Léopold ; il était , en outre , décoré de la croix de fer.

(2) On cite de lui des distractions nombreuses , dont quelques-

unes auraient pu figurer avec avantage dans le Distrait, si gaiement

dépeint par Regnard , ou dans le portrait que nous en donne La

Bruyère.

19.
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qu'on lui empruntait pour en enrichir des journaux littéraires.

Quand, en 1827, quelques amis voulurent publier le re-

cueil de ses poésies, ils apprirent avec étonnement que lui-

même n'avait point conservé de copies de ses ouvrages : heu-

reusement Tun d'eux y avait pourvu. Mais il restait encore à

obtenir de l'auteur la permission d'imprimer; jamais censeur

officiel ne se montra plus rigide : c'est tout au plus s'il conserva

de quoi former un modeste in-18. Il faut préférer sans doute

celte extrême réserve à l'excès contraire : on s'achemine mal

vers la postérité avec un bagage trop lourd ou trop volumi-

neux.

Dès que Lesbroussart sut écrire, il écrivit en vers (1). Ses

poésies avaient dès lors une pureté et une élégance remarqua-

bles; cependant son principal ouvrage poétique ne parut qu'en

1808, à l'occasion du concours ouvert par la ville d'Alost (2).

On ne nous a pas fait connaître le nombre des concurrents

dans cette lutte toute nationale; nous voyons seulement que

trois récompenses furent décernées, mais à des titres bien dif-

(1) On cite de lui une pièce de vers , composée à l'occasion de la

mort de Marie-Antoinette; elle a été imprimée dans les journaux de

1794. L'auteur n'avait alors que treize ans :

Quidquid tentabam dicere , versus erat.

(2) Le programme du concours arrêté par la société des Catheri-

nistes d'Alost, le 15 novembre 1807, se bornait à demander, pour le

15 mai suivant , un poëme de 300 à 500 vers sur les Belges , et pour

être admis au concours , il fallait être né Belge ; celte clause pou-

vait étonner à l'époque même où nos provinces faisaient partie du

grand empire.
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férenls (1). Le jugement avait été déféré à M. le comte Fran-

çois de Neufchâteau, titulaire de la sénatorerie de Bruxelles (2).

Ce savant littérateur, après avoir consulté quelques-uns de ses

confrères de TAcadémie française, déclara qu'il n'y avait qu'une

voix pour adjuger le premier prix au poëme dont je vais essayer

de donner une idée.

Le plan en est très-simple, et se trouvait en quelque sorte

commandé par le programme j le mérite ne pouvait consister

que dans l'exécution. Aussi les trois poëmes mentionnés à la

suite de ce concours se ressemblent-ils pour le fondj mais quelle

différence pour la forme, pour l'élévation des pensées, pour

l'élégance du style ! Dès le début , on reconnaît , dans le vain-

queur, un écrivain formé sur les grands modèles; son allure

est ferme, pleine de dignité; sa diction à la fois pure et har-

monieuse.

Sol du Belge, salut! Salut, terre chérie!

Cet hommage t'est dû , terre féconde en biens

,

Riche de vrais trésors et de vrais citoyens?

Ton sein n'est pas rempli de ces métaux perfides

,

Que de l'homme aveuglé cherchent les mains avides :

Dans tes champs nourriciers, sous des rochers brûlants
,

L'or ne se forme point en blocs étincelants,

Et ne vient point flatter, en voyant la lumière

,

Des peuples abusés l'opulente misère;

(1) Un second prix fut décerné à M. Lemayeur, et un accessit à

M. Benau de Gand.

(2) C'est à lui que Voltaire écrivait, avec sa politesse habituelle

envers ceux qu'il aimait :

n faut bien que l'on me succède;

Et j'aime en vous mon héritier.

ÉpUre à M, François de Ncufchâ^teau.
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Tu ne recèles point ces rubis éclatants,

Du luxe oriental frivoles ornements :

Mais les dons de Cérès enrichissent tes plaines

,

Mais des fleuves nombreux coulent sur tes domaines

,

Et ton front embelli par de riants guérets

S'élève, couronné de superbes forêts.

O Belgique! jamais sur ton heureux rivage,

La nature en courroux ne détruit son ouvrage,

Jamais du haut des monts le bitume brûlant

Dans tes vallons fleuris ne se roule en torrent :

Jamais d'affreux volcans , vomissant leurs entrailles

,

Sous des rocs embrasés n'écrasent tes murailles.

L'auteur présente ensuite un tableau animé des principaux

aspects de la Belgique; il se complaît surtout à revêtir des plus

riches couleurs ces magnifiques plateaux du Brabant et du Hai-

naut, qu'on voit reproduits avec tant de charme dans les œuvres

de nos anciens peintres. Toute cette partie de l'ouvrage peut

être considérée comme un modèle de poésie descriptive.

A la peinture des lieux succède l'esquisse rapide de notre his-

toire nationale. Le poëte rappelle sommairement, et presque

toujours d'une manière heureuse, les faits saillants qui ont

illustré le nom belge, à partir des temps les plus anciens où

nos aïeux prirent rang parmi les peuples. Dès lors, on leur

trouve un esprit d'indépendance et de bravoure qui ne s'est

point démenti, môme dans les circonstances les plus calami-

teuses.

Lorsqu'on voyait aux fers des superbes Romains

Le monde épouvanté tendre ses faibles mains

,

Les belliqueux enfants de ce climat sauvage

D'un bras désespéré repoussent l'esclavage.
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Au grand nom de César, à son art deslrucleur
,

Opposent sans pâlir leur farouche valeur,

Et par leurs fiers efforts , de ce mortel terrible

Balancent un moment la fortune invincible.

Enfin Rome triomphe ; et le Belge abattu

Sous un joug détesté voit plier sa vertu.

Le vainqueur, s'avançant vers les terres lointaines,

Croit laisser ses captifs endormis dans leurs chaînes,

Et va
,
pour échapper au tourment du repos,

Chercher en d'autres lieux des esclaves nouveaux.

Tout à coup une voix, rompant ce vil silence ,

Frappe les airs surpris du cri d'indépendance.

Ce cri par mille voix soudain est répété.

Tout à la fois s'embrase au nom de liberté

,

Et ce magique nom, réveillant leur furie.

Du Belgium entier fait un vaste incendie.

Après avoir décrit les luttes de nos aïeux contre les armées

romaines et contre l'invasion des Francs, le poëte montre les

étendards de la Belgique flottant glorieusement sur les miirs de

Jérusalem, et un prince de notre pays proclamé roi, par tous les

princes de la chrétienté. Il dépeint ensuite les Belges s^occupant

de conquêtes plus paisibles et livrés au commerce et à l'indus-

trie. Dans ce nouveau champ ouvert à leur activité , ils recueil-

lent de nouveaux triomphes :

Sans s'armer désormais du glaive de la guerre.

De l'Orient soumis ils font leur tributaire.

Malheureusement la prospérité de nos provinces se trouve

compromise par l'esprit de sédition; au milieu de ces troubles,

l'audacieux Artevelde, s'appuyant sur l'Angleterre, combat son

prince et la France qui le soutient; il finit par succomber lui-
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même sous les poignards de ses compatriotes. Le poète s'élève

contre le tribun gantois, dont plus tard un autre de nos con-

frères a tenté de réhabiliter la mémoire (1).

Enfin des murs de Gand s'éleva le grand homme

,

Qui fut et le soutien et la terreur de Rome :

Vainqueur de Frédéric et rival de François,

Le modèle, la crainte, et l'arbitre des rois.

A ce glorieux règne succèdent des jours désastreux. Si la

pensée de Juvénal est vraie : facit indignatio versum , le règne

de Philippe II ne pouvait manquer d'inspirer de beaux vers

au poëte qui, dès son début, a dit avec une noble simplicité :

L'amour de mon pays fera seul mon génie.

L'indignation déborde en effet; mais elle cède bientôt à

d'autres sentiments; le poëte reprend ses couleurs les plus vives

et les plus animées pour peindre le règne prospère où l'on vit

Des arts consolateurs le céleste génie

Aux torches de la guerre allumer son flambeau.

Le règne des archiducs Albert et Isabelle fut, en eflPet, pour

nos provinces, à peu près ce que furent le siècle des Médicis pour

la Toscane et celui de Louis XIV pour la France. Les glorieux

(1) M. Cornelissen. Beaucoup d'erreurs avaient été imprimées au

sujet du célèbre Ruward des Flandres. Il y a quelques années , une

souscription avait été ouverte à Gand pour lui ériger un monument;

si nous sommes bien informé, le produit de la souscription a reçu

aujourd'hui une destination différente.
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noms des Rubens , des Van Dyck, des Jordaens, des Teniers,

des Juste-Lipse, des Mercaiorse presseHtsous la plume de l'au-

teur
j
je dois renoncer à citer tous les beaux vers que lui inspire

son enthousiasme patriotique
5
je ne puis toutefois me refuser

au plaisir de rappeler ceux où il a fait revivre les charmants

tableaux de Teniers; ils sont pleins de charme et de fraîcheur.

Je le fais avec d'autant plus de raison que ce genre de peinture

appartient à peu près exclusivement à notre pays. Pour la grande

peinture historique
,
quelques nations nous opposent de dignes

rivaux; mais, dans la peinture de genre, l'école flamande a

conservé une supériorité incontestée. Nos aïeux ont parfaite-

ment compris qu'en peinture comme en poésie , la comédie doit

trouver place à côté de l'épopée; la postérité a confirmé ce

jugement, car les tableaux de Teniers sont recherchés avec

autant d'ardeur que ceux de nos premiers peintres d'histoire.

Sous ce rapport, l'école belge n'a rien perdu de son ancienne

splendeur; elle continue à compter de dignes représentants.

Que j'aime de Teniers les peintures champêtres !

Là , ce sont des buveurs , accroupis sous des hêtres
;

Le plaisir est empreint sur leur front bourgeonné :

D'un côté celui-ci, sur la table incliné,

Suivant du coin de l'œil la légère fumée

Qu'exhale dans les airs sa pipe bien-aimée ;

Celui-là , savourant sa double volupté

,

Son verre devant lui, sa belle à son côté
,

Et l'entourant d'un bras, sur sa fraîche maîtresse

Fixe des yeux brillants de vin et de tendresse;

Plus loin , sous cet ormeau tourne un cercle joyeux

,

Qui , s'agitant au sein d'un tourbillon poudreux

,

A la franche gaîté sacrifiant la grâce

,

Du terrain sous ses pas fait trembler la surface;
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Tandis que du sommet d'un énorme loniK^-xu

Un rustique ampiiion , le charme du hameau
,

Pour guider les élans de la foule bruyante

Joint son archet criard à sa voix glapissante.

Le seigneur du canton , dans un fauteuil à bras

Gravement étendu, préside à leurs ébats.

Mais quels sont dans ce coin ces quatre solitaires?

Ce sont de vieux fermiers , entre-choquant leurs verres :

Leur regard est humide : un heureux vermillon

De ses vives couleurs enlumine leur front ;

Ils parlent; je crois presque entendre leur langage;

Le rire épanoui sur leur large visage

Par son aspect joyeux excite ma gaîté,

Et je souris moi-même à leur félicité.

Le tableau de l'état des sciences , des lettres et des arts en

Belgique , en même temps que le tableau du commerce et de

rindustrie qui lui sert de pendant, conduisent l'auteur à parler

du règne glorieux de Marie-Thérèse, et des règnes orageux qui

le suivirent.

En terminant son poëme, un instinct prophétique lui annonce

des jours meilleurs pour la Belgique ; il s'écrie en parlant des

lettres et des arts :

Peuple que je chéris, sors d'un sommeil funeste;

Trop longtemps engourdi dans un honteux repos,

Tu laissas reposer ta lyre et tes pinceaux :

Rallume enfin ce feu , si cher à ta mémoire

,

Ce feu pur et sacré, la source de ta gloire.

Seulement l'auteur se trompe sur les moyens politiques qui

peuvent assurer le bonheur de son pays. Peut-être aussi n'osait-

il entrevoir alors l'indépendance de sa patrie que comme un

rêve irréalisable.
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Cet ouvrage, je le répète, me semble constituer le monu-

ment le plus important qu'un poëte belge ait consacré à la

gloire (le son pays ; c'est en même temps , si je ne me trompe

,

le meilleur poëme que nous puissions signaler aux étrangers.

Il serait peut-être digne de nos artistes d'unir leurs talents et de

faire que ce monument patriotique devînt aussi remarquable

sous le rapport de l'art que sous celui de la poésie (1). »

S'il n'était question que de poésie descriptive^ Vart de con-

ter pourrait peut-être balancer le mérite du poëme des Belges.

Il serait difficile d'être mieux pénétré de son sujet et de s'en

montrer plus élégant interprète. L'auteur avait longtemps étudié

l'art d'intéresser un auditoire et de le charmer par ses récits;

lui-même , il mettait très-heureusement en pratique les leçons

qu'il donne avec tant de charme; sa conversation était instruc-

tive, attrayante, empreinte de la plus douce bienveillance, bien

qu'à travers cette bonhomie spirituelle perçât de temps en temps

un grain de malice.

Que le cœur à l'esprit n'ait nul reproche à faire.

Dans vos récits joyeux , moins méchant que malin,

Effleurez doucement les travers du prochain.

Aisément à ce tort l'enjouement s'abandonne;

Contents de chatouiller, n'égratignons personne.

Il n'avait pas besoin de se rappeler ces préceptes pour les

suivre; il les trouvait tout naturellement dans son cœur. On lui

a jamais entendu prononcer, je pense, un mot qui pût blesser
;

(1) Ce serait un hommage d'autant plus mérité, que le poëte , en

célébrant les gloires nationales , a relevé avec un amour tout parti-

culier la gloire artistique et ceux qui ont le plus contribué à la

reconquérir.

20
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présents ou absents, tous conservaient les mêmes titres à sa

bienveillance; on ne le voyait pas non plus se faire Técho des

petites médisances du jour, aliment ordinaire des conversations,

et qui assurent presque toujours un succès au conteur. Ses

moyens d'intéresser , il les puisait surtout dans la grande va-

riété de ses connaissances et dans sa prodigieuse mémoire
,
qui

lui permettait à chaque instant de citer, avec esprit et à propos

,

des anecdotes piquantes ou des faits curieux en rapport avec

la conversation.

Son extrême bienveillance ne l'empêchait pas de voir et de

sentir les ridicules; il les décrit même dans quelques pièces de

vers qui peuvent être citées comme des exemples de bon goût
;

mais les ridicules alors ne s'attachent plus à des individus : ils

tombent dans le domaine public et personne ne peut en souffrir

ou s'en offenser. On trouve, dans ses œuvres inédites, quelques

épigrammes qui présentent ce caractère ; et entre autres la sui-

vante, intitulée la Confession :

Daignez , mon père , écouter mes scrupules

Ce carnaval, a mal faire excilé,

Du cher Dom.... j'ai lu les opuscules;

Je me confesse en toute humilité

D'avoir trouvé ses vers duriuscules,

Et d'en avoir méchamment plaisanté.

Point n'en veux fuir la juste pénitence.

— Hé bien, reprit le moine avec aigreur,

Pour expier si condamnable offense,

Ces vers si durs, les apprendrez par cœur.

Nous avons un autre et plus brillant exemple de cette même
acuité dans le début de son poème VJrt de conter :

Maudit soit le bourreau , dont la loquacité

Depuis une heure au moins , m'enchaîne à son côté !
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A-t-il assez de fois , brisant ma patience ,

Aux voisins fatigués commandé le silence
,

Répété que le fait est digne de crédit

,

Distillé goutte à goutte un éternel récit,

Brodé chaque détail , commenté chaque phrase

,

Et prenant bonnement mon ennui pour extase

,

Quand de son long discours j'entrevoyais le bout

,

Ramené ce refrain : « Monsieur ce n'est pas tout. »

Ce portrait semble destiné à servir de repoussoir à celui qui

va suivre :

Heureux qui, dans un conte amusant et léger,

Élégant sans manière et simple sans bassesse

,

Toujours au naturel unissant la finesse

,

A l'esprit enchanté raconte un joli trait

,

Répète un mot piquant , ou dessine un portrait

,

Et sait, par l'enjoûment , la grâce et la saillie
,

Voler quelques instants aux longueurs de la vie !

On ne voit pas ses mots se traîner pesamment

,

D'un cerveau ténébreux pénible enfantement;

On ne voit pas non plus d'une fausse élégance

Sa phrase symétrique étaler l'apparence :

Rien n'y vise à l'effet, rien n'y trahit l'effort;

Il cesse de parler, chacun écoute encor,

Et partout le plaisir empreint sur les visages

Des auditeurs charmés proclame les suffrages.

Le poëte trace ensuite une esquisse historique de Part de conter

chez les différents peuples. Ce sujet est plus intéressant qu'on

ne le croit; il se rattache intimement à Thistoire de la civilisa-

tion, et suffirait, à lui seul, pour faire la matière d'un gros

volume. « Dis-moi ce que tu manges, je dirai ce que tu es, »>

écrivait Brillât Savarin ; il serait encore plus rationnel, je pense,

déjuger un peuple par sa conversation que par sa table. C'était

aussi la pensée de notre confrère. Voici comment il caractérise
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les Grecs et les Romains, vers lesquels on est toujours ramené

instinctivement, quoiqu'on semble avoir hâte d'en finir avec eux.

Des Grecs ingénieux la facile éloquence

,

Toujours habile en l'art d'animer les propos,

Exerça ce talent si fertile en bons mots.

L'Athénien surtout, frivole autant qu'aimable,

Joignit d'autres plaisirs aux plaisirs de la table.

Athènes fut la ville où l'on causa le mieux.

Dans des discours sensés, et jamais ennuyeux,

Ils mêlaient l'enjoûment à la philosophie,

Et Ton contait sans doute aux soupers d'Aspasie.

Aux cercles du Portique , assez souvent Platon

D'un récit attachant sut parer sa leçon :

Les grâces l'inspiraient, et toujours l'auditoire

Pardonnait la morale en faveur de l'histoire.

Rome, longtemps grossière, ignora ce talent;

Le seul Ménénius le connut un moment:

La vertu des Romains fut rarement aimable ;

Pour manger seulement ils se mettaient à table;

Jamais un chant joyeux ,
jamais un conte en l'air

Ne vint d'un sénateur égayer le dessert.

Mais tout changea plus tard ; et je pense qu'Horace

Aux dîners de Mécène occupait bien sa place.

Ce qui se passait chez les anciens Romains, s'observe assez

généralement dans nos petites villes : si la conversation y est à

peu près nulle, en revanche les dîners y sont copieux et inter-

minables; c'est comme si l'on entreprenait de dédommager l'es-

tomac aux dépens de l'esprit. Madame de Maintenon faisait tout

le contraire.

Quand Scarron, jeune encor, mais non pas inconnue.

Et n'ayant pour tout bien que sa grâce ingénue

,

Rassenibait à la fois dans ses petits banquets

L'élite de la cour et du Pinde français,
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Si parfois du festin la iiiodeslc ordonnance

Venait aux conviés prescrire l'abstinence,

Soudain de sa mémoire empruntant le secours
,

Du repas
,
par un conte, elle arrêtait le cours :

Sa naïve finesse et sa gaîté décente

Captivaient doucement l'oreille obéissante
;

Et son art séducteur
,
par un simple récit

Au lieu de l'estomac savait nourrir l'esprit.

Aux dîners de nos jours c'est assez le contraire.

L'histoire de l'art de conter chez les différents peuples, est

suivie de préceptes exprimés avec autant de goût que de déli-

catesse. Je regrette de ne pouvoir en donner des exemples, mais

je dois éviter d'étendre outre mesure mes citations. Il est diffi-

cile, d'ailleurs, de choisir dans un ouvrage poétique dont toutes

les parties sont exécutées avec une égale perfection.

J'ai déjà dit que le talent de Ph. Lesbroussart avait une légère

tendance vers la satire ; les ridicules politiques surtout ont été

habilement saisis par notre confrère et dépeints d'une manière

heureuse dans plusieurs de ses compositions , telles que le Ma-

nuel du vrai royaliste y VÉpitre à Edouard {!), le poëme de

VAlogistonomie ou VJrt de déraisonner par écrity et VEpitre

à S. M. Akdola I'^ roi des Puris (2).

Cette dernière pièce fut écrite à l'occasion de l'arrivée à

Bruxelles du chef d'une tribu sauvage du Brésil et de sa femme,

(1) Le même qui a composé avec Ph. Lesbroussart le vaudeville :

VIntrigue en Vair ou les aérostats. Cette petite pièce dont je con-

serve le manuscrit , est restée inédite.

(2) On trouve, à la suite de son recueil de poésies, un compte

rendu de ÏHéracléide, poëme épique en vingt-quatre chants. Dans

cette analyse d'un ouvrage qui n'a jamais existé , Ph. Lesbroussart

décrit avec une maligne causticité le passage de la Bidassoa et la

guerre do la Péninsule. 20.
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amenés en Europe par le prince Maximilien de Neuwied. Notre

poëte saisit habilement cette circonstance pour endoctriner le

chef étranger et le mettre au courant de l'état politique d'alors
j

c'était vers 1826.

Deux chemins sont ouverts ; choisis : si dans ton âme

Du monarchisme pwr tu sens brûler la flamme,

Un modèle accompli va s'offrir à tes yeux.

Sans arrêter ailleurs ton regard curieux,

Viens , franchis avec moi les âpres Pyrénées

Parcours ces champs déserts, ces villes ruinées,

Vois tous ces artisans par la faim desséchés

,

Vois ces lambeaux affreux aux gibets accrochés

,

Ces mendiants, vers toi tendant leurs mains avides.

Tous les cachots remplis, toutes les caisses vides,

Des soldats sans souliers, des rades sans vaisseaux

Je te crois dégoûté du sceptre despotique

Tu sauras maintenir la liberté publique.

Et bientôt les Puris vont entendre ta voix

Assurer leurs destins et consacrer leurs droits.

Oui : tes vrais intérêts, non moins que ta justice,

T'ordonnent d'accomplir ce noble sacrifice.

Gloire au roi citoyen , dont les soins protecteurs

Défendent ses sujets de ses propres erreurs

,

Et qui, n'écoutant rien que sa raison auguste

,

Abdique sans regret le pouvoir d'être juste !

Mais alors
,
pour régner avec sécurité

,

Il faut qu'en ses conseils siège la vérité.

Que de l'art de tromper dédaignant la bassesse.

Il soit en tous les temps fidèle à sa promesse;

Qu'un ministre jamais, se jouant de la loi.

Ne puisse impunément faire mentir le Roi

,

Et qu'enfin par l'emploi d'un honteux stratagème

Il ne dégrade point la majesté suprême.
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Après avoir prodigué ses conseils, l'auteur fait offre de ser-

vices :

Un jour, dans tes États j'irai te visiter

,

Contempler ton ouvrage et te féliciter.

S'il te faut des journaux , accepte mes services.

Je puis charger un brick de rédacteurs novices

,

Dont je ferai pour loi l'achat à peu de frais

,

Et que leurs éditeurs livreront au rabais.

Tu verras aussitôt ton heureuse patrie

Acquérir du savoir, du goût et du génie.

Puisse de ta tribu la rude aspérité

Imiter de leurs mœurs l'aimable aménité !

Puissent-ils en vantant ton règne populaire.

Comme la vérité, respecter la grammaire!

Les vers qui précèdent peuvent donner une idée de la ma-

nière dont le poëte comprenait la satire politique
5
je voudrais

pouvoir montrer maintenant combien le langage de la haute

poésie lui était familier, et combien son talent excellait à pein-

dre de grandes images et à les animer par de vives couleurs : il

suffirait pour en donner des exemples , de rappeler le Rêve du

tyran y le Spartiate mourant et les Blalheurs de la Grèce.

Dans un genre bien différent, où ont excellé plusieurs de nos

compatriotes, MM. de Stassart, de Reiffenberg, Vanden Zande,

Rouveroj, etc., dans le conte et l'apologue, il occupe encore un

rang fort distingué et a fait preuve d'un talent remarquable.

Ses fables peu nombreuses sont écrites avec une facilité et une

grâce qui rappellent souvent le poëte par excellence dans ce

genre , celui qu'on a nommé l'inimitable. Je n'en citerai qu'une

et je la prends, non parce que je la crois la meilleure, mais

parce qu'elle est courte, et qu'elle exprime toute la pensée de



( 236
)

Pauteur au sujet des études dont on surcharge la jeunesse. Cette

fable est intitulé : VEnfant et la Lampe.

Un enfant arrangeait.... qu'arrangeait-il? ma foi

,

Je n'en sais rien : c'était
,
je croi,

Son théâtre ou bien son optique

,

Ou le petit château par son oncle construit,

Ou bien sa lanterne magique :

Peu m'importe. Or, il était nuit.

Et notre artiste près de lui (1)

Avait mis l'instrument utile à Démosthène,

C'est-à dire une lampe. A l'instant, ayant vu

Que le fanal d'aliment dépourvu
,

Répandait faiblement sa lumière incertaine

,

Il y verse de l'huile : et la flamme aussitôt

De pétiller. « Bon ! voilà ce qu'il faut »
,

Dit-il, charmé de l'imaginative;

« Pour rendre la lumière un tant soit peu plus vive

,

» Versons encore ». Aussitôt fait que dit.

Par le fluide épais la mèche est assiégée ;

Sous les flots onctueux la flamme est submergée ;

Elle décroît, s'éteint : mon sage est dans la nuit.

Parents, instituteurs, maîtres de toute espèce.

Voulez-vous croire mon avis?

Nourrissez sobrement l'esprit de la jeunesse.

N'apprendre rien du tout est mal
,
je le confesse;

Mais en trop apprendre est bien pis.

(I) La rime n'est pas toujours irréprochable; mais ces petites

négligences qu'on rencontre de loin en loin , ne sauraient nuire au

mérite d'ouvrages remarquables à tant de titres.
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Pli. Lesbroussart ne s'est point borné à publier des poésies : on

a de lui plusieurs ouvrages en prose : j'ai déjà cité deux romans

et divers écrits politiques ; on doit y joindre encore l'ouvrage

Everard T* Serclaes, chronique brabançonne, publiée à Liège.

Ce qui a surtout absorbé une grande partie de son temps , c'est

sa collaboration à différents ouvrages périodiques et en parti-

culier à la Galerie historique des contemporains j qui parut à

Bruxelles en 1816 et dans les années suivantes (1).

Quoique Ph. Lesbroussart assistât assidûment aux séances de

l'Académie, il y a fait peu de communications écrites; cepen-

dant, il s'acquittait avec empressement de la tâche qui lui était

confiée, lorsqu'il était désigné comme commissaire pour l'exa-

men de quelque ouvrage littéraire ; sa santé chancelante et sa

presque complète cécité l'empêchaient de prendre une part ac-

tive à nos discussions. Quand il prenait la parole , il était écouté

avec le silence religieux que l'on n'accorde qu'aux hommes dont

on estime le talent et le caractère. Le plus bel éloge qu'on puisse

faire de lui consiste, je crois, dans cette simple remarque : quoi-

(1) On trouve dans la Bibliographie académique, publiée en 1854

par rAcadémie royale de Bruxelles sur les indications des auteurs

,

une liste des principaux ouvrages de Ph. Lesbroussart. On y voit que

cet écrivain a pris part à la rédaction des ouvrages périodiques sui-

vants : le Journal général , etc., 1815; la Gazette générale des Pays-

Bas {Algemeen nederlandsche courant) pour la partie française, de

1815 à 1818. Mercure belge; Annales littéraires; Revue belge, à

Bruxelles ; Recueil encyclcpédique belge ; Revue belge , à Liège ; Revue

de Liège.

On doit à la plume de Ph. Lesbroussart des répliques spirituelles

à quelques articles superficiels dirigés contre la Belgique par des

touristes malveillants, qui avaient étudié notre pays du fond d'une

diligence ou d'une chambre d'auberge.
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quMl fût un des hommes les plus distingués de son pays , on ne

lui a connu ni ennemis ni envieux. Je ne voudrais pas faire trop

d'honneur à l'humanité, et assurer qu'en effet il n'en eût point;

mais ils se seraient bien gardés de se montrer. Leur silence était

un nouvel hommage rendu à son mérite.

Vers la fin de sa carrière , Ph. Lesbroussart vivait complète-

ment dans la retraite : entouré des soins les plus assidus de sa

famille , il ne voyait que quelques amis avec lesquels il aimait

à parler de ses souvenirs littéraires. Ses pensées , d'ailleurs

,

avaient pris un cours plus élevé; et, en les épurant encore, il

semblait se préparer à rentrer dans le sein de son Créateur.

Il conserva sa présence d'esprit à peu près jusqu'à son der-

nier instant : la veille de sa mort, malgré la difficulté qu'il

éprouvait à respirer , il prit part à une conversation sur le ca-

ractère et le mérite des écrivains anglais, et, par intervalle, sa

pensée se manifestait encore vive et lumineuse, comme les der-

niers jets d'une flamme près de s'éteindre. Son agonie fut de

courte durée. Lesbroussart mourut dans les sentiments d'une

piété vive, vers une heure de relevée, le 4 mars dernier.

Un juste sentiment de reconnaissance a porté l'Académie à

prier le Gouvernement de se joindre à elle pour rendre un digne

hommage à la mémoire d'un des hommes qui ont cultivé avec

le plus de' succès les lettres en Belgique; elle a exprimé le désir

de voir placer son buste dans cette enceinte. Le Ministre de l'in-

térieur s'est empressé de souscrire à cette demande
,
qu'il avait

d'ailleurs l'intention de prévenir lui-même, en sa double qualité

d'académicien et de chef du département qui comprend l'encou-

ragement des lettres dans ses attributions (1). Et quels plus nobles

(1) La ville de Gand voudra sans doute s'associer également à ces

manifestations et déposer quelques fleurs sur la tombe d'un de ses
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encouragements la pairie pourrait-elle, en effet, offrir à ses (ils

que le tribut de sa reconnaissance pour des travaux qui ont

ajouté à sa gloire , et la consécration de ce pieux sentiment par

un monument public (1) !

fils les plus distingués qui déjà avait reçu d'elle l'une de ses pre-

mières couronnes littéraires.

(1) Le service funèbre a eu lieu, le 7 mars dans l'église de S*-

Boniface et l'inhumation s'est faite avec les honneurs militaires.

Le cortège se composait d'un grand nombre de personnes de tous

les rangs. L'Académie royale de Belgique a eu pour interprète de

ses regrets son secrétaire perpétuel (voyez ci-après), et l'Université

de Liège , son recteur , M. Nypels , l'ancien collègue , l'ami de Les-

broussart, et qui avait aussi été l'un de ses élèves à l'Athénée royal

de Bruxelles. M. Adolphe Mathieu a dit ensuite une pièce de vers

consacrée à la mémoire du défunt.

Ad. Quetelet.



Prononcé aux funérailles de Pu. Lesbroussart, le 7 mars

1855, au nom de VAcadémie royale, par le secrétaire

perpétuel.

Mus par un sentiment commun d'estime et de reconnais-

sance, nous venons nous incliner devant cette tombe, et dire un

solennel adieu à Tun de ces hommes d'élite dont le nom appar-

tient désormais à notre histoire nationale, au citoyen distingué

par ses vertus et par son patriotisme , au professeur qui a le plus

puissamment contribué, par ses leçons et par ses écrits, à donner

l'impulsion au mouvement littéraire à peu près éteint dans nos

provinces; au poète, enfin, à qui notre Belgique régénérée doit

le meilleur poëme qu'elle ait vu naître après plusieurs siècles de

torpeur. Tout ce que naguère encore nous admirions de bonté,

de talent et de vertus, tout cela se trouve enfermé dans ce froid

cercueil qui bientôt va disparaître à nos yeux.

Ph. Lesbroussart était né à Gand, au mois de mars 1781. Les

premiers rayons printaniers qui ont éclairé son berceau, de-
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vaient luire aussi sur sa tombe. Son père, qui se distinguait

comme lui par ses talents et par un noble caractère , Pavait fait

entrer de bonne heure dans l'administration publique (1)j Tex

périence lui avait appris, sans doute, que la carrière des lettres

n'est point celle de la fortune ni des faveurs. Le jeune Lesbrous-

sart suivit cette première impulsion, jusqu'à l'âge de vingt-

quatre ans, mais en préludant déjà aux travaux de l'intelli-

gence. On le voit, en effet, dès cette époque, se rapprocher de

l'auteur à qui l'on dut plus tard la Festale et Sylla; on le voit

fonder, avec lui, la Société littéraire de Bruxelles, et préparer

ainsi la renaissance des lettres dans nos provinces.

Pour activer ce mouvement intellectuel, il entra, en 1805,

dans l'enseignement, et retourna bientôt dans sa ville natale, qui

fut heureuse d'applaudir à son premier triomphe. C'est en 1 808,

en effet, que Lesbroussart remporta, à Alost, le premier prix

de poésie française par son poëme les Belges, et cette petite

ville peut s'enorgueillir à bon droit d'avoir ouvert un concours

littéraire dont l'éclat n'a point été effacé jusqu'à ce jour dans

notre pays.

En 1815, Lesbroussart entreprit un voyage en France, en

Suisse et en Italie
,
pour diriger l'éducation d'un jeune homme

qu'on lui avait confié; mais ce fut avec une peine infinie qu'il se

sépara de ses anciens élèves du Lycée de Gand, auxquels il con-

tinua , malgré ses voyages, ses leçons et ses conseils. Je conserve

religieusement quelques lettres de cette époque où se trouvent

empreints les sentiments les plus profonds de bienveillance de

cet excellent homme.

(1) Nous devons rectifier cette assertion : Ph. Lesbroussart devint

expéditionnaire , non par la volonté paternelle , mais par réquisition

républicaine. [Voyez page t99.)

21
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A la chul€ de Tempire, il rentra dans sa patrie et consacra

iout ce qu'il avait de talent et d'énergpie à ranimer fesprit public

et à faire revivre les anciens sentiments de nationalité.

La ville de Gand avait, à son tour, ouvert un concours de

poésie, le sujet était la Bataille de Waterloo. Lesbroussart

saisit cette occasion pour faire vibrer de nouveau la fibre patrio-

tique, et une seconde palme couronna ses efforts.

Ce fut en 1817 seulement qu'il rentra dans la carrière de l'en-

seignement, à l'athénée de Bruxelles. Cet établissement jetait

alors le plus grand éclat, grâce aux talents de Lesbroussart, de

de Reiffenberg, de Vauthier, de Schlim, de Gaussoin, de Thiry,

qui tous aujourd'hui sont descendus dans la tombe.

Lesbroussart, dans ses nouvelles fonctions, demeura fidèle

aux sentiments patriotiques qui ont dominé toute son existence

et qui ont constamment dirigé sa plume. En 1824, il fut vic-

time de ce noble entraînement; il se vit jeter dans les prisons

et fut menacé d'un procès criminel.

Lors de la révolution de 1850, il fut un des premiers à courir

aux armes et à s'exposer dans les postes les plus dangereux.

Le nouveau gouvernement voulut récompenser son patriotisme

et le nomma administrateur de l'instruction publique. 11 quitta

cette place, en 1835, pour une chaire de littérature française et

d'histoire des littératures modernes à l'université de Liège. Il

continua ses nouvelles fonctions jusqu'en 1848, époque où il

prit sa retraite après 54 ans consacrés soit à l'enseignement, soit

à des fonctions administratives.

En rappelant rapidement sa carrière, je n'ai point parlé de

ses ouvrages si remarquables par la pensée en même temps que

par une forme, toujours pure, toujours élégante et souvent de

la plus noble élévation. Je n'ai point parlé non plus de ses qua-

lités spéciales comme professeur, ni de son vaste savoir. Je me
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réserve de rendre hommage à tant de belles qualités dans une

notice particulière et dans des circonstances moins pénibles que

celles qui nous réunissent ici.

Pour le moment je me bornerai à me rendre Tinterprète de

l'Académie royale de Belgique, qui se l'était associé comme un

des hommes dont les talents pouvaient répandre le plus de lustre

sur ses travaux , comme une des gloires nationales qui était né-

cessaire à sa propre gloire.

Peut être pourrais-je faire valoir d'autres titres encore pour

me justifier d'avoir pris la parole. Ami et collègue de Lesbrous-

sart depuis quarante ans, Gantois comme lui, son collaborateur

au Mercure belge , son confrère à l'Académie
,
j'ai pu apprécier

peut-être mieux que personne tout ce qu'il y avait de noble , de

bon et de digne dans cette existence qui vient de se terminer;

combien il était modeste et désintéressé; combien ce cœur battait

avec énergie pour tout ce qui était grand et généreux ; enfin

combien il renfermait de bienveillance pour les autres hommes

,

de dévouement pour ses amis, de générosité pour ses émules!

Lesbroussart eut cet heureux privilège que, malgré ses rares

talents , il ne connut jamais d'ennemis.

Puisse-t-il jouir du repos qu'il a si bien mérité par ses vertus

et par sa piété envers Dieu , dont il était certainement une des

plus nobles créatures.





ADDITIONS A LA LISTE DES MËJUBKES.

Élections el décès survenus pendant l'impression de l'ANNuAinE.

( l"' juillet 18JJ5.)

ELECTIONS.

Classe des I^ettrcs.

Membi'es.

M. Faideu, Cil.; à Biuxclles Élu le 7 mai 1855.

» AuENDT, G. A., à Louvain — id.

Correspondants.

M. Thonissen, J.-J.; à Louvain

» Van Duyse , P. ; à Gand

Élu le 7 mai 1855.

— id.

Associés.

M. Le Clerc, Victor; à Paris Élu le 7 mai 1855.

» Le comte de Montalembert ; à Paris

u Le chevalier de llossi; à Rome .

» Macaulay ; à Londres ....
» Say, Horace; à Paris ....
» ÏIau, Ch.; à Heidelberg. . . .

id.

id.

id.

id.

id.

21.
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DECES.

Classe des iSctences.

Pacani ^ g* m. ^ membre, décédé le ÎO i»ai 1855..

Gauss , C. Fr. , associé , décédé le 25 février 1855.

Classe des l^ettres.

Lesbuoussakt , Ph. , membre, décédé fe 4 mars 1855.

Classe des Beaux»arts.

FinBiLi, assecié , décédé le 6 septembre 1855.

DuGUESNE aîné , associé, décédé le . . . mars 1855.

Barre père, associé, décédé le 10 jufin 1855.

Geerts, Charles, correspondant, décédé le 16 jjuin 1855.
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Sur la composition d'une Biographie académique.

Conformément à «ne décision prise dans la séance générale

du 6 mai 1852, j'ai fait paraître, comme complément à Fan-

nuaire de 1854, une Bibliographie académique ou liste des

ouvrages publiéspar les membres, correspondants et associés

résidents. J'ai cru devoir la faire précéder des noms des savants

qui ont fait partie de l'Académie depuis sa création , en 1 769 î

j'ai pris soin en même temps d'indiquer ceux de ces membres

sur lesquels il a été fait des notices historiques dans les publica-

tion de la compagnie.

On a dû voir, non sans étonnement, que les renseignements les

plus simples manquent pour plusieurs d'entre eux ; et qu'on

ignore, malgré le rapprochement des époques, jusqu'aux dates

des naissances et des décès. Nul doute qu'avec quelques re-

cherches on ne puisse suppléer à des lacunes aussi fâcheuses
;

dans cette conviction, j'ai invité mes confrères à tenter un

effort pour y réussir. Il serait à désirer même qu'on allât plus

loin et qu'on s'occupât d'écrire des notices sur tous les membres

de l'ancienne comme de la nouvelle Académie; ce serait un

acheminement vers une biographie nationale , dont la publica-

cation a été prescrite à l'Académie par un arrêté royal du 1" dé-

cembre 1 845 et qui reste encore à faire.

Mes observations ont été favorablement accueillies; dans la

séance du 8 janvier dernier, quelques membres se sont engagés

à écrire des notices sur des savants qui ont fait partie de l'an-

cienne Académie : M. le baron J. de S'-Genois sur l'histori^ii

Vander Vynckt; M. Gachard sur le chancelier Crumpipen;

M. Serrure sur le pensionnaire Van Wyn; M. le chanoine de
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Uani a été invité à écrire la notice de Ile^'len, ancien profes-

seur (le philosophie à Tuniversilé deLouvain, et M. Polain celle

de Paquot, historiographe de S. M. Joseph IL

Quelques-uns de ces anciens académiciens n'étaient pas ce-

pendant entièrement étran^jers à la Belgique. M. Lesbroussart

père, bien que français d'origine, a consacré la plus grande

.partie de sa carrière à l'enseignement dans nos provinces; et

il en est de même de Des Roches, qui fut secrétaire perpétuel

de l'Académie. D'autres étaient attachés au pays par des béné-

fices ecclésiastiques qu'ils y avaient obtenus; de ce nombre

étaient l'abbé Mann, l'abbé Chevalier, de Magellan, et l'abbé

Needham {!). D'autres, tels que M. Pigott, y avaient fixé

temporairement leur séjour; du reste, la résidence n'était pas

de rigueur pour faire partie de la compagnie.

La plupart des noms que je viens de citer sont bien connus

par des travaux marquants dans la science.

En Belgique, les choix étaient plus restreints; et il est quel-

ques membres pour lesquels il m'a été impossible de me pro-

curer des renseignements biographiques un peu complets. Sur

les trente membres de l'ancienne Académie qui appartenaient

au pays par leur naissance, il en est déjà quatorze pour les-

quels nous avons des notions biographiques dans nos recueils

,

ou pour lesquelles des promesses ont été faites ; il serait inté-

ressant de pouvoir compléter cette galerie. Je donnerai en

attendant les noms des membres qui forment lacune, en les

(1) L'abbé Mann était chanoine de l'église de Notre-Dame à

Courlray ; l'abbé Chevalier, portugais, appartenait à la Société

royale de Londres et avait été pourvu d'un canonicat à Leuze, en

Ilainaut ; de Magellan était chanoine du chapitre royal de Soignies

,

et l'abbé Needham était également chanoine à Termonde ; ce dernier

faisait partie de la plupart des sociétés savantes de l'Europe.
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accompagnant do quelques renseignements recueillis dans les

procès-verbaux de PAcadémie.

MM. Verdusskn , cclievin de la ville d'Anvers.

l'abbé COUSSIN , aumônier de S. A. R. le gouverneur des

Pays-Bas; il avait remporté un accessit au concours de

1769 sur une question historique.

DE Hesdin, intendant de la maison de Salm-Kirbourg , à

Bruxelles; roi et héraut d'armes de 8. M. à Bruxelles; il

avait également obtenu un accessit au concours de 1769 sur

une question historique.

Robert Limdourc, médecin, demeurant à Thcux, élu membre

de la Société littéraire de Bruxelles, le 26 avril 1769 ; avait

remporté un prix à l'Académie de Bordeaux en 1757 ; est

l'auteur d'un projet d'une machine hydraulique approuvée

par l'Académie royale des sciences de Paris et imprimé

dans ses mémoires en 1761 ; mémoire : Observations sur

Vhisloire naturelle de la partie des Pays-Bas située entre la

Meuse et le Rhin (séance du 16 octobre 1770).

DE Neckeu , botaniste de l'Électeur palatin , né dans la Flandre

française , membre de l'Académie de Manheim et historio-

graphe des duchés de Berg et de Juliers; membre étranger

de l'Académie, le 25 mai 1773; a publié divers ouvrages,

entre autres : Dissertatio de muscorum et algarum gênera-

lione. Dans cet ouvrage, M. de Necker (selon M, l'abbé

Chevalier) traite en physicien éclairé, de la formation,

germination et accroissements de différentes sortes de

mousses et algues; il y décrit leurs espèces et les caractères

qui les font distinguer et il raisonne bien sur les causes qui

ont induit en erreur quelques botanistes qui ont traité la

même matière. L'autre ouvrage est une nomenclature des

plantes , trouvées par M. de Necker, dans le palatinat et le

jardin botanique de l'Electeur; il est, en outre, l'auteur des

ouvrages suivants :

Dolinae Gallo-Bclgicac sylvestres seu tractatus generafcs
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plantarum Gatlo- Belcficarum ad gmera relatarumy etc.,

2 vol. in-12.

Methodus muscontm per classes , ordines, gênera ae species

eum synonymi»^ et omnibus trivialibus, locis natalibus

,

ebservattofiibus digcstorum, oencisque figuris illuslratorum
y

vol. in-8».

Du Rondeau, médecin de !a cour de S. A. R. à Bruxelles;

remporte un accessit dans la séance du 16 octobre 1771

pour un mémoire sur la physique; membre de l'Académie

le 15 avril 1775.

L'abbé d'Evbrlanghe ©e Witry, chanoine et bibliothécaire

du chapitre de Tournai, surintendant des cabinets de

raretés et aumônier d'honneur de S. A. R.; membre de

l'Académie, le 15 avril 1775; M. l'abbé Needham a fait un

rapport sur un de ses mémoires relatif à l'électricité, dans

lequel on trouve la description d'un électromètre portatif de

la grosseur d'un étui de poche (séance du 25 mai 1775).

Jean-Baptiste de Beunib, médecin, demeurant à Anvers;

remporte un accessit dans la séance du 16 octobre 1771

pour un mémoire sur une question de physique; membre

de l'Académie, le 25 mai 1773; auteur de deux mémoires;

l'un sur les plantes et l'autre sur la manière de teindre en

noir les matières végétales y auxquels l'Académie avait ad-

jugé les prix en 1771.

Godard , médecin des hôpitaux de Verviers , membre associé

de l'Académie des sciences et belles lettres de Dijon; mem-

bre élrangerde l'Académie, le 24 juin 1773; auteur: l«^d'un

mémoire manuscrit sur La vertu des contacts électriques;

2<» d'un volume imprimé intitulé : La physique de l'âme;

3<> d'une Dissertation sur les antispasmodiques , couronné par

l'Académie de Dijon en 1764; 4» d'une Dissertation sur les

antiseptiques, qui a obtenu un accessit de ladite Académie.

ixE Launay, secrétaire de S» M. au conseil royal du gouverne-

ment des Pays-Bas , à Bruxelles.

L'abbé Ghesquiere, historiographe de S» M., à Bruxelles.
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€aels , médecin , à Bruxelles.

Van Bochaute
,
professeur de chimie à l'Université de Louvain.

pB BuRTiN , conseiller au conseil royal du gouvernement , «

Bruxelles, proto-médecin de S. M.

Db Berc, conseiller au conseil royal du gouvernement, à

Bruxelles.

Lesbroussart
,
père

,
professeur de littérature , né le 24 juin

1747, à Ally-S*-George , en Picardie; nommé professeur à

Gand en 1778; puis directeur du collège d'Alost; professeur

de rhétorique à l'athénée de Bruxelles; mort le 10 décem-

bre 1818. Il existe sur lui différentes biographies. Voyez

page 198 de cet Annuaire.

Sur cinquante - trois membres qui appartenaient à Tan-

cienne Académie, fondée par Marie-Thérèse (1), vingt-trois

(1) Je saisirai cette occasion pour faire quelques corrections à la

liste des membres donnée à la page vi de la Bibliographie acadé-

mique , où des dates d'élection ont été imprimées d'une manière

faulive; à partir de la 13« ligne, il faut lire :

L'abbé Cavssik IS octobre 1769.

De Hesdin id.

De LiMBo«Re, jeune 26 avril 1770.

L'abbé Chevauer 16 octobre 1770.

De Crumpipen 13 avril 1773.

PiGOTT 2S mai 1773.

De ISecker ......... id.

C. Messier id.

MORAWD id.

L'abbé de Mabci id.

Des Boches id.

Do lîONDEAO id.

D'EVEHLANGHE DE WlTRY .... id.

De BEtîiiE îd.

Godard 24 juin 1773.

MM. Des Roches et Du Rondeau avaient déjà été admis dans la
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étaient, par leur naissance, élranjjers au pays, savoir:

MM. le comte de Cobenzl.

l'abbé TuRBERviLLE Nbeduam , membre de la Société royale d<;

Londres,

l'abbé CHBVALiKn , membre de la Société royale de Londres.

PiGOTT, astronome anglais, membre de la Société royale de

Londres.

Ch. Messier, astronome de la marine, à Paris.

Des Roches , né à La Haye.

Morand , de l'Académie des sciences de Paris (1).

l'abbé Mann, membre de la Société royale de Londres.

Valmont de Bomarb , naturaliste à Paris.

Van Wyn
,
pensionnaire de la ville de Brielle , Hollande.

Lalande, astronome, de l'Académie des sciences de Paris.

séance du IG octobre 1771; mais ces nominations n'ont été régula-

risées que dans la séance du 25 mai 1773.

M. Van Rossum , de Louvain
,
qui avait été nommé lo 4«r février

17G9, et M. Dubois Van Schoondorp, nommé le 5 mai 1769, ont été

exclus, dans la séance du IG octobre 1770, pour leur négligence à

prendre part aux travaux académiques.

M. Seunioy, physicien, demeurant à Bruxelles, qui avait pris

activement part aux travaux de la Société littéraire, ne fut pas

compris dans la nouvelle réorganisation en avril 1775; on n'en

indique pas les motifs.

(1) Morand , docteur régent de la Faculté de Paris, associé ordi-

naire et bibliothécaire de l'Académie royale des sciences de Paris;

membre de différentes autres Académies ; membre étranger de

l'Académie le 25 mai 1775; régent de la faculté de Paris; il pré-

sente à l'Académie un mémoire intitulé : Recherches et expériences

sur une nouvelle nourriture économique, commune, abondante dans

quantité de -pays et qui se prépare facilement. M. Vinck fait un rap-

port sur ce mémoire dans la séance du 25 mai 1775. Auteur d'un

autre mémoire : Sur la nature , les effets, propriétés et avantages du

feu de terre apprêté.
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MM. MoRBAu , J.-H. , conseiller à la cour des comptes, historio-

graphe de France.

Dom Beuthod , à Besançon.

le prince Galitzin, ministre plénipotentiaire de la Russie.

Van Swinden
,
professeur de philosophie à Amsterdam.

TE Water, historiographe de Zélande, à Middelbourg.

le comte de Bruhl, ministre plénipotentiaire de Saxe, à Lon-

dres.

l'abbé Bévy , historiographe de France.

le baron de Zach , astronome à Gotha.

DE KocK, professeur à l'université de Strasbourg.

DE Magellan, de la Société royale de Londres.

HoppÉ, chancelier de l'ambassade impériale et royale à la

cour de France.

le marquis de Chabert , de la marine française.

Lesbroussart, père
,
professeur de littérature.

Je me permettrai de faire un autre appel à robligeance de

mes confrères, c'est de doter la bibliothèque de l'Académie

d'un exemplaire des ouvrages qu'ils ont publiés, et de m'aider

à compléter une collection aussi intéressante, en y réunissant

aussi les ouvrages, et, s'il se peut, les portraits des académi-

ciens décédés.

A. QUETELET.

22



CAISSE CENTRALE DES ARTISTES BEIGES.

Exposé général de l'administration de la Caisse centrale

des Artistes belges
, pendant l'année 1 854.

La Caisse centrale des Artistes belges continue à se consolider

d'année en année 5 elle procède avec lenteur, mais d'une ma-

nière sûre. Le capital dont elle peut disposer, atteint dès à pré-

sent un chiffre assez élevé pour faire entrevoir tous les services

qu'elle est appelée à rendre.

A l'exception de deux membres, dont les noms ont été effacés

pour cause de retraite ou de leur refus à satisfaire au règlement

,

l'association est restée à peu près numériquement la même. Les

membres nouvellement inscrits sont MM. de Block, Heyndericx,

Ruhling, Gaillard, Desvachez, De Witte, Heinevetter, Vanden

Eycken, Van Kuyck et Zulich (1).

Les cotisations annuelles se sont élevées à la somme de

fr. 1,356 50 c'; elles sont restées au-dessous du chiffre qu'elles

devaient atteindre à cause des difficultés de faire les recouvre-

ments dans quelques villes éloignées.

S. M. le roi des Belges a voulu donner un nouveau témoi-

gnage de sa bienveillance à l'institution que la classe des beaux-

arts a prise sous son patronage : il lui a fait parvenir une somme

de 1,000 francs.

M. le Ministre de l'intérieur lui a également accordé un sub-

(1) Deux nouveaux membres ont été admis depuis, ce sont

MM. Hemleb et Senez ; un autre, M. Geerts, est décédé.
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side de 300 francs, pris sur les fonds destinés à rencourajje-

ment des arts.

Nous ne connaissons pas encore le montant de ce qui a été

prélevé en faveur de la Caisse sur les tableaux vendus à la der-

nière exposition des beaux-arts de Bruxelles (l). Par sa lettre du

20 mai dernier, M. le Ministre de l'intérieur avait bien voulu

nous faire connaître que, d'après l'art. 39 du règlement de

l'exposition, une retenue de 5 p. ^(q serait opérée sur le prix

des œuvres d'art qui seraient vendues par l'intermédiaire de la

commission directrice de l'exposition.

Une part dans le produit des cartes d'entrée et de la vente du

catalogue n'a pu nous être assurée, à cause de l'incertitude où l'on

était, de savoir si les recettes suffiraient pour couvrir les dépenses.

L'Académie ne peut que s'applaudir d'avoir vu consacrer par

le Gouvernement et par les trois principaux centres des arts en

Belgique, Bruxelles, Anvers et Gand, le principe si équitable

de prélever, sur la vente des objets d'art, une minimesomme con-

sacrée au soulagement des artistes que le malheur vient frapper,

soit dans leur personne, soit dans leur famille.

Dès à présent, les fonds appartenant à l'association pro-

duisent déjà des intérêts annuels , s'élevant à fr. 1 ,428 73 c",

somme à peu près égale à celle produite par les cotisations per-

sonnelles.

L'ensemble de ces diverses recettes joint à un encaisse de

fr. 84 69 c' que possédait l'association au commencement de

l'année dernière, s'élève en totalité à près de 4,370 francs;

(1) Depuis que ce rapport a été rédigé et approuvé, le président

de la Commission directrice de l'exposition générale des beaux-arts

a fait parvenir , au nom de M. le Ministre de l'intérieur , la somme

de fr. 1,825 40 c».
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d'après les comptes de M. Braemt, trésorier de la Caisse centrale,

cette somme se décompose comme suit :

10 Encaisse au commencement de 1854. . . fr. 84 69

20 Cotisations des membres 1,556 50

30 Subside de S. M. le Roi 1,000 »

40 — du Gouvernement 500 »

50 Intérêts des fonds placés à 4 */2 1,428 75

Total des recettes . . . fr. 4,369 94

Quant aux dépenses, elles ont été à peu près nulles, en ce qui

concerne Tadministration et la comptabilité j en sorte que pres-

que toute la recette a pu être employée à l'achat de fonds

publics. Ces dépenses ont été ainsi qu'il suit :

1« Ecritures et comptabilité fr. 40 »

2« Frais des receltes 32 »

30 Acquisitions de 4,500 francs de rentes , rem-

boursements d'intérêts et commission . . 4,11104

Total des dépenses . . . . fr. 4,183 04

Encaisse au 31 décembre 1854 . 186 90

Fr. 4,369 94

Si nous jetons maintenant un coup d*œil sur les sommes

successivement reçues depuis les six années d'existence de la

société, nous trouvons les valeurs suivantes :

Recettes de 1849 4,102 33

— de 1850 10,238 13

•— de 1851 5,159 54

— de 1852 6,392 44

— de 1855 4,192 25

— de 1854 4,569 94

Fr. 34,454 63

Ainsi donc la recette annuelle s'est élevée à peu près de 4 à
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5,000 francs. L'année 1850 a clé exceptionnelle : elle a produit

plus de 10,000 francs, par suite de la tombola qu'on avait orga-

nisée à cette époque. Cette tombola, due au généreux concours

des artistes, du Gouvernement et de quelques amis des arts,

aurait été plus productive encore, si le comité directeur avait

pu en placer tous les billets. Il est résulté cependant de cette non-

réussite partielle qu'un grand nombre de tableaux et d'objets

d'art sont restés en possession de l'association des artistes. On a

cherché depuis à réaliser la valeur de ces objets par des tombolas

particulières; mais l'étal actuel de notre législation a créé, à cet

égard, des entraves devant lesquelles il a fallu reculer et qui ne

sont pas encore aplanies.

Le nombre des membres de l'association a peu augmenté

depuis son origine. Dans ces dernières années surtout , il est

resté à peu près stationnaire.

Il était, à la fin de 1850 125

— de 1851 145

— de 1852 144

— de 1853 140

— de 1854 14S

En définitive , le nombre n'a cessé de croître. Il est juste de

dire, en outre, que la classe des beaux -arts s'est abstenue de

toute démarche ayant pour but d'étendre, dans le moment ac-

tuel, le cercle des participants; elle est bien persuadée que les

demandes d'admission ne seront que trop multipliées quand on

connaîtra mieux les avantages attachés à l'association. Ces avan-

tages, dans sa pensée, ne doivent d'ailleurs être accordés qu'à

des artistes vraiment dignes de ce nom; et la participation à la

22.
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Caisse doit être considérée bien moins comme une charge que

comme une distinction (1).

(i) Le comité directeur pour 1855 se trouve composé comme suit :

MM. F. Félis, directeur; De Keyser, vice-directeur
; Quetelet, secré-

taire perpétuel; Braemt, trésorier; Partoes , Daussoigne-Méhul

,

De Busscher, Érin Corr, Navéz et Alvin.

A. Quetelet.
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Bègelement pour la Caisse centrale des artistes belges (1).

Art. 1". Il est formé, sons la dénomination de Caisse

ce7itrale des artistes belges^ nne association dont le bnt est

d^assurer des pensions et des secours aux artistes infirme»

et à leurs familles.

L'association a son siège à Bruxelles, au secrétariat de

l'Académie royale de Belgique.

Art. 2. Pour être membre de l'association, il faut: l'' être

agréé par le comité; 2« signer une adhésion aux présents

statuts, dans la forme qui sera ultérieurement déterminée;

3o payer exactement la cotisation fixée à un franc par moi».

Tout membre de l'association qui manque à cet engage-

ment, cesse de faire partie de l'association.

Le comité
,
juge des causes qui empêchent un membre

de payer exactement sa cotisation, décide si le membre

doit être relevé de sa déchéance.

Art. 3. La caisse est instituée pour les artistes peintres,

sculpteurs, graveurs, dessinateurs, musiciens, architectes

et littérateurs, qui seront invités à s'associer conformément

h l'art. 4 ci-après.

Les membres de l'Académie sont admis de droit dans l'as-

sociation.

L'association admet dans son sein , comme membres ho-

noraires, les amateurs qui consentent à contribuer à l'ali-

mentation de la caisse.

Art. 4. Pour la première formation de l'association, le

(1) Approuvé par arrêté royal du 10 janvier 184f>.
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comité adressera uux artistes qui se sont fait honorableuieiit

connaître par leurs travaux, une invitation personnelle de

s^associer, aceompagnée d'un exemplaire des présents sta-

tuts.

Chaque année , des invitations seront adressées de la

même manière aux artistes qui auraient été involontaire-

ment oubliés dans les invitations des années précédentes,

ou qui se seront fait connaître récemment par la production

d'un ouvrage important.

Art. 5. Les intérêts de la Caisse centrale des artistes

belges sont gérés par un comité composé du bureau de la

classe des beaux-arts de l'Académie royale de Belgique,

au({uel seront adjoints six membres de la classe, nommés

par elle.

La durée du mandat de ces six membres est de cinq ans;

les membres sortants peuvent être réélus.

Si l'un des académiciens désignés pour faire partie du

comité vient à être nommé du bureau de la classe, il lui est

donné un suppléant, pour la durée de son mandat de mem-
bre du bureau.

Le comité peut délibérer au nombre de cinq membres.

Les résolutions sont prises à la majorité absolue des suf-

frages ; en cas de partage, la voix du président est prépon-

dérante.

Il est tenu procès-verbal des délibérations; les procès-ver-

baux font mention des membres qui ont assisté à la séance.

Le comité se réunit au moins une fois par mois, au plus

tard la veille du jour de la séance de la classe des beaux-arts.

Le comité nomme, parmi les associés, un agent dans

chaque localité importante sous le rapport des arts.

Art g. Le directeur de la classe des beaux-arts préside
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le comité; il est remplacé, en cas d'absence, par le vice-

directeur.

La classe nomme un trésorier parmi les six membres du

comité dont le choix lui est confié.

Le comité fait un règlement d'ordre intérieur, lequel

est soumis à l'approbation de la classe des beaux-arts.

Art. 7. Les sources de revenu de la Caisse centrale des

artistes belges sont :

lo La cotisation personnelle obligatoire des membres de

l'association;

2» La rétribution volontaire des amateurs , membres ho-

noraires
;

3o Les dons et legs des particuliers;

4» Les subventions qui seront réclamées du Gouverne-

ment et autres autorités;

5o Le produit des expositions, des concerts ou des fêtes

publiques
,
que le comité pourra organiser dans l'intérêt de

la caisse et, en général, de toutes les recettes qui seront

réalisées en dedans et en dehors de l'association.

Art. 8. La cotisation personnelle des membres de l'asso-

ciation, ainsi que la rétribution volontaire des amateurs^

est acquittée tous les mois entre les mains du trésorier

de l'association pour Bruxelles et, pour la province, chez

l'agent du comité.

Les quittances à délivrer sont coupées dans un registre

à souche paraphé par le président et le secrétaire perpétuel.

Le 15 de chaque mois, le trésorier et les agents de co-

mité dans les provinces versent chez l'agent du caissier gé-

néral àc l'État de leur ressort, les sommes provenant des-

dites cotisations et rétributions mensuelles.
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Les agents provinciaux transmettent inimédiatement au

trésorier le récépissé du versement.

Art. 9. Les subsides accordés à l'association , soit par

l'État, soit par la province, soit par la commune, sont li-

quidés au profit du secrétaire perpétuel de l'Académie, le-

quel acquitte les mandats. Le trésorier encaisse les sommes

et opère le versement dans la forme prescrite à l'article

qui précède. Il en est de même des sommes de toute autre

recette quelconque , opérée au profit de l'association.

Toutefois, pour éviter des pertes d'intérêts, le comité

peut autoriser le placement immédiat de toutes ou partie

de ces sommes.

Le trésorier de l'association ne peut conserver en caisse

une somme excédant 500 francs en espèces.

Toute somme versée à la caisse lui est définitivement

acquise.

Il n'y a lieu, en aucun cas, à restitution.

Art. 10. Le directeur de l'administration du trésor public

ouvre un compte courant à la Caisse centrale des artistes

belges.

Tous les trois mois , il communique un extrait de ce

compte au Ministre de l'intérieur, qui le transmet au secré-

taire perpétuel.

Art. 11. L'avoir de l'association est placé en rentes sur

l'État , ou en obligations du trésor. Le comité statue sur

les placements qui sont opérés par l'intermédiaire du Mi-

nistère des finances.

Toute inscription nominative de rente porte l'annotation

suivante :

La présente inscription ne pourra être transférée qu^à la

demande de la Caisse centrale des artistes belges.
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Les intérêts des capitaux inscrits au nom de l'associa-

tion lui sont portés en compte par Tadministration du

trésor.

Les titres des rentes demeurent déposés au Ministère des

finances.

Art. 18. Dans la séance qui suit la communication de

l'extrait de compte dont il est parlé à l'art. 10, le comité

statue sur le placement des fonds disponibles.

Art. 13. Le compte et le bilan de la Caisse sont dressés

chaque année j ils sont soumis à l'examen du comité, qui

les arrête définitivement. Ce compte, accompagné d'un

exposé général de l'administration de la Caisse pendant

l'année écoulée, est inséré dans V Annuaire de PJcadémie

royale de Belgique et dans le Moniteur.

Chaque membre de l'association reçoit un exemplaire de

cet exposé général, par les soins du comité.

Art. 14, Le comité n'emploie en dépenses que les in-

térêts de l'année précédente ou les arrérages produits par

les fonds appartenant à l'association, sans jamais toucher

au capital. Jusqu'au jour où les intérêts annuels des capi-

taux de l'association auront atteint la somme de six cent

cinquante francs, le comité est autorisé à disposer , chaque

mois, d'une somme de cinquante francs.

Art. 15. Le comité prononce dans toutes les questions

de collation de pension ou de secours j il détermine le taux

et la durée de ces derniers, selon les circonstances, dont

l'appréciation lui est abandonnée.

Les membres de Fassoeiation qui se croiraient lésés par

une décision du comité
,
peuvent en appeler à la classe des

beaux-arts, laquelle, après avoir entendu les observations

du comité, réforme ou maintient la décision.
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ART. 16. La Caisse prend à sa charge :

1° Des pensions;

2o Des secours temporaires.

Les pensions sont exclusivement destinées aux veuves;

elles sont conférées par la classe des beaux-arts, sur la pro-

position du comité; elles ne peuvent excéder douze cents

francs par an et ne sont accordées, dans aucun cas, qu'après

dix années de participation à la Caisse (1); la veuve qui se

remarie cesse d'y avoir droit.

Les secours accordés aux orphelins prennent la dénomi-

nation de bourses d'éducation.

Les bourses d'éducation ne peuvent excéder quatre cents

francs par an; elles ne peuvent être conservées au delà de

l'âge de 18 ans accomplis.

Art. 17. Le comité nomme, parmi les membres de l'as-

sociation, un patron à tout orphelin titulaire d'une bourse

d'éducation.

Le patron veille à ce que l'orphelin boursier acquière

un état en rapport avec la position que son père occupait.

Le patron est le seul intermédiaire entre le boursier et

le comité; il signale à ce dernier tous les faits importants

qui intéressent l'orphelin placé sous son patronage.

Art. 18. L'association est pourvue d'un conseil judi-

ciaire et d'un conseil médical dont les membres sont nom-

més par le comité.

(1) La disposition additionnelle introduite dans cet article, et qui

rend obligatoire la participation à la Caisse penflant la durée de dix

ans, a été approuvée par arrêté royal du 19 avril 1852.
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Le conseil judiciaire ebt composé de la manière suivante:

1© D'avocats à la cour de cassation;

2» D'avocats et d'avoués à la cour d'appel
;

3» D'un notaire.

Les membres de ce conseil sont consultés individuelle-

ment par le comité sur les questions relatives aux intérêts

des veuves et orphelins secourus par l'association. Leurs

vacations sont entièrement gratuites. L'association ne prend

à sa charge que les frais de justice.

Art. 19. Le conseil médical est composé de la manière

suivante :

1° De docteurs en médecine;

2» De docteurs en chirurgie en nombre proportionnel

aux besoins;

3o De pharmaciens dans chaque localité où le comité en

jugera Pinstitution nécessaire.

Les médecins de ce conseil prêtent gratuitement leurs

soins, sur la réquisition du comité ou de son agent, aux ar-

tistes malheureux faisant partie de l'association.

Le pharmacien fournit, sur Tordonnance du médecin du

conseil , les médicaments à des prix réduits, d'après un tarif

arrêté de commun accord avec le comité.

25
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Liste des membres de l*association de la Caisse centrale

des artistes i]*"^ juillet 1855).

SA MAJESTÉ LE ROI
,
protecteur de la caisse centrale.

Quotité

par an.

Alvin (de rAcadémie), conservateur de la Bibliothèque royale,

rue de la Charité, 47, à S'-Josse-ten-Noode 12

Andries , Jean, professeur au Conservatoire, à Gand ... 12

Bâcha.
,
professeur au Conservatoire , à Liège 12

Balat (de l'Académie) , architecte, plaine St^-Gudule, n» 9,

à Bruxelles 12

Baron (de l'Académie), professeur à l'Université de Liège. 12

Batta (
père

) , professeur de solfège au Conservatoire , rue

St-François , 48 , à St-Josse-ten-Noode 12

BiLLOiN, Ch., peintre , Porte de Namur, à Ixelles .... 12

Blaes, Arnold, Joseph, professeur de clarinette au Conserva-

toire , rue Joseph II, quartier Léopold 12

Bock , C. (de l'Académie), homme de lettres , rue de la science,

14, quartier Léopold ^ . . . 12

BOSSELET, P. (de l'Académie), professeur d'harmonie au Con-

servatoire, rue S'-Philippe, 66, à S'-Josse-ten-Noode . . 12

BoviE, Félix, peintre, rue du Commerce, 22, quartier Léo-

pold 12

Braemt (de l'Académie ) ,
graveur, rue S»-Alphonse, 60, à

St-Josse-ten-Noode 12

Brown , Henri ,
graveur, rue de la Couronne , 245 , à Bor-

gerhout , lez-Anvers 12

CalAMATTA, Louis, directeur de l'Ecole de gravure, Grand-

Sablon, 11, à Bruxelles 12
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Canneel, Théodore-Joseph, peintre, à Gand 12

Capronnier , J.-B. , peintre sur verre , rue de Brahant , 114
,

à St-Josse-ten-Noode 12

Chalon , R. (de l'Académie), rue de la Senne, 24, à Bruxelles. 12

Clays , Paul- Jean, peintre, à l'Observatoire, à Bruxelles . . 12

Cluysenaer, Jean-Pierre, architecte, rue des bouchers, 31 bis
^

à Bruxelles 12

CoOMANS , Joseph, peintre, rue S*- Philippe, 89, faubourg

de Schaerbeek 25

CoRNELis, J.-P., professeur de chant au Conservatoire, bou-

levard de Waterloo, 34, à Bruxelles 12

CORR , Erin (de l'Académie)
,
graveur

,
professeur à l'Académie

d'Anvers 12

Cousin , Alexandre-Louis , chef de musique du 2^ régiment

de ligne, à Anvers 12

Daloze
,
professeur au Conservatoire de Liège 12

Daussoigne-Méhul (de l'Académie), directeur du Conser-

vatoire de Liège 12

De BÉRiOT, C. (de l'Académie) . 12

De BiErvE, P. (de l'Académie), peintre, rue de Ruysbroeck,

88, à Bruxelles 12

De Block, Eugène , peintre, boulevard d'Anvers, 37, à Bruxel-

les 12

De BrAEKELEER, Ferd. (de l'Académie)
,
peintre, à Anvers. 12

De Busscher , Edm. (de l'Académie) , homme de lettres, à

Gand 12

DeCorntllon, p., professeur de violon au Conservatoire,

rue S^-Jean , 56, à Bruxelles 12

De Cortis
, professeur au Conservatoire de Liège .... 12

D'Huyvetter, Norbert, propriétaire à Gand 12

De Keyzer, N. (de l'Académie), peintre, à Anvers. ... 12

Delmotte, Henri, commissaire de district, à Nivelles. . . 12

DemAN, Gustave, architecte, rue d'Edimbourg, à Ixelles . . 12

Demanet, Ch.-A.-J., peintre, rue Keyenveld , 75, à Ixelles. 12
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De Makneffe, Fr., peintre, rue de la Macliine hydraulique,

9 , à St-Josse-len-Noode 12

De S^-Genois (b»»») J. (de l'Académie), à Gand . , . . . 12

De Selys-Longchamps, Edm. (de 1*Académie) , à Liège. . 12

Desvachez, David, graveur, chaussée de Wavre , 74, à

Ixelles 12

Devigne, Félix, peintre, à Gand 12

Devigne, Edouard, à Gand 12

Devigne, p., statuaire, professeur à l'Académie de Gand . 12

DeWitte, J., (de l'Académie), à Anvers 12

DiELMAN (père), P.-E.
,
peintre, chaussée de Haecht, 15 , à

S'-Josse-ten-Noode 12

DiLLENS (aîné), Henri, peintre, rue S-»-Anne, 1985, à Anvers. 12

DiLLENS, Adolp.
,
peintre, rue Keyenveld, 81, à Ixelles . . 12

D'Omalius d'Halloy , J. (de l'Académie), à Halloy ... 12

DuMONT, A. (del'Académie), professeur à l'Université de Liège. 12

Dumont, J., architecte, rue Joseph II, quartier Léopold. . 12

Dyckmans, ( de l'Académie) , peintre, à Anvers 12

FÉTiSjF. (de l'Académie), directeur du Conservatoire, rue

des Sahlons, 25, à Bruxelles 12

FÉTis, Ed. (del'Académie), chaussée de Wavre, 22, à Ixelles. 12

FouRMOis, peintre, chaussée d'Ixelles, 104 12

FraIKIN, C.-A. (de l'Académie), statuaire, chaussée de Haecht,

178 , à Schaerheek 12

Friard, professeur de hautbois au Conservatoire, rue de la

Rivière, 17, à St-Josse-ten-Noode 12

GALLAIT, Louis (del'Académie), peintre, rue des Palais, 80,

à Schaerbeek 12

Gaillard, Victor, chargé du classement des archives judi-

ciaires, rue Digue de Brabant, 115 , à Gand 12

Geefs, Guillaume (del'Académie), statuaire, rue des Palais,

18, à Schaerbeek 12

Geefs, Jos. (de l'Académie) , statuaire, professeur à l'Aca-

démie d'Anvers . . <,
12
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GoDiNAU , Léop., professeur de piano au Conservatoire, rue

fie Ruysbroek , 39 , à Bruxelles 12

GoDiNAU , Léon, professeur de solfège au Conservatoire,

Vieux-Marché-aux-Grains, 41 , à Bruxelles 12

GOOSSENS , Hom.
,
professeur de chant au Conservatoire, rue

des Douze-Apôtres , 8, à Bruxelles 12

GuA-NDGAGNAGE, F.-C.-J. ( de l'Académie) , rue S'-Gilles, à

Liège. . , 12

GuRNET, François
,
peintre, rue Nevraumont, 2, à S^-Josse-

ten-Noode 12

Hanisch , Henri , chef de musique du corps des sapeurs-pom-

piers, à Bruxelles 12

- ïÏAnT, L.-J. , graveur en médailles , Passage S'-Hubert, Ga-

lerie du Roi , 6 , à Bruxelles 12

Heinevetter , chef de musique du 2™e régiment de chasseurs

à cheval, en garnison à Mons 12

Henné , Alex. , secrétaire de l'Académie des Beaux-Arts , rue

Joseph 11,38, quartier Léopold 12

Hemleb, professeur de musique, à Namur 12

Heyndericx, Maximilien, professeur au conservatoire, à Gand. 1

2

HuMBLET , chef de musique du ler chasseurs à cheval ... 12

IsTAS, Aimé-Lam. , chef de musique du 5™* régiment de

ligne, en garnison à Gand 12

Jacob-Jacobs, peintre, rue du Navet, à Anvers 12

Jacquet, Joseph, statuaire, rue des Palais, 16, à Schaerheek. 12

Jones, Adolphe, peintre, rue des Palais, 78, à Schaerheek . 12

JOUVENEL, Ad. (de l'Académie)
, graveur, rue Potagère, 73,

à S'-Josse-ten-Noode . 12

KiNDT , Adèle ,
peintre

,
place de la Reine , 8 , à Schaerheek . 1

2

LambelÉ , G., professeur de clarinette au Conservatoire, Pas-

sage S'-Huhert, Galerie du Roi, à Bruxelles 12

Lammens, Charles-Jean
,
peintre, à Gand, , 12

Latour, Ed. , peintre, rue du Moulin , 33 , à S'-Josse-len-

Noode 12

^J3.
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LA.UTERS ,
peintre, rue (le l'Arbre-Bénit, à Ixelles .... 12

Leclercq, Julien, sculpteur et graveur, rue royale, 203, à

Schaerbeek 12

Lemmens, Jacq.
,
professeur d'orgue au Conservatoire, rue

des Petits-Carmes, à Bruxelles 12

Le Roy, Et.-Vict, peintre, rue des Douze-Apôtres, à Bruxel>

les 12

Le KOY, Jos. ,
peintre , rue de Paris , 5 , à Ixelles .... 12

Le Roy, Will., peintre, rue de Paris, 5, à Ixelles. ... 12

Leys , Henri (de l'Acadomie)
,
peintre, à Anvers 12

Madou (de l'Académie), peintre, rue de la Limite, 4, à

S'-Josse-ten-Noode 12

Magniêe, F. , calligraphe du Roi , rue Royale, à Bruxelles . 12

Meganck, Jos., peintre, chaussée d'Etterbeek, 1 16, ù Ixelles. 12

Melsens, m. (de l'Académie), professeur à l'école vétérinaire,

rue Léopold, 13, à Bruxelles 12

Meunier, Ch.-Jean-Baptiste, graveur, Place du Petit-Sablon
,

15, à Bruxelles 12

MOLS, Florimond, peintre, rue Vanschoonbeke , section 5, à

S'-Laurent, lez-Anvers 12

MoYSARD, Louis, cbef de musique du 2« régiment de lan-

ciers, en garnison à Bruges 12

Navez, F.-J. (de l'Académie), peintre, directeur de l'Aca-

démie des Beaux-Arts , rue Royale, 35, à Bruxelles. . . 12

NoLET DE Brauwere VAN Steeland , J. (de l'Académie)

,

rue du Prince RoyaJ , 42 , à Ixelles 12

PartOES, H.-L.-F. (de l'Aeadémie), archilccte, rue de

Laeken, 56, à Bruxelles 12

PARTOE.S, Alexis, architecte, rue des Cendres, 20, à Bruxelles. 12

Platteel , Jean, peintre, rue de l'Abricot, 30, à Bruxelles . 12

PORTAELS , Jean (de l'Académie
)

peintre d'histoire, rue 12

Royale, 35, à Bruxelles 12

QUETELET (de l'Académie), directeur de l'Observatoire, à

Bruxelles 12



( 271 )

QuiNAUX, Jos.
,
peintre , rue Saint-Alphonse, 14, à St-Josse>

ten-Noode 12

Robert, Alexandre, peintre^ rue du Commerce, 22, quar-

tier Léopold 12

RoBERTi. Alb.
,
peintre d'histoire, rue de Schaerbeek, 128,

à Bruxelles 12

RoELANDT, L. (de l'Académie), architecte, professeur à l'Uni-

versité de Gand 12

ROFFIAEN, Fr.
,
peintre, rue Goffart, 48, à Ixelles. ... 12

RosAR, Henri-Ant. , chef de musique du 6^ régiment de

ligne, en garnison à Mons 12

RiJHLiNG, Alp., chef de musique du 1" régiment d'infanterie

de ligne, en garnison à Namur 12

RUMMEL, Jean-Antoine, fabricant de pianos , boulevard du

Jardin botanique, 14 , à Bruxelles 12

Sacré, L.-J., musicien compositeur, rue de Berlaimont, 28,

à Bruxelles 12

Saemen , Ant.-Franç. , maître de chapelle à S'-Jacques-sur-

Caudenberg, rue de la Régence, 30, à Bruxelles ... 12

ScHRôDER, chef de musique au régiment des grenadiers. . . 12

Schubert, Jos., dessinateur, rue de la Madeleine, 51, à

Bruxelles 12

Schubert, F.-J. , professeur de solfège au Conservatoire,

rue d'Edimbourg, 78, à Ixelles 12

Senez, L.-Jos., professeur à l'école de musique de Tournai. 12

SERRUTfS, Louis, peintre, rue du Quai, 52, à Ostende ... 12

Servais, Adr.-Frnnç.
,
professeur de violoncelle au Conserva-

toire de Bruxelles, à Hal 12

SiMONiS, Eug. (de l'Académie) , statuaire , chaussée de Jette,

à Koekelberg 12

Snel, J. (de l'Académie), chaussée de Laeken, 5, à Molen-

beek-S»-Jean 12

Soubre, Etienne, compositeur, boulevard de l'Observatoire,

24, à Bruxelles .............. 12
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STA.S, J.-S. (de l'Académie) ,
professeur de chimie à l'Ecole

militaire, rue Joncker, 41, à S«-Gilles 12

Stroobant, François , peintre, rue des Douze-Apôlres , 5,

à Bruxelles 12

SuYS (de rAcadémie), architecte, rue de l'Equateur, 1, à

St-Josse-ten-Noode 12

Tardieu, Am.-Louis, homme de lettres , rue de l'Alliance,

27a, à St-Josse-ten-Noode 12

TaymaNS, Louis-Jos. ,
peintre, rue d'idalie, 27, à Ixelles., . 12

ThiberghieN , Louis
,
peintre , rue de l'ArLre-Bénit, 92 , à

Ixelles 12

Thomas, Alexandre, peintre, rue Royale, 177, à St-Josse-

ten-Noode 12

Van Bomberghen , Guillaume, peintre, rue des Flamands,

339, à Anvers 24

VanDEN Eycken , Alph., peintre, quai aux Ognons, à Gand. 12

Vander Belen , directeur au Ministère de l'intérieur, section

des beaux-arts et des lettres 12

Vanderplaetsen, Jean-Egide, peintre, rue de Bruges, à Gand. 1

2

VanderviN, J.-E. , professeur h l'Athénée de Gand, rue aux

Barres, 9, à Gand 12

VanderVoort, Michel, littérateur, rue Verte, 38, à S'-Josse-

ten-Noode 12

Van Gobbelschroy , B., peintre, rue St^^-Barbe , à Louvain. 12

Van Hasselt, A. ( de l'Académie
)

, inspecteur de l'instruc-

tion primaire
,
place des Barricades, 12 , à Bruxelles. . . 12

Vanhoesen , p. J. , professeur au Conservatoire de musique,

rue du Petit-Village, 15 , à St-Josse-ten-Noode . ... 12

Van Kuyck, Louis, peintre, rue d'Herenthals, 442 *5/o, à

Anvers 12

Van Muer , Jean -Baptiste, peintre, rue du Commerce, 42,

quartier Léopold 12

Vanseverdonck, j. , peintre, rue de Laeken, 35, à Bruxelles. 12

Van Volxem , J.-B., professeur de solfège au Conservatoire,
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rue Philippe de Champagne, 5, à S'-Jossc-len-Noode . .

Van WedinCtHEN, professeur de musique, rue des Sœurs-

Noires, 11, à Bruxelles

VennemaN , Ch, ,
peintre , rue du Jardin, 406, à Anvers. .

Verboeckhoven, Eug. (de l'Académie), peintre, chaussée

de Haechl , 180 , à Schaerbeek

Verboeckhoven (fils), Eug,, peintre, chaussée de Haecht,

180, à Schaerbeek

Verwée, Louis-P., peintre, rue Royale, 141, i S'-Josse-ten-

Noode

ZuLiGH, chef de musique du 5^ régiment de ligne, en garnison

à Gand
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OtVRACKS PUBLIES PAR l/AfADKWIK ROYAL!

DF.PUIS î.'ÉPOQUE DR SA RlfoRCATSISATION , EN 1S1(1.

Amw.aire de rAcadémie, années 1835 à 1855, in-18. Prix : fr. 1 50 c*.

Mémoires de l'Acadànie royale de Belgique, tom. I à XXIX; in-4o.

Prix : 8 francs , à partir du tom. X.

Le tome XXIX contient :

Él ude approfondie sur deux équations fondamentales, par M. E. La-

niarle.

Mémoire sur une nouvelle méthode d'application de la géométrie

descriptive à la recherche des propriétés de l'étendue; par

J.-B. Brasseur.
Recherches pour servir à la flore cryptogamique des Flandres

,

cinquième centurie
;
par J. Kickx.

Mémoire sur la direction et la grandeur des soulèvements qui ont

affecté le sol de la Belgique; par J.-C. Houzeau.
Observations des phénomènes périodiques.

Mémoire sur les guerres entre le Brabant et la Flandre, au XIV'"c

siècle
;
par M. De Sniet.

Mémoires couronnés et Mémoires des savants étrangers , tom. I à XXV ;

iu-40. Prix : 8 francs , à partir du tom. XII.

Le tome XXVI
,
qui paraitra bientôt, contient :

Mémoire sur les foyers, par M. E. Quetclct.

Corrélation des hauteurs du baromètre et de la pression du vent,

par M. Montigny.
Essai sur les effets de réfraction et de dispersion produits par l'air

atmosphérique; par le mémo.
Histoire naturelle du Tubifex des ruisseaux; par M. J. d'Udekem.
Evolution des Grégarincs, par M. Lieberkiihn.

Mémoire sur les anciens noms de lieux dans la Belgique orientale
;

par M. Ch. Grandgagnage.

Mémoires couronnés et Mémoires des savants étrangers. Collection

in-8«. - Tome I à VI.

Bulletins de VAcadémie , t. 1 1\ XXI ; in-S". Prix par année : 8 francs.

Appendice aux Bulletins de l'Académie. Année 1855. In-8"\

Recueil de documents historiques relatifs à la Belgique, publiés
par la Commission royale d'histoire. 14 vol. in-i".

Compte rendu des séances de la Commission royale d'hisloiri' ou
Recueil de ses Biillclins. Iti vol. in-8'\ Nouvollo ^érir. 7 \<.l.
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ÉPHÉMÉRIDES POUR L'ANNÉE 1856.

Année d^ap»*ès ïes éfe* anciennes et wnodet^nes»

Année de la création du monde 5862

— de la période julienne . 6569

— depuis le déluge universel 4204

— de la fondation de Rome , selon Vanon .... 2609

— de l'ère de Nabonassar 2603

— de l'ère chrétienne 1856

L'année 2632 des Olympiades , ou la 4« année de la 6o8« Olym-

piade, commence en juillet 1856.

L'année 1272 des Turcs, commencée le 15 septembre 1S55, finit

le 31 août 1856, selon l'usage de Constantinople.

L'année 1856 du calendrier julien commence le 15 janvier 1856.

L'année 5617 de l'ère des juifs commence le 30 septembre 1855.

Co§npui ecciésiastique.

Nombre d'or 14

Épacte. XXIII

Cycle solaire 17

Indiction romaine* .... . 14

Lettre dominicak'. FE

1.
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Sepluagésime 20 janvier.

Les Cendres 6 février.

Pâques 23 mars.

Les Rogations 29 avril.

Ascension d mai.

Pentecôte H mai.

La Trinité 18 mai.

La Fêle-Dieu 22 mai.

Premier dimanche de l'A vent 30 novembre.

Quati^e tepnps.

Les 13 , 15 et 16 février.
j

Les 17 , 19 et 20 septembre.

Les 14, 16 et 17 mai.
|

Les 17, 19 et 20 décembre.

tScHpscs.

Il y aura celte année deux éclipses de Soleil, l'une totale le

5 avril, l'autre annulaire le 29 septembre; toutes deux seront

invisibles à Bruxelles. — 11 y aura aussi deux éclipses partielles

de Lune : la première, le 20 avril, et la seconde, le 13 octobre;

cette dernière sera seule visible à Bruxelles et commencera à

9*^38"™,5 du soir pour finir le 14, à 0*144»»,5 du matin, temps moyen

de Bruxelles.
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Janvier. Février.

1 M. Circoncision de N.-S.

2 M. S. Adélard , abbé.

3 J. Ste Geneviève, vierge.

4 V. S^e Pharaïlde, vierge.

5 S. S. Télesphore, pape.

6 D. Epiphanie ou les Rois.

7 L. Ste Mélanie, vierge.

8 M. S^e Gudule , vierge.

9 M. S. Marcellin , évêque.

10 J. S. Agathon, pape.

11 V. S. Hygin, pape.

12 S. S. Arcade, martyr.

13 D. 8*6 Véronique de Milan.

14 L. S. Hilaire, év. de Poit.

15 M. S. Paul, ermite.

16 M. S. Marcel, pape.

17 J. S. Antoine, abbé.

18 V. Chaire de S. P. à Rome.

19 S. S. Canut, roi de Danem.

20 D. Septuag. S. Sébastien.

21 L. S^^ Agnès, vierge et m.

22 M. SS. Vincent et Anastase.

23 M. Épousailles de la Vierge.

24 J. S. Thimotliée,év.d'Eph.

25 V. Conversion de S. Paul.

26 S. S. Polycarpe, év. et m.

27 D. Sexa</. S.Jean-Chrys.,év.

28 L. S. Julien, év.deCuença.

29 M. S. François de Sales.

30 M. St« Martine , v. et mart.

31 J. S. Pierre ISolasque.

Nouvelle Lune le 7.

Premier Quartier le 14.

Pleine Lune le 22.

Dernier Quartier le 50.

1 V. S. Ignace, év. et mart.

2 S. PuRiFic. ou Chandeleur.

3 D. Quincjuag. S. Rlaise,év.

4 L. S. André, S^^ Jeanne, r.

5 M. St« Agathe , v. et mart.

6 M. Les Cendres. S. Amand.

7 J. S. Romuald , abbé.

8 V. S. Jean de Matha.

9 S. St6 Apollonie, V. etmart.

10 D. Quadr. St« Scholastique.

M L. S. Sévérin, abbé.

12 M. Ste Eulalie, v. et mart.

13 M. Quat.-temps. S^^Euphros.

14 J. S. Valentin, prêt, et m.

15 V. Quat.'temps. S. Faustin.

16 S. Quat.-temps. 8**= Julienne.

17 D. /iemmtscere. S. Julien. m.

18 L. S. Siméon, évéque et m.

19 M. S. Boniface,év.deLaus.

20 M. S. Éleuthère, évêque.

21 J. LeB.dePépindeLanden.

22 V. Ch. de S. P. à Antioche.

23 S. S. Pierre Damien, évéq.

24 D. Oculi. S. Mathias.

25 L. S^e Walburge, vierge.

26 M. S^e Aldetrude abbesse.

27 M. S. Alexandre, évêque.

28 J. SS. Julien, Chron.,Besas.

29 V. S. Justin, S. Oswald.

S^t&S-

13.

Nouvelle Lune le 6.

Premier Quartier li

Pleine Lune le 20.

Dernier Quartier le 29.
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Mars.

1 S. S. Aubin, év. d'Angers.

2 D. Lœtare. S. Simplice, pap.

5 L. Stc Cimégonde, impérat.

4 M. S. Casimir, roi.

5 M. S. Théophile.

6 J. S^e Colette, vierge.

7 V. S. Thomas d'Aquin.

8 S. S. Jean de Dieu.

9 D. La Passion. S^e Franc.

10 L. Les 40 SS. Mart. deSéb.
11 M. S. Vindieien. évêque.

12 M. S. Grégoire-le-Grand,p.

13 J. S*»' Euphrasie, vierge.

14 V. N.-D. des 7 Douleurs.

15 S. S. Longin, soldat.

16 D. Les Rameaux. S^^Euséhie,

17 L. Ste Gertrude, ab. de Niv.

18 M. S. Gabriel , archange.

19 M. S. Joseph, patr. de la B.

20 J. Jeudi-Saint. S. Wulfran.

2t V. Vendr.-Saint. S. Benoit.

22 S. S. Basile, martyr.

25 D. PAQUES. S. Victorien.

24 L. S. Agapet, év. de Synn.
25 M. S. Humbert, évêque.

26 M. S. Ludger, év. de Munst.

27 J. S. Rupertjév. deWorms.
28 V. S. Sixte III

,
pape.

29 S. S. Eustase, abbé.

30 D. Quasimodo. S. Véron.

31 L. S. Benjamin, martyr.

Nouvelle Lune le 6.

Premier Quartier le 13.

Pleine Lune le 21.

Dernier Quartier le 20.

1 M
2 M
3 J.

4 V.

5 S.

6 D.

7 L.

8 M
9 M
10 J.

11 V.

12 S.

13 D.

14 L.

15 M.
16 M.
17 J.

18 V.

19 S.

20 D.

21 L.

22 M.
23 M.

24 J.

25 V.

26 S.

27 D.

28 L.

29 M.

30 M.

Avril.

Annonciation. S. Hugues.

. S. François de Paulc.

S. Richard, évêque.

S. Isidore de Sévillc.

S. Vincent Ferrier.

Misericordia. S. Célestin.

S. Albert, ermite.

. S. Perpétue, évêque.
Ste Vaudru, abbesse.

S. 31acaire, évêque.

S. Léon-le-Grand, pape.

S. Jules I, pape.

Juhilate. S. Herménigilde

.

SS.Tibur., Valér., Max.

SS. AnastasieetBasilisse .

S. Drogon, ermite.

S. Anicet
,
pape et m.

S. Ursmar, év. et ab.

S. Léon IX, pape.

Cantate. S*^ Agnès.

S. Anselme, archevéq.

SS. SoleretCajus,p.etm.

S. Georges , martyr.

S. Fidèle de Sigmaring.

S. Marc, évangeliste.

SS.Clet et Marcellin, p.

Vocem. S. Antime, évêq.

Rogations. S. Vital, mart.

Rogations. S. Pierre , m.

Rogations. S'*' Catherine.

Nouvelle Lune le .*!.

Premier Quartier le 12.

Pleine Lune le 20.

Dernier Quartier le 27.
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1 J.
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Juillet.
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1 L.

2 M.

5 M.
4 J.

5 V.

6 S.

7 D.

8 L.

9 M.
10 M.

a J.

12 V.

13 S.

14 D.

15 L.

16 M.

17 M.
18 J.

19 V.

20 S.

21 D.

22 L.

23 M.

24 M.

25 J.

26 V.
27" S.

28 D.

29 L.

50 M.

ÂiepteTiibre.

S. Gilles, abbé.

S. Etienne, roi de Hong.

S. Remacle,év.deMaest.

S'e Rosalie, vierge.

S. Laurent Justinien.

S. Donatien , martyr.

Ste Reine , vierge.

Nativité de la Vierge.

S. Gorgone, martyr.

S. Nicolas de Tolentino.

SS. Prote et Hyacinthe.

S. Guy d'Anderlecht.

S. Amé,év.SionenVal.

Exaltation de la Croix.

S. Nicomède, martyr.

SS. Corneille et Cyprien.

Quat.-temps. S. Lambert.

S. Joseph de Cupertino,

Quat.-temps S. Janvier, m.

Quat.-temps. S.Eustache.

S. Matthieu, apôtre.

S. Maurice et ses comp.

S*^ Thècle, vierge etmar.

Notre-Dame de Merci.

S. Firmin , év. et mar.

SS. Cyprien et Justine.

SS. Cosmc et Daniien, m.

S. Wenceslas, martyr.

S. Michel , archange. .

S. Jérôme , docteur.

Premier Quartier 1k 7.

Pleine Lune le 14.

Dernier Quartier le 21,

Nouvelle Lune k 29,
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€aMendÈ*ieÈ* de fjieadénèêc»

Janvier. — Réunions de la commission administrative et des com-

missions spéciales des finances, pour arrêter les

comptes ; les commissions spéciales font connaître

à chaque classe , dans la séance suivante , l'état des

recettes et dépenses pendant l'année écoulée.

Election du Directeur dans les trois classes.

Elections des membres, associés et correspondants

de la Classe des Beaux-Arts,

Février, — Les mémoires destinés au concours annuel ouvert

par la Classe des Lettres , ainsi que ceux pour les

concours extraordinaires relatifs au lieu de nais-

sance de Charlemagne et à Vhistoire de la litté-

raturefrançaise en Belgique
f doivent être remis

avant le 1er du mois.

Mai. — Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Lettres ; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Elections des membres , associés et correspondants

de la Classe des Lettres,

Séance générale des trois classes pour régler les inté-

rêts communs ; élection des membres de la com-

mission administrative de l'Académie.

Séance publique de la Classe des Lettres; distribu-

tion des récompenses décernées.

Proclamation des résultats A\x concours quinquennal

pour les sciences morales et politiques.

Proclamation des résultats de la deuxième période

du concours quinquennal d^histoire.

2
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Juin. — Les niéinoires destinés au loncours ouvert par h»

Classe des Beaux-Arts doivent être remis avant

le l«r du mois.

Août. — Les vacances commencent après la séance de chaque

classe.

Septembre .
— Fin des vacances le 20.

1^^% mémoires destinés au concours ouvert par la

Classe des Sciences doivent être remis avant le

20 du mois.

Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Beaux-Arts ; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Séance publique delà Classe des Beaux-Arts ; dis-

tribution des récompenses décernées.

Décembre. — Nomination des commissions spéciales des finances

pour la vérification des comptes de chaque classe.

Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Sciences ; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Elections des membres , associés et correspondants

de la Classe des Sciences.

Séance publique de la Classe des Sciences ; distri-

bution des récompenses décernées.

La deuxième période quinquennale du concours pour

les sciences naturelles finit le 31 du mois.
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ORGANISATION DE L ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES ,

DES LETTRES ET DES BEAUX-ARTS DE BELGIQUE.

Ape§*cu histOÈHque.

En 1769, il se forma à Bruxelles une société littéraire,

sous les auspices du comte de Cobenzl, ministre plénipoten-

tiaire de Sa Majesté l'impératrice Marie-Thérèse. La pre-

mière séance de cette société eut lieu chez le comte de

Nény, le 5 mai de la même année.

Différentes causes portèrent obstacle aux travaux et aux

succès de la société littéraire
,
qui

,
quatre ans après sa nais-

sance, vit élargir son cadre et reçut, avec le titre \{^Académie

impériale et royale
, plusieurs privilèges importants pour

cette époque. La première séance fut tenue dans la biblio-

thèque royale, sous la présidence du chancelier de Brabant,

le 13 avril 1773(1).

(1) Voyez da'hs VAnnuaire de l'Académie pour 1840, 6» année,

les différents documents relatifs à Tliistoire de l'ancienne académie

impériale et royale, qui y ont été insérés par M. Gachard , d'après

les pièces rolrouvées dans les archives de l'Etat.
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L'Académie impériale et royale continua paisiblement ses

travaux jusqu^à l'époque de la révolution française, et pu-

blia, outre cinq volumes de mémoires sur les sciences et

les lettres, un grand nombre d'ouvrages couronnés dont la

liste a été insérée dans VAnnuaire de 1841 , 7^ année.

Dispersée par suite des événements politiques, l'Académie

s'était assemblée, pour la dernière fois, le SI mai 1794.

Elle fut rétablie, sous le titre d''Académie royale des sciences

et belles-lettres ,
par arrêté royal du 7 mai l8l6. L'installa-

tion eut lieu, au Musée des tableaux de la ville, le 18

novembre de la même année (1).

En 1832, l'Académie, consultée par M. le Ministre de l'in-

térieur sur Tutilité de la création d'une classe des beaux-

arts, répondit, à l'unanimité, qu'elle regardait cette ex-

tension comme utile. Différents plans de réforme furent

ensuite proposés , soit dans l'intérieur, soit à l'extérieur de

l'Académie, et le Gouvernement, par ses arrêtés du l^i" dé-

cembre 1845, sépara définitivement la compagnie en trois

classes, celle des sciences, celle des lettres et celle des

beaux-arts (3),

(1) Voyez le procès-verbal de la séance dans VAnnuaire de l'Aca-

démie pour 1840, 6e année.

(2) Voyez dans les Annuaires de 1846 à 1850 les documents rela-

lifs à la réorganisation de l'Académie.
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Statuts otrganiques (1).

Art. ler. L'Académie des sciences et belles-lettres, fon-

dée par l'impératrice Marie-Thérèse, prend le titre d'Aca-

démie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de

Belgique.

Art. 3. Le Roi est protecteur de l'Académie,

Art. 3. L'Académie est divisée en trois classes.

La première classe (classe des sciences ) s'occupe spécia-

lement des sciences physiques et mathématiques , ainsi que

des sciences naturelles.

La seconde classe (classe des lettres et des sciences mo-

rales et politiques ) s'occupe de l'histoire , de l'archéologie
,

des littératures ancienne et moderne, de la philosophie et

des sciences morales et politiques.

La troisième classe (classe des beaux-arts) s'occupe de

la peinture, de la sculpture , de la gravure, de l'architec-

ture, de la musique, ainsi que des sciences et des lettres

en rapport avec les beaux-arts.

Art. 4. Chaque classe est composée de trente membres.

Elle compte en outre cinquante associés étrangers et dix

correspondants régnicoîes au plus.

A l'avenir la qualité de membre absorbera la qualité de

correspondant, même d'une autre classe (3).

Art. 5. Les nominations aux places sont faites par cha-

cune des classes où les places viennent à vaquer.

(1) Adoptés par arrclé royal du l^r décembre 1845.

(2) Ce paragraphe a été ajouté par arrêté royal du 20 août 1847,

%
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Art. 6. Pour devenir membre, il faut être Belge ou na-

turalisé Belge, d'un caractère honorable et auteur d'un

ouvrage important relatif aux travaux de la classe.

Art. 7. Les nominations des membres sont soumises à

l'approbation du Roi.

Art. 8. Chaque classe peut choisir le sixième de se»

membres parmi les membres des autres classes.

Art. 9. Tout académicien qui cesse d'être domicilié en

Belgique perd son titre et prend celui d'associé.

Art. 10. Chaque classe nomme son directeur annuel. Le

directeur n'est pas immédiatement rééligible.

Le directeur ne peut être choisi deux années de suite

parmi les membres étrangers à la ville de Bruxelles (1).

Art. 11. Le Roi nomme, pour la présidence annuelle,

un des trois directeurs.

Dans les occasions solennelles où les trois classes sont

éuniesr , le président représente l'Académie.

Art. 12. Le directeur a la direction générale de sa classe;

il préside à toutes les assemblées, fait délibérer sur les dif-

férentes matières qui sont du ressort de la classe , recueille

les opinions des membres et prononce les résolutions à la

pluralité des voix.

11 fait observer tous les articles des présents statuts et du

règlement, et tient particulièrement la main à ce que,

dans les assemblées, tout se passe avec ordre.

Art. 13. Le secrétaire perpétuel appartient aux trois clas-

ses, et il est élu par elles au scrutin et à la majorité absolue.

Le secrétaire perpétuel est choisi parmi les membres do-

miciliés à Bruxelles. Sa nomination est soumise au Roi.

(I) Les articles 10 et 13 ont été adoptes par l'arrêté royal du

l'^^'juiii 18 i8, qui modifie la rédaction primitive.
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Art. 14. La correspondance de l'Académie se tient par le

secrétaire perpétuel , organe et interprète de cette com-

pagnie.

AuT. 15. Le secrétaire perpétuel tient registre des déli-

bérations , signe le^fl-ésolutions, délivre les certificats d'ap-

probation et autres , reçoit les mémoires et lettres adressés

à chaque classe et y fait les réponses.

Lorsque, par maladie ou autre empêchement légitime,

il ne peut pas assister aux séances , il s'y fait remplacer par

un membre de son choix et appartenant à la classe.

Art. 1G. Chaque classe forme son règlement intérieur,

qui est soumis à l'approbation royale.

Art. 17. Le Roi décrète un règlement général.

11 ne peut y être apporté des changements qu'une fois par

an, dans la séance générale des trois classes mentionnée

ci-après; ces changements doivent avoir obtenu l'assenti-

ment des deux tiers des membres présents , et ils sont sou-

mis à l'approbation du Roi.

Art. 18. Chaque classe a une séance mensuelle d'obliga-

tion pour ses membres; les membres des autres classes peu-

vent y assister et y faire des lectures ,
mais ils n'y ont pas

voix délibérative.

Chaque classe a de plus une séance publique annuelle,

présidée par son directeur, dans laquelle elle rend compte

de ses travaux et remet les prix décernés au concours.

Les deux autres classes assistent à cette séance publi-

que.

Art. 19. Chaque année, les trois classes ont, au mois de

mai, une séance générale pour régler entre elles les intérêts

communs.

Art. 20. Les budgets des trois classes sont arrêtés par
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une commission administrative de sept membres , composée

des trois directeurs, du secrétaire perpétuel et d'un membre

à désigner annuellement dans chaque classe. La répartition

des fonds est faite d'après les besoins de chacune, par cette

commission administrative.

Art. 21. Les mémoires des trois classes sont publiés dans

un même volume et ont chacun leur pagination. Il en est

de même pour la collection des mémoires couronnés et des

mémoires des savants étrangers, dont l'impression aura été

ordonnée par chaque classe. Un bulletin paraît mensuelle-

ment et contient le résumé des travaux des trois classes (1).

AiiT. 22. La bibliothèque , les archives et les collections

appartiennent en commun aux trois classes, et sont sous

la surveillance spéciale de la commission désignée à l'ar-

ticle 20.

AiiT. 23. Les dispositions qui précèilent formant les sta-

tuts organiques, ne peuvent être changées qu'en séance

générale, et du consentement de l'Académie , donné par les

trois quarts des membres présents. Tout changement est

soumis à l'approbation du Roi.

(1) Les membres et les correspondants reçoivent les puLlictitious

de l'Académie ; les associés recevront également les Bulletins et VAn-

nuaire^ ([uand ils en auront exprimé le désir et qu'ils auront désigné
,

à Bruxelles , un correspondant chargé de les leur transmettre.
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Mtègieinoièt fféné»*ai (1).

Composition de P Académie.

Art. 1"". L'Académie est divisée en trois classes : celle

des sciences , celle des lettres et celle des beaux-arts.

La classe des sciences est divisée en deux sections, savoir :

la section des sciences mathématiques et physiques , et la

section des sciences naturelles, qui se composent de la bo-

tanique , de la géologie, de la minéralogie et de la zoologie.

La classe des lettres est également partagée en deux sec-

tions : celle d'histoire et des lettres , et celle des sciences

politiques et morales. La première comprend l'histoire na-

tionale, l'histoire générale, Tarchéologie , les langues an-

ciennes et les littératures française et flamande ; la seconde

comprend les sciences philosophiques, la législation, la

statistique et l'économie politique.

La classe des beaux-arts comprend les subdivisions sui-

vantes : la peinture, la sculpture, la gravure, l'architecture,

la musique, les sciences et les lettres dans leurs rapports

avec les beaux-arts.

Art. s. Les nominations de membres, d'associés ou de

correspondants se font, pour les classes des sciences et

des lettres, une fois par an , la veille de la séance publique
;

et, pour la classe des beaux-arts, à la séance du mois de

janvier (2).

(1) Adopté par arrêté royal du i^r décembre 1845.

(2) Cet article a été adopté par l'arrêté royal du 10 août 1852
,
qui

modifie la rédaction primitive.
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Art. 3. Chaque fois qu^il est question d^une élection , la

mention en est faite spécialement dans la lettre de convo-

cation, qui indique le jour et l'heure précise à laquelle il y

sera procédé, ainsi que le nombre des places vacantes.

Art. 4. L'élection a lieu à la majorité absolue des voix;

cependant si , après deux tours de scrutin , aucun des candi-

dats n'a obtenu la majorité des suffrages, on procède à un

scrutin de ballottage.

Art. 6. Lorsque plusieurs places sont vacantes, on vote

séparément pour chaque place.

Art, 6. Les listes de présentation pour chaque classe

doivent être doubles et contenir l'indication des titres des

candidats.

Art. 7. On peut nommer en dehors des listes de présen-

tation, pourvu que l'inscription des nouvelles candidatures

ait lieu , avec l'assentiment de la classe, dans la séance qui

précède celle de l'élection.

Art. 8, Le directeur de chaque classe est désigné une

année avant d'entrer en fonctions, et cette nomination a

lieu à la première séance de janvier. Pendant cette année

,

il prend le titre de vice-directeur.

En l'absence du directeur, ses fonctions sont remplies par

le vice-directeur.

Séances.

Art. 9. Des billets de convocation sont adressés aux

membres de chaque classe, trois jours, au moins, avant

chaque réunion; ils énoncent les principaux objets qui y

seront traités.

Art. 10. Les associés et les correspondants ont le droit

d'assister aux séances avec voix consultative , excepté quand

la classe sera constituée en comité.
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Art. 11. Chaque classe a une séance publique^ à savoir;

La classe des sciences , au mois de décembre
;

La classe des lettres , au mois de mai
;

La classe des beaux-arts, au mois de septembre
;

On y distribue les récompenses décernées par la classe,

et on y fait des lectures et des rapports sur les ouvrage»

couronnés.

Art, 12. Tous les ans , la veille de la séance publique de

chaque classe, on proclame les auteurs des mémoires aux-

quels un des prix aura été adjugé. On détermine ensuite les

sujets des questions à proposer pour les concours suivants.

Art. 13. Le jour des séances , la salle est ouverte depuis

dix heures.

Art. 14. La séance commence par la lecture de la corres-

pondance; le secrétaire ne peut être interrompu pendant

cette lecture.

Art. 15. Les vacances de l'Académie commencent après

la séance du mois d'août , et finissent le 20 septembre.

Art. 16. Des jetons de présence sont distribués aux

membres de la manière suivante :

Un jeton aux membres qui habitent Bruxelles ou les en-

virons;

Deux jetons aux membres qui habitent de deux à dix

lieues de distance de Bruxelles;

Trois jetons aux membres qui habitent de dix à quinze

lieues de distance de Bruxelles;

Quatre jetons aux membres qui habitent à plus de dix-huit

lieues de distance de Bruxelles.
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Publications.

Art. 17. Les publications de l'Académie sont les sui-

vantes :

1« Mémoires des membres, des associés, des correspon-

dants;

2o Mémoires couronnés et mémoires des savants étran-

gers
;

3° Bulletins des séances;

4o Annuaire de l'Académie.

Art. 18. L'annuaire est publié à la fin de chaque année,

et il en est de même des mémoires, qui paraissent par vo-

lume ou par partie de volume.

Les bulletins sont publiés à la suite de chaque séance et

au moins huit jours avant la séance suivante.

Art. 19. Chaque mémoire, dans les deux premiers re-

cueils, a sa pagination particulière.

Les mémoires des associés et des correspondants , dans ie

premier recueil , sont imprimés à la suite de ceux des mem-
bres.

Art. 20. Quand des mémoires composés par des mem-
bres sont lus à l'Académie, il en est donné une analyse suc-

cincte dans le bulletin de la séance où la lecture en aura

été faite.

Les rapports des commissaires sur les mémoires des mem-
bres ne sont point livrés à la publicité; cependant, s'iis

présentent, en dehors de l'analyse, des détails qui soient

de nature à intéresser la science, on peut les insérer par

extraits.

Art. 21. Quand des mémoires composés par des associés

et des correspondants, ou par des savants étrangers, sont
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lus à l'Académie , on se borne à les annoncer dans le bul-

letin de la séance où la lecture en aura été faite.

Les rapports des commissaires
,
qui devront présenter un

aperçu de ce que ces mémoires contiennent de plus remar-

quable
,
peuvent être imprimés dans les bulletins.

Art. S3. Le secrétaire peut confier aux auteurs les mé-

moires qui ont été adoptés pour l'impression , afin qu'ils

y fassent les corrections nécessaires, mais il est tenu de

les reproduire aux commissaires, si ces mémoires ont été

modifiés pour le fond, ou si l'on y a fait des intercalations.

Quand de pareils changements ont été faits, il faut les

désigner d'une manière expresse ou donner aux mémoires

la date de l'époque à laquelle ils ont été modifiés.

Art. 23. Dans aucun cas, on ne peut rendre aux auteurs

les manuscrits des mémoires qui ont concouru. Les change-

ments qui peuvent être adoptés pour des mémoires de con-*

cours que l'on imprime, sont placés, sous forme de notes

ou d'additions , à la suite de ces mémoires.

Art. 24. Les mémoires des membres dont l'impression

n'a pas été ordonnée, peuvent être rendus aux auteurs,

qui, dans tous les cas, peuvent en faire prendre une copie

à leurs frais.

Les manuscrits des mémoires de concours , de même que

des mémoires communiqués par des associés, des corres-

pondants ou des savants étrangers , sur lesquels il a été fait

des rapports, deviennent la propriété de l'Académie.

Art. 25. On présente, dans les bulletins des séances,

les communications scientifiques et littéraires qui ont été

faites, et l'annonce des mémoires qui ont été lus.

Le bulletin ne peut être considéré comme appendice au

procès-verbal, que pour autant qu'il aura été approuvé.

5
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Art. 26. Le secrétaire est autorisé à remettre à un bul-

letin suivant l'impression des notices illisibles, ou des pièces

dont la composition ou la lithographie exigeraient un retard

dans la publication des bulletins.

Art. 27. Tout mémoire qui est admis pour Timpression
,

est inséré dans les mémoires de PAcadémie, si son étendue

doit excéder une feuille d'impression. La compagnie se ré-

serve de décider, à chaque séance, d'après la quantité de

matériaux qui y sont présentés, si les mémoires qui excè-

dent une demi-feuille , seront ou ne seront pas insérés dans

le bulletin.

Art. 28. Les auteurs des mémoires ou notices insérés

dans les bulletins de TAcadémie , ont droit à recevoir cin-

quante exemplaires particuliers de leur travail.

Ce nombre sera de cent pour les écrits imprimés dans le

recueil des mémoires.

Les auteurs ont, en outre, la faculté de faire tirer des

exemplaires en sus de ce nombre , en payant à Timprimeur

une indemnité de quatre centimes par feuille (l).

(1) Quant aux prix des titres extraordinaires, brochures, etc., Je

tarif suivant a été admis provisoirement :

Grand titre in-4o (composition) fr. 6 00

Titre in-S». » 3 00

Impression comme pour les exemplaires d'j.uleurs, à 4 centi-

mes la feuille.

Couverture non imprimée, in-4°, papier de pâte, le cent . fr, 3 00

» in-8o 1 50

» imprimée, in-4«' 5 00

» in-8o 3 00

Brochure in-4o, avec planches, moins de 5 feuilles, le cent. 4 00

» » » plus de 5 feuilles . . . 5 00

» in-S», » moins de 5 feuilles ... 3 50

u » n plus <le 3 feuilles . . . 4 Oô
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Art. 89. L'Académie a son lithographe; mais, à condi-

tions égales, les auteurs ont la faculté d^employer d'autres

lithographes , dont les talents leur inspireraient plus de con-

fiance.

Art. 30. L'Aca^lémie a aussi son imprimeur. L'impri-

meur et le lithographe ne reçoivent les ouvrages qui leur

sont confiés que des mains du secrétaire perpétuel, et ils

ne peuvent imprimer qu'après avoir obtenu de lui un bon à

tirer»

Art. 31. Les épreuves sont adressées directement au

secrétaire perpétuel, qui les fait remettre aux auteurs.

C'est aussi par l'entremise du secrétaire que les feuilles

passent des mains des auteurs dans celles de l'imprimeur.

Art, 32. Les frais de remaniements ou de changements

extraordinaires faits pendant l'impression, sont à la charge

de celui qui les a occasionnés.

Coîicours.

Art. 33, Les médailles d'or présentées comme prix des

concours, sont de la valeur de six cents francs.

Art. 34. Ne sont admis, pour les concours, que des

ouvrages et des planches manuscrits.

Art 35. Les auteurs des ouvrages envoyés au concours

ne mettent pas leurs noms à ces ouvrages, mais seulement

une devise qu'ils répètent dans un billet cacheté, renfer-

mant leur nom et leur adresse.

Ceux qui se font connaître de quelque manière que ce

soit, ainsi que ceux dont les mémoires sont remis après le

terme prescrit , sont absolument exclus du concours.

AuT, 36. Aucun des académiciens ne peut concourir
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pour les prix fondés en faveur de ceux qui, au jugement de

la compagnie, ont satisfait le mieux aux questions propo-

sées j au surplus, aucun des membres ne peut donner des

instructions à ceux qui concourent pour les mêmes prix.

Art. 37. Les mémoires qu'on destine au concours, doi-

vent être écrits en caractères lisibles , en langue latine
,

française, flamande ou hollandaise, et être adressés au secré-

taire de l'Académie , avant le 1^*" février.

Art. 38, Les académiciens qui ont donné le programme

des questions proposées pour les prix annuels, sont les pre-

miers examinateurs des ouvrages qui ont concouru , et ils

font un rapport détaillé et par écrit
,
qui est lu dans une

séance de l'Académie et exposé avec ces ouvrages jusqu'à

l'assemblée du 7 mai, à l'examen et aux observations de

tous les membres , afin que les prix soient adjugés en entière

connaissance de cause , à la pluralité des voix de tous les

académiciens présents : on peut aussi accorder un accessit

à un second mémoire
,
qui, au jugement de la compagnie

,

aura mérité cette distinction ; et si aucun des mémoires

présentés ne remplit les vues de l'assemblée, le prix peut

être remis à une autre année.

Finances.

Art. 39. Les finances de l'Académie sont gérées par une

commission administrative , dont les membres sont élus an-

nuellement à l'époque de la séance générale.

Art. 40. La commission administrative est cliargée de

régler ce qui concerne les impressions.

Art. 4t. a la fin de l'année, les comptes de chaque

classe sont vérifiés par une commission spéciale composée

de cinq membres pris dans la classe.



(29
)

Art. 42. Les commqisions spéciales , après avoir arrêté

les comptes de la commission administrative , font connaî-

tre à chaque classe, dans la séance suivante > l'état des dé-

penses et des recettes pendant Tannée écoulée.

Bibliothèque. — Archives,

AuT. 43. Les ouvrages qui appartiennent à l'Académie sont

déposés, après inventaire, à la bibliothèque de ce corps.

Art. 44. Les registres , titres et papiers concernant cha-

que classe de l'Académie demeurent toujours entre les mains

du secrétaire, à qui ils sont remis , accompagnés d'inven-

taires, que les directeurs font rédiger et qu'ils signent à la

fin de chaque année ; au surplus , les directeurs font aussi,

tous les ans, le récolement des pièces qui sont annotées

dans cet inventaire, dans lequel ils font insérer, en même
temps, tout ce qui est présenté durant l'année.

Dispositions particulières.

Art. 45. L'Académie examine , lorsque le Gouvernement

le juge convenable, les projets qui peuvent intéresser les

sciences, les lettres et les beaux-arts.

Art. 46. L'Académie peut nommer, quand elle le juge

convenable, sous l'approbation du Gouvernement, un ou

plusieurs de ses membres
,
pour faire un voyage scienti-

fique, littéraire ou artistique, et elle leur donne des in-

structions sur les objets dont ils auront principalement à

s'occuper.

Art. 47. Toutes les dispositions antérieures, relatives

aux matières prévues par le présent règlement, sont et de-

meurent abrogées.
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ilfs sciences (1).

1. Les deux sections de la classe des sciences, celle des

sciences mathématiques et celle des sciences naturelles, se

composent, chacune, d'un même nombre de membres.

3. En cas de \acance dans une section , un membre de

l'autre section peut y être admis du consentement de la

classe. L'Académicien doit en avoir exprimé la demande par

écrit, avant que la liste de présentation ait été arrêtée pour

la section oîi la place est devenue vacante.

3. Le bureau se compose du directeur, du vice-directeur

et du secrétaire perpétuel.

4. La séance, quel que soit le nombre des membres pré-

sents, s'ouvre à l'heure précise, indiquée sur la carte de

convocation.

6. En cas d'absence du directeur et du vice-directeur, le

fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la classe.

Lorsque plusieurs membres ont été élus dans la même
séance, l'âge détermine leur rang d'ancienneté dans la liste

des membres.

6. Le directeur peut admettre à la séance des savants de

distinction, étrangers au pays.

7. Le directeur donne lecture de l'ordre du jour, immé-

diatement après l'adoption du procès-verbal.

Ke sont admis, pour être lus en séance, que les écrits dont

(1) Adopté par arrêté royal du 23 JHnvior 1847.
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la rédaction est entièrement achevée et qui sont indiqués

à Tordre du jour.

8. Quand un écrit est accompagné de planches, Pauteur

en prévient le secrétaire perpétuel. L'impression du texte

et la gravure des planches sont votées séparément.

En cas de disjonction , l'auteur peut s'opposer à l'impres-

sion de son travail.

9. Si une planche doit occasionner des dépenses extraor-

dinaires, ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

le vote pour Pimpression est différé; et , à la séance sui-

vante, le secrétaire présente un devis des frais qui seront

occasionnés par la gravure ou la lithographie

10. Le bureau juge quels sont, parmi les mémoires reçus

pour l'impression, ceux qui doivent être imprimés les pre-

miers.

11 a égard: 1° a la date de la présentation du mémoire;

2^ aux frais qui seront occasionnés par la publication ;
3^ à

ce que les différentes branches dont' s'occupe la classe,

soient représentées dans ses publications.

La décision du bureau est rendue exécutoire par la sanc-

tion de la classe.

11. Les opinions des commissaires sont signées par eux,

et restent annexées au mémoire examiné.

Elles sont communiquées en temps utile au premier com-

missaire, qui fera fonction de rapporteur.

13. La classe ne fait pas de rapport sur les ouvrages déjà

livrés à la publicité.

Sont exceptés les ouvrages sur lesquels le Griuvcrnement

demande l'avis de la classe.

13. La classe ne délibère que sur des propositions écrites

et signées.
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La délibération sur une proposition réglementaire n'a lieu

que dans la séance qui suit celle de la présentation.

Toute proposition que la classe n'a pas prise en considéra-

tion ou qu'elle a écartée après discussion, ne peut être re-

présentée dans le cours de l'année académique.

14. La présentation pour les places vacantes est faite par

la section.

La section ne délibère sur l'admission d'aucun candidat,

s'il n'a été présenté par deux membres au moins. Les pré-

sentations indiquent les titres des candidats.

15. La classe met annuellement au concours six questions.

Chaque section en propose trois.

16. Quand la classe se constitue en comité secret , elle se

compose de ses membres seulement.

Le comité secret est de rigueur :

lo Pour la présentation et l'élection aux places vacantes;

2" Pour la discussion des articles réglementaires
;

3» Pour la formation des programmes et le jugement des

concours.

Sont toutefois admis au comité secret les associés , les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les cor-

respondants de la classe des sciences, lorsqu'ils ont été

désignés pour faire partie du jury sur la proposition des

commissaires.

17. Les pièces destinées à être lues en séance publique

sont préalablement soumises à la classe.
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Articles additionnels {!).

Art, 1er. L'élection du directeur et celle de membre de

la commission administrative ont lieu à la majorité ab-

solue des suffrages.

Si, après deux tours de scrutin, personne n'a obtenu la

majorité, il est procédé à un ballottage entre les membres

qui ont réuni le plus de voix.

En cas de parité de suffrages, après ce dernier scrutin
,

le plus ancien membre est élu.

AiiT. 3. Dans les scrutins qui seront ouverts pour l'élec-

tion des membres de la commission des finances ou de

toute autre commission que la classe jugera à propos de

nommer, le membre le plus ancien, en cas d'égalité de

voix, sera toujours préféré.

(1) Adoptés par arrêté royal du 24 octobre 1849.
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î. La séance commence à l'heure précise, indiquée scrr

îa carte de convocation, quel que soit le nombre des mein-

bres présents.

2. En cas d'absence du directeur et du vice-directeur,

le fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la

classe.

^. Le directeur peut admettre à la séance des sav^ints,

des littérateurs et des personnages de distinction, étranger»

au pays.

4. Le directeur donne lecture de l'ordre du jour, immé-

diatement après l'adoption du procès-verbal.

Cet ordre du jour, quant aux mémoires et notices, est

réglé par la date de leur dépôt entre les mains du secrétaire,

Ne sont admis, pour être lus dans la séance, que les mé-

moires et notices entièrement achevés et indiqués à Tordre

du jour,

5. Quand des planches devront être jointes à un travail,

l'auteur en préviendra la classe. L^impression de la notice

et la gravure des planches sont votées séparément.

6. Si une planche doit donner lieu à des dépenses extraor-

dinaires ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

la publication en est différée, et le secrétaire présente à

ia séance suivante un devis des frais qui seront occasionnés

par la gravure ou la lithographie.

l) AdopJr jiiii- .•irrété royal du 26 jtiuvief 1847.
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7. Le bureau juge quels sont, parmi les niémoiies reçus

pour l'impression, ceux qui doivent être publiés les pre-

miers. Il a égard : 1» à la date de la présentation du mé-

moire j
2° aux frais qui seront nécessités par la publication;

3o à ce que les différentes matières dont s'occupe la classe

soient représentées dans ses recueils.

8. Les mémoires modifiés (art. 23 du règlement général)

portent, avec la date de leur présentation, celle de l'épo-

que où les modifications ont été faites.

9. Les rapports faits à la classe sont signés par leurs au-

teurs.

Le rapport de chaque commissaire reste annexé au mé-

moire examiné.

10. La classe ne délibère que sur des propositions écrites

et signées.

La délibération sur une proposition réglementaire n'a

lieu que dans la séance qui suit celle de la présentation.

11. La classe, dans ses nominations, veille à ce que les

différentes matières dont elle s'occupe soient , autant que

possible , représentées. Ces matières sont:

1° Histoire et antiquités nationales;

2** Histoire générale et archéologie;

3o Langues anciennes, littératures française et flamande;

4» Sciences philosophiques
;

6o Législation , droit public et jurisprudence
;

6o Economie politique et statistique.

12. Les présentations pour les places vacantes sont faites

collectivement par un comité de trois personnes nommées

au scrutin secret dans la séance précédente, comité auquel

s'adjoint le bureau.

La classe ne délibère sur l'admission d'aucun candidat,
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à moins que deux membres n'aient demandé par écrit que

son nom soit porté sur la liste des candidats.

13. La classe met annuellement au concours six questions

sur les matières indiquées à l'art. 11.

14. Quand la classe se constitue en comité secret, elle

se compose de ses membres seulement.

Le comité secret est de rigueur :

1^ Pour la présentation et l'élection aux places vacantes
;

2o Pour la discussion des articles réglementaires
j

3o Pour la formation des programmes et le jugement des

concours.

Sont toutefois admis au comité secret les associés, les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les corres-

pondants , lorsqu'ils ont été désignés pour faire partie du

jury du concours.

13. Les pièces destinées à être lues en séance publique

sont préalablement soumises à la classe.

10. La classe ne fait pas de rapport sur les ouvrages déjà

livrés à la publicité.

Sont exceptés les ouvrages sur lesquels le Gouvernement

demande l'avis de la classe.

17. Lorsque l'Académie aura pris une décision d'après un

rapport rédigé par un ou plusieurs de ses commissaires, il

ne sera plus permis de changer la rédaction de ce rapport.

18. Tous les deux ans, et dans l'ordre déterminé par le

sort, chacun des membres ou correspondants communi-

quera à la classe un travail inédit , dont la lecture ne dépas-

sera pas la durée d'une heure.

Ces lectures seront reparties entre les séances de manière

qu'il n'y en ait jamais plus de deux par jour.

Leslectures obligatoires n'excluent pas lesautreslectures.
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Le bureau avertira deux mois à Pavance chaque membre

ou correspondant de l'époque où il est appelé à communi-

quer son traTail.

La convocation fera mention, pour chaque séance, des

lectures qui seront faites en vertu de la présente disposition,

du sujet des travaux qui seront lus et du nom des auteurs.

Articles additionnels (1).

AttT. l®"". L'élection du directeur et celle de membre de

la commission administrative ont lieu à la majorité ab-

solue des suffrages.

Si, après deux tours de scrutin, personne n'a obtenu la

majorité, il est procédé à un ballottage entre les membres

qui ont réuni le plus de voix.

En cas de parité de suffrages
, après ce dernier scrutin

,

le plus ancien membre est élu.

Art. 2. Dans les scrutins qui seront ouverts pour l'élec-

tion des membres de la commission des finances ou do

toute autre commission que la classe jugera à propos de

nommer, le membre le plus ancien, en cas d'égalité de

voix , sera toujours préféré.

(l) Adoptés par arrêté royal du 23 mars 1849,
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RègtetHffMt Iniéfiei^È* de ta classe des

heattX'aÈ'ts (l).

1. La séance commence à l'heure précise indiquée sur la

carte de convocation, quel que soit le nombre des membres
présents.

2. La liste de présence est retirée une demi-heure après

Pouverture de la séance. Les inscriptions ne sont plus ad-

mises, sinon pour des motifs valables et soumis à l'appré-

ciation du bureau.

3. En cas d'absence du directeur et du vice-directeur, le

fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la classe.

Quand l'ancienneté est la même, le fauteuil est occupé par

le plus âgé des membres.

4. Le directeur fait connaître l'ordre du jour inimédiate-

raent après la lecture du procès-verbal.

5. On n'admet pour la lecture que les notices entièrement

achevées et indiquées à l'ordre du jour.

6. Quand une notice est accompagnée de planches, l'au-

teur en prévient la classe. L'impression de la notice et la

gravure des planches sont votées séparément.

7. Si une planche doit occasionner des dépenses extraor-

dinaires, ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

la publication en est différée, et le secrétaire présente à la

séance suivante un devis des frais qui seront occasionnés

par la gravure ou la lithographie.

(1) Ado]ilé p»r arrêté royjil du 27 ocloLre 184G.
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8. Le bureau juge quel» sont, parmi le» mémoires reçus

pour l'impression , ceux qui doivent être publiés les pre-

miers.

Il a égard ; 1" à la date de la présentation du travail
;
So aux

frais qui seront occasionnés par la publication j
3o à ce que

les différentes branches dont s'occupe la classe soient repré-

sentées dans ses mémoires.

9. Les mémoires modifiés (art. 22 du règlement général)

portent la date de Tépoque où les modifications ont été

faites.

10. Les rapports faits à la classe sont signés par les au-

teurs.

ils auront dû être communiqués , en temps utile ,
au rap-

porteur.

11. La classe ne délibère que sur des propositions écrites

et signées.

La délibération sur une proposition réglementaire n'a lieu

que dans la séance qui suit celle de la présentation.

18. La présentation pour les places vacantes est faite par

le bureau, qui s'adjoint la section dans laquelle la place est

vacante.

En outre, la classe ne délibère sur l'admission d'aucun

candidat, à moins que deux membres ne l'aient présenté

officiellement.

13. La classe des beaux-arts met annuellement au con-

cours quatre questions, à savoir :

Une sur la peinture ou sur la gravure en taille-douce
]

Une sur la sculpture ou sur la gravure en médailles;

Une sur l'architecture;

Une sur la musique.

H est entendu qu'il y a un roulement qui permet de rcpré-
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«enter successivement le» différentes parties des beaux-art»

correspondantes aux quatre divisions précédentes.

14. Quand la classe se constitue en comité secret, elle se

compose de ses membres seulement

Le comité secret est de rigueur :

1° Pour la présentation et Télection aux places vacantes;

2» Pour la discussion des articles réglementaires
j

3o Pour le jugement des concours.

Sont toutefois admis au comité secret, les associés, les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les corres-

pondants de la classe des beaux-arts, lorsqu'ils ont été dé-

signés pour faire partie du jury.

15. Les pièces destinées à être lues en séance publique

sont préalablement soumises à la classe.
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nègïefneni de la hibMiothèqwe de VAcadétnie (]).

Art, l" . La bibliothèque est placée sous la surveillance

et la direction de la commission administrative de l'Aca-

démie.

La conservation du dépôt est confiée au secrétaire per-

pétuel.

Art, 2. Les ouvrages qui appartiennent à l'Académie

sont estampillés sur le titre, inscrits au catalogue et dépo-

sés à la bibliothèque.

L'annonce du dépôt se fait par la voie du Bulletin de

VJcadémie.

Art. 3. Les ouvrages nouvellement reçus sont déposés à

l'époque des séances mensuelles des trois classes, pour

-

pouvoir être examinés par les membres, et ne sont prêtés

qu'après que cette inspection aura pu avoir lieu.

Art. 4. Tous les ouvrages de la bibliothèque sont, au-

tant que possible, reliés.

Ils portent, sur la couverture, une marque distinctive

indiquant qu'ils appartiennent à l'Académie royale de Bel-

gique.

Art. 5. Le conservateur et les employés sont exclusive-

ment chargés de rechercher les objets que les membres
désirent consulter.

Art. 6. Les livres et autres objets sont prêtés contre

reçu : on ne peut les garder pendant plus de trois moisj

(1) Adopté en séance générale des trois classes, le 7 mai 1850.
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ceux qui seraient demandes, par un autre nienibrc, seront

restitués dans le mois de la demande.

Art. 7. Nul ne peut être détenteur de plus de dix volu-

mes ou brochures à la fois.

Art. 8. La commission administrative peut , en tout

temps , faire rentrer les objets empruntés à la biblio-

thèque.

Art. 9. Il est tenu un registre sur lequel sont indiques

la date de la sortie, celle de la rentrée, le nom de l'em-

prunteur et l'état dans lequel rentrent les objets prêtés.

Art. 10. Quiconque perd on détériore un objet apparte-

nant à la bibliothèque est tenu de le remplacer à ses frais.

Art. 11. L'on ne peut être admis à emprunter des objets

appartenant à la bibliothèque qu'en se conformant aux dis-

positions du présent règlement.
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ïïjocaï pÈ*ot>iêoii*e desHèié à VA-cndéinie.

Jrrêté royal.

LÉOPOLD , Ror dks Bklgls ,

k. TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AVOi>S ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. le»". En attendant qu'il puisse être construit un local

spécial pour l'Académie royale des sciences, des lettres et

des beaux-arts de Belgique , il lui sera assigné un local pro-

visoire dans les bâtiments de l'Ancienne Cour.

Art. 8. La salle des séances publiques de l'Académie

sera ornée des bustes des souverains fondateurs et protec-

teurs de cette institution, de ceux des Belges qui se sont

illustrés dans la carrière des sciences > des lettres et des

arts, ainsi que des académiciens décédés, qui ont doté le

pays d'ouvrages importants.

Art. 3. Le Gouvernement fera exécuter, à ses frais, un

ou deux bustes par an.

Art. 4. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken , le l^f décembre 1845,

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Wî:yî:r.



( U )

V»*aipauiMf mpéciaujc de VAcadéÈnie. — Adjonction
de savants et de littérateuÈ^s,

JRapport au Roi.

SrRE

,

Votre Majesté vient de réorganiser l'Académie des scien-

ces, des lettres et des beaux-arts de Belgique, et Elle a

déterminé quelles seraient ses publications.

Ces publications comprennent les mémoires des mem-
bres , des associés, des correspondants^ les mémoires cou-

ronnés et ceux des savants étrangers.

Ce cadre , Sire , est assez vaste , et , à en juger par le passé

,

PÂcadémie continuera à fournir dignement son contingent

à notre édifice littéraire et scientifique.

Mais indépendamment de ces travaux, il en est d'autres,

d'une haute importance, qui exigent le concours et les lu-

mières d'un grand nombre de personnes. Tels seraient :

Une biographie nationale
;

Une collection des grands écrivains du pays, avec tra-

ductions, notices, etc.
j

Enfin, la publication des anciens monuments de la litté-

rature flamande.

J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de confier ces

travaux à l'Académie
,
qui sera autorisée à s'adjoindre des

savants et des littérateurs pris en dehors de son sein. Flattée

de ce nouveau témoignage de la confiance du Gouvernement

de Votre Majesté en ses lumières et en son zèle, elle y ré-

pondra dignement, et elle acquerra des nouveaux«droits à la

reconnaissance du pays , à l'estime du monde savant.

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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arrêté royal.

LÉOPOLD, Roi DES Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur.

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. 1er. L'Académie royale des sciences, des lettres et

des beaux-arts de Belgique sera successivement chargée

des travaux suivants ;

1° D'une biographie nationale
;

30 D'une collection des grands écrivains du pays , avec

traductions, notices, etc.
;

30 De la publication des anciens monuments de la litté-

rature flamande.

Art. 2. L'Académie soumettra à la sanction du Gouver-

nement les mesures d'exécution de ces travaux.

Art. 3. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné àLaeken , le l^"^ décembre 1846.

LÈOPOLD.

Par le Ror :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van dk Weyer.
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PRIX QUINQUENNAUX^ D HISTOIRE , DE LITTÉRATURE

ET DE SCIENCES.

SP'd^iac qtUnqucêènai d'histoife.

Rapport au Roi.

SlIlE,

Les études historiques sont cultivées en Belgique avec

une espèce de prédilection. Il est permis de croire que l'ac-

tion du Gouvernement n'est pas restée étrangère à ce fait

et qu'il y a , au contraire, puissamment contribué. Ainsi la

recherche et la publication des chroniques belges inédites,

les soins donnés à la mise en ordre des dépôts des archives

nationales, la publication des inventaires des archives, la

création de la bibliothèque royale, les encouragements

accordés aux bibliothèques communales et aux sociétés lit-

téraires ou savantes locales , toutes ces mesures ont incon-

testablement servi à répandre et à faciliter la connaissance

des sources historiques.

Naguère Votre Majesté a donné une preuve de sa sollici-

tude pour les travaux historiques, en instituant un prix

spécial de trois mille francs en faveur de l'auteur de la

meilleure histoire du règne des archiducs Albert et Isabelle.

J'ai l'honneur, Sire, de proposer à Votre Majesté une

nouvelle mesure qui, j'ose le croire, sera accueillie avec
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faveur par le public savant : c'est Tinstitution d'un prix

quinquennal en faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire du

pays, qui sera publié durant chaque période de cinq années.

L'expérience prouve, Sire, qu'on obtient souvent, en

laissant à chacun sa liberté d'action, des résultats plus sa-

tisfaisants qu'en traçant d'avance le cadre d'un travail. Ici

,

aucun point historique n'est désigné de préférence à un

autre. Tout savant traitera le sujet vers lequel il se sentira

attiré : tel cherchera à éclaircir les points encore obscurs

de la constitution primitive de notre nationalité ; tel racon-

tera nos luttes et nos dissensions au moyen âge ; tel autre

enfin rapportera les événements qui, pour être plus récents,

ne sont cependant qu'imparfaitement connus. L'érudition
,

la critique, le style, trouveront à la fois l'occasion de se

produire et d'être appréciés.

Déjà plus d'une fois, Sire, l'idée de cette mesure a été

suggérée. La meilleure occasion de la réaliser me semble

être la réorganisation de l'Académie. C'est donc avec con-

fiance que je soumets à Votre Majesté le projet d'arrêté ci-

joint.

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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Jrrêté royal.

LÊOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT.

Voulant donner un nouveau témoignage de Notre haute

sollicitude pour les travaux relatif8 à l'histoire de la Belgi-

que , et exciter, en même temps , le zèle et l'émulation des

«avants qui se livrent à ces travaux
;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

Noos AVONS ARRETE ET ARRETOMS :

Art. 1er. Il est institué un prix quinquennal de cinq

mille francs, en faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire

du pays qui aura été publié par un auteur belge , durant

chaque période de cinq ans.

Art. 2, Il sera affecté
,
pour la formation de ce prix , un

subside annuel de mille francs sur les fonds alloués au bud-

get en faveur des lettres et des sciences.

Art. 3. La classe des lettres de l'Académie royale de»

sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique, sou-

mettra à la sanction du Gouvernement un projet de règle-

ment, qui déterminera les conditions auxquelles le prix

sera décerné, et le mode qui sera observé pour le jugement

des ouvrages.

Art, 4. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le l^"* décembre 1845.

LÉOPOLD.
Par le P»oi :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.



( i9
)

Miègte§neni pou»* le pviac quinquennat
d'hisioiw^e (1).

Art. 1er. La première période de cinq années prend

cours du l^"^ janvier 1846
,
pour finir au 31 décembre 1850,

Aut. 2. Tout ouvrage sur l'histoire nationale écrit en

français, en flamand ou en latin, et publié en Belgique,

sera admis au concours, s'il est entièrement achevé et si

l'auteur est belge de naissance ou naturalisé.

Art. 3. Les ouvrages dont il n'aurait été publié qu'une

partie, antérieurement au l^r janvier 1846, seront admis

au concours après leur achèvement.

Art. 4. L'édition nouvelle d'un ouvrage ne donnera pas

lieu à l'admission de celui-ci, à moins qu'il n'ait subi des

changements ou des augmentations considérables.

Art. 5. Le jugement est attribué à un jury de sept mem-

bres, nommé par le Roi, sur une liste double de présenta-

tion faite par la classe des lettres (2).

Cette nomination aura lieu au moins un mois avant l'expi-

ration de chaque période quinquennale.

Art. 6. Les ouvrages des membres du jury ne peuvent

faire l'objet de son examen.

Art. 7. Le jugement du jury sera proclamé dans la séance

publique de la classe des lettres qui suivra la période quin-

quennale.

(1) Approuvé par arrêté royal du 26 décembre 1848.

(2) La rédaction primitive de cet article a été modifiée conformé-

ment au second § de l'art. 5 de l'arrêté royal du 29 novembre 1851.

(Voyez page 58.)
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if^'^ap l^kUHqti^nnaujD été /€ftéf*aff«fo

Rapport au Roi.

Sire,

Lorsque, en 1845, Votre Majesté donna de nouveaux sta-

tuts à l'Acade'mie de Belgique, Elle rattacha à cette réor-

ganisation l'institution d'un prix de cinq mille francs en

faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire du pays
,
qui serait

publié durant chaque période de cinq années.

La fondation de ce prix quinquennal a été accueillie avec

faveur. Tout ce qui peut tendre à encourager et à propager

rétude sérieuse de l'histoire nationale mérite au plus haut

degré la sollicitude du Gouvernement. Quelle que soit ce-

pendant son importance, l'histoire nationale ne forme pas

seule le domaine inlellectuel d'un peuple. Les lettres et les

sciences, dans leurs nombreuses subdivisions, y occupent

une large place. Or, les travaux littéraires et scientifiques

proprement dits sont dignes aussi des encouragements de

l'État. Il lui appartient de contribuer, par tous les moyens

dont il dispose, au progrès des diverses branches des con-

naissances humaines. Les lettres et les sciences ont pris

d'ailleurs , en Belgique , un essor assez remarquable pour ap-

peler l'attention prévoyante du gouvernement.

Je crois le moment venu de proposer à Votre Majesté do

fonder cinq autres prix quinquennaux en faveur des meil-

leurs ouvrages qui auront été publiés, en Belgique, par des

auteurs belges , et qui se rattacheront à l'une des catégories

suivantes :
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1' Sciences morales et politiqvies
j

3> Littérature française
j

3o Littérature flamande;

4» Sciences physiques et mathématiques;

60 Sciences naturelles.

L'adjonction de la première catégorie se justifie par la

tendance sérieuse de la plupart des travaux publiés par des

auteurs belges. Il est incontestable que, après l'histoire

nationale, c'est vers les sciences morales et politiques que

se porte, de préférence, l'activité de nos écrivains. Cette

prédilection est favorisée par le caractère éminemment

libéral des institutions du pays. Aussi Votre Majesté a-t-elle

cru nécessaire de rattacher, en 1845, les sciences morales

et politiques aux autres attributions de la classe des lettres

de l'Académie. L'institution d'un prix spécial sera sans doute

accueillie avec gratitude par les esprits d'élite qui se sen-

tent attirés vers l'étude de la philosophie, de la morale, de

l'économie politique, de l'histoire générale, de la législa-

tion ancienne et moderne.

La littérature française et la littérature flamande, dans

leurs formes diverses, seront également encouragées par

des prix spéciaux. Quelle que soit la forme adoptée par les

écrivains, quel que soit aussi le caractère de leurs œuvres,

la palme sera naturellement accordée a celui qui, au mé-

rite du fond, aura su joindre les plus grandes qualités du

style.

Le Gouvernement ne doit pas moins favoriser les eff'orts

si utiles de ceux qui se livrent avec persévérance et avec

succès à l'étude des sciences proprement dites. Il est équi-

table aussi de placer sur la même ligne les sciences natu-

relles et les sciences mathématiques et physiques.
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Les principes, qui ont servi de base au règlement pour le

prix quinquennal d'histoire, sont conservés. Le Gouverne-

ment se réserve, en outre, l'approbation des dispositions

réglementaires qui lui seront soumises pour la composition

des jurys et pour le jugement des ouvrages.

Cependant, Sire, il m'a paru nécessaire de stipuler que

si aucun des ouvrages publiés durant la période quinquen-

nale n'est jugé digne d'obtenir le prix intégralement, il

pourra être fait des propositions au Gouvernement pour la

répartition de la somme entre les ouvrages qui se seront le

plus rapprochés des conditions requises pour l'allocation du

grand prix. Cette modification n'a pas seulement pour but

d'empêcher que le jury ne couronne des ouvrages médio-

cres, à défaut d'œuvres remarquables; elle doit encore

avoir pour effet d'encourager des travaux qui , sans être

réellement hors ligne, approcheraient cependant d'un cer-

tain degré de perfection.

Les dispositions que j'ai l'honneur de soumettre à Votre

Majesté, assureront aux allocations votées pour l'encoura-

gement des lettres et des sciences, une destination impar-

tiale et élevée, et en les sanctionnant, Votre Majesté don-

nera un nouveau témoignage de sa sollicitude pour les

intérêts moraux de la nation.

Le Ministre de l'intérieur,

ClI. RoGlEft.
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arrêté royal.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT.

Revu Notre arrêté du 1er décembre 1845, instituant un

prix quinquennal de cinq mille francs, en faveur du meil-

leur ouvrage sur l'histoire du pays qui aura été publié par

un auteur belge, durant chaque période de cinq ansj

Revu Notre arrêté du 28 décembre 1848 qui approuve le

règlement proposé par la classe des lettres de l'Académie

royale de Belgique, pour ledit concours;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur

,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS :

Art. le»". Indépendamment du prix fondé par l'arrêté

précité, il est institué cinq prix quinquennaux, de cinq

mille francs chacun, en faveur des meilleurs ouvrages qui

auront été publiés, en Belgique, par des auteurs belges, et

qui se rattacheront à l'une des catégories suivantes :

1° Sciences morales et politiques;

2» Littérature française;

3o Littérature flamande
;

4" Sciences physiques et mathématiques;

5» Sciences naturelles.

Art. 2. Le jugement des ouvrages est attribué à des jurys

de sept membres, nommés par Nous, sur la proposition, à

savoir : pour les trois premières catégories
,
par la classe des

lettres
;
et pour les deux autres catégories

,
par la classe des

sciences de l'Académie royale de Belgique.

n.
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Art. 3. Chaque classe soumettra à la sanction du Gouver-

nement un projet de règlement qui déterminera , conformé-

ment aux principes posés dans le règlement pour le prix

quinquennal d'histoire, les conditions auxquelles les prix

seront décernés, et le mode qui sera observé pour la com-

position du jury et pour le jugement des ouvrages.

Art. 4. Les deux classes proposeront de commun accord

Tordre dans lequel seront ap[)elées les différentes catégo-

ries désignées ci-dessus, de telle sorte que la première

période quinquennale finisse le 31 décembre 1851.

Art. 6. Si aucun ouvrage n'est jugé digne d'obtenir le

prix intégral , il pourra être fait des propositions au Gou-

vernement pour la répartition de la somme entre les ou-

vrages qui se seront le plus rapprochés des conditions re-

quises par l'allocation du grand prix.

Art. 6. L'article 2 de Notre arrêté précité du 1^*^ décem-

bre 1845, est rapporté.

Art. 7. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 6 juillet 1851.
LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

ClI. RoGIER.
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Miègiemeni pouÊ* te» p§*iap quinquenttauop

de tiHé»*atuwc et de sciences.

Rapport au Roi.

SlUE,

Par arrêté du 6 juillet 1851, Votre Majesté a institué

cinq prix quinquennaux, de 5,000 francs chacun, en fa-

veur des meilleurs ouvrages qui auront été publiés en Bel-

gique^ par des auteurs belges, et qui se rattacheront à l'une

des catégories suivantes : sciences morales et politiques
;

littérature française; littérature flamande; sciences physi-

ques et mathématiques; sciences naturelles.

Votre Majesté s'était réservé l'approbation des disposi-

tions réglementaires qui lui seraient soumises pour la com-

position des jurys, le jugement des ouvrages et l'ordre dans

lequel seront appelées les différentes branches énoncées

ci-dessus.

Une commission mixte, qui représentait la classe des

sciences et la classe des lettres de l'Académie, a été chargée

d'élaborer le règlement pour les prix quinquennaux. Le

travail de cette commission a été ensuite adopté par les

deux classes.

Ce projet reproduit, autant que la différence des ma-

tières le permettait, les dispositions et les termes du rè-

glement du S6 décembre 1848, pour le prix quinquennal

d'histoire.

Toutefois , l'Académie a pensé qu'il serait convenable que

la nomination des jurys se fît sur une liste double de pré-
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sentation. Ce principe devra être appliqué aussi à la com-

position du jury chargé de décerner le prix quinquennal

d'histoire.

L'Académie aurait désiré pouvoir stipuler que les jurys

seront invariablement composés, pour une partie, de mem-
bres étrangers à la compagnie. Mais elle a été arrêtée par

cette considération qu'une disposition tendant à limiter la

part respective des candidats à élire, soit parmi les acadé-

miciens, soit parmi les personnes étrangères à la compa-

gnie ; aurait pour efiFet de rendre les choix plus difficiles , et

peut-être même d'exclure du nombre des juges les per-

sonnes véritablement compétentes; ce cas pourrait surtout

se présenter pour certaines branches des sciences. Il a donc

paru plus sage de ne pas limiter les choix par une mesure

restrictive.

Quant à l'ordre adopté pour les différentes catégories

successivement appelées à concourir, il a été établi par ce

motif que les sciences naturelles forment la partie qui

comprend, en ce moment, le plus grand nombre de tra-

vaux importants et , en outre
,
parce qu'il convient de faire

alterner autant que possible les deux classes de l'Académie

pour les prix à décerner par leur intermédiaire.

B'après ces considérations, j'ai l'honneur de soumettre à

l'approbation de Votre Majesté les dispositions réglemen-

taires proposées par l'Académie.

Le Ministre de l'intérieur,

Ch. RoCtIer.
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arrêté royal.

LÊOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Vu Notre arrêté du 6 juillet 1851 qui institue cinq prix

quinquennaux, etc.;

Vu les articles 3 , 3 et 4, dont la teneur suit , etc.;

Vu le projet de règlement pour les prix quinquennaux,

présenté par les classes des sciences et des lettres de l'Aca-

démie;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AVOi\S ARRETE ET ARRÊTONS !

RÈGLEMENT POUR LES PRIX QUINQUENNAUX.

Art. lef. Les concours pour les prix quinquennaux se

succèdent d'année en année, dans l'ordre suivant :

Sciences naturelles;

Littérature française
;

Sciences physiques et mathématiques
;

Littérature flamande;

Sciences morales et politiques,

La première période de cinq années finira le 31 dé-

cembre 1851, pour les sciences naturelles; le 31 décembre

1852 pour la littérature française, et ainsi de suite.

Art. 2. Tout ouvrage sur une des branches énoncées

dans l'article précédent, est admis au concours s'il est pu-

blié en Belgique, s'il est entièrement achevé et si l'auteur

est Belge de naissance ou naturalisé.
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Les ouvrages sur les sciences pourront être écrits en

français, en flamand ou en latin.

Art. 3 Quelle que soit l'époque de la publication des

premières parties d'un ouvrage, il est admis au concours de

la période dans laquelle a paru la dernière partie.

Art. 4. L'édition nouvelle d'un ouvrage ne donne pas

lieu à l'admission de celui-ci, à mo^ns qu'il n'ait subi des

changements ou des augmentations considérables.

Art. 5. Le jugement est attribué à un jury de sept mem
bres nommés par Nous sur nnc liste double de présenta-

tion, faite par la classe des sciences pour les sciences

naturelles, ainsi que pour les sciences mathématiques et

physiques; et par la classe des lettres pour la littérature

française, pour la littérature flamande et pour les sciences

morales et politiques.

A l'avenir, le jury pour le prix quinquennal d'histoire

sera également nommé sur une liste double de présenta-

tion, faite par la classe des lettres.

Art. 6. Les ouvrages des membres du jury ne peuvent

faire l'objet de son examen.

Art. 7. Le jugement du jury sera proclamé dans la séance

publique de la classe sur la proposition de laquelle le jury

aura été nommé.

Art. 8. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 29 novembre 1851.

LÉOPOLD.

Par le Uoi :

Le Ministre de l'intérieur,

Ch. Rogier.
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COMMISSION ROYALE D'HISTOIRE,

OmgaHisation,

Arrêté royal (1 )

.

LÉOPOLD, Roi DES Belges,

A TOTIS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Considérant qne tous les travaux qui ont pour objet de

répandre des lumières sur l'histoire de la Belgique , mé-

ritent Notre sollicitude
;

Qu'ils doivent contribuer à la fois au développement du

patriotisme et aux progrès des lettres;

Que, déjà , mû par ce motif, Nous avons ordonné la pu-

blication des catalogues des Archives de l'Etat et celles des

documents intéressants pour l'histoire générale du royau-

me, qui existent tant dans ces Archives que dans les autres

dépôts de titres du pays
;

Considérant que la mise au jour des chroniques belges

inédites doit concourir puissamment au même but;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur

,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. l^*". Une Commission est instituée à l'effet de re-

chercher et mettre au jour les chroniques belges inédites.

Cette Commission est composée de MM. De Gerlache,

de Ram, lebaron de Reiffenberg
,
Dewez, Gachard, Warn-

kœnig et J.-F. Wiliems (2).

(1) Voyez, p. 61, les modifications apportées par l'arrêté royal du

1er décembre 1845.

(2) Vjoyez, p. 86, les membres qui composent actuellement la Com-

mission.
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ART. 2. La Commission sera installée par Notre Ministre

de l'intérieur (1).

Elle s'occupera, dans ses premières séances, de la rédac-

tion d'un plan pour ses travaux
,
qu'elle soumettra à l'ap-

probation de Notre dit Ministre.

Art. 3. Il sera mis à la disposition de la Commission
,

jusqu'à l'entier accomplissement de la tâche qui lui est con-

fiée, une somme annuelle de cinq mille francs, destinée à

couvrir les frais de toute nature qu'elle aura à supporter.

Cette somme sera prélevée sur le crédit alloué au bud-

get du Département de l'intérieur, pour l'encouragement

des sciences et des lettres.

La Commission rendra compte de son emploi, chaque

année , à Notre Ministre de l'intérieur (â).

Art. 4. Nous nous réservons d'accorder aux membres de

la Commission telles distinctions et récompenses dont Nous

les aurons jugés dignes.

Art. 5. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1834.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Ch. ROGIER.

(1) La séance d'installation eut lieu le 4 août 1834, à l'hôtel du

Ministère de l'intérieur.

(2) Un arrêté royal en date du 8 décembre 1837 , ordonne la for-

mation d'une liste chronologique des chartes , diplômes , lettres pa-

tentes et autres imprimés concernant l'histoire de Belgique, et alloue

un subside annuel de 4,000 francs pour subvenir aux frais nécessites

par ce travail. Le règlement pour la confection de cette liste a été

adopté par arrêté ministériel du 16 novembre 1838.
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Arrêté royal qui fait rentrer la Commission royale d'histoire

dans le sein de VAcadémie.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

\ TOUS PRESENTS ET Al VENIU , SALDT.

Vu Notre arrêté de ce jour
,
portant réorganisation de

TAcadémie royale des sciences, des lettres et des beaux-

arts de Belgique;

Revu Notre arrêté du 23 juillet 1834, instituant une

Commission à l'effet de rechercher et mettre au jour les

chroniques belges inédites;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur;

NorS AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. 1er. La Commission prérappelée, dans sa formation

actuelle et avec son budget spécial , est maintenue.

Ellerentredanslesein de l'Académie, et sa correspondance

est soumise aux dispositions arrêtées pour cette compagnie.

Il en est de même de ses archives.

Ses publications serviront de complément à celles de

l'Académie.

Art. 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le l^i^ décembre 1845.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.

6
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Bureau paléographique annexé à la Commission royale

d'histoire.

LÉOPOLD, Roi des Belges.

A TOUS PRÉSENTS ET A VENin, SALLT.

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur
,

Nous AVOiVS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. !«''. Il est annexé à la Commission royale d'histoire

et sous la haute direction de celle-ci, un Bureau paléogra-

phique.

Art. 2. Ce bureau est chargé de satisfaire aux demandes

qui lui seront faites tant par les administrations publiques

que par les particuliers , et qui auront pour objet des trans-

criptions
, des extraits, des analyses des textes, des tra-

ductions, des renseignements empruntés aux manuscrits et

aux archives.

Art. 3. Le personnel se compose d'un chef de bureau et

d'un certain nombre d'attachés (1),

Art. 4. Le chef du bureau , seul, est salarié; il est nommé
par Nous et son traitement est fixé par l'arrêté de sa nomi-

nation.

(1) Un arrêté royal du 30 janvier 1847 nomme M. Emile Gaclict

chef du Bureau paléographique. Par un arrêlc ministérie] du 8 sep-

tembre 1847, M. P. Gigota été nommé attaché. Un autre arrêté mi-

nistériel du 8 décembre 1853, a conféré la même qualité à MM. Van

Rossum et Van Bruyssel.
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Akt. 5. Les attachés sont nommés par le Ministre de Pinté-

lieur; ils doivent être au moins candidats en philosophie et

lettres; il» sont exercés dans ^interprétation des manuscrits,

dans leur transcription, et généralement dans tout ce qui

concerneia paléographie, surtout la paléographie nationale.

Art, 6. Les attachés n'ont point de traitement ; ils font

gratuitement les copies et les recherches demandées par -

les Départements ministériels pour le service de l'adminis-

tration , mais celles qui sont exécutées pour des particu-

liers ou pour des institutions littéraires ou scientifiques,

leur sont payées suivant un tarifa établir.

Art. 7, Le nombre des attachés ne pourra dépasser six,

il sera, pour commencer, limité à deux et augmenté succes-

sivement suivant que les travaux du bureau en feront sentir

la nécessité.

Art. 8. La Commission royale d'histoire proposera à No-

tre Ministre de l'intérieur les mesures réglementaires pour

l'organisation du bureau (1).

Art. 9. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné h Paris, le 30 janvier 1847.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Comte DE TiiEUX.

( 1) Le règlement proposé par la Commission a été adopté par arrêté

ministériel du 9 août 1847, et un arrêté royal du 14 février 1848,

règle les frais de route et de séjour du clief et des attachés du bureau

paléographique.



( 64 )

MègMenufni UUétHeuÈ* de la ContÈnisêion È^oyaïc

d'MHoiwe {\),

Art. le, La Commission , composée de sept membres
,

nommés par le Roi, choisit dans son sein un président, un

secrétaire et un trésorier.

Art, 2. Les membres de la Commission s'assemblent ré-

gulièrement à Bruxelles quatre fois Pan , dans les mois de

janvier, avril, juillet et octobre, pour délibérer sur les

matières soumises à leur examen, se concerter sur les pu-

blications qui font Tobjet de leurs travaux d'après le plan

approuvé par le Ministre de l'intérieur, conformément à

l'art. 2 de l'arrêté royal du 22 juillet 1834, et s'aider mu-

tuellement de leurs lumières et de leurs connaissances.

La Commission s'assemble extraordinairement, lorsque

le président le juge convenable.

Art. 3. Le président met les matières en délibération^

recueille les voix, et conclut au nom de la Commission.

En cas d'absence , il est remplacé par le doyen d'âge.

Art. 4. Il est publié un Compte rendu ou Bulletin des

séances de la Commission , dans lequel sont rapportés les

sujets dont elle s'est occupée , et les communications

qu'elle a reçues, eu tant que celles-ci concernent l'histoire

de la Belgique.

Aucune communication ne peut toutefois y être insérée,

qu'après résolution prise par la Commission.

Le secrétaire est invité à continuer de placer , à la suite

du compte rendu, un bulletin bibliographique, où seront

(1) Adopté par arrêté ministériel du 29 mars 1845.
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mentionnées les publications relatives à l'histoire de la Bel-

gique, faites dans le royaume et à l'étranger, mais sans y

exprimer d'opinion sur le mérite de ces ouvrages.

Art. 6. La Commission étant instituée uniquement à l'ef-

fet de rechercher et de mettre au jour les chroniques belges

inédites , les membres éditeurs s'abstiennent d'introduire

dans les publications qui leur sont confiées des matières

étrangères au contenu du texte principal de l'ouvrage.

Art. 6. Les régies de publication arrêtées dans les séances

de la Commission du 4 et du 16 août 1834, et imprimées

dans le recueil de ses Bulletins (ler vol., pp. 4,5 et 6),

seront strictement observées. Chaque volume à publier ne

dépassera pas 100 feuilles in-4o.

Art. 7. Aucune publication comprise dans le plan ap-

prouvé par le Ministre de l'intérieur , ne sera autorisée

qu'après que le membre qui désirera en être chargé aura

fait connaître, dans un rapport à la Commission, le plan qu'il

se propose de suivre, ainsi que la nature et l'importance

des documents qu'il croit devoir ajouter au texte princi-

pal. L'impression commencera quand la copie d'un tiers

de volume, au moins, pourra être livrée à l'imprimeur.

Art. 8. Les cartes et planches reconnues nécessaires, pour

être jointes au texte des chroniques, ou de leurs appendices,

ne seront confectionnées que lorsque la Commission en aura

autorisé la dépense , sur évaluation approximative.

Art. 9. Tous les mois, l'imprimeur adressera à chaque

membre de la Commission , une bonne feuille de tout ce

qu'il aura imprimé du texte des volumes de la collection.

Art. 10. Chaque membre reçoit un exemplaire sur grand

papier et un exemplaire sur papier ordinaire , des volumes

de la collection, ainsi que six exemplaires du Bulletin. Il

6.
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a droit, en outre, à vingt-cinq exemplaires dits d'auteur de

chacun des ouvrages qu'il est chargé de publier (1).

Art. 11. La distribution et la mise en vente des volumes

ne peuvent avoir lieu, en Belgique, que dix jours après leur

présentation au Roi, leur remise aux membres de la Com-

mission et leur envoi dans les pays étrangers.

Art. 12. Les employés attachés à la Commission, adres-

sent au président, avant chaque assemblée trimestrielle,

un rapport sur leurs travaux pendant le trimestre qui a

précédé.

La Commission elle-même adresse au Ministre de l'inté-

rieur, à la fin de chaque année , un rapport général sur ses

travaux.

Art. 13. La Commission s'abstient de porter un juge-

ment sur les ouvrages imprimés d'auteurs vivants
,
quand

ces ouvrages n'ont pas de rapport direct avec ses travaux.

Art. 14. Les résolutions et les pièces expédiées par la

Commission ou en son nom, sont signées par le président

et par le secrétaire.

Aut. 15. Le secrétaire est dépositaire des papiers et docu-

ments appartenant à la Commission. Il en tient inventaire.

Arï. 16. Les comptes sont vérifiés par le trésorier et visés

par le président et par le secrétaire.

Ils sont transmis ensuite au Ministre de l'intérieur, qui

en soigne la liquidation.

Cependant une somme à déterminer par le Ministre de

(1) Deux lettres du Ministre de l'intérieur, datées du 12 août et

du 21 octobre 1847, 5« division, n» 2878 , statuent que lotis les

membres de l'Académie seront gratifiés également des publications

de la Commission.
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l'intérieur pourra être mise annuellement à la disposition

de la Commission pour faire face aux dépenses urgentes.

Il sera rendu un compte régulier de l'emploi de cette

somme.

Art. 17. A l'avenir les ouvrages dont ii sera fait hom-

mage à la Commission , seront déposés à la Bibliothèque de

l'Académie, à l'exception de ceux dont le commencement

a été envoyé à la Bibliothèque royale
,
qui continuera à en

recevoir la suite. Les titres de ces ouvrages et les noms

des donateurs seront insérés au Bulletin (1).

Art. 18. Pour les cas d'urgence et de moindre impor-

tance, ainsi que pour les travaux relatifs a la confection

de la table chronologique des chartes imprimées, concer-

nant l'histoire de la Belgique, les membres de la Commis-

sion domiciliés à Bruxelles , réunis à ceux qui s'y trouve-

raient temporairement , sont autorisés à prendre telles

résolutions qu'ils jugeront convenir.

Il sera rendu compte à la Commission , dans son assem-

blée ordinaire suivante, de ce qui aura été fait en consé-

quence de la présente autorisation (2).

(1) Cet article a été adopté par l'arrêté royal du 8 juin 1847
,
qui

modifie la rédaction primitive.

(2) Par lettre en date du 20 novembre 1846, M. le Ministre de

l'intérieur a fait connaître que la correspondance officielle de la

Commission royale d'histoire doit se faire par le Secrétaire per])é-

tuel de l'Académie, conformément à l'art. 1*;' de l'arrêté royal du

l*i«" décembre 1845. Le secrétaire de la Commission royale d'histoire

reste chargé de la con^espondance particulière entre les membres.
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CORRESPONDANCE DE L'ACADÉMIE.

arrêté royal accordant la franchise de port,

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PUÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Revu Notre arrêté en date du 8 novembre 1841 ,
qui attribue

la franchise de port à la correspondance officielle de rAcadémie

royale de médecine
;

Considérant que, par des motifs analogues , il y a lieu d'ac-

corder le même privilège à l'Académie royale des sciences et

belles- lettres de Bruxelles
;

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics
;

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS :

Art. l^"". Notre Ministre de l'intérieur est autorisé à cor-

respondre en franchise de port , sous enveloppe fermée , avec le

bureau de l'Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles

,

et les membres de ce corps individuellement.

Art. 2. La franchise est également attribuée à la correspon-

dance sous bandes et contre-seing que l'Académie et son Secré-

taire perpétuel doivent échanger avec chacun de ses mcmbreg.
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Art. 3. Le contre-seing de TAcadémie en nom collectif sera

exercé, soit par le Président, soit par le Secrétaire perpétuel

délégué à cet effet.

Notre Ministre des travaux publics est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Donné à Bruxelles , le 22 décembre 1841

.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre des travaux publics,

L. DESMAISIÈRES.

NB. Pour que les envois parviennent avec la franchise de port, il est

indispensable que les lettres, papiers ou- livres soient mis sous bandes

croisées à l'adresse du Secrétaire perpétuel et contre-signées par le

membre, correspondant ou associé, qui fait l'envoi. De plus, les en-

vois doivent être déposés au bureau de la poste; l'exemption n'a pas

lieu pour les papiers qui seraient simplement jetés dans lu boîte aux

lettres.
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LISTE DES MEMBRES,

DLS CORRESPONDANTS ET DES ASSOCIÉS DE l'aCADÉMIE,

(décembre 1955^)

LE ROI, PROTECTEUR.

M. Nerenburger, président pour 1855 (1).

» QuETELET, secrétaire perpétuel.

COMMISSION ADMINISTRATIVE POUR 185(>.

Le directeur de la classe des Sciences, M. DUMONT.

» ). des Lettres, M. le baron DE Gerlaghe.

). » des Beaux-Arts, M. DE Keyzer.

Le Secrétaire perpétuel, M. Quetelet.

Le délégué de la classe des Sciences, M. Stas , trésorier.

» » des Lettres, M
» »> des Beaux-Arts, M. Braemt.

(l) Conforniément à l'art. 11 des statuts organiques, le Roi nom-

mera président pour 1856 , l'un des trois Directeurs.
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CLASSE DES SCIENCES.

M. DUMONT, tlireclcur pour 1856.

» QuETELET, secrotaire perpétuel.

30 MEMBRES.

Section des sciences mathématiqjies et physiques (15 membres).

M. QuETELET, A. J. L.; à Bruxelles.

» TiMMERMANS , H. A.; à Gand. .

» Martens, m.; à Louvain. . .

». Plateau, J. A. F.; à Gand .

» DELVAt:x,C. J. P. J; à Liège . .

M StAS , j. s. ; à Bruxelles . . .

» De Koninck, L. G.; à Liège .

o De Vaux, Ad. ; à Bruxelles . .

» Nerenburger , G. A.; à Bruxelles

)) Melsens, h. ; à Bruxelles . . .

» Schaar, M.; à Gand

» Ltagre, J. B. J., à Bruxelles. .

» DUPREZ, F.; à Gand

» Brasseur , J.-B.; à Liège . . .

Elu le 1er février 1820.

12 octobre 1833.

15 décem. 1835.

15 décem. 1836.

14 décem. 1841.

14 décem. 1841.

15 décem. 1842.

16 décem. 1846

15 décem. 1849.

15 décem. 1850.

15 décem. 1851

.

15 décem. 1853.

16 décem. 1854.

15 décem 1855.

Section des sciences naturelles (15 membres).

M. D'Omaliusd'Halloy, J.B.J.;à Kalloy. Nommé le 3 juillet 1816.

» Vandermaelen , P.; à Bruxelles. . . Élu ie 10 janvier 1829.

1» Dumortier, B. G.; àTournai. . . . _ 2 mai 1829.
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. SAiJVEun , D.; à Bruxelles Élu le 7 novcm. 1829.

Lejeune, A. L. S.; à Verviers ... — 7 mai 1834.

Wesmael , C; à Bruxelles — 15 décem. 1835.

DUMONT, A. H.; àLiége — 15 décem. 1836.

CantraINE, F,; à Gand. , . , . .
— 15 décem. 1836.

KicKX, J. ; àGaud — 15 décem. 1837.

MORREN, Ch.; àLiége — 7 mal 1838.

Van Beneden, p. J.; à Louvain . . — 15 décem. 1842.

De Selys-Longchamps, Edm.; à Liège. — 16 décem. 1846.

Le vicomte Du Bus, B.; à Bruxelles. .
— 16 décem. 1846.

NYST,H.;à Anvers — 17 décem. 1847.

Gluge, T.; à Bruxelles — 15 décem. 1849.

correspondants ( 10 au plus).

M. GALEOTTI, h. ; à Bruxelles

» Maus, m. h. J. ; à Bruxelles

M Meyer , a. ; à Liège . .

» DONNY , F. ; à Gand. .

» MaresrA, j.; à Gand .

» Poelman, C; à Gand .

» Dewalque, g.; à Liège

» Houzeau, j. C; à Mons

» Quetelet, E. ; à Bruxelles

» D'UdekEM, j.; à Bruxelles.

Elu le 7 mai 1841.

— 16 décem. 1846.

— 16 décem. 1846.

— 15 décem. 1850.

— 15 décem. 1851.

— 13 décem. 1851.

— 16 décem. 1854.

— 16 décem. 1854.

— 15 décem. 1855.

— 15 décem. 1855.

50 ASSOCIÉS.

Section des sciences mathématiques et physiques (23 associés).

M. VÈNE, A.; à Paris Élu le 2 février 1824.

» Gergonne, F. D.; à Montpellier. . . — 8 mai 1824.

» Babbage, Ch. ; à Londres — 7 octobre 1826.

»> Herschel, sir John F. W.; à Londres. — 7 octobre 1826.

x> Barlow,P, ; à Woolwich. .... — 10 novem. 1827.
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M. South , sir James; i Londres . .

>. Sabine, Edouard; à Londres. .

» Chasles , m. ; à Paris ....
» Encke, J. F. ; à Berlin. . . .

.) Van Rees , 11. ; à Utrecht . . .

» Brewster, sir David; à Edimbourg

» Crelle, a. L.; à Berlin. . . .

» Plana, J.;à Turin

>> Matteucci, Ch. ; à Pise . . .

s> BACHE, Alex. D.; à Washington .

» De la Rive, Aug.; à Genève . .

» Dumas, J. B.; à Paris ....
» Faraday, Michel; à Londres . .

' LamARLE , Ern. ; à Gand .

^> Wheatstone , Ch, ; à Londres .

') LiEBiG , Juste; à Giessen .

<) AiRY , G. B. ; à Greenwich .

» Maury, m. ; à Washington . .

» Lejeune-Dirichlet ; à Goettingue

» Hansteen, Ch.; à Christiania . .

. Elu le 10 novcm.
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. De Macedo ; à Lisbonne Elu le 15

De Caisne, Jos. ; il Paris — 15

TiEDEMANN, Fr. ; à Heidelberg ... — 15

ScHWANN,Ph.; à Liège — 14

Spring, A. ; à Liège — 14

Bonaparte , Charles P. ,
prince de Ca-

nino ; à Rome — 9

De Martius, Ch. Fr. Ph. ; à Munich. — 9

LacordAire, Th.; à Liège — 15

OwEN, Richard; à Londres — 17

De Beaumont , Elie; à Paris . ... — 17

MiLNE Edwards , Henri; à Paris. . . — 15

MULLER , Jean ; à Berlin — 15

Flourens, M. J. P.; à Paris .... — 15

MuRCHisoN, sir Roderick ; à Londres .
— 15

décem.
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CIjAMMm DES I.BTTRIE0.

M. Le baron DE Gerlaghe, directeur pour 1856.

« QUETELET, secrétaire perpétuel.

30 MEMBRES.

La section des lettres et celle des sciences morales et

politiques réunies.

^I. Le chevalier MarchAL, J.; à Bruxelles. Elu le 4 février

M Steuk.CIi. ; à Gand — 5 décem.

M Le baron DE Geklaghe, E. G.; à Brux. — 14 octobre

» GrandgagnAge , F, C. J. ; à Liège . . — 7 mars

« Le chanoine De Smet, J. J. ; a Gand . — 6 juin

« Le chanoine DE Ram, P.F. X.;àLouvain. — 15 décem.

v Roulez, J. E. G. ; à Gand — 15 décem.

*) MoKE, H. G. ; à Gand — 7 mai

*) NoTHOMB , J. B. ; à Bruxelles. ... — 7 mai

» Van de Weyer, Sylvain; à Londres . — 7 mai

» Gachap.d , L. P.; à Bruxelles . ... — 9 mai

» QuETELET, A. J. L.; à Bruxelles. . . Nommé le lerdéc.

" Van Prakt, Jules; à Bruxelles . . . Élu le 10 janvier

îi BoRGNET, A.,- à Liège — 10 janvier

» Lebaron DE St-GENOIS, Jules; à Gand. — 10 janvier

»> David, J. B.; à Louvain — 10 janvier

M Van Meenen, P.-F. ; à Bruxelles. . . — 10 janvier

» Devaux, Paul; à Bruxelles . . . . _ 10 janvier

« De Decker, P. J. F.; à Bruxelles. . . — 10 janvier

1829.

1829.

1833.

1835.

1835.

1837.

1837.

1840.

1840.

1840.

1842.

1845.

1846.

1846.

1846.

1846.

1846.

1846.

1846.
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M. ScHAYES, A. G. B.; à Bruxelles .

»' Snellaert, F. A.; à Gand .

»> L'aLLé Carton, C; à Bruges .

» Haus, J. J. ; à Gand, , . .

» BORMANS, J. H.; à Liège. . .

»> Leclercq , M. N. J. ; à Bruxelles

» POLAIN, L.; à Liège. ...
» Baguet , F. N. J. G. ; à Louvain

» De Witte , J.; à Anvers . .

>• Faider , Cil. 5 à Bruxelles . .

>> Arendt, G. A. ; à Louvain. .

Elu le
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. COOPER, C. P.; à Londres Elu le 5 avril 1834,

Le G LAY, A.; à Lille — 5 avril 1834.

MONE, J.; à Carlsrulie — 7 mai 1840.

Groen VAN Prinsterer; à La Haye .
— 15 décem. 1840.

Lenormant, Charles ; à Paris, ... — 14 décem. 1841.

Le vicomte de Santap.em; à Lisbonne .
— 15 décem. 1842.

L'abbé GazzerA, G.; à Turin ... — 15 décem. 1842.

Grimm , Jacques; à Berlin — 15 décem. 1842,

Philips; à Munich — 15 décem. 1842.

DlNAUX, Arthur; à Valenciennes, . .
— 9 février 1846.

Ellis, sir Henry; à Londres .... — 9 février 1846,

GuizOT, F. P. G. ; à Paris — 9 février 1846.

Hallam , Henry ; à Londres .... — 9 février 1846.

Mignet, F. A. A,; à Paris — 9 février 1846.

RAFN; à Copenhague — 9 février 1846.

RAmon DE LA Sagra ; à Madrid ... — 9 février 1846.

Ranke, Léopold; à Berlin — 9 février 1846,

SalvA, Miguel; à Madrid — 9 février 1846.

Warnkoenig; à Tubingue — 9 février 1846.

De Hammer-Purgstall ; à Vienne . .
— 11 janvier 1847.

Le baron DUPIN, Charles ; à Paris . .
— 11 janvier 1847.

Hermann, Ch. Fr.; à Goettingue. , .
— 11 janvier 1847.

Hurter; à Vienne — 11 janvier 1847.

LeemANs; à Leyde — 11 janvier 1847.

Mittermaier ; à Heidelberg .... — 11 janvier 1847.

Pertz; à Berlin — 11 janvier 1847.

Ritter, Cb,; à Berlin ...... — 11 janvier 1847.

Manzoni; à Milan — 17 mai 1847.

PanofkA, Th. ; à Berlin ..... ~ 7 mai 1849.

NOLET de BrAUWERE VAN SxEELAND
,

à Bruxelles — 7 mai 1849,

De BoNNECHOSE, Em. ; à Paris ... — 7 mai 1849.

Whewell, W. ; à Cambridge. ... — 7 mai 1849.

Nassau-Senior; à Londres .... — 7 mai 1849.

7.
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M. le duc deCaràmAn; à Beaumont.

» Bureau de la Malle, A.J.C.A.; ;\ Paris

»» le comte de Laborde, Léon ; à Paris.

» Leglerc, Victor; à Paris .

Le comte de Montalembert

Le chevalier de Rossi, J. B.

Macaulay ; à Londres . .

Say , Horace; à Paris . .

Rau , Ch. Henri ; à Heidelberg

à Parts

à Rome,

Elu le 7
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CI^ASSB DES BEAVX-ABTff.

M. De Keyser, directeur pour 1856.

» QïJETELET, secrétaire perpétuel.

30 MEMBRES.

Section de Peinture :

M. De Keyzer, Nicaise; à Anvers

» Gallait, Louis ; à Bruxelles

»> Leys, Henri; à Anvers . .

w Madou, Jean; à Bruxelles.

o Navez, F. J.; à Bruxelles.

» Verboeckhoven , Eugène; à Bruxelles

»> Le Laron Wappers, Gustaf; à Anvers

»» De Braekeleer, Ferdinand; à Anvers

» PORTAELS , Jean ; à Bruxelles . . .

Nommé le lerdéc. 1845.

— 1er déc. 1845.

— 1er déc. 1845.

— l«rdéc. 1845.

— 1er déc. 1845.

— l«r déc. 1845.

— 1er déc. 1845.

Élu le 8 janvier 1847.

— 4 janvier 1855.

Section de Sculpture :

M. Geefs, Guillaume ; à Bruxelles . . . Noramcle 1er déc. 1845.

» SiMONis , Eugène ; à Bruxelles . ... — l»»" déc. 1845.

» Geefs, Jozef ; à Anvers Elu le 9 janvier 1846.

» Fraikin; G. A.; à Bruxelles .... — 8 janvier 1847,

Section de Graimre :

M. BrAemt, J. p.; à Bruxelles

» Cop.R, Erin ; à Anvers . ,

. Nommé le I»»" déc. 1845.

. Élu lo janvier lSé6.
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Section éCArchitecture :

M. RoELANDT, L.; à Gand Nommé le 1er déc. 1845.

" SuYS, T. F. ; à Bruxelles — 1^ déc. 1845.

» Partoes, h. L. F. ; à Bruxelles . . . Élu le 9 janvier 1846.

» Renard, B.;àTournay — 22 sept. 1852.

Section de Musicjue :

M. De Bériot, Ch. ; à Bruxelles .... Nommé le lardée. 1845,

» Fjétis , François ; à Bruxelles .... — l^r déc. 1845.

» Hanssens, Charles; à Bruxelles ... — lerJéc. 1845.

» Vieuxtem:?», Henri ,- à Bruxelles. . . — lerdéc. 1845.

» Snel, F. ; à Bruxelles Élu le 9 janvier 1846.

Section des Scie?ices et des Lettres dans leurs rapports ai^ee

les BeauX'Arts :

M. Alvin , Louis ; à Bruxelles Nommé le l^*" déc. 1845.

» Quetelet, A. J. L; à Bruxelles . . . — 1er déc. 1845.

» Van Hasselt , André ; à Bruxelles . . — 1er déc. 1845.

»» Baron, A. A.; à Liège Élu le 8 janvier 1847.

» Fjétis, Edouard; à Bruxelles . ... — 8 janvier 1847.

» De BusscHER, Edmond; à Gand. . . — 5 janvier 1854.

correspondants ( 10 au plus ).

pour la Peinture :

M. De Biefve, Edouard; à Bruxelles . . Elu le 7 janvier 1846.

» DyckmANS ; i\ Anvers — 8 janvier 1847.
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Pour la Sculpture :

M. Jehotte, Louis; à Bruxelles .... Elu le 9 janvier 1846f.

Pour la Graifure :

M. JOUVENEL, A.; à Bruxelles Elu le 8 janvier 1847.

» Verswyvel, Michel; à Anvers ... — 22 sept. 1852.

Pour VArchitecture :

M. BalAT , Alpli. ; à Bruxelles .... Élu le 13 janvier 1853.

Pour la Musique .

M. BossELET, G. F. ; à Bruxelles . . , . Élu le 22 sept. 1852.

Pour les Sciences et les Lettres dans leurs rapports avec

les Beaux-Arts :

M. Demanet, A. ; à Bruxelles Elu le 4 janvier 1855.

» SiRET, Adolphe; à Namur — 4 janvier 1855.

50 associés.

Pour la Peinture :

M. Vernet, Horace; à Paris Elu le 6 février 1846.

» Scheffer, Ary; à Paris — 6 février 1846.

» Cornélius , P.: à Berlin — 6 février 1846.

» De la Roche, Paul; à Paris .... — 6 février 1846.

H Landsrer; i'( Londres. ...... — 6 février 1846.
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M. Kaulbach, W. ; à Munich Élu le 6 février 1846.

» Ingres, J. ; à Paris — 8 janvier 1847.

» CalAME, A. ; à Genève — 8 janvier 1847.

» Becker, J. ; à Francfort — 8 janvier 1847.

»» HâGHE; à Londres — 8 janvier 1847.

» ScHNETZ, J. V. ; à Paris — 22 sept. 1852.

Pour la Sculpture :

M. Rauch; à Berlin Élu le 6 février 1 846

.

» David d'Angers , P. J. ; à Paris ... — 8 janvier 1847.

» TenerANI, Pierre; à Rome ..... — 8 janvier 1847.

» Dumont, A. A.; à Paris — 22 sept. 1852.

» le comte de Nieuwerkerke; à Paris. . — 22 sept. 1852.

» Royer ; à Amsterdam — 22 sept. 1852.

Pour la Grauure :

M.lebonBouGHER-DESNoyERS,A.G.L.;àParis. Elu le 6 février 1846.

Forster, François; à Paris . . .

Henriquel Dupont, L. P.; à Paris

CalamATTA, L.; à Bruxelles . .

BovY, Ant.; à Paris

PiSTRUCCi, Benedetto ; à Londres .

— 6 février 1846.

— 8
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M.Caristie, Aug.; à Taris élu le 8 janvier 1847.

» Barry, Ch.; à Londres — 8 janvier 1847.

» Stuler , A.; à Berlin — 8 janvier 1847.

» COCKERELL , C. R.; à Londres . . . . — 22 sept. 1852.

» Forster , Louis ; à Vienne . . . •. . — 5 janvier 1834.

Pour la Musique :

M. RossiNi; à Bologne Elu le 6 février 1846.

Meyerbeer, Giacomo; à Berlin. .

AUBER, D. F. E.; Ji Paris . .

Daussoigne-Méhul , J. ; à Liège .

HalEVY, Jacques-F.; à Paris .

Spohr; à Cassel

Lachner; à Munich ....
Mercadante ; à Naples ....

6 février 1846.

6 février 1846.

6 février 1846.

8 janvier 1847.

8 janvier 1847.

8janvierl847.

22 sept. 1852

Pour les Sciences et les Lettres dans leurs rapports at^ec

les Beaux-ylrls ;

M. Bock, C. P.; à Bruxelles . .

). Passavant, J. D. ; à Francfort.

» Waagen, Gustave; à Berlin. .

» De Coussemaker; à Dunkerque

u Gerhard, Ed.; à Berlin . . .

» De Gaumont, A. ; à Gaen . .

» QuaranTA, Bernard; à Naples

u le
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COMMISSION DE l'aCADÉMIE

pour la rédaction d'une Biographie nationale.

Le Président de rAcadémie,

Le Secrétaire perpétueL

]M. KiCKX, délégué de la classe des Sciences.

» MORREN
,

» Le Laron DE GeulaCHE,

F. FÉTis,

Van Hasselt,

id.
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Classe des Beaux-Auts, — Commission des Finances.

M. Ed. Fjîtis.

>. Fraikin.

» G. Geefs.

» Snel.

»> Van Hasselt.

Classe des Lettres. — Commission pour la littérature flamande.

M. DWID, président.

» SnellAERt , secrétaire.

»> BORMANS.

» L'abbé Carton.

» De Decker.

Classe des Beaux-Arts. — Commission pour la rédaction d'une

Histoire de l'art en Belgique.

M. Quetelet
,
président.

Van Hasselt, secrétaire.

Alvin.

Bock.

F. FÉTis.

SCHAYES.

Classe des Beaux -Arts. — Commission pour les inscriptions

des monuments.

M. Ai.vin.

» Baron.

» De B.AM.

» Ed. FÉTIS.

» Quetelet.

» ScHAYES.

» Van Hasselt.
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COMMISSION ROYALK d'hïSTOIUE

punr la publication des Chroniques inédites.

M. Le baron DE GerlAche , président.

» GachARD, secrétaire-trésorier.

» Le chanoine DE 1\am.

» Le chanoine De Smet.

»» dumortiir.

»> Bormans.

» BOF.GNET.



( 87

LISTE DES MEMBRES, ASSOCIES ET CORRESPONDANTS DE L ACADEMIE

HABITANT BRUXELLES OU SES FAUBOURGS.

M. Alvin, rue de la Charité, 47, quartier Léopold

» Balat, rue Traversière, 37, à S'-Josse-ten-Noode.

» Bock, rue de la Science, 14
,
quartier Léopold.

» BossELET , rue S'-Pliilippe, 66 , à S*-Jos3e-tenNoode.

» Brakmt, rue S'-Alphonse, 60, à S'-Josse-ten-Noode.

» Calamatta , Grand-Sablon ,11.

» Chalon , rue de la Senne , 24.

h De BiEFVE, rue de Ruysbroeck , 88.

» De Gerlache (baron), chaussée d'ixelles, 27, à Ixelles.

» Demanet, rue de la Science, 17, quartier Léopold.

>. De Vaux (Ad.), rue du Trône, 70 , à Ixelles.

» Devaux (P.) , boulevard de Waterloo , 38.

y> Du Bus (vicomte B.), rue du Méridien , 10 , à St-Josse-len-Noode.

» Ducpetiaux, rue des Arts, 22, quartier Léopold.

» D'Ursel (duc C), Marché-au-Bois, 28.

» Faider , boulevard de Waterloo , 33.

» Fétis (Ed.) , montagne du Parc , 15.

» Fétis (F.), rue des Sablons , 25.

» Fraikin, chaussée de Haecht, 178, à Schaerbeek.

» Gachard, rue de la Paille , 14.

» Galeotti, rue de la Limite , 92 , à S'-Josse-ten-Noode.

» Gallait, rue des Palais, 80, à Schaerbeek.

» Geefs (G.), rue des Palais, 18, à Schaerbeek.

» Gluge, rue de l'Equateur, 7, à St-Josse-ten-Noode.

» Gruyer, rue de Ruysbroeck, 98.

» Hanssens, chemin de l'Allée- Verte , 7, à Molenbeek-S'^-Jean.

» HouzBAu , rue Verte, 50, à Schaerbeek.
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M. Jbhottb , rue des Arls , 51.

>> JouvfiNBL, chaussée d'Ixelles, 103, à Ixelles.

•' Leclbrcq, rue Royale, 208, à St-Josse-ten-Noode.

» LiAGRE , rue Sans-Souci , 6 , à Ixelles.

>i Madou , rue de la Limite , 4 , à S*-Josse-len-Noode.

» Marchal (chevalier J.), rueRogier, 114, à Schaerbeek.

» Mathieu, rue de Namur.

» Maus, place de la Société civile
,
quartier Léopold.

» Melsens, rue Léopold, 13.

» Navez , rue Royale , 35.

» Nerenburger, rue Royale, 37.

M NoLET de BrauwereVan Steeland , TUG du Prince Royal, 42, à

Ixelles.

» Partoes , rue de Laeken , 5G.

» Portaels, rue Royale, 35.

» QuETELET , à l'Observatoire royal.

» Sauveur, rue du Bois-Sauvage , 2.

» ScHAYES, place des Wallons, 50.

» SiMONis, chaussée de Jette, à Koekelberg.

» Snel, rue da Frontispice, 9, à Molenbeek-S^-Jean.

» Stas , rue Joncker, 13 , au quartier Louise.

)> SuYS , rue de l'Equateur, 1 , à St-Josse-ten-Noode,

» Vandermaelen , à l'Établissement géographique, à Molenbeek-

St'Jean.

» Van Hasselt
,
place des Barricades, 12.

» Van Meenen, rue Pachéco , 34.

» Van Praet, au Palais du Roi.

» Verboeckhoven (Eug.), chaussée de Haecht , 180, à Schaerbeek.

» ViBuxTBMPS, rue du Méridien, 60, à S'^-Josse-ten-Noodc.

t» Wbsmael , rue de la Rivière , 26 , à S*-Josse-ten-Noode.
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NÉCROLOGIE.

Classe des Sciences.

Pagàni, g. m., membre, décédé le 10 mai 1855.

Crahay, J. g., membre, décédé le 21 octobre 1855.

Gauss , G. Fr. , associé, décédé le 23 février 1855.

SoMMK, C. L., associé, décédé le 17 octobre 1855.

Classe des Lettres.

Lesbroussart , Pli. , membre, décédé le 4 mars 1855.

Wyttenbach, J.-H., associé, décédé le 22 juin 1848.

MuLLER, F.-J., associé, décédé le 2G octobre 1848.

Classe des Beaux-Jrts.

FiNELLi, associé, décédé le 6 septembre 1853.

DucHESNE, aîné, associé, décédé le 4 mars 1855.

Bar:re
,
père, associé, décédé le 10 juin 1855.

RuDB , F., associé , décédé le 3 novembre 1855.

Geerts, Charles, correspondant, décédé le IGjuin 1855.
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NOTICES BIOGRAPHIQUES.

NOTICE SUR GASPARD -MICHEL PAGANI,

MfiMBRE DE L ACADEMIE
,

2S''é à Sa»- Cioi^io tu PiémoJii, le 12 février 1796, mort à yVouOrechiegem^ prés

é'Alogt, le IOiihU 1855.

G.-M. Pagani avait reçu I« jour, le 12 février 1796, à San-

Oiorgio, division de Mortara, province de Lomellina dans les

États du roi de Sardaigne (1).

rt Né d'une famille ancienne et estimable, orphelin de père à

quinze mois, il fut élevé en Piémont par sa mère, sous la solli-

citude d'un grand -oncle, le chanoine Chiesa, homme d'un

grand mérite et qui le chérissait. Dès l'âge le plus tendre, il

donna des preuves d'une organisation des plus heureuses. A

quatre ans, il servit la sainte messe dans la cathédrale de Va-

lence. Tout jeune encore, il fit le panégyrique d'un saint, dans

5une des églises de la même ville et devant un auditoire nom-

breux. Destiné à entrer dans le sacerdoce, à cause des avantages

d'un bénéfice de famille, il porta la soutane, comme c'est

(1) Les détails que nous donnons dans cette notice sur les pre-

mières années de Pagani , nous les devons à la personne qui a pu

connaître de plus près et mieux que nous , toutes les circonstances

qui ont accompagné sa jeunesse.
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l'usage en Italie. II fit ses premières études au collège de Va-

lence, et y obtint tous les premiers prix. Il avait quatorze ans

quand son professeur de philosophie, le digne père Gozoni, dé-

clara qu'il ne pouvait plus rien lui apprendre.

« A quinze ans , il eut le malheur de perdre sa mère. Se sen-

tant des dispositions pour les mathématiques, il renonça à la

carrière qu'on lui avait conseillée , et se décida à suivre les cours

de l'université de Turin. Son frère unique, et son aîné de quinze

mois , fut nommé de la garde d'honneur de Napoléon V' : con-

naissant le peu de goût de son frère pour l'état militaire et sa-

chant sa position déjà faite, il s'offrit, par amour fraternel, pour

le remplacer, espérant aussi continuer ses études en sciences

mathématiques; sa demande fut acceptée. Il servit sous le géné-

ral Despinoit, qui bientôt le distingua à cause de ses connais-

ances et de son application. Il fut désigné pour donner des

cours à l'école militaire d'Alexandrie (Piémont).

« Michel Pagani avait alors environ 17 ans. Il resta peu de

temps au service et reprit ses cours à l'université de Turin,

où il donna bientôt des répétitions de mathématiques, et eut

pour premier élève le comte Laurent de Cardenas. Il passa son

premier examen, le 12 août 1816, sur le calcul différentiel et

intégral, et reçut les plus brillants éloges de ses professeurs,

MM. Plana et Bidone; son deuxième examen, le 9 janvier 1817,

sur la mécanique, et le troisième et dernier, le 23 juin de la

même année , sur l'hydraulique. Ses professeurs et les magistrats

rendirent hommage à son talent en lui décernant un diplôme

des plus flatteurs, à cause, y est-il dit, de ses connaissances

étendues et de son expérience, spécialement dans l'art de me-

surer et de distribuer les eaux courantes, de prévenir et réparer

la corruption des eaux , d'empêcher les inondations , d'éviter le

débordement des rivières et d'améliorer les terrains. Il obtint,
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avec son diplôme , le titre d'ingénieur civil et d'architecte

hydraulique.

« L'amour de la science absorba tout son temps. Pendant

une de ses vacances , il avait été chargé déjà de tracer le lit

d'un canal à Alexandrie (Piémont). Ses études terminées, il fut

nommé provisoirement aux fonctions de conseiller-maître de la

monnaie à Turin. Jeune encore, avec une imagination ardente,

il rêvait, comme tant d'autres, l'indépendance de l'Italie. Beau-

coup de ses camarades, ayant été entraînés par les affaires po-

litiques, se virent forcés de quitter leur patrie. Les affaires ayant

changé de face, bien qu'il ne partageât point en tout l'opinion

de ses camarades, il jugea prudent de s'éloigner, sans cepen-

dant avoir rien à sa charge, et pour ne pas les abandonner au

moment du danger. Il quitta tout : patrie, parents et carrière;

et Dieu, dans sa bonté, après un séjour de deux ans en Suisse,

où il fut recherché et aimé par tous les hommes de talent, le

conduisit à Bruxelles, où il reçut l'hospitalité la plus géné-

reuse.... «

Les lettres qu'il rapporta de Genève et les connaissances soli-

des qui les appuyaient, lui ouvrirent d'abord la demeure de quel-

ques amis, disposés à consulter bien plus le mérite du savant

que l'état politique du pays dans lequel il était né. Pagani ne

tarda pas à être mis en relation avec ce que Bruxelles renfer-

mait de jeunes gens les plus distingués; on ne s'enquit pas de

ses moyens de fortune, si ce n'est pour lui procurer des élèves

qui pussent le mettre à môme de faire face aux besoins nou-

veaux qu'il s'était créés. Il donna des leçons particulières en

attendant qu'il put être admis à en donner dans un établisse-

ment de l'État.

Il eut parmi ses élèves M. Vandermaelen , à qui il enseigna

la partie élémentaire des mathématiques en rapport avec sa
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profession. II donna ainsi plus de consistance à TJitabiissemenl

géographique qui venait de se former et chercha à lui imprimer

une marche scientifique. Pagani était arrivé à Bruxelles vers la

fin de 1822; ses relations dans le monde n'avaient pas nui à

celles qu'il sentait le besoin d'établir dans les sciences. A l'aide

d'un ami, il fit la connaissance de MM. le commandeur de Nieu-

port, Walter, Dewez, etc., et il se prépara en même temps les

moyens d'entrer à l'Académie : c'était le conseil que lui don-

naient les personnes qui l'aidaient de tous leurs efforts à faire

valoir ses talents.

Le moyen le plus sûr était, en effet, de se faire connaître

d'abord de ses supérieurs dans l'enseignement; d'obtenir les

suffrages par le succès dans plusieurs concours; de mériter l'es-

time des professeurs après avoir conquis celle des académiciens,

et de parvenir ensuite à s'assimiler à eux, en se montrant digne

de l'assentiment du gouvernement.

Ces dispositions furent arrêtées entre Pagani et l'ami qui

désirait se l'associer plus tard, à titre d'égalité, dans l'établis-

sement dont il méditait alors la création. Pagani, jeune et sé-

millant, ne sut pas attendre, et crut qu'une première difficulté

entraînait la ruine de l'édifice projeté. 11 avait d'ailleurs réussi

à être couronné deux fois de suite par l'Académie de Bruxelles
,

la première fois en 1824, pour son mémoire sur les sections

annulaires. L'Académie avait posé cette question : On sait que

les lignes spiriques ou sections annulaires sont des courbes

formées par Vintersection d'un plan avec la surface du solide

engendré par la circonvolution d'un cercle autour d''un axe

donné de position ; on demande l'équation générale de ces

courbes y et une discussion complète de cette équation.

Les courbes que Pagani avait à considérer sont du quatrième

degré : leur équation est assez simple et leurs propriétés, encore
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peu étudiées , sont très-belles. Elles avaient déjà occupé le

géomètre ancien Perseus , auquel on en attribue la décou-

verte; et, chez les modernes, M. Hachette, dans son Cours de

géométrie descriptive ^ les a examinées plus particulièrement

sous le rapport de leurs propriétés usuelles (1).

Pagani commence par faire remarquer que la question mise

au concours par l'Académie renferme deux demandes distinctes :

1° l'équation générale des lignes spiriques; 2" une discussion

complète de cette équation. C'est avec raison que l'auteur ob-

serve que la seconde question est la plus intéressante et mérite

le plus d'être étudiée. Il apporte à sa solution un soin tout par-

ticulier, mais il s'occupe des questions géométriques bien plus

que des questions de pratique. On peut s'étonner du reste que

ces courbes aient été jusqu'à présent soumises assez peu à une

pratique qui permette d'apprécier mieux leur usage. Les sections

coniques aussi sont restées, pendant dix-huit siècles, comme

de vaines spéculations dont la science avait seule à s'occuper,

et ce n'est guère que depuis les recherches de Kepler, qu'elles

sont descendues dans la pratique. Peut-être l'auteur a-t-il mal

compris son but en prenant pour épigraphe : IVisi utile est quod

facimus stulta est gloria. Personne, que je sache, ne lui a

(l) Le rapport qui suit le mémoire de M. Pagani, t. V des Me-

moires couronnés de l'Académie de Bruxelles, année 1824, est signé

par MM. Van Hulenhove, Garnier et Queielet; mais il est plus par-

liculièrement l'ouvrage du j)remier géomètic
,
qui prit soin de citer

les connaissances des anciens au sujet des spiriques. La médaille

d'or fut accordée à M. Pagani et la médaille d'argent à M. Demoor,

ingénieur en chef du Waterstaat. Déjcà , l'année précédente , une mé-

daille d'argent avait été accordée, sur la même question, à M. Vène
,

capitaine du génie . en France,
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tait (l'observation sur ces mots, bien qu'on eût pu lui répondre

par rinscription que, dans une circonstance semblable, on prête

à Pythagore, le célèbre auteur des coniques.

En 1825, l'auteur put traiter une question qui rentrait plus

spécialement dans son genre de recherches : il s'agissait du

problème suivant
,
proposé par l'Académie : Un fil flexible et

uniformément pesantj étant suspendu par Vune de ses extré-

mités à un point fixe^ et soulevé par son autre extrémité à

une hauteur et à une distance quelconques , si Von vient à

lâcher cette seconde extrémité ^ et à abandonner ainsi ce fil

à raction libre de la pesanteur ^ on demande les circon-

stances de son mouvement dans Vespace supposé vide. Ce

problème était évidemment dans les idées de Pagani, qui s'en

occupa d'une manière toute spéciale, bien qu'il en fît mystère

aux personnes avec lesquelles il se trouvait habituellement. Je

le voyais tous les jours, ma maison était la sienne 5 il s'y trou-

vait plus fréquemment que chez lui, nous avions entrepris en-

semble la lecture ou plutôt l'étude du grand travail de Laplace,

la mécanique céleste, qui nous plaisait par les questions scien-

tifiques qu'elle faisait naître; cependant il garda le plus sévère

secret sur ce qu'il faisait chez lui.

La question proposée par l'Académie, disait-il en tête de son

mémoire couronné, est un véritable problème de calcul inté-

gral, et, sous un énoncé aussi simple, elle sera encore long-

temps recueil contre lequel viendront se briser les efforts de

l'analyse actuelle. Celte assertion n'aura rien de surprenant

aux yeux des personnes versées dans l'histoire des mathéma-

tiques. On a vu de tout temps les plus grands géomètres

arrêtés par des obstacles qui paraissaient très-simples au pre-

mier abord, mais qui n'étaient pas moins invincibles par les

forces actuelles de la science. C'est ainsi que Platon et tous les
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p;éomètres du premier ordre de rantiquitéj se sont trouves

incapables de résoudre le fameux problème de la duplication

du cube; et c'est ainsi encore que, dans les temps moderne;^,

tout le savoir de Galilée a été insuffisant lorsqu'il s'est agi de

déterminer la courbe de la chaînette. « Nous ne prétendons

pas que cet ouvrage soit remarquable par des aperçus nou-

veaux
j

par des théorèmes auxquels on n'avait pas songé

encore, mais il présente, sans aucun doute, les différents

résultats auxquels les grands géomètres de l'époque étaient

parvenus. » Ce qui a toujours distingué Pagani dans ses

travaux de géométrie analytique, c'est moins l'invention de

méthodes nouvelles, qu'une exposition claire et exacte de la

méthode des grands maîtres ; et c'est par ce fait qu'il se

fesait remarquer surtout comme professeur de sciences mathé-

matiques.

Le résultat de ce concours n'était pas encore connu , lorsque

Pagani fut nommé membre de l'Académie (1). Cette dis-

tinction lui fut particulièrement accordée sur la demande de

MM. Dandelin, Quetelet et Van Utenhove, nommés commis-

saires pour l'examen de son mémoire sur les Fitesses vir-

tuelles
^
présenté en décembre 1824. Dans ce travail, l'auteur

résume avec succès les recherches sur le même principe, dues

particulièrement à son illustre compatriote Lagrange : on

conçoit que Pagani avait en vue l'ensemble des recherches

(1) On lit dans le procès-verbal de la séance du 28 mars 182u :

« L'assemblée a procédé, par la voie du scrutin secret, à la nomi-

nation de M. Pagani, successivement présenté par M. Quetelet et

par M. le président, et il en est résulté qu'il a été unanimement

nommé. » (Page xxvii du Journal des séances, tome ïll des Mémoi-

res de l'Académie.)
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tîont il s'occupait alors pour faire concourir vers un mémo point

tous les travaux de la mécanique analytique. Il y fait preuve,

comme dans ses mémoires antérieurs, d'une connaissance très-

approfondie des meilleures méthodes mathématiques et d'une

grande élégance dans le choix des formules.

Vers la même époque, le célèbre Wronski vint à Bruxelles

5

il avait passé quelque temps à Londres où , avec sa finesse ha-

bituelle, il se flattait d'avoir trompé les plus habiles mathéma-

ticiens pour servir, disait-il, de complément à ceux de Paris.

Il s'adressait alors à l'Académie de Bruxelles pour avoir son avis

sur une invention nouvelle, et l'Académie avait jugé à propos

de me nommer avec Pagani et Dandelin, pour être ses com-

missaires. Nous crûmes devoir user de toute la prudence néces-

saire, mais sans aller plus loin : j'étais d'avis, avec Dandelin,

de m'expliquer franchement sur ce point avec le savant géomè-

tre polonais. Il nous comprit et ne fut pas offensé de notre ré-

serve; il ajouta même quelques compléments à l'avenlure de

Londres, qu'il avait publiée dans une brochure qu'il nous lit

voir et qui était devenue très rare; mais il se montra moins sa-

tisfait de Pagani
,
qui voulut le traiter avec défiance. II avait

fait apporter tous ses ouvrages et prenait plaisir à citer comme

terminés les travaux difficiles mentionnés par son antagoniste;

il indiquait les difficultés vaincues par lui, il montrait les so-

lutions auxquelles il était parvenu, et, avec une habileté

incroyable, renversait toutes les hypothèses qu'on pouvait ima-

giner contre sa méthode. Son âge et ses malheurs nous impo-

saient de la réserve.

A quelques jours de là, Wronski fut arrêté pour dettes, et

nous ne crûmes pas, Dandelin et moi, devoir lui refuser tout

appui , malgré la connaissance que nous avions de ses antécé-

dents et malgré l'aventure fâcheuse dans laquelle il se trouvait.
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Wronskl nous en témoigna une reconnaissance infinie : je con-

serve encore des preuves qui montrent qu'au fond, l'habile

géomètre était meilleur qu'on ne le pensait communément , et

que c'est peut-être pour avoir été repoussé avec trop de hauteur

par des hommes dont plusieurs ne le valaient pas, qu'il mon-

trait cette humeur intraitable.

Vers la fin de 1825, la chaire de mathématiques était vacante

à l'université de Louvain. Des amis puissants, et entre autres

le baron Falck et le marquis de Trazegnies, engagèrent Pagani

à la solliciter et lui promirent leur appui auprès du gouverne-

ment. Pendant ce temps, il fit un voyage en Angleterre, en

Ecosse et en Irlande , dans le but de visiter les principaux

établissements et d'étendre ses connaissances; c'était l'époque

heureuse où ses talents se développaient avec le plus de fécon-

dité. Tout semblait lui sourire; il avait devant lui le plus bril-

lant avenir. Par arrêté royal du 17 janvier 1826, il fut nommé

professeur extraordinaire à Funiversité de Louvain , le jour

même où il obtenait la petite naturalisation.

Le 19 avril suivant, il contracta mariage avec mademoiselle

de Waepenaert de Termiddel Erpen d'Alost (1). Cette jeune

dame, d'un esprit très-cultivé, acheva de fixer la position de

notre confrère au bonheur duquel tout semblait concourir.

Chaque année alors vit paraître un travail de lui sur la

mécanique analytique qu'il paraissait affectionner particulière-

ment, et dont, sans doute, il aurait fini par nous donner un

traité complet. Le 24 février 1827, l'Académie accueillit son

mémoire Sur Véquilibre des systèmes flexibles {i). Lagrange,

(1) Le 22 mai 1826 , il fut nommé membre de la société Concor-

dia de Bruxelles.

(2) Tome IV des Mémoires de l'Académie royale de BruxelJps.
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dans sa Mécanique analytique ^ et Poisson, dans un mémoire

lu à rinstitut de France en 1814, avaient traité ce sujet avec

beaucoup de savoir : le chevalier Cisa de Gresy, dans les mé-

moires de l'Académie de Turin pour 1816 , avait abordé un cas

général, celui de l'équilibre des surfaces flexibles, qui semblait

avoir échappé aux recherches de ses savants prédécesseurs.

Pagani revint avec persévérance sur ce problème et crut rendre

un service à la science en cherchant à répandre quelques lumières

nouvelles sur un sujet aussi délicat, que Lagrange lui-même ne

semblait pas avoir complètement embrassé. La difficulté, en

effet, ne consistait pas dans l'emploi du principe des vitesses

virtuelles pour mettre ce problème en équation, mais bien dans

l'usage de la méthode des variations, pour exprimer algébri-

quement les conditions qui dépendent de la nature du système.

Ce mémoire fut suivi d'un autre qui parut dans le tome V
des Mémoires de VJcadémie royale de Bruxelles j sous ce

titre : Sur le développement des fonctions arbitraires en séries

dont les termes dérivent de la même fonction continue (1).

(1) Ce mémoire fui présenté à l'Académie royale le i^rmars 1828.

Dans le courant de la même année, Pagani fit, à Paris, la connais-

sance de M. le baron Fourier, et put causer avec ce savant de

leurs recherches communes. Il composait en même temps un traité

élémentaire de géométrie; il n'y mettait aucune prétention et faisait

même si secrètement la chose que ses amis n'en eurent aucune part.

Ce désintéressement ne fît pas les affaires de son imprimeur , et il dut

acheter assez cher l'oubli de soi-même. Pagani fut forcé de faire un

nouveau traité avec un autre libraire, mais en suivant si bien su

marche habituelle que je n'ai pas même gardé souvenir de l'ouvrage

qui existe très-probablement, d'après la lettre suivante que je lis

parmi celles qu'il m'adressait alors :

u Vous regrettez de ne pas voir terminer la publication de mon
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l\ importait encore ici de savoir comment Lagrange avait été

prévenu par un autre géomètre en introduisant dans sa mé-

thode une notation nouvelle; ainsi, i! s'agissait de développer

tous les coefficients des termes d'une série qui dérive d'une même

fonction , d'après une certaine loi , de manière que la somme

de tous ces termes fût égale à la valeur d'une fonction arbitraire

donnée, pour toutes les valeurs de la variable comprises entre

les deux limites connues. L'auteur décrit les tentatives de

Lagrange à cet égard, celles plus explicites de Fourier, et

«nlln ce qu'il a essayé lui -môme pour exposer la théorie de la

transformation des fonctions arbitraires d'une manière géné-

rale et indépendante de toute question de physique.

Il ne sera peut-être pas inutile de le laisser parier kii-mome,

premier ouvrage sur la géométrie des arts et des métiers. J'ai l'hon-

neur de vous prévenir, mon cher M. Quelelet, que l'ouvrage en

question a été terminé dès l'année dernière; et je crois njèaie vous

l'avoir dit , il y a quelque temps à l'Académie. Je regrette seulement

de n'en avoir aucun exemplaire à ma disposition pour vous l'envoyer.

L'ouvrage consiste en 2G leçons et renferme un cours complet de

géométrie , ou
,
pour mieux dire , le résumé de celui que j'ai professé

l'année dernière à cette Université. D'après la demande de mes au-

diteurs, j'avais cédé mon manuscrit à l'imprimeur F. M... .,qui s'était

chargé de l'imprimer et de le vendre à ses risques et périls C'est

l'unique raison pour laquelle j'ai cru qu'il serait plus utile de donner

un résumé du cours normal de M. Dupin. Ce résumé est très-concis,

c'est vrai; mais il est destiné aux personnes qui suivent mes leçons

ou celles de tout autre professeur qui doit avoir soin de les expliquer

au long et d'entrer dans de trop grands détails, pour jamais espérer

qu'on puisse donner à bon marché un ouvrage que chacun pour-

rait lire et comprendre de lui-même

» Louvain , 19 février 1828. »

9.
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pour expliquer les idées qui roccupaient alors : on verra que

Pagani avait porté fort loin ses prévisions; et, s'il s'arrêta de

bonne heure dans la voie de Tanalyse, on en comprendra peut-

être les motifs, en songeant aux difficultés dont il s'entourait.

L'extrait suivant se trouve dans une lettre qu'il m'adressa vers

cette époque (31 janvier 1829); je la communiquai à l'Acadé-

mie, mais je ne pus en obtenir qu'une mention dans les Bul-

lefins. o Je profite de cette occasion pour communiquer à la

compagnie quelques idées sur un nouveau système de physique

que j'expose depuis le mois de novembre, dans un cours publie

fréquenté par un nombreux auditoire. Ce qui m'engage à cette

déclaration, c'est l'article suivant que je viens de lire dans le

Courrier français^ du 17 janvier de cette année. « M. Parret,

> médecin à Grenoble, annonce à l'Académie de Paris, un

ï> nouveau système de physique. Il croit avoir découvert les lois

w de la cohésion moléculaire, la nature de la chaleur, de la

>^ lumière et de l'élasticité, et les lois de ces phénomènes. •>

>^ Depuis longtemps, les physiciens tâchent de ramener l'ex-

plication des phénomènes naturels à des lois très-simples et à un

petit nombre de principes. Voici ceux que j'ai adoptés dans mon

cours et au moyen desquels j'explique de la manière la plus fa-

cile toutes les lois générales et tous les phénomènes particuliers

de la matière inorganique. Je les présente à l'Académie pour évi-

ter le soupçon de plagiat que l'on pourrait m'appliquer plus tard.

:> 1 " Je donne le nom d'atome à une étendue extrêmement

petite en tous sens, dont la forme est invariable et dont la figure

et la densité ne peuvent être déterminées à priori;

ï> 2° Tous les atomes sont doués de l'inertie et de l'impéné-

trabilité; ils sont, en outre, animés chacun de deux forces, l'une

qui attire et l'autre qui repousse, en raison directe des masses

et en raison inverse du carré de la distance;
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» 5" En séparant les atomes en deux classes , tous ceux de la

première classe, que ]'a])pe\\e pondérables ^ se repoussent entre

eux et attirent ceux de la seconde classe que je nomme éthérés ;

les atomes élhérés se repoussent et ils attirent les atomes pon-

dérables
;

« 4" Tous les atomes pondérables n'ont pas la même figure

ni la même densité; les variétés dans la forme et dans la masse

de ces atomes établissent les divers éléments des corps. Il est

impossible de déterminer d'avance si tous les atomes éthérés

sont identiques entre eux; cette détermination, aussi bien que

celle des variétés des atomes pondérables , dépend des phéno-

mènes particuliers qui doivent le fixer, comme toutes les con-

stantes arbitraires introduites dans le calcul par les intégrations

sont déterminées d'après certains faits connus.

»> Ces quatre principes posés, je puis définir d'une manière

claire et rigoureuse les mots, corps , corps simple ^ corps com-

posé^ corps homogène
f
corps hétérogène j Vétat solide^ Vétat

liquide et gazeux d'un corps; la cohésion, la viscosité et

Yélasticité.

« Une molécule corporelle étant un corps dont les dimensions

sont très-petites, doit être considérée comme un assemblage

de plusieurs atomes pondérables et éthérés. Deux molécules

placées à une distance très-grande comparativement aux dimen-

sions des atomes, s'attirent toujours en raison directe des mas-

ses et en raison inverse du carré de la distance entre les deux

centres d'action. Cette force connue sous le nom de pesanteur

universelle , n'est que l'excès de la force attractive des atomes

pondérables d'une molécule relativement aux atomes éthérés

de l'autre, et réciproquement, sur la force répulsive des atomes

pondérables et des atomes éthérés d'une molécule par rapport

aux atomes de même nom de l'autre molécule. Cette loi expli-
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que, comme on sait, tous les phénomène» à distance ^ ce qui

comprend toute la mécanique céleste.

• La théorie des phénomènes capillaires , la théorie des vibra-

lions des corps élastiques, les compositions et les décomposi-

tions chimiques , etc. , s'expliquent par l'analyse des forces

attractives et répulsives des atomes, en ayant égard à leur figure

et à leur dureté; ce qui peut donner des résultats tout opposés

de ceux que fournirait la simple loi de la gravitation universelle.

« Enfin, la lumière consiste dans le mouvement vibratoire des

atomes élhérés, la chaleur dans la condensation de ces atomes;

le froid dans leur raréfaction. L'électricité vitrée n'est autre chose

que le fluide éthéré rendu libre à la surface des corps; l'élec-

tricité résineuse se manifeste lorsqu'une certaine quantité du

fluide éthéré est enlevée à la surface d'un corps. L'électromagné-

tisme et les phénomènes magnétiques s'expliquent par la con-

sidération des mouvements de transport des atomes élhérés

et quelquefois des atomes pondérables ;
lequel mouvement est

une conséquence nécessaire de la rupture de l'équilibre entre

les atomes pondérables et les atomes éthérés.

X. Voilà en peu de mots l'exposition des principes sur lesquels

je m'appuie pour expliquer, dans mes cours, les phénomènes na-

turels. La facilité avec laquelle on a raison de tous les faits obser-

vés jusqu'à ce jour, et la possibilité de les soumettre à un calcul

rigoureux dans la plupart des cas, me font croire qu'ils méritent

d'être longtemps discutés avant de les rejeter. Au reste, quels

qu'ils soient, je les soumets avec confiance àPAcadémie, et, si

mes occupations me le permettent, dans la suite je pourrai peut-

être écrire un traité complet de physique en le fondan t sur eux >>

Avec un pareil programme, on conçoit toutes les difficultés

dont l'auteur s'entourait : on avait grande confiance en lui, ce-

pendant son explication générale de tous les faits de la physi-
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<|ue par lliypclhèse de iiouvelks forces, partit exiger (rautres

moyens que des raisonnements pour rétablir. On crut donc de-

voir gardei* ie silence; «t je fus chargé d'écrire à Pagani dans

'ce sens. L'auteur ne fut point découragé; il ne se sentit que plus

d'ardeur à revenir vers la théorie , tout en prenant la précaution

de ne s'appuyer pour le moment que sur les principes reçus.

Pagani était ici véritablement dans son élément; sa méihod^î

prenait plus d'extension, son raisonnement plus de justesse;

malheureusement la révolution qui suivit, changea la constitu-

iion des universités et son avenir fut entièrement compromis;

la question de sapro|>i'e existence le porta vers d'autres pensées.

En î8ol, le gouvernement provisoire prit une mesure qui obligea

Pagani à quitter Louvain. La chaire de mathématiques fut placée

à Liège; il passa donc dans cette dernière ville le 17 septembre

183^, et fut nommé professeur ordinaire des sciences; le 8

lévrier suivant, il devint membre de la commission administra-

tive de l'école industrielle de la ville. Le 7 novembre 1834, il

fut nommé membre correspondant de la Société des sciences

physiques et chimiques de France, et, trois jours après, il

reçut le diplôme de membre correspondant de la Société des

sciences etc., d'Anvers.

Déjà Pagani avait demandé la parole à ses confrères, dès

ie 7 avril 1832, pour leur lire un travail très -court : Sur la

Ihéorie des projections algébriques et sur son application

au mouvement de rotation d'un corps solide. L'auteur, en

résumant ses idées dans ce travail, n'avait pas seulement

Ja pensée de donner les principaux théorèmes relatifs aux

projections, il voulait encore présenter une solution nouvelle

de rimjjortant problème où il s'agit de déterminer le mouve-

ment de rotation d'nn corps solide. On reconnaît dès lors i'in-

llucnce qu'a eue sur lui son entrevue avec M. le baron Fourier
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pai* sa tendance à traiter plus spécialement les questions rela-

tives à la constitution de notre univers.

Dans le tome VIII des Mémoires
^
parurent, en 18ô4, ses

Recherches sur Vintégration d'une classe d'équations aux
différentielles partielles linéaires ^ relatives au mouvement

de la chaleur. Ce mémoire, dont différentes parties avaient

paru successivement dans la Correspondance mathém,atique

de Bruxelles y montrent que l'auteur n'avait pas renoncé tout-

à-fait à sa première pensée de traiter successivement des diffé-

rentes parties de l'équilibre et du mouvement, pour les re-

prendre ensuite et en former un ensemble complet. On y recon-

naît l'analyste habile, s'accoutumant à lire et à simplifier dans

les circonstances les méthodes des grands maîtres, mais s'ha-

bituant plutôt à leurs pensées qu'à vivre des siennes. Cepen-

dant, on aurait tort de porter ce reproche à l'excès; on le voyait

aller et tourner autour des mêmes diffieultés scientifiques plutôt

par la satisfaction de les vaincre, que par l'idée de se faire un

nom. C'est du reste ce qu'il annonce lui-même au commence-

ment de sa Noie sur Véquilibre d'un système dont une partie

est supposée inflexible, et dont Vautre partie est flexible et

extensible. « Dans les derniers mois de l'année 1823, dit-il, je

rédigeai sur le même sujet, un essai qui fut présenté à l'Aca-

démie des sciences de Bruxelles, et qui mérita les encourage-

ments de cette savante compagnie. Dans mon travail
,
je sup-

posai, comme tous les géomètres qui s'étaient occupés de ce

point de statique, que la forme du système est invariable, et

après avoir établi à priori que la somme des carrés des pres-

sions doit être un minimum
^
je fis voir que ce principe con-

duisait à l'hypothèse d'Euler» Je me propose maintenant de

revenir sur le même objet, en ayant égard cette fois à la défor-

mation du système; ce qui fait disparaître l'indéterminatioa
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fjuî existe effectivement dans le cas généra! où la forme (lu

système est supposée invariable (1). »

Le Mémoire sur l'équilibre d'un corps solide suspendu

d un cordon flexible (2) renferme encore un exemple bien

frappant du changement qui s'était manifesté dans notre con-

frère, à regard des théories mathématiques. On y trouve une

nouvelle preuve qu'il a quitté les méthodes générales pour s'oc-

cuper de problèmes qui attiraient l'attention. J'avais décrit

dans la Correspondance mathématique ^ une expérience assez

curieuse de M. Gregory, professeur de mathématiques à Wooî-

wich. Il s'agissait entre autres, de l'équilibre d'un corps attaché

par un point à l'extrémité inférieure d'un cordon, dont l'autre

extrémité est fixée à l'axe vertical d'une roue qui tourne avec

une vitesse constante. M. Pagani avait étudié avec soin les diffé-

rents mouvements que prend le corps, et en avait fait l'objet

de notes qui avaient excité l'attention de M. de Salys, jeune

officier du génie, nouvellement sorti de l'école polytechnique,

qui présenta ses observations dans le même recueil (3). Pagani,

en s'attachant à répondre aux objections qui lui avaient été faites,

était parvenu à faire un travail assez complet; c'est ce même
travail qu'il reprend plus tard avec plus d'ensemble, mais sans

trop se soucier de la distance qu'il met entre ses études sur

la mécanique en général.

Il est à remarquer que le nom de Pagani est inscrit seul sur

la couverture, parce qu'au moment de l'impression, son çhan-

(1) Tome Vill des Mémoires de l'Académie royale des sciences et

belles-lettres de Bruxelles.

(2) TomeX, Ibid.

(3) M. le général Nerenburger, parent de M. de Salys, prit part

à celle discussion , dont les résultats ne furent pas sans intérêt.
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fjement cruniversité n'était pas encore publiquement connu (T),

Le tome XI des Mémoires de Vacadémie renfei-me une note

(i) Ce travail est inséré dans le tome X des Mémoires de 1856%
sans porter de date spéciale et sans qualité d'auteur : Pagani
.•wait en effet reçu sa nomination le 28 novembre 1855; la questioiv

de sa rentrée à Louvain avait déjà élé agitée dès la (in de 1854,
eomme on peut le voir par la noie ci-après :

« A celle époque (fin de 1834) , on forma un personnel de l'Uni-

versité catholique de Louvain. Des démarches furent faites auprès

de M. Pagani, pour l'engager à contribuer par ses talents au bien-

être de ce nouvel et ulile établissement. Sur le point de partir, pour

faire un voyage en Italie avec l'autorisation de S. M. le roi de

Sardaigne, il ne prit aucun engagement. Tout le temps que M. Pa-

gani passa en Italie, il reçut l'accueil le plus distingué de ses

nombreux parents , amis et autres personnes avec lesquelles il fut en

relations : à son arrivée à Turin , il eut la visité de plusieurs savants

distingués. M. le commandeur Plana, son ancien professeur, le

combla d'attentions, et mit sa voiture à sa disposition pour tout

le temps qu'il resterait à Turin. 11 poursuivit son voyage jusqu'à

Rome, et dut à la bienveilbmce de monseigneur Capaccini d'avoir

une audience particulière de sa sainteté Grégoire XVI. Après trois

mois de séjour en Italie , M. Pagani revint à Liège dans l'intention

d'y reprendre ses cours. De nouvelles démarches furent faites

auprès de lui pour qu'il se décidât à aller occuper la chaire de

mathématiques à l'université catholique de Louvain. Un de ses

collègues, homme de talent, accepta une chaire de droit à Lou-

vain. M. Pagani suivit son exemple, dans le but d'être utile à ce

nouvel établissement. Il reçut sa nomination le 28 novembre 1855

,

signée de tous les évêques de la Belgique. Il fut nommé membre et

secrétaire de la commission administrative de l'école modèle de

Louvain. Pendant huit années consécutives, il fit partie du jury

d'examen de la faculté des sciences , et malgré ses nombreuses

occupations, il produisit tous les ans des travaux scientifiques rians

les annales de l'Académie des sciences. » Coinniuniqué.
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ée Pagani, Sur Véquation hJ^ = C (1). Celte difficulté avait

déjà occupé Eulerj on doit donc savoir gré à Pagani de s'y être

arrêté , et d'avoir cherché à en donner une interprétation plus

étendue que le célèbre géomètre allemand.

Enfin, dans le tome XII du même recueil on trouve 1b dernier

mémoire de notre confrère, qui parut en avril 1859. Cet écrit

substantiel, mais assez court du reste (2), concerne Quelques

transformations générales de l'équation fondamentale de la

mécanique. L'auteur s'attache surtout à montrer les avantages

d'une notation qu'il avait indiquée sans lui donner un nom par-

ticulier et que Poisson employa depuis, à la fin de l'introduction

de son Traité de mécanique, publié en 1853 , en lui donnant \q

nom de permutation tournante. On voit, par tous ces travaux,

que Pagani n'était certes pas un mathématicien ordinaire et que

sa place était marquée parmi les hommes les plus distingués,

s'il avait eu le vouloir ou la santé nécessaire pour s'y maintenir.

C'est à l'âge de 45 ans qu'il abandonne en quelque sorte la

carrière mathématique pour se livrer à des travaux d'un ordre

inférieur, qu'il renonce à l'emploi de brillantes qualités intel-

lectuelles pour ne plus s'occuper que de questions qui attirent

accidentellement son attention. Cependant, il promet encore (5)

(1) Cette note, ne renferme que 9 pages et porte la date du

21 septembre 1857.

(2) Il ne contient que 19 pages.

(5) Voici ce qu'on lit à la page 162 du tome l''^ des Bulletins de

l'Académie ro])ale pour 1846. « M. Pagani annonce à l'Académie

qu'il s'occupe de la rédaction d'un travail sur les principes fonda-

mentaux de l'analyse algébrique, et qu'il se propose de le soumettre

incessamment à l'approbation de la compagnie. Il se borne
,
pour le

moment, à faire connaître qu'il croit être parvenu à établir une

théorie complète des quantités négatives et imaginaires, et à dé-

iO
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de loin en loin des travaux importants dont il avait l'idée , niai<;

qu'il abandonne presque au moment d'y toucher.

Les Bulletins de VAcadémie montrent encore mieux que

les MémoireSy ce qu'on pouvait attendre de Pagani ; à cause

de leur forme et de leur mode de publication , l'auteur s'y trouve

plus à l'aise et annonce plus librement les ouvrages qu'il a in-

tention de produire.

Les Bulletins et la Correspondance mathématique méri-

tent d'être consultés sous ce rapport; ils nous permettent de

voir de plus près et sous des conditions plus démonstratives,

l'auteur que nous voulons étudier. Après avoir cessé d'écrire

dans les Mémoires ^ on voit qu'il n'a pas encore abandonné le

champ des recherches mathématiques; il promet à chaque

instant d'y revenir, mais sa santé trop faible l'empêche d'ac-

complir ce qu'il a promis (1).

L'ordre de ses idées a changé ;
il cherche à jouir du repos

qui lui est devenu nécessaire. Un premier voyage en Italie, de

1834 à 1835, avait fait renaître des espérances qui semblaient

le quitter alors. « A l'époque des vacances de l'année 1845, il

fit un autre voyage en Italie, où il eut l'occasion de se mettre

en rapport avec des hommes d'un haut mérite; il avait toujours

pour but d'augmenter ses connaissances. A Rome , il obtint pour

la seconde fois une audience particulière de Sa Sainteté
,
qui lui

montrer que ces dernières quantités peuvent servir au même titre

que les quantités négatives à la construction géométrique des pro-

blèmes de la géométrie analytique. »

(1) Le 17 février 1857, il avait reçu le diplôme de membre corres-

pondant de l'Académie des sciences de Turin ; le 20 septembre 1841,

il fut créé chevalier de l'ordre de Léopold ; en 1844, les autorités

monloises le consultaient sur la nomination d'un professeur de ma-

thématiques; l'année suivante, une lettre de Washington lui annon-

çait que ses ouvrages avaient été 1res- favorablement reçus.
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rappela différentes circonstances de leur premièie entrevue, qui

avait eu lieu dix ans auparavant.

« Au retour de M. Pagani en Belgique , au mois d'octobre,

la santé un peu affaiblie par l'étude et les travaux d'esprit, il

demanda l'autorisation de s'adjoindre un jeune homme, et pro-

posa M. Andries, un de ses élèves, très-appliqué et très-ca-

pable de le seconder, toutefois sans que l'Université eût à en

soufh'ir, et rétribué sur ses propres appointements. Cette per-

mission lui fut accordée et le soulagea. M. Andries obtint son

diplôme de docteur en sciences avec la plus grande distinction,

et peu après, il fut nommé lecteur à l'université; il obtint un

subside du gouvernement et fit un voyage à Paris, dans le but

d'augmenter ses connaissances et de se rendre plus utile dans

sa nouvelle et honorable carrière (1). Mais, hélas ! au bout de peu

de temps, les fatigues et le zèle qu'il mettait à ses recherches

l'échauflèrent, il devint mortellement malade. Grâce aux soins

des personnes auxquelles M. Pagani l'avait recommandé, et

qui furent de vraies providences pour lui, tous les secours de

l'art lui furent prodigués , mais tous furent inutiles : il eut le

bonheur d'être muni de tous les secours de la sainte religion.

Dieu rappela à lui ce jeune homme instruit et pieux dont la

carrière venait à peine de commencer. Cette malheureuse nou-

velle parvint à M. Pagani, qui déplora cette perte (2). «

Depuis cette époque, Pagani semble avoir renoncé à peu

près entièrement au vaste champ des sciences; il communique

encore de loiu en loin quelques notices ou plutôt quelques re-

marques à l'Académie, mais il abandonne ce travail aussitôt

(1) « M. Andries obtint l;i bourse de voyage à laquelle son grade

de docteur avec la plus grande distinction lui donnait droit , et le

Recteur de l'Université lui facilita ce voyage par un subside. » Corn-

muniqué.

(2) Extrait des renseignements qui m'ont été communiqués.
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qu'il est commencé. Les notes (|ui (i[;ui'ent dans les Bulletins

montrent qu'il n'a pas perdu de vue ses occupations habituelles,

mais il ne se sent plus la force nécessaire pour les conduire à

bonne fin (1).

Il assistait encore à nos séances; il se faisait un plaisir de se

retrouver au milieu de ses anciens confrères, et prenait part à

l'examen des travaux, bien qu'il désirât autant que possible que

cet examen fût écrit et rédigé par un autre. Il parlait peu de

ses douleurs, maison apercevait sans peine qu'il souffrait et que

le travail le dérangeait. Il assista pour la dernière fois à nos

séances le 31 mars dernier. Ouoique (émoins de ses souffrances,

nous étions loin de supposer que nous dussions le perdre

(1) « Pendant ses vacances de 1850, il fit encore un voyag^e en

Italie
,
pour y refaire sa sauté; il reprit ses cours au mois d'octobre

suivant avec le même zè!e
,
quoique ses forces physiques dimi-

Buassenl. Le 20 novembre 48î>I , il eut le malheur de perdre son

frère unique; il accepta ce douloureux événement avec résignation
,

mais sa santé en souffrit beaucoup. En 1853, il se vit forcé de de-

mander un congé d'un an
,
pour aller passer quelque temps dans son

pays natal. Au bout de trois mois, par des circonstances imprévues

,

M. Pagani revint à Louvaîh , mais ne reprit plus ses cours, vu qu'il

avait demandé par écrit un congé d'un an. Le l^^ janvier 1854, sa

santé n'ayant point gagné, et ne se sentant pas assez de force pour

reprendre le surcroît de besogne occasionné par le décès de M. An-

dries, il écrivit une lettre à M. le Reefeur
,
par laquelle il lui fit

connaître que, dès ce moment, il renonçait à l'enseignement....

M. Pagani passa ainsi l'année; sa santé s'améliora un peu par le

repos. Il prit quelque distraction au milieu des bons amis qui trou-

vaient toujours du charme dans sa conversation; mais bien que

dégagé des préoccupations de l'enseignement, il consacra toujours

une partie de ses jours à l'étude. Il s'occupa, dans les derniers

temps, de la langue espagnole. Dans le courant d'avril 1855, il

alla voir eneare ses anciens amis de Lîéj^c : l'accueil qu'il en reçut
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bientôt. G. M. Pagani mourut à sa campagne de "Woubrechte-

gem, le 10 mai 1855, avec une pieuse résignation et après

quelques jours de souffrance qui laissaient entrevoir sa perte

prochaine. Sa famille fit faire un service pour honorer sa mé-

moire, et l'université de Louvain, dont il avait cessé de faire

partie à cause de ses douleurs , fit également honorer son

souvenir le samedi 16 juin suivant (1).

L'Académie royale compte peu de membres qui lui ont mar-

qué plus de désir de lui être utiles, aussi sa perte fut vivement

sentie; Pagani laissera un honorable souvenir, mais en même

temps un vide difficile à combler. A. Quetelet.

lui fit du bien; sa santé, en apparence, était meilleure. Le 26 du

même mois, il se rendit à sa campagne de Woubrechlegem (Flandre

orientale), avec sa famille, dans l'intention d'y passer la bonne saison

et d'y jouir du calme qui va si bien aux grandes âmes. Mais au

bout de quatre jours d'un bonheur sans mélange, occupé de Dieu

et des siens, il devint sérieusement malade, et après dix jours de

souffrances qu'il supporta avec un courage héroïque , sans qu'au-

cune plainte sortît de sa bouche, Dieu le jugea digne d'une récom-

pense plus grande que toutes celles qu'on aurait pu lui accorder

sur cette terre ; il l'appela au milieu des élus. Une sainte mort

couronna les travaux de cette précieuse carrière, sans combats,

sans agonie. Muni des secours de notre mère la sainte Église
,

il quitta la vie pour passer à une bien heureuse éternité.... »

(1) Cet hommage rendu à sa mémoire permet de croire que

M. Pagani n'avait renoncé au professorat que par suite de l'affai-

blissement de sa santé. En parcourant notre correspondance avec

M. le chanoine De Ram , nous y voyons , en effet : « que M. Pagani

» dans une lettre, par laquelle il annonçait sa résolution de quitter

)) l'enseignement, remercia M. le Recteur de l'Université pour toutes

» les bontés qu'il avait constamment eues pour lui. »

10.
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NOTICE SUR JACQUES-GUILLAUME CRAHAY,

MrMBnB DE LACADîiMIE,

Né à MacRtriclit, leZ avril 1789, mort à Louvuin , le 21 octobre 1855.

J.-G. Crahay appartenait à l'Académie royale depuis le

8 mai 1835; il en fut toujours l'un des membres les plus actifs

et les plus dévoués; il ne vivait, pour ainsi dire, qu'au milieu

de ses travaux académiques et des occupations nombreuses que

lui imposaient les fonctions de professeur de physique à l'uni-

versité de Louvain.

Son père, Henri-Guillaume Crahay, l'avait formé à cette vie

austère : après avoir exercé le notariat, il avait transporté dans

la magistrature la sévérité de mœurs
,
qui forme l'un des pre-

miers mérites de cette profession. Son extrême exactitude, sa

probité rigide l'avaient conduit, sous le consulat, à la place de

président du tribunal de première instance de l'arrondissement

de Maestricht. Il est tout naturel qu'il cherchât à procurer à

son fils les avantages dont il jouissait lui-même et qui avaient

contribué à son bonheur,

A l'âge de 18 ans , le jeune Crahay entra donc dans l'étude

d'un notaire, avec la perspective de passer par les mêmes phases

que son père. Malheureusement , avec toute la soumission pas^-.

sible, avec toute la probité du père, le fils n'en avait pas exacte-
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ment tous les goûts. Le jeune homme prêtait davantage Toreille

aux encouragements d'un vieux professeur , du respectable

Minkelers, dont les conseils allaient mieux à ses inclinations.

Il continua néanmoins, pendant dix ans, à lutter contre son

propre penchant : ce ne fut qu'après cette lutte prolongée quMl

céda aux conseils de M. Minkelers, et qu'il essaya de le rem-

placer. Il fut nommé professeur de physique et de chimie à

Talhénée de Maestricht, le 19 février 1817. Le roi Guillaume

venait de monter sur le trône et un nouvel ordre de choses se

préparait pour la Belgique.

Crahay avait commencé le notariat à 1 8 ans , il devint pro-

fesseur à 28. Il était plein d'ardeur, et désireux d'enseigner des

sciences qui faisaient le bonheur de sa vie. Il était heureux

surtout de succéder à un professeur estimé de tous ses conci-

toyens et dont il avait toujours été distingué d'une manière

spéciale (1). Il conserva jusqu'en 1824 celui qui avait élé son

maître et son amij et il put lui prouver du moins que son choix

ne s'était pas mal placé, en s'arrêtant sur lui.

Dès l'année 1822, la Société linnéenne de Paris l'avait admis

au nombre de ses correspondants; et dès cette année aussi , la

Société des amis des sciences, des lettres et des arts de Maestricht

avait commencé la publication de son Annuaire, qui obtint un

succès mérité. On trouve dans cet utile et modeste recueil diffé-

rents articles d'un grand intérêt, qu'on doit à la plume de

(i) C'est à M. Minkelers que l'on doit, selon toutes les probabi-

lités , les premières expériences qui ont élé faites pour préparer

l'éclairage par le moyen de la houille. On peut voir, à cet égard , le

discours prononcé le 10 mai de l'année dernière (1854), par M. de

Ram, l'un de nos confrères, cl ayant pour titre: Considérations

sitr Vhisloire de l'université de Louvain.
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notre savant confrère : il convient de citer particulièrement les

articles sur les poids et mesures, sur la situation géognostique

de la province du Limbourg et les excellents tableaux météoro-

logiques relatifs à la ville de Maestricht.

Ce qui prouve surtout Tesprit organisateur et patient de

Crahay, ce sont ses travaux sur l'état météorologique de l'at-

mosphère dans la contrée qu'il habitait. Aux recherches de

M. Minkelers, il en substitue d'autres plus précises et mieux ap-

propriées aux besoins de la science; et il a le courage de les

continuer seul, excepté aux jours où d'autres besoins scientifi-

ques le forcent de s'éloigner, et alors il abandonne l'ouvrage

commencé à des mains qui peuvent dignement l'aider dans ses

investigations. Le premier travail que je reçus de lui, renfermait

les résultats de ses observations météorologiques faites à Maes-

tricht, depuis 1818 jusqu'en 1826, c'est-à-dire jusqu'à l'époque

que pouvait embrasser alors la Correspondance mathématique

et physique (t. III, p. 31, année 1827), qui, plusieurs années

après , fit exclusivement place aux Bulletins de VAcadémie

royale de Bruxelles.

Les observations se faisaient quatre fois par jour; les instru-

ments étaient comparés avec soin par l'auteur qui avait tous

les talents nécessaires pour les tenir en bon état (1) : ces observa-

tions ne comprenaient d'abord que les pressions atmosphériques

et les températures; à partir de 1824, on enregistra aussi les

quantités d'eau. En comparant les résultats à ceux qui avaient

(1) Les observations se faisaient à 9 heures du matin , à midi , à

5 heures et à 9 heures du soir. Ces heures paraissaient en effet les

phis convenables : ce sont aussi celles qui ont été adoptées à l'Obser-

vatoire de Bruxelles et celles auxquelles on observe dans différents

pays.
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été obtenus précédemment en Belgique , et par M. Minkelers

lui-même, on se persuade, sans peine, qu'un progrès immense

s'était réalisé dans les observations et dans l'art d'observer.

Crahay avait toutes les connaissances nécessaires pour élever

l'art de l'observateur aussi haut qu'il pouvait aller, en explorant

les particularités qui appartiennent à un même pays.

En 1825, Crahay ne se borna plus à donner les variations du

baromètre , du thermomètre et les quantités d'eau tombées , il

fit connaître aussi les nombres de jours de pluie , de grêle , de

neige, de gelée, de tonnerre, de brouillard, etc., ainsi que le

nombre des vents dominants. En 1829, il adopta quelques heu-

res de plus pour ses observations , et fit connaître l'étal de ses

instruments météorologiques pour 1831 et 1832, à 8 et 9

heures du matin, ainsi qu'à midi , à 3, 6 et 9 heures du soir.

L'on trouve dans la Correspondance mathémaiique des

observations de Crahay relatives à la rotation d'une lentille sur

un plan incliné et des articles sur plusieurs autres questions de

physique qui avaient attiré son attention. Plus tard, il publia

SCS recherches dans les Bulletins de VAcadémie j et, en der-

nier lieu , dans les Blémoires de la même Société savante.

La montagne de S'-Pierre
,
près de Maeslricht , occupa éga-

lement l'attention de notre confrère ; il fit des études sérieuses

sur sa construction et sur les débris qu'elle renferme; et plus

tard
,
quand la question revint à l'Académie, il nous prouva que

ces études n'étaient point encore perdues pour lui.

Le goût des recherches le porta plus loin
;

il \oulut visiter par

lui-même et à pied les bords de la Meuse, comme il convient

de le faire quand on est véritablement poussé par l'amour de

la science, et il reconnut les principales localités des provinces

deNamur et de Luxembourg. En 182G , il recommença ces vi-

sites; et en 1829, il fit un nouveau voyage dans l'Eifel. Dans
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toutes ces excursions, son principal but était de s'instruire lui-

même.

Cependant la révolution belge avait éclaté, et avait dissous

les liens qui rattachaient nos provinces aux Provinces-Unies. Le

territoire de Maestricht se trouvait, en quelque sorte, sur la

frontière des deux États qui s'étaient séparés avec violence. La

province de Limbourg restait aux Hollandais , mais un grand

nombre de ses habitants passèrent dans les rangs beiges. Crahay

fut de ce nombre 5
les passions politiques n'entrèrent cependant

pour rien dans son expatriation; il n'était occupé que des inté-

rêts de la science. Vers la fm de 1 834 , et au moment où l'univer-

sité catholique de Louvain allait s'organiser sur les débris de

l'ancienne université de l'État, Crahay, nommé professeur par

les évêques, transféra son domicile, d'abord à Malines, et l'année

d'après, à Louvain (1). Rien ne parut dérangé dans ses paisibles

occupations ; il reprit ses instruments et les observa, comme

auparavant, avec la même constance.

C'est à Louvain qu'il s'occupa de discuter les observations

qu'il avait recueillies à Maestricht et qui embrassaient une

période de seize années, de 1818 à 1833 inclusivement. L'écrit

intéressant qui renferme les résultats de celte discussion se

trouve dans le tome X des Mémoires de VAcadémie y et ce

n'est certes pas un des documents les moins importants dus aux

travaux de cette compagnie. « Depuis l'année 1818, dit l'au-

teur, les observations météorologiques ont formé un sujet im-

portant de mes occupations. Je m'étais pourvu de bons instru-

(1) Il fut bientôt suivi à l'université catholique par le docteur

Martens , son collègue à Maestricht, qui entra presque en même
temps que lui à l'Académie et qui aurait mieux que moi retracé la

vie de Crahay, s'il avait bien voulu consulter ses facultés plus que

ses goûts.

41
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menls que je vérifiai souvent; j'ai ëlé à même de pouvoir les

placer dans des expositions favorables au but proposé. Attaché

à l'instruction publique depuis la même époque, j'ai pu faire un

emploi régulier de mon temps, de sorte que les interruptions

dans les observations ont été rares; le plus souvent, durant mes

absences, à la fin du mois d'août et au commencement de sep-

tembre, j'ai été remplacé par des personnes sur l'exactitude

desquelles je pouvais compter; à ces cas près, j'observai moi-

même, persuadé que c'était une condition indispensable pour

obtenir des résultats comparables. »

Les résultats présentés par Crahay furent acceptés avec

toute confiance, car il possédait à un haut degré les qualités

qui font le bon observateur , et il appuyait ses observations de

tous les moyens que la science et la connaissance approfondie

de la mécanique pouvaient mettre à sa disposition. Ce n'est pas

sans raison que notre savant collègue, le chanoine de Ram,

parle du talent de notre confrère avec tout l'entraînement que

méritaient ses succès. Crahay se fût fait un nom dans tous les

établissements scientifiques qui l'eussent accueilli; car son pre-

mier mobile était la connaissance du vrai, en dehors de toute

opinion politique. La physique qu'il faisait à Louvain, il l'aurait

faite de la même manière à Gand , à Liège ou à Bruxelles; il ne

connaissait qu'une science et qu'un mode d'explication : aussi

souscrivons-nous sans hésiter aux paroles de son recteur à

l'université et confrère à l'Académie (1 ). w Tout son ensei-

gnement et ses travaux scientifiques portaient le cachet de

son caractère modeste , consciencieux et franc. Chaque leçon

était préparée et donnée avec une scrupuleuse exactitude, et

(1) M. de Ram. Discours prononcé après le service funèbre de

M. J.-G. Crahay, p. 16, 1855.
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se distinguait par la solidité
,
par la clarté et par la netteté

d'exposition. Pour faciliter la tâche de ses auditeurs, il intro-

duisit plusieurs modifications dans les instruments de phy-

sique ordinaires; il en inventa même d'autres, tels que l'appa-

reil destiné à vérifier par expérience la théorie de la composition

et la décomposition des forces, l'appareil général pour la

théorie du levier, l'appareil destiné à vérifier les conditions

d'équilibre dans le coin. Crahay avait, avant tout, pour prin-

cipe d'être utile à ses élèves et d'assurer leurs progrès. La

renommée personnelle, que le professeur acquiert par ses publi-

cations, lui paraissait devoir être considérée comme une affaire

accessoire et purement secondaire. Son principe encore était

de ne rien publier sans qu'il y eût une utilité réelle pour la

science. «

Telles étaient, en effet, ses convictions scientifiques; et l'on en

trouve la preuve dans les manuscrits qu'il a laissés après lui, ma-

nuscrits qu'il avait composés dans le recueillement de la soli-

tude et dont il ne parlait jamais. En y jetant un coup d'œil on

reconnaîtra sans peine que le professeur attentif cherchait à

ménager la force de ses élèves et préparait d'avance la solution

des cas difficiles qu'il voulait leur présenter, afin de ne pas les

décourager en se plaçant trop loin de la route qu'ils avaient à

suivre.

Nous avons dit que sa principale occupation consistait dans

la rédaction de ses leçons et dans le soin qu'il mettait à réunir

des observations météorologiques. Pendant le séjour temporaire

qu'il fit à Malines en 1855, il ne voulut pas renoncer à ses ob-

servations de météorologie; il les continua, mais il ne les fit

pas entrer dans les résultats qu'il discuta plus tard.

Il ne commença une série d'observations régulières qu'en

1850, quand il se trouva établi à Louvain, dans l'ancien bâti-
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ment qu'avait occupé autrefois son professeur, M. Minkelers.

Les résultats des deux premières années furent publiés dans

le Bulletin de VJcadémie et la suite de ses observations mé-

téorologiques parut dans les Mémoires de la même compagnie

jusqu'en 1848. Les tableaux de 1849 ne contiennent plus que

les indications des températures; et peut-être le consciencieux

observateur éprouvait-il quelque regret de donner, malgré son

grand âge, des tableaux inférieurs à ceux qui étaient commu-

niqués par d'autres établissements du royaume. H cessa alors

la carrière d'observateur météorologiste , mais il ne crut cepen-

dant pas sa mission terminée : il lui restait encore à présenter

le résumé de ses travaux , c'est ce qu'il a fait dans le tome XXV
des Mémoires de VAcadémie

y
qui renferme la discussion com-

plète des résultats obtenus pendant une période de treize an-

nées, de 18o6 jusqu'en 1848. Cet examen est fait avec un grand

soin, et prouve que l'auteur était parfaitement au courant du

sujet dont il s'occupait : aussi , les physiciens étrangers ont-ils

eu recours à ses observations comme à celles d'un homme qui

méritait toute leur confiance, non-seulement sous le rapport

du savoir, mais encore pour l'exactitude qu'il mettait dans ses

calculs.

Nous ne pouvons exprimer qu'un regret, c'est qu'il n'ait

point sous-divisé ses observations en suivant l'ordre des temps.

Peut-être ses résultats étaient-ils assez nombreux pour permet-

tre de les partager au moins en deux parties. Nous ne poussons

pas les scrupules aussi loin que le savant secrétaire de l'Institut

de France, M. Fourier (1), mais nous croyons qu'on peut se faire

* (1) Voyez ce que M. Fourier dit des moyennes des résultats dans

ses préambules aux Recherches statistiques sur la ville de Paris, elc
,

4c vol. 1821 à 1829.



( 128
)

ainsi une idée plus exacte de la précision à laquelle on atteint.

Dans deux opuscules insérés aux tomes X et XVI des Mé-
moires de VAcadémie y Crahay s'occupe de déterminer les in-

stants où la pression atmosphérique atteint moyennement,

dans le cours de Tannée, son maximum et son minimum^ du

moins pendant les heures du jour. Dans le premier mémoire,

on trouve les résultats des années 1831 , 1832 et 1835 , obtenus

pour Maestricht ; ils sont assez indécis
; Crahay trouve qu'en

été, l'instant du maximum arrive de meilleure heure et celui

du minimum plus tard qu'en hiver; qu'ainsi, en été, l'espace

compris entre l'instant du maximum et celui du minimum
est plus grand que celui compris entre les mêmes instants en

hiver. Pendant la première saison, la durée de l'oscillation

diurne est de 7'',6754; pendant la seconde, elle n'est que de

5'',7227. Nous ferons observer en passant que c'est une assez

mauvaise habitude , à laquelle nous avons peut-être cédé quel-

quefois nous-même, de donner des chiffres où commence l'in-

décision. Il suit de là qu'il n'existe aucune espèce d'indice pour

s'assurer de l'exactitude d'un résultat.

M. Crahay était trop bon observateur pour ne pas sentir lui-

même ce qui manquait à ses résultats : aussi le premier objet

dont il s'occupa à Louvain fut-il de calculer de nouveau des

nombres qu'il n'avait pu déterminer qu'approximativement dans

ses premières recherches. Mais les devoirs qu'il avait à remplir

ne lui permettaient pas de disposer entièrement de son temps
;

il se borna donc à observer son baromètre d'heure en heure

,

depuis 8 heures du malin jusqu'à 5 heures de l'après-midi; et

pendant les deux mois dont les jours sont les plus longs
,
juin

et juillet, depuis 7 heures du matin jusqu'à 6 heures du soir.

Les observations furent continuées pendant six années, de 1836

à 1 84 1 . Elles donnèrent des valeurs sensiblement différentes de

IJ.
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celles qui avaient été trouvées trabord; mais comme elles em-

brassent un nombre d'années double, elles méritent plus de

confiance. L'auteur sentit d'ailleurs la nécessité de négliger les

décimales au delà des centièmes d'heure. 11 est juste de dire que

la distance de Louvain à Maestricht pouvait introduire une dif-

férence dans les nombres (1).

Ce ne fut qu'après avoir discuté et examiné toutes les valeurs

obtenues par ses observations que Crahay, après trente années

(l) Voici les résultats de ses observations :
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de recherches suivies et attentives , consentit à laisser le soin

d'observer à d'autres savants plus favorisés par l'âge et par les

circonstances. La météorologie avait pris une tout autre marche

pendant les recherches de notre confrère. Au soin pénible d'ob-

server par soi-même, d'heure en heure, on avait substitué un

genre d'observation plus précis qui laissait au crayon le soin

d'enregistrer lui-même les données; et le savant n'avait qu'à

relever avec attention les observations recueillies par les instru-

ments. Ce genre d'annotation si simple et si facile devait causer,

il faut en convenir, un sentiment agréable et pénible en même

temps à ceux qui avaient consacré une partie de leur vie aux

observations anciennes. Crahay ne se plaignit pas; ses résultats

étaient acquis à la science; mais sans doute, il put regretter

plus d'une fois de les avoir acquis au prix d'un labeur fatigant;

plus tard, le travail eût été plus aisé , l'observateur eût suivi plus

facilement les manifestations des phénomènes météorologiques

sur tout le globe.

Indépendamment des observations dont nous avons parlé et

qui firent la principale occupation de sa vie, Crahay prit part

aussi à des observations qui lui avaient été demandées par d'au-

tres physiciens. Je me rangerai parmi ceux-ci et je suis heu-

reux de pouvoir dire que notre confrère est l'un des savants qui

m'ont toujours fourni les renseignements les plus sûrs et les

plus complets. Je citerai entre autres les observations météoro-

logiques horaires qui se sont faites d'heure en heure, et pen-

dant la durée de 56 heures
,
quatre fois par an, aux époques

des solstices et des équinoxes (1). Ces observations étendues à

(1) Ces observations étaient d'autant plus précieuses que je savais

ne les devoir qu'à l'obligeance de Crahay : c'était un homme très-

réglé, chez qui les observations de nuit étaient à la fois un acte

d'extrême politesse et d'une véritable courtoisie.
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soixante -dix points environ de différentes régions de l'Eu-

rope , ont donné des résultats à peu près identiquement les

mêmes que ceux obtenus presque à la même époque dans le

nord de l'Amérique et ont fait voir que les lignes d'égale pres-

sion marchent, toutes choses semblables, à peu près dans le

sens perpendiculaire aux parallèles et qu'elles se trouvent re-

tardées par l'obstacle des montagnes. On a pu voir, en même
temps, quelle était la vitesse de ces ondes.

Ce genre d'observations occupait déjà notre confrère dans la

dernière partie de l'année 1835; il y prit part jusqu'en 1841

,

époque où un autre système plus étendu vint le remplacer.

On trouvera à la fin de cette notice l'énumération de tous les

travaux dont Crahay se chargeait habituellement pour répondre

aux désirs de ses confrères de l'Académie, On avait la plus

grande confiance dans ses lumières et dans les résultats de son

examen; il était donc souvent appelé à émettre son opinion sur

les questions appartenant à la physique ; ses rapports étaient

toujours conçus d'une manière obligeante, sans rien sacrifier

des besoins de la science : ils concernaient à la fois les travaux

des étrangers et ceux de ses confrères et amis, mais on aurait

peine à distinguer les uns des autres, tant ses observations

étaient sincères et conciliantes (1).

On y remarque que les questions relatives aux végétaux et

aux animaux fossiles lui étaient très-familières : c'est un sujet

dont il s'était occupé presque avec autant de passion que de la

météorologie. Il suffira, du reste, de parcourir la liste de ses

(1) En consultant les Bulletins de l'Académie, on pourra croire

que bien souvent on abusait de l'obligeance d'un homme qui, en

dehors du temps donné à l'université et à la science, désirait ne

pas rester étranger à sa famille, et consacrer quelques instants à sa

femme et à ses enfanf s qui avaient droit à ses premiers soins.
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travaux, pour se faire une idée des sujets nombreux qu'il avait

compris dans ses études. Dans les premiers temps qu'il habitait

l'université de Louvain , son attention s'était portée sur l'astro-

nomie ; il avait raison de croire qu'avec la connaissance qu'il

avait des phénomènes célestes et des instruments d'optique,

il parviendrait à faire des observations utiles : il me parla de

ce qu'il avait observé et me communiqua les résultats d'une

éclipse que je fis parvenir à M Schumacher avec les observa-

tions faites dans l'établissement qui m'était confié; malheureu-

sement, l'instrument dont Crahay s'était servi, était trop faible

pour permettre une grande précision, peut-être même le man-

que d'habitude avait-il mis sa bonne volonté en défaut; le ré-

sultat du calcul entrepris à Altona ne fut guère favorable à son

attente. J'eus beau l'encourager ensuite à oublier ce premier

mécompte, je ne pus jamais obtenir de lui qu'il revînt à l'astro-

nomie d'observation. J'eus ainsi le regret de perdre le concours

d'un savant qui avait sans aucun doute les qualités nécessaires

pour obtenir des résultats utiles,

Crahay était d'une sévérité à toute épreuve dans les expé-

riences relatives à la science; son assentiment était favorable-

ment reçu par les meilleurs connaisseurs
;
non qu'ils eussent la

conviction qu'il disait vrai en toute rencontre, le plus habile

peut se tromper, mais on avait au moins de fortes raisons pour

croire qu'il était effectivement sur la vraie route. Sa droiture

,

ses connaissances solides, les services rendus à la science lui

valurent, en 1842, la croix de chevalier de l'ordre de Léopold;

lui seul put s'étonner d'une pareille distinction, qu'il méritait

déjà depuis longtemps (1).

(1) Crahay avait été nommé membre de la Société métcorologique

de Londres, au mois d'août 1839.
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Pendanl la doulmireuse maladie qui le conduisit à la mort,

Crahay montra la résignation la plus grande : il ne se faisait

pas illusion sur sa fin prochaine, mais s'attachait à développer

en lui toutes les qualités qui pouvaient adoucir cet instant cruel

et faciliter son passage à une autre vie (1).

Ses souffrances durèrent plus d'une demi-année
; cependant

ses derniers instants furent tranquilles; il cessa de vivre le 21

octobre 1855, dans la soixante-sixième année de son âge.

Louvain perdit un de ses professeurs les plus renommés, et

TAcadémie royale un de ses membres les plus dévoués et les plus

instruits. L'une et l'autre perte sera difficile à réparer, car je le

répète, l'homme que nous regrettons ne se distinguait pas

moins par les qualités du cœur que par les connaissances de

l'esprit. A. Quetelet.

(I) Je ne puis que redire ici les paroles que M. De Ram met dans

sa bouche, quelque temps avant sa mort : « Sa dernière maladie fut

longue et douloureuse, et cependant elle ne lui ôta point la faculté

d'exprimer sans cesse les senliments de piété, de courage et de rési-

gnation dont il était pénétré. La douceur , la paix , la pieuse con-

fiance qui étaient peintes dans ses regards , attestaient à sa famille

et à ses amis éplorés son religieux abandon à la Providence ; rien

ne troublait la sérénité d'une âme qui avait placé toutes ses espé-

rances dans la miséricorde d'un Dieu toujours prêt à récompenser

plutôt qu'à punir. Toutes ses paroles étaient pleines d'une pieuse

édification et témoignaient la plus généreuse soumission à la volonté

de Dieu. « Laplus grande grâce, me disait-il
,
que Dieu m'ait accordée,

» c'est de m'avoir donné une maladie de sept mois , pour me préparer

» à la mort. » Discours prononcé après le service funèbre de

J. G. Crahay, p. 22.
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(1) Nous citons ces travaux d'après une notice fort intéressante, sur

M. Crahay, que M. le chanoine de Ram a bien voulu nous donner.
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CHARLES GEERTS,

COHRESI'ONDAÎIT I

jTé à Anvers, en 1807, mort à Louvain , ht IG juin iSoS.

C'est toujours avec un profond sentiment de tristesse qu'on

voit la tombe se fermer sur les restes de Thomme auquel la loi

de la nature semblait promettre encore de longues années et

dont le sort a brisé prématurément l'existence. Cette tristesse

redouble lorsqu'il s'agit d'un artiste enlevé dans toute la force

du talent, au milieu des succès, quand l'avenir s'ouvrait à lui

comme un vaste et riant horizon. Telle est l'impression qu'a

fait naître la fin inattendue de Charles Geerts.

Né à Anvers, le 10 août 1807, Geerts entra fort jeune à l'Aca-

démie de cette ville. L'art était chez lui une vocation; il le prouva

dès ses premiers essais, comme il l'a prouvé depuis par des tra-

vaux qui lui ont valu de brillants et légitimes succès. A une heu-

reuse organisation, il joignait le goût du travail, sans lequel les

plus belles facultés naturelles n'arrivent point à leur complet

développement. Les distinctions qu'il obtint dans ses études aca-

démiques ne furent pas de vaines promesses.

A peine Charles Geerts avait-il terminé ses cours, qu'on lui

confiait l'exécution de travaux d'une certaine importance. La

ville d'Anvers lui commanda les bustes qui devaient orner la

façade du nouveau théâtre. Peu de temps après, il fut nommé

12.
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professeur à rAcadémie de Louvain, qui venait d'elre réorga-

nisée sous la <lirection de M. Mathieu. Il n'avait pas encore jeté

les fondements de sa réputation
; mais ceux qui l'avaient vu à

l'œuvre savaient ce dont il était capable, et auguraient du dé-

veloppement de ses heureux instincts d'artiste un espoir qui n'a

pas été déçu.

Sans méconnaître la haute valeur des principes de la statuaire

antique, sans renoncer même à les appliquer dans de certaines

circonstances, Geerts se sentit particulièrement attiré vers la

sculpture religieuse et s'inspira du sentiment qui avait guidé

les artistes du moyen âge. Toute trace de ce sentiment avait

disparu, on le sait, depuis le XV™'' siècle. En ramenant à

l'étude de l'antiquité, la renaissance avait détruit les traditions

de l'art chrétien. Ce fut pis encore quand s'introduisit le style

maniéré qui encombra nos églises ogivales de tant d'objets en

désaccord avec leurs formes architecturales. Geerts voulut ren-

trer dans la voie abandonnée depuis trois siècles, et poursuivit

sérieusement l'exécution de ce projet.

Déjà le romantisme avait remis le moyen âge en honneur.

On faisait du gothique en sculpture comme dans les autres arts,

mais sans discernement et sans conscience archéologique. On
mêlait les époques; dans un même monument on confondait

les ornements caractéristiques de temps et de pays divers. Geerts

évita de tomber dans ces anachronismes. Il se familiarisa avec

les types des XIV™«= et XV'"'' siècles, qui forment la plus belle

période de l'art chrétien, et il les reproduisit fidèlement, non

comme une imitation, comme un calque, mais comme l'expres-

sion de sa pensée. Il s'était complètement identifié avec ce style

qu'il avait fait sien.

Geerts ne s'était pas seulement attacJié à rendre à la statuaire

religieuse le caractère naïf et profondément chrétien qu'elle eut
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au moyen âge; il avait donné les mêmes soins à tous les détails

de rornementation. Cette minutieuse recherche était la consé-

quence de la direction qu'avait prise son talent. Le sculpteur

qui donne pour base à ses travaux les principes de l'art antique,

concentre tout son génie dans le modelé de figures isolées ou

réunies en groupes, ainsi que dans la composition des bas-

reliefs. Certes nous ne cherchons pas à diminuer les difficultés

d'une pareille tâche. Elle suffit aux effi)rts d'un grand artiste

,

et l'on ne peut nier que l'exécution d'une seule figure où la

perfection de la forme idéale est réalisée, ne soit le chef-d'œuvre

de la statuaire. Tout ce que nous voulons dire, c'est que les

sculpteurs du moyen âge embrassaient plus de détails. Rare-

ment ils avaient à faire des figures isolées. Elles s'encadraient

le plus souvent dans un ensemble de monument : tombeau,

chapelle, tabernacle, etc., qu'ils devaient concevoir et exécuter.

Il fallait qu'ils fussent à la fois architectes et sculpteurs. Tel fut

le but de l'ambition de Charles Geerts. H l'atteignit complète-

ment, et l'on peut dire qu'il s'était fait une place à part, une

l)lace qui restera peut-être longtemps vide.

La réputation de Geerts s'était répandue hors de la Belgique.

Son mérite était surtout hautement apprécié en Angleterre. On

sait que l'architecture et la statuaire du moyen âge sont demeu-

rées en grand honneur dans ce pays. Nulle part ailleurs les tra-

ditions archéologiques du XIT""^ et du XV™"^ siècle n'ont été

aussi religieusement conservées. En France et en Allemagne, la

fantaisie moderne se mêle parfois aux exhumations du passé,

tandis que les Anglais veulent le moyen âge dans toute sa

pureté, sans modification, sans altération aucune. La con-

science de l'artiste belge fut hautement appréciée par les com-

patriotes de Pugin. Aussi les commandes lui vinrent-elles en

grand nombre du Royaume-Uni.
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Longtemps négligée, la sculpture on bois avait icpiis faveur.

Geerts s'y appliqua et la porta à un haut degré de perfection.

Il donna un témoignage bien significatif de son habileté à

traiter ce genre dans les belles stalles de la cathédrale d'An-

vers. Des travaux semblables lui furent commandés par des

églises de différents pays, et il y déploya un talent auquel on

rendit hommage de toutes parts. De riches particuliers mirent

son ingénieux ciseau à contribution pour des objets d'ameuble-

ment auxquels il donna un puissant intérêt d'art.

Geerts communiquait à ses élèves de l'Académie de Louvain

son enthousiasme pour l'art chrétien du moyen âge. Tous, ainsi

que lui, vouaient un culte fervent aux formes antérieures à

celles de la Renaissance. On ne peut nier qu'il n'ait fondé en

Belgique une école de sculpture religieuse. Quant à lui, s'il

sortit parfois du domaine de ses études favorites, ce ne fut que

pour prouver qu'il n'était pas exclusif dans ses tendances go-

thiques. Celles de ses œuvres qui appartiennent à cette caté-

gorie exceptionnelle ne sont pas sans mérite assurément; mais,

il n'y a pas déployé la même supériorité. On voit que le terrain

de l'antiquité ne lui est pas familier.

Toutes les fois que Geerts a pu rapprocher son style de celui

de l'époque qu'il avait étudiée avec amour et qu'il connaissait

si bien, son talent a pris un libre essor; il a été vraiment lui.

C'est d'abord dans les travaux destinés à la décoration des édi-

fices religieux qu'il faut le voir et le juger, dans les figures de

la Vierge et de son divin Fils, dans celles des martyrs et des

saints qu'animent une foi mystique; c'est aussi dans les autels,

dans les stalles, les confessionnaux, les chaires de vérité, les

bancs de communion, buffets d'orgues, etc. Geerts a soutenu la

vieille renommée des artistes flamands auxquels on doit tant de

chefs-d'œuvre dans ce genre de sculpture. Il a fait aussi plu-
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sieurs tombeaux où il a mis le sentiment mystique qui formait

le caractère distinctif de son talent. C'est aux artistes du moyen

âge qu'il faut emprunter les modèles des monuments funéraires,

parce qu'eux seuls ont su exprimer les idées qui se rattachent à

celle de la mort dans l'ordre des croyances chrétiennes. Geerts

s'est heureusement inspiré de ces mêmes idées.

On l'a vu par ce qui précède
,
pour avoir une juste idée du

mérite de Charles Geerts et de l'ensemble de ses travaux , il faut

le considérer comme sculpteur et comme archéologue. C'est à

ce double titre qu'il jouissait, tant en Belgique qu'à l'étranger,

d'une réputation qui devait grandir encore. L'Académie avait

rendu hommage au beau talent de Geerts, en lui décernant, en

1847, le titre de correspondant. Il avait obtenu successivement,

à la suite des expositions nationales , des distinctions honori-

fiques. La plus élevée de toutes, la décoration de l'ordre de

Léopold
,
lui fut donnée par le Roi. ^

Doué d'une facilité remarquable et d'une rare activité, Geerts

a exécuté des travaux qui auraient rempli une carrière double

de celle qu'il lui fut donné de parcourir. Au moment où la mort

vint l'enlever si prématurément à son art et aux nombreux

amis que lui avait faits l'aménité de son caractère, il recevait

de l'étranger la demande d'ouvrages importants. Jamais une

plus grande activité n'avait régné dans ses vastes ateliers.

La mort de Charles Geerts, arrivée le 16 juin 1855, a mis

en deuil la ville de Louvain. Un public et solennel hommage a

été payé à l'artiste distingué qui avait fondé dans cette ville

une école de sculpture florissante. Le secrétaire perpétuel de

l'Académie exprima, au nom de la compagnie, les regrets que

lui causait cette perte inattendue
5 M. Mathieu rappela les ser-

vices rendus par Geerts à l'institution qu'il dirige; d'autres dis-

cours furent encore prononcés, puis la terre se referma sur les
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restes mortels de celui qu'une belle intelligence animait la veille

encore.

La liste complète des productions de Geerts serait longue,

car rinfaligable artiste imprimait à ses travaux une incessante

activité. Nous nous bornerons à donner Tindication de ses

œuvres principales , en faisant connaître les lieux où elles se

trouvent.

Belgique. — Bruxelles : Madone, buste en marbre, au

Musée de TÉtat. — Sculptures du maître-autel de l'église de

Molenbeek-Saint-Jean. — Raphaël , buste en marbre, au palais

du Roi. — Monument en marbre de la famille de Mérode, dans

l'église des Minimes. — Stalles , statues et bas-reliefs des portes

de l'église S'-Joseph. — Une statue de sainte Barbe, à l'église

du Béguinage. — Le Massacre des Innocents
,
groupe en chêne

^

de la collection de M. le marquis de BeaufFort. — Statue de

Jean , comte de Louvain , au palais de la Représentation natio-

nale. — Saint Roch et sainte Apolline, à l'église du Finis-Terrœ.

— Anvers : La Vierge et saint Joseph, statues en marbre, à

i'église des Jésuites. — Saint Jean et saint François de Sales, à

l'autel du Sacré-Cœur, et sculptures des stalles de la cathédrale.

— Quentin Metsys, statue en pierre, au Musée. — Louvain :

Le Déluge, groupe colossal en plâtfe, dans la salle de la Biblio-

thèque. — Six statues pour la façade de l'hôtel de ville. —
Bruges : Dais en chêne , à la chapelle de la congrégation des

Dames. — Sculptures de la salle des séances de l'hôtel du gou-

vernement provincial. — Tabernacle en chêne, à la chapelle

des sœurs de S^'-Marie. — Autel, à l'église de la Madeleine. —
Namur: Chaire à prêcher et buffet d'orgues, à l'église S'-Aubin.

— S'-Louis de Gonzague, statue en bois, au collège de N.-D. de

la Paix. — Saint Joseph, statue en bois, à la maison des Sœurs
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<le Marie, — Mons : La Yiei^^je, statue en bois, à l'é^jHse S^'-Vau-

(Iru. — Notre-Dame de la Paix , dais en chêne et autel , à

Téglise S'^'-ÉIisabetii. — Malines : S'-François de Paule et

S'-François d'Assises, statues en bois, au Séminaire. — Liège :

Ornementation de la chapelle du collège S'-Servais. — Lierre :

Bas-relief et ornementation au jubé de Téglise. — Alost :

Stalles sculptées.

Angleterre. — Londres : Groupes d'Anges dans la galerie

de sir Frankland Russell. — La Vierge et l'enfant Jésus, chez

M8'' Wiseman. — La Reine des Anges
,
groupe qui a obtenu

la médaille à Texposition de 1851. — Bas-relief en chêne, chez

M, Maidon. — Christ en chêne, chez M. Witgrave. — Southport

(Lancaster) : Ecce homo, la Vierge, saint Joseph, saint Jean,

au couvent de S'-Joseph. — Birmingham : Trois statues en

chêne, au couvent de Tordre S*-Philippe de Néri. — Bristol :

Le Christ, la Vierge et saint Jean, groupe en chêne, dans la

chapelle d'une communauté religieuse. — Zenhury (Wor-

cester) : Monument en marbre blanc à la mémoire de Miss

Rusholt.

Hollande. — La LLaye : Chaire à prêcher, buffet d'orgues

et statues, à l'église S^'-Thérèse.— La Musique et l'Architecture,

statues en pierre pour le fronton du palais de l'exposition. —
Amsterdam : La Jeune Fille au cygne, statue en marbre, de

la collection de M. Vanderhoop. — Schiedam : Chaire de vérité,

à l'église des Dominicains. — Bois-le-Duc : Statues de saint

François et de saint Ignace.

France. — Paris : Vierge en marbre , à l'archevêché. —
Roubaix : Saint Henri et allégorie mystique de l'Immaculée
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conception, à ré^^lise Notre-Dame. — Le bon Pasteur, statue

en pierre, à l'église S'-Martin. ~ Turcoing : Notre-Dame

des Douleurs et Ecce homo, à l'église Notre-Dame.

Alleiuagiic. — Jésus-Christ et saint Jean dans le désert,

statues en pierre, chez le prince de Metternich, au château de

Johannisberg.

Russie. — La Jeune Fille au papillon, statue en marbre,

appartenant à l'Empereur. — Deux groupes en chêne apparte-

nant à la grande duchesse Olga
,
princesse de Wurtemberg.

Amérique.— Notre-Dame de la Victoire, statue en marbre,

chez les Pères Jésuites à S'-Louîs.

Charles Geerts a fait, en outre, un grand nombre de bustes

et plusieurs monuments funéraires. Il a été chargé, en 1846,

de restaurer la magnifique cheminée du Franc de Bruges, et

s'est acquitté de ce travail délicat de manière à mériter la recon-

naissance de ceux qui ont un pieux amour pour les vieux débris

de l'art national. Edouard Fétis.
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CLAUDE-LOUIS SOMMÉ,

ASSOCIE DE L ACADEMIE,

Né à Paris, le 8 avril 1772, mort à Anvers , le 17 novembre 1855.

M. le docteur Claude-Louis Sommé
,
que l'Académie vient de

perdre , n'appartient à notre pays que par les services qu'il lui

a rendus, car il a vu le jour sur la terre de France qu'il a quit-

tée, il y a cinquante ans, et qu'il n'a jamais regrettée, grâce

à la juste considération dont les habitants de la ville d'Anvers

n'ont pas cessé de l'entourer dans sa longue et honorable car-

rière.

Né à Paris, le 8 avril 1772, il y fit ses études classiques,

d'abord au collège Mazarin
,
puis sous des maîtres particuliers

qui lui enseignèrent la philosophie et les sciences physiques et

naturelles.

Sans les orages qui éclatèrent sur la France vers la fin du

siècle dernier, il serait entré dans les Ordres, l'archevêque de

Senlis, ayant promis à sa famille, avec laquelle il était lié, de

lui accorder une prébende dès qu'il aurait atteint l'âge exigé

pour la collation de cet ofiice. Déçus dans leurs espérances par

la marche des événements, ses parents le destinèrent au génie

militaire, puis ensuite au notariat; mais le jeune Sommé pré-

féra se vouer à la médecine , sur les conseils de l'un de ses on-

cles, le docteur Magendie, de Bordeaux, alors retiré à Paris,

15
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et dont un des fils, celui qui s*est élevé si haut par sa science,

devait devenir son meilleur ami. Le professeur Magendie, que

je compte parmi mes premiers maîtres , a succombé le 7 de ce

mois , victime d'une maladie de cœur et, dix jours après, le doc-

teur Sommé s'est éteint sous le poids de Tâge, connaissant par-

faitement sa position et envisageant sa fin prochaine avec le

calme que donnait à sa belle âme la conscience qu'il avait de

n'avoir jamais fait que le bien. Ses enfants lui laissèrent ignorer

que l'ami de toute sa vie venait de le précéder au tombeau.

M. Sommé avait à peine dix -huit ans, quand il commença

ses études en médecine, qu'il fit à l'hôpital de la Charité, à

î'Hôtel-Dieu, et en fréquentant les cours de Sabatier, de Louis,

d'Antoine Dubois , de Boyer, de Pelletan , de Desault , de Four-

croy, de Mertrud et de Vicq-d'Azyr.

Deux années lui suffirent pour se mettre à même de subir ses

examens. Il débuta dans la carrière en allant occuper à l'armée

du Rhin une place de chirurgien sous-aide qui lui avait été

donnée sur les recommandations de deux hommes de mérite

haut placés, amis de sa famille et de son oncle, qui continuait

à l'entourer de ses conseils et de se soins. L'un de ses protec-

teurs était le savant et habile chirurgien Brasdor, membre de

l'Académie de chirurgie, et l'autre, le chimiste Bayens, qui de-

vint nn peu plus tard inspecteur général des pharmacies mili-

taires. On était alors en 1792.

De l'armée du Rhin, où il rencontra Brasdor, qui avait pris

du service et auprès duquel il fut placé , sur sa demande , à

l'hôpital de Lauterbourg, M. Sommé passa à l'armée du général

Custine, qu'il suivit à Mayence,et où il fut retenu pendant le

siège. Lors de la capitulation de cette place, il fut compris

parmi les otages et envoyé à Wésel.

A son retour à Paris, Sommé obtint le bre\et de chirurgien
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de deuxième classe, et, bientôt après, il reçut une commission

qui l'appelait à faire partie d'une expédition que le gouverne-

ment voulait envoyer aux Indes orientales , sous le comman-

dement du général Aubert du Bayet. Cette expédition n'ayant

pas eu lieu, on lui envoya l'ordre d'aller à l'armée des côtes,

dont le quartier général était à Cherbourg, et il fut placé à

l'hôpital d'Alençon , d'où le conseil de santé ne tarda pas à le

retirer pour l'employer au Val-de-Grâce.

Une place de chirurgien de première classe étant devenue

vacante dans cet hôpital, Sommé se mit sur les rangs pour

Toblenir. Un de ses concourents était Larrey, que le conseil

protégeait beaucoup. Ce fut Sommé qui l'emporta. Sa nomina-

tion souleva contre lui le conseil
,
qui se croyait seul appelé à

conférer les emplois. Les tracasseries de toute nature qu'on lui

suscita rengagèrent à demander au ministre de la guerre de

lui accorder un congé qui lui permît d'aller étudier les mala-

dies des femmes dans les hôpitaux civils de Paris. Il choisit

celui de Saint -Antoine, où Brasdor, retiré du service, était

chirurgien en chef.

Sommé était encore sans emploi, lorsque le général Aubert

du Bayet le fit désigner pour l'accompagner dans son ambas-

sade à Constantinople, où il arriva le 21 décembre 1796. A sa

renlrée en France, il apprit que Mayence allait être cédée à son

pays, en échange de l'État de Venise, et demanda à y être en-

voyé comme chirurgien en chef de l'hôpital militaire; mais le

conseil de santé, qui n'avait pas oublié qu'il avait été préféré

à Larrey, pour le service du Val-de-Grâce, refusa de l'y placer

dans son grade. Désireux de revoir une ville où il s'était fait

plusieurs amis. Sommé accepta le poste qu'il avait sollicité, en

se contentant d'une place inférieure à son titre. Son but était

surtout de se donner une position plus stable, et de s'allier à la
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famille de M. Haug, dont il épousa une des filles, morte à An-

vers, le 2 novembre 1807.

Le désir que Sommé formait d'avoir une vie désormais plus

tranquille ne se réalisa pas; car, le 19 mai 1804, il fut nommé
chirurgien-major au 76^ régiment de ligne, alors en garnison

à Anvers.

De Tarmée de Hanovre, oiî il avait dû se rendre dans le cours

de l'année suivante , son régiment passa à l'armée dite d'Angle-

terre, dont une des divisions occupait Montreuil. Après avoir

desservi pendant quelques mois l'hôpital militaire de cette ville

avec le titre de chirurgien en chef, Sommé fut successivement

envoyé à Ulm et à Klagenfurth pour y exercer les mêmes

fonctions.

Il était en Bavière avec son régiment , lorsque le maire d'An-

vei*s, qui avait pu naguère apprécier ses qualités et son mérite,

lui fit offrir la place de chirurgien en chef de l'hôpital civil de

Sainte-Elisabeth, devenue vacante par la mort de M. Béguinet,

et qui lui avait été vainement offerte deux années auparavant,

les sentiments d'honneur et de délicatesse auxquels il est resté

fidèle pendant toute sa vie, lui faisant repousser toute l'idée de

nuire jamais à un confrère. Il s'agissait de retirer à M. Béguinet

le poste qu'il avait à l'hôpital et de le donner à M. Sommé avec

le titre de professeur de l'école de médecine , à la création de

laquelle il avait puissamment contribué, par l'influence dont il

jouissait auprès du marquis d'Herbouville
,
préfet dû départe-

ment.

M. Sommé accepta les offres qui lui étaient faites, mais il

devait penser au moyen de se retirer du service militaire où il

craignait d'être retenu par ses chefs dont il était connu comme

un homme plein d'activité, d'intelligence et de ressources. Il

exposa sa position au docteur Percy, l'un des inspecteurs gêné-
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raux de l'armée
,
qui l'envoya à Strasbourg avec une mission

qui lui permettait de demander sa démission. C'est à Strasbourg

qu'il se fit recevoir docteur, le 8 avril 1806.

Dès qu'il eut obtenu sa retraite, le docteur Sommé se rendit

à Anvers pour occuper ses nouvelles fonctions. Il y retrouva

tous les amis qu'il y avait laissés, et reprit sa place à la société

d'Émulation dont il avait été élu membre en 1804. Un mois

après , le ministre de l'intérieur le nommait professeur à l'école

de médecine, chargé des cours de pathologie interne et externe

et de médecine opératoire.

Au milieu des occupations qui remplissaient sa vie, le doc-

teur Sommé réserva toujours une partie de son temps pour l'é-

tude; il aimait , d'ailleurs, à suivre les progrés de la science tant

pour lui-même que pour répondre à ce que l'on attendait de lui

et comme professeur et comme praticien.

Peu porté pour le commerce du monde, dont l'éloignaient

son caractère sérieux et la simplicité de ses mœurs, il vouait ses

loisirs à la botanique et à l'horticulture qu'il a toujours aimées.

Son nom restera attaché à la création du Jardin Botanique d'An-

vers, où il se promenait tous les jours, pendant quelques heures

,

et qu'il s'appliquait à enrichir par les relations qu'il entretenait

tant dans notre pays qu'à l'étranger.

M. Sommé était membre de plusieurs sociétés savantes. Il te^

nait surtout à l'honneur que notre Académie des sciences lui

avait fait, en l'appelant, en 1845, à siéger dans son sein avec

le titre de membre associé. Rarement, malgré son âge et ses

occupations, il manquait de venir assister à ses séances, dont

il suivait les travaux avec l'intérêt qu'il portait à toutes les in-

stitutions dont il faisait partie. C'est le 12 novembre 1847 qu'il

fut élu membre de l'Académie de médecine, en reconnaissance

des services qu'il avait rendus à la science. Il regrettait vive-

15.
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ment, comme il me Ta dit plusieurs fois, que le déclin de ses

forces Tobligeât à renoncer à écrire pour la Compagnie et les

autres corps savants auxquels ils appartenait.

M. Sommé est auteur de plusieurs ouvrages. Les principaux

sont un traité sur l'inflammation et le mémoire pour lequel il

obtint une mention honorable à l'Académie des sciences de

Paris, lors du concours ouvert sur Tanatomie comparée du cer-

veau dans les quatre classes des animaux vertébrés. Vous savez

,

comme moi, messieurs, que la partie matérielle du système

nerveux n'était encore ni connue, ni déterminée, à l'époque

où cette grande question fut proposée

Le docteur Sommé était d'une probité rare, franc, loyal, de

mœurs simples et modestes, désintéressé, bienfaisant, d'un com-

merce facile pour les personnes qu'il connaissait bien , bon

confrère et esclave de ses devoirs. Riche de savoir et d'expé-

rience, il a formé de nombreux et excellents élèves. La con-

fiance que ses concitoyens lui accordaient depuis longtemps

pour les opérations majeures devint presque exclusive dans ses

dix dernières années.

C'est à son hôpital, où il a voulu tout faire par lui-même,

jusqu'au moment où il s'est senti défaillir, que ses confrères

ont pu surtout apprécier la rectitude de son jugement, la sûreté

de son tact médical et son éminente aptitude pour le poste

difficile et honorable qui lui était confié. Le seul regret qu'il ait

émis dans ses derniers jours, est celui de ne pouvoir vivre en-

core pendant quelques mois, pour compléter la durée semi-

séculaire de ses fonctions de chirurgien en chef de l'hôpital de

Sainte-Elisabeth.

Il est, messieurs, des hommes qui laissent après eux un

grand vide. Le docteur Sommé est de ce nombre. Vous l'avez tous

connu, soit comme ami , soit comme confrère, soit comme mé-
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decin, disais -je, il y a peu de jours, aux habitants d'Anvers

qui m'entouraient sur les bord de sa tombe; vrai dans toutes

les paroles que vous venez d'entendre, il méritait donc bien

l'hommage que vons rendrez à sa mémoire, et que lui rendent

aussi par mon organe, les deux premiers corps scientifiques de

notre pays.

Le collège communal d'Anvers a voulu qu'un témoignage

de la reconnaissance publique vînt clore l'existence de notre

digne collègue. Son buste en marbre va être placé dans une

des salles de l'hôpital qu'il a desservi pendant tant d'années,

sans se lasser jamais d'être fidèle à ses devoirs.

M. Sommé, chevalier des ordres de Léopold et de la Légion

d'honneur, et ancien membre de la commission médicale de la

province, était associé aux sociétés de médecine d'Anvers, de

Bruges, de Louvain et de la Faculté de médecine de Paris
;
à

celle des Curieux de la nature ; aux sociétés Linnéenne et d'hor-

ticulture de Paris et au Lycée d'histoire naturelle de New-York.

Le D"^ Sauveur.



CAISSE CENTRALE DES ARTISTES BELGES.

L'exposé (général de l'administration de la Caisse, pour 1855,

sera inséré dans VJnnuaire de 1857, celui-ci devant paraître

avant le l*''" janvier 1856.
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OUVRAGES PUBLIÉS PAR I/ACADÉMIE ROYALE,

DEPUIS l'époque de SA REORGANISATION , EN 1816.

Annuaire de l Académie , années 1835 à l85G,in-18. Prix : fr. 1 50 0*^.

Mémoires de l'Académie royale de Belgique, tom. I à XXIX; in-4o.

Prix : 8 francs, à partir du tom. X.

Le torae XXIX contient :

Étude approfondie sur deux équations fondamentales, par M. E. La
marie.

Mémoire sur une nouvelle méthode d'application de la géométrie
descriptive à la recherche des propriétés de l'étendue; par
J.-B. Brasseur.

Recherches pour servir à la flore cryptogamique des Flandres

,

cinquième centurie
;
par J. Kickx.

Mémoire sur la direction et la grandeur des soulèvements qui ont

affecté le sol de la Belgique; par J.-C. Houzeau.
Observations des phénomènes périodiques.

Mémoire sur les guerres entre leBrabant et la Flandre, au XIV»n«

siècle
;
par M. De Smet.

Mémoires couronnés et Mémoires des savants étrangers, tom. I à XXVI
;

in-40. Prix : 8 francs , à partir du tom. XIL

Le tome XXVI contient :

Mémoire sur les foyers
,
par M. E. Quetelet.

Corrélation des hauteurs du baromètre et de la pression du vent,

par M. Montigny.
Essai sur les effets de réfraction et de dispersion produits par l'air

atmosphérique; par le même.
Histoire naturelle du Tubifex des ruisseaux; par M. J. d'Udekem.
Évolution des Grégarines, par M. Lieberkiihn.
Mémoire sur les anciens noms de lieux dans la Belgique orientale

;

par M. Ch. Grandgagnage.

Mémoires couronnés et Mémoires des savants étrangers. Collection
in-8». — Tome I à VI.

Bulletins de l'Académie, 1. 1 à XXII ; in-S». Prix par année : 8 francs.

Appendice aux Bulletins de l'Académie. Année 1853. In-S".

Bibliographie académique ou liste des ouvrages publiés par les mem-
bres, correspondants et associés résidents; in-18. 1855.

Recueil de documents historiques relatifs à la Belgique, publiés
par la Commission royale d'histoire; 14 vol. in-40.

Compte rendu des séances de la Commission royale d'histoire ou
Recueil de ses Bulletins; 16 vol. in-S». Nouvelle série, 7 vol.
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ÉPHÉiMÉRIDES POUR L^ANNÉE 1857.

ALnnéc d^apfès ies èè*ea anciennes et tnode»*ne9.

Année de la création du monde 5863

— de la période julienne ^ . 6570

— depuis le déluge universel 4205

— de la fondation de Rome , selon Varrun .... 2610

— de l'ère de Nabonassar 2604

— de l'ère chrétienne 1857

L'année 2653 des Olympiades , ou la l^e année de la 659« Olym-

piade, commence en juillet 1857.

L'année 1273 des Turcs, commencée le i^*" septembre 1856, finit

le 21 août 1857, selon l'usage de Constantinople.

L'année 1857 du calendrier julien commence le 13 janvier 1857.

L'année 5618 de l'ère des juifs commence le 19 septembre 1857.

CoÊnptët ecctésiastique.

Nombre d'or 15

Épacle IV

Cycle solaire 18

Indiction romaine 15

Lettre dominicale D
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JFéte» tnobiMeë.

Septuagésime 8 février.

Les Cendres 25 février.

Pâques 12 avril.

Les Rogations 18, 19 et 20 mai.

Ascension 21 mai.

Pentecôte . 31 mai.

La Trinité 7 juin.

La Fête-Dieu II juin.

Premier dimanche de l'Avent 29 novembre.

Quatre-teinps.

Les 4 , 6 et 7 mars.
|

Les 16 , 18 et 19 septembre.

Les 3, 5 et 6 juin.
|

Les 16, 18 et 19 décembre.

Éclipses.

Il y aura celte année deux éclipses de Soleil, l'une totale le

25 mars, l'autre annulaire le 18 septembre; toutes deux seront

invisibles à Bruxelles. — 11 n'y aura pas d'éclipsé de lune.
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Janvier. Février.

1 i.

2 V.

3 S.

4 D.

5 L.

6 M.

7 M.

8 J.

9 V.

10 S.

H D.

12 L.

13 M.

14 M.
15 J.

16 V.

17 S.

18 D.

19 L.

20 M.

21 M.

22 J.

23 V.

24 S.

25 D.

26 L.

27 M.

28 M.

29 J.

30 V.

31 S.

Circoncision de N.-S.

S. Adélard , abbé.

S*e Geneviève , vierge.

St« Pharaïlde, vierge.

S. Télesphore
,
pape.

Epiphanie ou les Rois.

St« Mélanie , vierge.

Ste Gudule , vierge.

S. Marcellin , évêque.

Agathon, pape.

Hygin, pape.

Arcade, martyr.

Véronique de Milan.

Hilaire, cv. de Poil.

Paul, ermite.

Marcel
,
pape.

Antoine , abbé.

Chaire de S. P. à Rome.

S. Canut, roi de Danem.

SS. Fabien et Sébastien.

S^^ Agnès, vierge et m.

SS. Vincent et Anastase.

Épousailles de la Vierge.

S. Thimothée,év.d'Epli.

Conversion de S. Paul.

S. Polycarpe, év. et m.

S. Jean-ChrysostomCjév.

S. Julien, év.deCuença.

S. François de Sales.

St« Martine, v. et mart.

S. Pierre Nolasque.

1 D. S. Ignace, év. et mart.

2 L. PuRiFic. ou Chandeleur.

3 M. S. Biaise, év et mari.

4 M. S. André, Ste Jeanne, r.

5 J. S*« Agathe , v. et mart.

6 V. S. Amand,Ste Dorothée.

7 S. S. Romuald , abbé.

8 D. 5ep<wagf.S.JeandeMalha.

9 L. Stc Apollonie,v. etmart.

10 M. St« Scholastique, vierge.

11 M. S. Sévérin, abbé.

12 J. S^e Eulalie, v. et mart.

13 V. S^e Euphrosine, vierge.

14 S. S. Valentin, prêt, et m.

15 D. Sexag. S. Faustin, m.

16 L. Ste Julienne, vierge.

17 M. SS.Théoduleet Julien, m.

18 M. S. Siméon, évêque et m.

19 J. S. Boniface,év.deLaus.

20 V. S. Éleulhère, évêque.

21 S. LeB.dePépindeLanden.

22 D. Quinquag. Ch. de S. P.

23 L. S. Pierre Damien,évêq.

24 M. SS. Mathias et Modeste.

25 M. LesCendr.SteWalburge.

26 J. St« Aldetrude abbesse.

27 V. S. Alexandre, évêque.

28 S. SS. Julien, Chron.,Besas.

Premier Quartier le 3.

Pleine Lune le 10.

Dernier Quartier le 18.

Nouvelle Lune le 25.

Premier Quartier îe 1".

Pleine Lune le 9.

Dernier Quartier le 17.

Nouvelle Lun« le H.
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Mal. Jfuln.

1 V.

2 S.

3 D.

4 L.

5 M.

G M.

7 J.

8 V.

9 S.

10 D.

11 L.

12 M.

13 M.

14 J.

15 V.

16 S.

17 D.

18 L.

19 M.

20 M.

21 J.

22 V.

25 S.

24 D.

25 L.

26 M.
27 M.

28 J.

29 V.

30 S.

31 D.

SS. Philippe elJacq.,ap.

S. Athanase,év. et doct.

Jubilate. Inv. de la S** Cr.

S*® Monique , veuve.

S. Pie V, pape.

S. Jean Porte Latine.

S. Stanislas, év. et mart.

Apparition de S. Michel.

S. Grégoire deNaziance.

Cantate. S . Antonin , ar.

S. Franc. deHiéronyme.

SS. Nérée et Achillée, m.

S. Servais , évêque.

S. Pacôme, abbé.

S*e Dymphne,v.etmart.

S. JeanNéponiucène,m.

Vocem. S. Pascal Baylon.

Rogations. S.Venance, m.

Rogations. S. Célestin, p.

Rogations. S. Bernardin.

ASCENSION. Ste Itisb.

S**' Julie, vierge et mart.

S. Guibert.

Exaudi, N-.D. Sec. desCh.

S. Grégoire VII
,
pape.

S. Philippe de Neri.

S. Jean I, pape.

S. Germain,év. de Paris.

S. Maximin,év. deTrèv.

S. Ferdinand. Jeûne.

PENTECOTE. Si« Pétr.

Premier Quartier le !•'.

Pleine Lune le 9.

Dernier Quartier le 16.

Nouvelle Lune le 23.

Premier Quartier le 30.

1 L.
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JulUel.

1 M.

2 J.

3 V.

4 S.

5 D.

6 L.

7 M.

8 M.

9 J.

10 V.

11 S.

12 D.

13 L.

14 M.

15 M.

16 J.

17 V.

18 S.

19 D.

20 L.

21 M.

22 M.

23 J.

24 V.

25 S.

26 D.

27 L.

28 M.

29 M.

30 J.

31 V.

S. Rombaut , évéque.

Visitation de la Vierge.

S. Euloge , martyr.

S. Théodore, év. Jetme.

S. Pierre de Lux. , év.

S*« Godelive , martyre.

S. Willebaud , évéque.

S*e Elisabeth, reine.

SS. Martyrs de Gorcum.

Les sept Frères Martyrs.

S. Pie I, pape.

S. Jean Gualbert, abbé.

S. Anaclet, pape et m.

S. Bonaventure , évêq.

S. Henri, emp. d'Allem.

N.-D. du Mont-Carmel.

S. Alexis , confesseur.

S. Camille de Lellys.

S. Sacr. de Mir. à Brux.

S. Jérôme Émilien.

St*î Praxède , vierge.

S*« Marie-Madeleine.

S. Apollinaire, évéque.

S'« Christine, v. et mart.

S. Jacques le majeur,ap.

S*« Anne,mèredelaVier.

S. Pantaléon, martyr.

S. Victor, martyr.

S*® Marthe , vierge.

SS. Abdon et Sennen, m.

S. Ignace de Loyola.

Pleine Lune le 7.

Dernier Quartier le U.

Nouvelle Lune le 21.

Premier Quarlicr le 28.

1 S.

2 D.

3 L.

4 M.

5 M.

6 J.

7 V.

8 S.

9 D.

10 L.

11 M.

12 M.

13 J.

14 V.

15 S.

16 D.

17 L.

18 M.

19 M.

20 J.

21 V.

22 S.

23 D.

24 L.

25 M.

26 M.

27 J.

28 V.

29 S.

30 D.

31 L.

itOÛt.

S. Pierre-ès-Liens.

S. Etienne, S. Alphonse.

Invention de S. Etienne.

S. Dominique, confess.

Notre-Dame-aux-Neiges.

Transfiguration de N. S.

S. Donat, év. et mart.

S. Cyriac , martyr.

S. Romain , martyr.

S. Laurent , martyr.

S. Géry, év. deCambrai.

S^« Claire , vierge.

S. Hippolyte, martyr.

S. Eusèbe , mart. Jeûne.

ASSOMPTION. S. ArnW.

S. Roch , confesseur.

S. Libérât, abbé.

S*« Hélène, impératrice.

S. Joachim, S. Jules.

Bernard , abbé.

Jeanne-Françoise.

Timothée , martyr.

Philippe Béniti.

Barthélemi, apôtre.

Louis, roi de France.

Zéphirin
,
pape et m.

Joseph Calasance.

Augustin, év. etdoct.

Décoll. de S. Jean-Bapt.

8*6 Rose de Lima, vierge.

S. Raymond Nonnat.

Pleine Lune le 5.

Dernier Quartier le 12.

Nouvelle Lune le 19.

Premier Quartier le 27.
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Slepteiubre.

1 M. S. Gilles, abbé.

2 M. S. Etienne, roi de Hong.

3 J. S. Remacle,év.deMaest.

4 V. S*« Rosalie, vierge.

5 S. S. Laurent Justinien.

6 D. S. Donatien , martyr.

7 L. S^e Reine, vierge.

8 M. Nativité de la Vierge.

9 M. S. Gorgone, martyr.

10 J. S. Nicolas de Tolentino.

H V. SS.Prote et Hyacinthe.

12 S. S. Guy d'Anderlecht.

13 D. S. Amé,év.Sionen Val.

14 L. Exaltation de la Croix.

15 M. S. Nicomède, martyr.

16 M. Quat.-temps. S. CorneiWe.

17 J. S. Lambert, év. de Maest,

18 V. Quat.-temps. S. Joseph.

19 S. Quat-temps. S, Jstnyier, m.

20 D. S. Eustache, martyr.

21 L. S. Matthieu , apôtre.

22 M. S. Maurice et ses comp.

23 M. S'e Thècle, vierge et mar.

24 J. Notre-Dame de Merci.

25 V. S. Firmin , év. et mar.
26 S. SS. Cyprien et Justine.

27 D. SS. CosmeetDamien,m.
28 L. S. Wenceslas, martyr.

29 M. S. Michel , archange.

30 M. S. Jérôme, docteur.

Pleine Lune le i.

Dernier Quartier le 10.

Nouvelle Lune le 18.

Premier Quartier le 26.

Octobre.

1 J.

2 V.

3 S.

4 D.

5 L.

G M.

7 M.

8 J.

9 V.

10 S.

11 D.

12 L.

13 M.

14 M.

15 J.

16 V.

17 S.

18 D.

19 L.

20 M.

21 M.

22 J.

23 V.

24 S.

25 D.

26 L.

27 M
28 M
29 J.

30 V.

31 S.

S. Bavon, S. Rémi.

S. Léodegaire, évêqué.

S. Gérard, abbé.

S. François d'Assise.

S. Placide , martyr.

S. Brunon , confesseur.

S. Marc, pape.

Ste Brigitte , veuve.

S. Denis et ses comp., m.

François deBorgia.

Gommaire, p. deLier

.

Wilfrid, év. d'Yorck.

Edouard, roi d'Angl.

Calixte
,
pape etmart

.

St« Thérèse, vierge.

S. Mummolin , évêque.

Ste Hedwige, veuve.

S. Luc , évangéliste.

Pierre d'Alcantara.

Jean de Kenti.

Ursule et ses comp. m
Mellon, évêque.

Jean de Capistran.

Raphaël, archange.

SS. Crépin et Crépinien.

S. Évariste, pape et m.

. S. Frumence, apôtre.

. SS. Simon et Jude, apôt.

S*® Ermelinde, vierge.

S. Foillan , mart.

S. Quentin, mart. Jcîfwe.

Pleine Lune le 3.

Dernier Quartier le 10.

Nouvelle Lune le 17.

Premier Quartier le 26
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€UUc»idÈ*icÈ* de fAcattétnie,

Jani>ier. — Kéunions de la commission adm-inistrative et des com-

missions spéciales des jGnances, pour arrêter les

comptes; les commissions spéciales font connaître

à chaque classe , dans la séance suivante , l'état deS'

receltes et dépenses pendant l'année écoulée.

Élection du Directeur dans les trois classes.

Elections des membres, associés et correspondants

de la Classe des Beaux-Arts.

Février, — Les mémoires , destinés au concours annuel ouvert

par la Classe des Lettres, doivent être remis

avant le ler du mois.

Mai. — Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Lettres ; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Elections des membres , associés et correspondants

de la Classe des Lettres.

Séance générale des trois classes pour régler les inté-

rêts communs ; élection des membres de la com-

mission administrative.

Séance publique de la Classe des Lettres; distril)U-

lion des récompenses décernées.

Juin. — Les mémoires destinés au concours ouvert par Ij

Classe des Beaux-Arts doivent être remis avant

le l*»" du mois.

Août. Les vacances commencent après la séance de chaque

classe.

2
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Septembre. — Fin des vacances le 20.

Les mémoii'es destinés au concours ouvert par la

Classe des Sciences doivent être remis avant le

20 du mois.

Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Beaux-jérts; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Séance publique delà Classe des Beaux-Arts ; dis-

tribution des récompenses décernées.

Décembre. — Nomination des commissions spéciales des finances

pour la vérification des comptes de chaque classe.

Jugement des mémoires envoyés au concours ouvert

par la Classe des Sciences; rédaction du pro-

gramme pour le concours suivant.

Élections des membres , associés et correspondants

de la Classe des Sciences.

Séance publique de la Classe des Sciences ; distri-

bution des récompenses décernées.

Proclamation des résultais de la deuxième période

du concours quinquennal pour les sciences natu-

relles.
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ORGANISATION DE L ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES
,

DES LETTRES ET DES BEAUX-ARTS DE BELGIQUE.

Apetrçu hisioê'ique.

En 1769, il se forma à Bruxelles une société littéraire,

sous les auspices du comte de Cobenzl, ministre plénipoten-

tiaire de Sa Majesté l'impératrice Marie-Thérèse. La pre-

mière séance de cette société eut lieu chez le comte de

Nény, le 5 mai de la même année.

Différentes causes portèrent obstacle aux travaux et aux

succès de la société littéraire
,
qui

,
quatre ans après sa nais-

sance, vit élargir son cadre et reçut, avec le titre d'Académie

impériale et royale , plusieurs privilèges importants pour

cette époque. La première séance fut tenue dans la biblio-

thèque royale, sous la présidence du chancelier de Brabant,

le 13 avril 1773(1).

(1) Voyez dans VAnnuaire de l'Académie pour 1840, 6e année,

les différents documents relatifs à l'histoire de l'ancienne académie

impériale et royale, pnLliés par M, Gachard , d'après les pièces

retrouvées dans les archives de l'Etat,



( 16 )

L'Académie impériale et royale continua paisiblement ses

travaux jusqu'à l'époque de la révolution française, et pu-

blia, outre cinq volumes de mémoires sur les sciences et

les lettres, un grand nombre d'ouvrages couronnés dont la

liste a été insérée dans VAnnuaire de 1841, 7^ année.

Dispersée par suite des événements politiques, l'Académie

s'était assemblée, pour la dernière fois, le 21 mai 1794.

Elle fut rétablie, sous le titre à''Académie royale des sciences

et belles-lettres, par arrêté royal du 7 mai l8i6. L'installa-

tion eut lieu, au Musée des tableaux de la ville, le 18

novembre de la même année (l).

En 1832, l'Académie, consultée par M. le Ministre de l'in-

térieur sur l'utilité de la création d'une classe des beaux-

arts, répondit, à l'unanimité, qu'elle regardait cette ex-

tension comme utile. Différents plans de réforme furent

ensuite proposés , soit dans l'intérieur, soit à l'extérieur de

l'Académie, et le Gouvernement, par ses arrêtés du l«r dé-

cembre 1845, sépara définitivement la compagnie en trois

classes, celle des sciences, celle des lettres et celle des

beaux-arts (2).

(1) Voyez le procès-verbal de la séance clans VAnnuaire de iAca-

démie pour 1840, 6e année.

(2) Voyez dans les Annuaires de 1846 à 1850 les documents rela-

tifs à la réorganisation de l'Académie.
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StatwU OÊ*ffuniques (1).

Art. 1er. L'Académie des sciences et belles-lettres, fon-

dée par l'impératrice Marie-Thérèse, prend le titre d'Aca-

démie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de

Belgique.

Art. 2. Le Roi est protecteur de l'Académie.

Art. 3, L'Académie est divisée en trois classes.

La première classe (classe des sciences) s'occupe spécia-

lement des sciences physiques et mathématiques , ainsi que

des sciences naturelles.

La seconde classe (classe des lettres et des sciences mo-

rales et politiques ) s'occupe de l'histoire , de l'archéologie
,

des littératures ancienne et moderne, de la philosophie et

des sciences morales et politiques.

La troisième classe (classe des beaux-arts] s'occupe de

la peinture, de la sculpture , de la gravure, de l'architec-

ture, de la musique, ainsi que des sciences et des lettres

en rapport avec les beaux-arts.

Art. 4. Chaque classe est composée de trente membres.

Elle compte en outre cinquante associés étrangers et dix

correspondants régnicoles au plus.

A l'avenir la qualité de membre absorbera la qualité de

correspondant, même d'une autre classe (8).

AuT. 6. Les nominations aux places sont faites par cha-

cune des classes où les places viennent à vaquer.

(1) Adoptés par arrêté royal du l*»" décembre 1845.

(2) Ce paragraphe a été ajouté par arrêté royal du 20 août 1847.
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Art. 6. Pour devenir luembre ,
il faut être Belge ou na-

turalisé Belge, d'un caractère honorable et auteur d'un

ouvrage important relatif aux travaux de la classe.

Art. 7. Les nominations des membres sont soumises à

l'approbation du Roi.

Art. 8. Chaque classe peut choisir le sixième de ses

membres parmi les membres des autres classes.

Art. 9. Tout académicien qui cesse d'être domicilié en

Belgique perd son titre et prend celui d'associé.

Art. 10. Chaque classe nomme son directeur annuel. Le

directeur n'est pas immédiatement rééligible.

Le directeur ne peut être choisi deux années de suite

parmi les membres étrangers à la ville de Bruxelles (1).

Art. 11. Le Roi nomme, pour la présidence annuelle,

un des trois directeurs.

Dans les occasions solennelles où les trois classes sont

réunies , le président représente l'Académie.

Art. 13. Le directeur a la direction générale de sa classej

il préside à toutes les assemblées, fait délibérer sur les dif-

férentes matières qui sont du ressort de la classe , recueille

les opinions des membres et prononce les résolutions à la

pluralité des voix.

11 fait observer tous les articles des présents statuts et du

règlement, et tient particulièrement la main à ce que,

dans les assemblées, tout se passe n^'cc ordre.

Art. 13. Le secrétaire perpétu'jï appartient aux trois clas-

ses, et il est élu par elles au scrutin et à la majorité absolue.

Le secrétaire perpétuel est choisi parmi les membres do-

miciliés à Bruxelles. Sa nomination est soumise au Roi.

(1) Les articles 10 et 13 ont été adoptés par l'arrêlé royal du

l^ï'juin 1848, qui modifie la rédaction primitive.
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Aut. 14. La correspondance de l'Académie se tient par le

secrétaire perpétuel , organe et interprète de cette com-

pagnie.

Art. 15. Le secrétaire perpétuel tient registre des déli-

bérations , signe les résolutions , délivre les certificats d'ap-

probation et autres , reçoit les mémoires et lettres adressés

à chaque classe et y fait les réponses.

Lorsque, par maladie ou autre empêchement légitime,

il ne peut pas assister aux séances , il s'y fait remplacer par

un membre de son choix et appartenant à la classe.

Art. 16. Chaque classe forme son règlement intérieur,

qui est soumis à l'approbation royale.

Art. 17. Le Roi décrète un règlement général.

Il ne peut y être apporté des changements qu'une fois par

an, dans la séance générale des trois classes mentionnée

ci-après j ces changements doivent avoir obtenu l'assenti-

ment des deux tiers des membres présents, et ils sont sou-

mis à l'approbation du Roi.

Art. 18. Chaque classe a une séance mensuelle d'obliga-

tion pour ses membres j les membres des autres classes peu-

vent y assister et y faire des lectures , mais ils n'y ont pas

voix délibérative.

Chaque classe a de plus une séance publique annuelle

,

présidée par son directeur, dans laquelle elle rend compte

de ses travaux et remet les prix décernés au concours.

Les deux autres classes assistent à cette séance publi-

que.

Art. 19. Chaque année, les trois classes ont, au mois de

mai, une séance générale pour régler entre elles les intérêts

communs.

Art. 20. Les budgets des trois classes sont arrêtés par
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une commission administrative de sept membres , composée

des trois directeurs, du secrétaire perpétuel et d'un membre

à désigner annuellement dans chaque classe. La répartition

des fonds est faite d'après les besoins de chacune, par cette

commission administrative.

Art. 21. Les mémoires des trois classes sont publiés dans

un même volume et ont chacun leur pagination. Il en est

de même pour la collection des mémoires couronnés et des

mémoires des savants étrangers, dont l'impression aura été

ordonnée par chaque classe. Un bulletin paraît mensuelle-

ment et contient le résumé des travaux des trois classes (1),

Art. 22. La bibliothèque ,
les archives et les collections

appartiennent en commun aux trois classes, et sont sous

la surveillance spéciale de la commission désignée à l'ar-

ticle 20.

Art, 23. Les dispositions qui précèdent formant les sta-

tuts organiques, ne peuvent être changées qu'en séance

générale, et du consentement de l'Académie ,
donné par les

trois quarts des membres présents. Tout changement est

soumis à l'approbation du Roi.

(1) Les membres et les correspondants reçoivent les publications

de l'Académie; les associés recevront également les Bulletins et VAn-

nuaire, quand ils en auront exprimé le désir et qu'ils auront désigné
,

à Bruxelles , un correspondant chargé de les leur transmettre.
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Hégienêvt yéné»*at (1).

Composition de l'Académie.

ÂiiT. l^»". L'Académie est divisée en trois classes : celle

des sciences , celle des lettres et celle des beaux-arts.

La classe des sciences est divisée en deux sections, savoir :

la section des sciences mathématiques et physiques, et la

section des sciences naturelles, qui se composent de la bo-

tanique , de la géologie, de la minéralogie et de la zoologie,

La classe des lettres est également partagée en deux sec-

tions : celle d'histoire et des lettres, et celle des sciences

politiques et morales. La première comprend l'histoire na-

tionale , l'histoire générale, l'archéologie, les langues an-

ciennes et les littératures française et flamande j la seconde

comprend les sciences philosophiques, la législation, la

statistique et l'économie politique.

La classe des beaux-arts comprend les subdivisions sui-

vantes : la peinture , la sculpture , la gravure , l'architecture,

la musique, les sciences et les lettres dans leurs rapports

avec les beaux-arts.

Art. 2. Les nominations de membres, d'associés ou de

correspondants se font, pour les classes des sciences et

des lettres, une fois par an , la veille de la séance publique
j

et, pour la classe des beaux-arts, à la séance du moi» de

janvier (2).

(1) Adopté par arrêté royal du l^f décembre 1845.

(2) Cet article a été adopté par l'arrêté royal du 10 août 1852
,
qui

modifie la rédaction primitive.
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Art. 3. Chaque fois qu'il est question d'une élection , lu

mention en est faite spécialement dans la lettre de convo-

cation, qui indique le jour et l'heure précise à laquelle il y
sera procédé , ainsi que le nombre des places vacantes.

Art. 4. L'élection a lieu à la majorité absolue des voix;

cependant si , après deux tours de scrutin , aucun des candi-

dats n'a obtenu la majorité des suffrages , on procède à un

scrutin de ballottage.

Art. 6. Lorsque plusieurs places sont vacantes, on vote

séparément pour chaque place.

Art. 6. Les listes de présentation pour chaque classe

doivent être doubles et contenir l'indication des titres des

candidats.

Art. 7. On peut nommer en dehors des listes de présen-

tation, pourvu que l'inscription des nouvelles candidatures

ait lieu , avec l'assentiment de la classe, dans la séance qui

précède celle de l'élection.

Art. 8. Le directeur de chaque classe est désigné une

année avant d'entrer en fonctions , et cette nomination a

lieu à la première séance de janvier. Pendant cette année

,

il prend le titre de vice-directeur.

En l'absence du directeur, ses fonctions sont remplies par

le vice-directeur.

Séances.

Art. 9. Des billets de convocation sont adressés aux

membres de chaque classe, trois jours, au moins, avant

chaque réunion; ils énoncent les principaux objets qui y

seront traités.

Art. 10. Les associés et les correspondants ont le droit

d'assister aux séances avec voix consultative ,
excepté quand

Ja classe sera constiluée en comité.
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Art. 11. Chaque classe a une séance publique, à savoir :

La classe des sciences , au mois de décembre
;

La classe des lettres , au mois de mai
;

La classe des beaux-arts, au mois de septembre
j

On y distribue les récompenses décernées par la classe

,

et on y fait des lectures et des rapports sur les ouvrages

couronnés.

Art. 12. Tous les ans , la veille de la séance publique de

chaque classe, on proclame les auteurs des mémoires aux-

quels un des prix aura été adjugé. On détermine ensuite les

sujets des questions à proposer pour les concours suivants.

Art. 13. Le jour des séances , la salle est ouverte depuis

dix heures.

Art. 14. La séance commence par la lecture delà corres-

pondance^ le secrétaire ne peut être interrompu pendant

cette lecture.

Art. 15. Les vacances de l'Académie commencent après

la séance du mois d'août , et finissent le 20 septembre.

Art. 16. Des jetons de présence sont distribués aux

membres de la manière suivante :

Un jeton aux membres qui habitent Bruxelles ou les en-

virons;

Deux jetons aux membres qui habitent de deux à dix

lieues de distance de Bruxelles;

Trois jetons aux membres qui habitent de dix à quinze

lieues de distance de Bruxelles;

Quatre jetons aux membres qui habitent à plus de dix-huit

lieues de distance de Bruxelles.
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Publications.

Art. 17. Les publications de l'Académie sont les sui-

vantes :

1" Mémoires des membres, des associés, des correspon-

dants;

2° Mémoires couronnés et mémoires des savants étran-

gers
;

3o Bulletins des séances;

4° Annuaire de l'Académie.

Art. 18. L'annuaire est publié à la fin de chaque année

,

et il en est de même des mémoires, qui paraissent par vo-

lume ou par partie de volume.

Les bulletins sont publiés à la suite de chaque séance et

au moins huit jours avant la séance suivante.

Art. 19. Chaque mémoire, dans les deux premiers re^

cueils, a sa pagination particulière.

Les mémoires des associés et des correspondants , dans le

premier recueil , sont imprimés à la suite de ceux des mem-
bres.

Art. 20. Quand des mémoires composés par des mem-
bres sont lus à l'Académie , il en est donné une analyse suc-

cincte dans le bulletin de la séance où la lecture en aura

été faite.

Les rapports des commissaires sur les mémoires des mem-
bres ne sont point livrés à la publicité; cependant, s'ils

présentent , en dehors de l'analyse , des détails qui soient

dénature à intéresser la science, on peut les insérer par

extraits.

Art. 21. Quand des mémoires composés par des associés

et des correspondants, ou par des savants étrangers, sont
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lus à l'Académie , on se borne à les annoncer dans le bul-

letin de la séance où la lectnre en aura été faite.

Les rapports des commissaires
,
qui devront présenter un

aperçu de ce que ces mémoires contiennent de plus remar-

quable
,
peuvent être imprimés dans les bulletins.

Art. 23. Le secrétaire peut confier aux auteurs les mé-

moires qui ont été adoptés pour l'impression , afin qu'ils

y fassent les corrections nécessaires, mais il est tenu de

les reproduire aux commissaires, si ces mémoires ont été

modifiés pour le fond, ou si Ton y a fait des intercalations.

Quand de pareils changements ont été faits, il faut les

désigner d'une manière expresse ou donner aux mémoires

la date de l'époque à laquelle ils ont été modifiés.

Art. 23. Dans aucun cas, on ne peut rendre aux auteurs

les manuscrits des mémoires qui ont concouru. Les change-

ments qui peuvent être adoptés pour des mémoires de con-

cours que l'on imprime, sont placés, sous forme de notes

ou d'additions , à la suite de ces mémoires.

Art. 24. Les mémoires des membres dont l'impression

n'a pas été ordonnée, peuvent être rendus aux auteurs,

qui, dans tous les cas, peuvent en faire prendre une copie

à leurs frais.

Les manuscrits des mémoires de concours , de même que

des mémoires communiqués par des associés, des corres-

pondants ou des savants étrangers , sur lesquels il a été fait

des rapports , deviennent la propriété de l'Académie.

Art. 25. On présente, dans les bulletins des séances,

les communications scientifiques et littéraires qui ont été

faites, et l'annonce des mémoires qui ont été lus.

Le bulletin ne peut être considéré comme appendice au

procès-verbal, que pour autant qu'il aura été approuvé.

3
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Aur. 26. Le secrétaire est autorisé à remettre à nu bul-

letin suivant l'impression des notices illisibles , ou des pièces

dont la composition ou la lithographie exigeraient un retard

dans la publication des bulletins.

Art. 27. Tout mémoire qui est admis pour l'impression,

est inséré dans les mémoires de l'Académie, si son étendue

doit excéder une feuille d'impression. La compagnie se ré-

serve de décider, à chaque séance, d'après la quantité de

matériaux qui y sont présentés, si les mémoires qui excè-

dent une demi-feuille, seront ou ne seront pas insérés dans

le bulletin.

Art. 28. Les auteurs des mémoires ou notices insérés

dans les bulletins de l'Académie, ont droit à recevoir cin-

quante exemplaires particuliers de leur travail.

Ce nombrjB sera de cent pour les écrits imprimés dans le

recueil des mémoires.

Les auteurs ont, en outre, la faculté de faire tirer des

exemplaires en sus de ce nombre , en payant à l'imprimeur

une indemnité de quatre centimes par feuille (1).

(1) Quant aux prix des titres extraordinaires, brochures, etc., le

tarif suivant a été admis provisoirement ;

Grand titre in-4o (composition) fr. 6 00

Titre in-8o. » 3 00

Impression comme pour les exemplaires d'auteurs , à 4 centi-

mes la feuille.

Couverture non imprimée, in-A», papier de pâte, le cent . fr. 3 00

» in-8o 1 50

» imprimée, in-4o 5 00

in-8o 3 00

Brochure in-4o, avec planches, moins de 5 feuilles, le cent. 4 00

), ,. » plus de 5 feuilles . . . 5 00

» in-8o, » moins de 5 feuilles ... 3 50

» plus (le 5 feuillos ... 4 00
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Akt. 39. L'Académie a son lithographe^ mais, à condi-

tions égaies, les auteurs ont la faculté d'employer d'autres

lithographes
,
dont les talents leur inspireraient plus de con-

fiance.

Art. 30. L'Académie a aussi son imprimeur. L'impri-

meur et le lithographe ne reçoivent les ouvrages qui leur

sont confiés que des mains du secrétaire perpétuel, et ils

ne peuvent imprimer qu'après avoir obtenu de lui un bon à

tirer»

Art. 31. Les épreuves sont adressées directement au

secrétaire perpétuel, qui les fait remettre aux auteurs.

C'est aussi par l'entremise du secrétaire que les feuilles

passent des mains des auteurs dans celles de l'imprimeur.

Art. 32. Les frais de remaniements ou de changements

extraordinaires faits pendant l'impression, sont à la charge

de celui qui les a occasionnés.

Concours.

Ai\T. 33. Les médailles d'or présentées comme prix des

concours, sont de la valeur de six cents francs.

Art. 34. Ne sont admis, pour les concours, que des

ouvrages et des planches manuscrits.

Art. 35. Les auteurs des ouvrages envoyés au concours

ne mettent pas leurs noms à ces ouvrages, mais seulement

une devise qu'ils répètent dans un billet cacheté, renfer-

mant leur nom et leur adresse.

Ceux qui se font connaître de quelque manière que ce

soit, ainsi que ceux dont les mémoires sont remis après le

terme prescrit, sont absolument exclus du concours.

AuT. 36. Aucun des académiciens ne peut concourir
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pour les prix fondés en faveur de ceux qui, au jugement de

la compagnie, ont satisfait le mieux aux questions propo-

sées; au surplus, aucun des membres ne peut donner des

instructions à ceux qui concourent pour les mêmes prix.

Art. 37. Les mémoires qu'on destine au concours, doi-

vent être écrits en caractères lisibles, en langue latine,

française, flamande ou hollandaise, et être adressés au secré-

taire de l'Académie , avant le l^r février.

Art. 38. Les académiciens qui ont donné le programme

des questions proposées pour les prix annuels, sont les pre-

miers examinateurs des ouvrages qui ont concouru, et ils

font un rapport détaillé et par écrit
,
qui est lu dans une

séance de l'Académie et exposé avec ces ouvrages jusqu'à

l'assemblée du 7 mai, à l'examen et aux observations de

tous les membres , afin que les prix soient adjugés en entière

connaissance de cause , à la pluralité des voix de tous les

académiciens présents : on peut aussi accorder un accessit

à un second mémoire
,
qui, au jugement de la compagnie

,

aura mérité cette distinction ; et si aucun des mémoires

présentés ne remplit les vues de l'assemblée, le prix peut

être remis à une autre année.

Finances.

Art. 39. Les finances de l'Académie sont gérées par une

commission administrative, dont les membres sont élus an-

nuellement à l'époque de la séance générale.

Art. 40. La commission administrative est chargée de

régler ce qui concerne les impressions.

Art. 41. A la fin de l'année, les comptes de chaque

classe sont vérifiés par une commission spéciale composée

de cinq membres pris dans la classe.
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Art. 48. Les commissions spéciales , après avoir arrêté

les comptes de la commission administrative , font connaî-

tre à chaque classe, dans la séance suivante j Tétat des dé-

penses et des recettes pendant Tannée écoulée.

Bibliothèque. — Archives^

Art. 43. Les ouvrages qui appartiennent à l'Académie sont

déposés, après inventaire, à la bibliothèque de ce corps.

Art. 44. Les registres , titres et papiers concernant cha-

que classe de l'Académie demeurent toujours entre les mains

du secrétaire, à qui ils sont remis, accompagnés d'inven-

taires, que les directeurs font rédiger et qu'ils signent à la

fin de chaque année; au surplus, les directeurs font aussi,

tous les ans, le récolement des pièces qui sont annotées

dans cet inventaire , dans lequel ils font insérer , en même
temps, tout ce qui est présenté durant l'année.

Dispositio /is partieuHères

.

Art. 45. L'Académie examine , lorsque le Gouvernement

le juge convenable, les projets qui peuvent intéresser les

sciences, les lettres et les beaux-arts.

Art. 46. L'Académie peut nommer, quand elle le juge

convenable, sous l'approbation du Gouvernement, un ou

plusieurs de ses membres
,
pour faire un voyage scienti-

fique, littéraire ou artistique, et elle leur donne des in-

structions sur les objets dont ils auront principalement à

s'occuper.

Art. 47. Toutes les dispositions antérieures, relatives

aux matières prévues par le présent règlement, sont et de-

meurent abrogées.
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nègieitient iniéà'iciti* de tu classe'

des sciences (1).

1. Les deux sections de la classe des sciences, celle des

sciences mathématiques et celle des sciences naturelles, se

composent, chacune, d'un même nombre de membres.

2. En cas de vacance dans une section , un membre de

l'autre section peut y être admis du consentement de la

classe. L'Académicien doit en avoir exprimé la demande par

écrit, avant que la liste de présentation ait été arrêtée pour

la section où la place est devenue vacante.

3. Le bureau se compose du directeur, du vice-directeur

et du secrétaire perpétuel.

4. La séance, quel que soit le nombre des membres pré-

sents, s'ouvre à l'heure précise, indiquée sur la carte de

convocation.

5. En cas d'absence du directeur et du vice-directeur, le

fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la classe.

Lorsque plusieurs membres ont été élus dans la même

séance, l'âge détermine leur rang d'ancienneté dans la liste

des membres.

6. Le directeur peut admettre à la séance des savants de

distinction, étrangers au pays.

7. Le directeur donne lecture de l'ordre du jour, immé-

diatement après l'adoption du procès-verbal.

Ne sont admis, pour être lus en séance, que les écrits dont

(l) Atloplé par arrêté royal du 23 janvier 1847.
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ia rédaction est entièrement achevée et qui sont indiqués

à l'ordre du jour.

8. Quand un écrit est accompagné de planches, Pauteur

en prévient le secrétaire perpétuel. L'impression du texte

et la gravure des planches sont votées séparément.

En cas de disjonction, l'auteur peut s'opposer à l'impres-

sion de son travail.

9. Si une planche doit occasionner des dépenses extraor-

dinaires, ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

le vote pour l'impression est différé 5 et, à la séance sui-

vante, le secrétaire présente un devis des frais qui seront

occasionnés par la gravure ou la lithographie.

10. Le bureau juge quels sont, parmi les mémoires reçus

pour l'impression, ceux qui doivent être imprimés les pre-

miers.

II a égard: 1» à la date de la présentation du mémoire;

2«aux frais qui seront occasionnés par la publication ;
3^ à

ce que les différentes branches dont s'occupe la classe

,

soient représentées dans ses publications.

La décision du bureau est rendue exécutoire par la sanc-

tion de la classe.

11. Les opinions des commissaires sont signées par eux,

et restent annexées au mémoire examiné.

Elles sont communiquées en temps utile au premier com-

missaire, qui fera fonction de rapporteur.

12. La classe ne fait pas de rapport sur les ouvrages déjà

livrés à la publicité.

Sont exceptés les ouvrages sur lesquels le Gouvernement

demande l'avis de la classe.

13. La classe ne délibère que sur des propositions écrites

etsiîïnées.
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La délibération sur une proposition réglementaire n'a lieu

que dans la séance qui suit celle de la présentation.

Toute proposition que la classe n'a pas prise en considéra-

tion ou qu'elle a écartée après discussion, ne peut être re-

présentée dans le cours de Tannée académique.

14. La présentation pour les places vacantes est faite par

la section.

La section ne délibère sur l'admission d'aucun candidat,

s'il n'a été présenté par deux membres au moins. Les pré-

sentations indiquent les titres des candidats.

15. La classe met annuellement au concours six questions.

Chaque section en propose trois.

16. Quand la classe se constitue en comité secret , elle se

compose de ses membres seulement.

Le comité secret est de rigueur :

1» Pour la présentation et l'élection aux places vacantes;

2' Pour la discussion des articles réglementaires
j

3o Pour la formation des programmes et le jugement des

concours.

Sont toutefois admis au comité secret les associés , les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les cor-

respondants de la classe des sciences , lorsqu'ils ont été

désignés pour faire partie du jury sur la proposition des

commissaires.

17. Les pièces destinées à être lues en séance publique

sont préalablement soumises à la classe.
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Articles additionnels (I),

Art. 1*"^. L'élection du directeur et celle de membre de

la commission administrative ont lieu à la majorité ab-

solue des suffrages.

Si, après deux tours de scrutin, personne n'a obtenu la

majorité, il est procédé à un ballottage entre les membres

qui ont réuni le plus de voix,

£ncas de parité de suffrages, après ce dernier scrutin
^

le plus ancien membre est élu.

Art. 2. Dans les scrutins qui seront ouverts pour l'élec-

tion des membres de la commission des finances ou de

toute autre commission que la classe jugera à propos de

nommer, le membre le plus ancien, en cas d'égalité de

voix, sera toujours préféré.

(1) Adoptés par arrêté royal du 24 octobre 1849.
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HègtffênetU i*UèÈ*ieuÈ* de Ma classe

des teiii^es (1).

1. La séance commence à l'heure précise, indiquée sur

la carte de convocation, quel que soit le nombre des mem-
bres présents.

2. En cas d'absence du directeur et du vice-directeur,

le fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la

classe.

3. Le directeur peut admettre à la séance des savants,

des littérateurs et des personnages de distinction, étrangers

au pays.

4. Le directeur donne lecture de l'ordre du jour , immé-

diatement après l'adoption du procès-verbal.

Cet ordre du jour, quant aux mémoires et notices, est

réglé par la date de leur dépôt entre les mains du secrétaire.

Ne sont admis, pour être lus dans la séance, que les mé-

moires et notices entièrement achevés et indiqués à l'ordre

du jour.

6. Quand des planches devront être jointes à un travail,

l'auteur en préviendra la classe. L'impression de la notice

et la gravure des planches sont votées séparément.

6. Si une planche doit donner lieu à des dépenses extraor-

dinaires ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

la publication en est différée, et le secrétaire présente à

la séance suivante un devis des frais qui seront occasionnés

par la gravure ou la lithographie.

(1) Adopté par arrêté royal du 26 janvier 1847.
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7. Le bureau juge quels sont, parmi les mémoires reçus

pour l'impression , ceux qui doivent être publiés les pre-

miers. Il a égard : 1° à la date de la présentation du mé-

moirej 2° aux frais qui seront nécessités par la publication
;

3o à ce que les différentes matières dont s'occupe la classe

soient représentées dans ses recueils.

8. Les mémoires modifiés (art. 23 du règlement général)

portent, avec la date de leur présentation, celle de l'épo-

que où les modifications ont été faites.

9. Les rapports faits à la classe sont signés par leurs au-

teurs.

Le rapport de chaque commissaire reste annexé au mé-

moire examiné.

10. La classe ne délibère que sur des propositions écrites

et signées.

La délibération sur une proposition réglementaire n'a

lieu que dans la séance qui suit celle de la présentation.

11. La classe, dans ses nominations, veille à ce que les

différentes matières dont elle s'occupe soient , autant que

possible , représentées. Ces matières sont:

lo Histoire et antiquités nationales;

2t> Histoire générale et archéologie;

3o Langues anciennes, littératures française et flamande
;

4o Sciences philosophiques
;

6o Législation
, droit public et jurisprudence

;

6o Economie politique et statistique.

12. Les présentations pour les places vacantes sont faites

collectivement par un comité de trois personnes nommées
au scrutin secret dans la séance précédente, comité auquel

s'adjoint le bureau.

La classe ne délibère sur l'admission d'aucun candidat.
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à moins que deux membres n'aient demandé par dciit que

son nom soiL porté sur la liste des candidats.

13 La classe met annuellement au concours six questions

sur les matières indiquées à l'art. 11.

14. Quand la classe; se constitue en comité secret, elle

se compose de ses membres seulement.

Le comité secret est de rigueur :

l*> Pour la présentation et l'élection aux places vacantes
\

2o Pour la discussion des articles réglementaires
j

3» Pour la formation des programmes et le jugement des

concours.

Sont toutefois admis au comité secret les associés, les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les corres-

pondants, lorsqu'ils ont été désignés pour faire partie du

jury du concours.

15. Les pièces deslinées à être lues en séance publique

sont préalablement soumises à la classe.

16. La classe ne fait pas de rapport sur les ouvrages déjà

livrés à la publicité.

Sont exceptés les ouvrages sur lesquels le Gouvernement

demande l'avis de la classe.

17. Lorsque l'Académie aura pris une décision d'après un

rapport rédigé par un ou plusieurs de ses commissaires, il

ne sera plus permis de changer la rédaction de ce rapport.

18. Tous les deux ans, et dans l'ordre déterminé par le

sort, chacun des membres ou correspondants communi-

quera à la classe un travail inédit , dont la lecture ne dépas-

sera pas la durée d'une heure.

Ces lectures seront réparties entre les séances de manière

qu'il n'y en ait jamais plus de deux par jour.

Les lectures obligatoires n'excluent pas les autres lectures.
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Le bureau avertira deux mois à l'avance chaque membre

ou correspondant de l'époque où il est appelé à communi-

quer son travail.

La convocation fera mention, pour chaque séance, des

lectures qui seront faites en vertu de la présente disposition,

du sujet des travaux qui seront lus et du nom des auteurs.

Articles additionnels (1).

Abt. 1er. L'élection du directeur et celle de membre de

la commission administrative ont lieu à la majorité ab-

solue des suffrages.

Si, après deux tours de scrutin, personne n'a obtenu la

majorité, il est procédé à un ballottage entre les membres

qui ont réuni le plus de voix.

En cas de parité de suffrages , après ce dernier scrutin

,

le plus ancien membre est élu.

Art. 2. Dans les scrutins qui seront ouverts pour l'élec-

tion des membres de la commission des finances ou de

toute autre commission que la classe jugera à propos de

nommer, le membre le plus ancien, en cas d'égalité de

voix , sera toujours préféré.

(I) Adoptés par arrêté royal du 23 mars 1849.
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MiègMcn%eni iêttétHeu»* de Mn classe iies

beawoT'aÈ'ts (1).

1. La séance commence à l'heure précise indiquée sur la

carte de convocation, quel que soit le nombre des membres

présents.

2. La liste de présence est retirée une demi-heure après

l'ouverture de la séance. Les inscriptions ne sont plus ad-

mises, sinon pour des motifs valables et soumis à Tappré-

ciation du bureau.

3. En cas d'absence du directeur et du vice-directeur, le

fauteuil est occupé par le plus ancien membre de la classe.

Quand l'ancienneté est la même, le fauteuil est occupé par

le plus âgé des membres.

4. Le directeur fait connaître l'ordre du jour immédiate-

ment après la lecture du procès-verbal.

6. On n'admet pour la lecture que les notices entièrement

achevées et indiquées à l'ordre du jour.

6. Quand une notice est accompagnée de planches, l'au-

teur en prévient la classe. L'impression de la notice et la

gravure des planches sont votées séparément.

7. Si une planche doit occasionner des dépenses extraor-

dinaires , ou si plusieurs planches sont jointes à une notice,

la publication en est différée, et le secrétaire présente à la

séance suivante un devis des frais qui seront occasionnés

par la gravure ou la lithographie.

(1) Adopté par arrêlé royal du 27 octobre 1846.
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8. Le bureau juge quels sont, parmi les inëmoires reçus

pour rimression , ceux qui doivent être publiés les pre-

miers.

Il a égard : 1" à la date de la présentation du travail j
2° aux

frais qui seront occasionnés par la publication j
3» à ce que

les difiFérentes branches dont s'occupe la classe soient repré-

sentées dans ses mémoires.

9. Les mémoires modifiés (art. 22 du règlement général)

portent la date de Tépoque où les modifications ont été

faites.

10. Les rapports faits à la classe sont signés par les au-

teurs.

Us auront dû être communiqués , en temps utile , au rap-

porteur.

H. La classe ne délibère que sur des propositions écrites

et signées.

La délibération sur une proposition réglementaire n'a lieu

que dans la séance qui suit celle de la présentation.

12. La présentation pour les places vacantes est faite par

le bureau^ qui s'adjoint la section dans laquelle la place est

vacante.

En outre, la classe ne délibère sur l'admission d'aucun

candidat, à moins que deux membres ne l'aient présenté

oflBciellement.

13. La classe des beaux-arts met annuellement au con-

cours quatre questions, à savoir :

Une sur la peinture ou sur la gravure en taille-douce
;

Une sur la sculpture ou sur la gravure^^n médailles^

Une sur l'architecture
j

Une sur la musique.

Il est entendu qu'il y a un roulement qui permet de repré-
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senter successivement les différentes parties des beaux-arts

correspondantes aux quatre divisions précédentes.

14. Quand la classe se constitue en comité secret, elle se

compose de ses membres seulement.

Le comité secret est de rigueur :

1° Pour la présentation et l'élection aux places vacantes^

2° Pour la discussion des articles réglementaires;

3o Pour le jugement des concours.

Sont toutefois admis au comité secret, les associés, les

académiciens des deux autres classes, ainsi que les corres-

pondants de la classe des beaux-arts, lorsqu'ils ont été dé-

signés pour faire partie du jury.

16. Les pièces destinées à être lues en séance publique

sont préalablement soumises à la classe.
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Hègleiine»%t de Ma bibliothèque de VAcadènUe (1).

Art. 1*"^. La bibliothèque est placée sous la surveillance

et la direction de la commission administrative de l'Aca-

démie.

La conservation du dépôt est confiée au secrétaire per-

pétuel.

Art. 8. Les ouvrages qui appartiennent à l'Académie

sont estampillés sur le titre, inscrits au catalogue et dépo-

sés à la bibliothèque.

L'annonce du dépôt se fait par la voie du Bulletin de

l'Jcadéviie.

Art. 3. Les ouvrages nouvellement reçus sont déposés à

l'époque des séances mensuelles des trois classes, pour

pouvoir être examinés par les membres , et ne sont prêtés

qu'après que cette inspection aura pu avoir lieu.

Art. 4. Tous les ouvrages de la bibliothèque sont, au-

tant que possible, reliés.

Ils portent, sur la couverture, une marque distinctive

indiquant qu'ils appartiennent à l'Académie royale de Bel-

gique.

Art. 5. Le conservateur et les employés sont exclusive-

ment chargés de rechercher les objets que les membres

désirent consulter.

Art, 6. Les livres et autres objets sont prêtés contre

reçu : on ne peut les garder pendant plus de trois moisj

(1) Adopté en séance générale des trois classes, le 7 mai 1850.

4.
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ceux qui seraient demandés, par un autre membre, seront

restitués dans le mois de la demande.

Art. 7. Nul ne peut être détenteur de plus de dix volu-

mes ou brochures à la fois.

Art. 8. La commission administrative peut , en tout

temps, faire rentrer les objets empruntés à la biblio-

thèque.

Art. 9. Il est tenu un registre sur lequel sont indiqués

la date de la sortie, celle de la rentrée, le nom de l'em-

prunteur et l'état dans lequel rentrent les objets prêtés.

Art. 10. Quiconque perd ou détériore un objet apparte-

nant à la bibliothèque est tenu de le remplacer à ses frais.

Art. 11. L'on ne peut être admis à emprunter des objets

appartenant à la bibliothèque qu'en se conformant aux dis-

positions du présent règlement.
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Êjocat pÈ*ovUoii*e dcsiitèé it l^Acadénti».

Arrêté royal.

LÉOPOLD , Roi wes Belges ,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. »

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AVOJNS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. l***. En attendant qu'il puisse être construit un local

spécial pour l'Académie royale des sciences, des lettres et

des beaux-arts de Belgique, il lui sera assigné un local pro-

visoire dans les bâtiments de l'Ancienne Cour.

Art. 2. La salle des séances publiques de l'Académie

sera ornée des bustes des souverains fondateurs et protec-

teurs de cette institution, de ceux des Belges qui se sont

illustrés dans la carrière des sciences , des lettres et des

arts, ainsi que des académiciens décédés, qui ont doté le

pays d'ouvrages importants.

Art. 3, Le Gouvernement fera exécuter, à ses frais, un

ou deux bustes par an.

Art. 4. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken , le l«f décembre 1845.

LÉOPOLft.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Sïi.vAiiN Van de Weyer.
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Ti'uwauje spéciaujc de VAcadétnie. — Adjoêêction

de Bavants et de HttéB'atewr's.

fiapport au Roi.

, Sire ,

Votre Majesté vient de réorganiser l'Académie des scien-

ces, des lettres et des beaux-arts de Belgique, et Elle a

déterminé quelles seraient ses publications.

Ces publications comprennent les mémoires des mem-
bres , des associés, des correspondants; les mémoires cou-

ronnés et ceux des savants étrangers.

Ce cadre , Sire, estasses vaste, et, à en juger par le passé

,

l'Académie continuera à fournir dignement son contingent

à notre édifice littéraire et scientifique.

Mais indépendamment de ces travaux, il en est d'autres ,

d'une haute importance, qui exigent le concours et les lu-

mières d'un grand nombre de personnes. Tels seraient :

Une biographie nationale;

Une collection des grands écrivains du pays, avec tra-

ductions, notices, etc.
;

£nfin , la publication des anciens monuments de la litté-

rature flamande.

J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de confier ces

travaux à l'Académie
,
qui sera autorisée à s'adjoindre des

savants et des littérateurs pris en dehors de son sein. Flattée

de ce nouveau témoignage de la confiance du Gouvernement

de Votre Majesté en ses lumières et en son zèle, elle y ré-

pondra dignement, et elle acquerra des nouveaux droits à la

reconnaissance du pays , à l'estime du monde savant.

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van di: Weyer.
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Arrêté royal.

LÉOPOLD , Roi des Belges
,

A TOUS PRÉSENTS ET A. VENIR, SALUT.

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

NODS AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. 1er. L'Académie royale des sciences, des lettres et

des beaux-arts de Belgique sera successivement chargée

des travaux suivants :

lo D'une biographie nationale
;

2o D'une collection des grands écrivains du pays, avec

traductions, notices, etc.
;

3» De la publication des anciens monuments de la litté-

rature flamande.

Art. Z. L'Académie soumettra à la sanction du Gouver-

nement les mesures d'exécution de ces travaux.

Art. 3. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné àLaeken, le 1er décembre 1845.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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PRIX QUINQUENNAUX d'hISTOIRE , DE LITTÉRATURE

ET DE SCIENCES.

M*Ê*iap quinquennat d'hisioit^c

Rapport au Roi.

Sire ,

Les études historiques sont cultivées en Belgique avec

une espèce de prédilection. Il est permis de croire que Pac-

tion du Gouvernement n'est pas restée étrangère à ce fait

et qu'il y a , au contraire, puissamment contribué. Ainsi la

recherche et la publication des chroniques belges inédites,

les soins donnés à la mise en ordre des dépôts des archives

nationales, la publication des inventaires des archives, la

création dfl la bibliothèque royale, les encouragements

accordés aux bibliothèques communales et aux sociétés lit-

téraires ou savantes locales , toutes ces mesures ont incon-

testablement servi à répandre et à faciliter la connaissance

des sources historiques.

Naguère Votre Majesté a donné une preuve de sa sollici-

tude pour les travaux historiques, en instituant un prix

spécial de trois mille francs en faveur de l'auteur de la

meilleure histoire du règne des archiducs Albert et Isabelle.

J'ai l'honneur. Sire, de proposer à Votre Majesté une

nouvelle mesure qui, j'ose le croire, sera accueillie avec
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faveur par le public savant: c'est Finstitution d'un prix

quinquennal en faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire du

paj's, qui sera publié durant chaque période de cinq années.

L'expérience prouve, Sire, qu'on obtient souvent, en

laissant à chacun sa liberté d'action, des résultats plus sa-

tisfaisants qu'en traçant d'avance le cadre d'un travail. Ici,

aucun point historique n'est désigné de préférence à un

autre. Tout savant traitera le sujet vers lequel il se sentira

attiré : tel cherchera à éclaircir les points encore obscurs

de la constitution primitive de notre nationalité ^ tel racon-

tera nos luttes et nos dissensions au moyen âgej tel autre

enfin rapportera les événements qui, pour être plus récents,

ne sont cependant qu'imparfaitement connus. L'érudition,

la critique, le style, trouveront à la fois l'occasion de se

produire et d'être appréciés.

Déjà plus d'une fois, Sire, l'idée de cette mesure a été

suggérée. La meilleure occasion de la réaliser me semble

être la réorganisation de l'Académie. C'est donc avec con-

fiance que je soumets à Votre Majesté le projet d'arrêté ci-

joint.

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Va\ de Wkyer.
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Arrêté royal.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT.

Voulant donner un nouveau témoignage de Notre haute

sollicitude pour les travaux relatifs à l'histoire de la Belgi-

que , et exciter, en même temps , le zèle et l'émulation des

savants qui se livrent à ces travaux
;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETOMS :

Art. Ic"". Il est institué un prix quinquennal de cinq

mille francs, en faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire

du pays qui aura été publié par un auteur belge , durant

chaque période de cinq ans.

Art. 2, Il sera affecté
,
pour la formation de ce prix , un

subside annuel de mille francs sur les fonds alloués au bud-

get en faveur des lettres et des sciences.

Art. 3. La classe des lettres de l'Académie royale des

sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique, sou-

mettra à la sanction du Gouvernement un projet de règle-

ment, qui déterminera les conditions auxquelles le prix

sera décerné, et le mode qui sera observé pour le jugement

des ouvrages.

Art. 4. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le l^r décembre 1845,
LÉOPOLD.

Par le Ro[ :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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MtègMettteni pou»* Me p^iœ quinquennat
d'hiaioiw*c (1).

Art. 1er. La première période de cinq anne'es prend

cours du 1" janvier 1846, pour finir au 31 décembre 1850.

AnT. 2. Tout ouvrage sur l'histoire nationale écrit en

français, en flamand ou en latin, et publié en Belgique,

sera admis au concours, s'il est entièrement achevé et si

l'auteur est belge de naissance ou naturalisé.

Art. 3. Les ouvrages dont il n^aurait été publié qu'une

partie, antérieurement au 1er janvier 1846, seront admis

au concours après leur achèvement.

Art 4. L'édition nouvelle d'un ouvrage ne donnera pas

lieu à l'admission de celui-ci, à moins qu'il n'ait subi des

changements ou des augmentations considérables.

Art. 5. Le jugement est attribué à un jury de sept mem-

bres, nommé par le Roi, sur une liste double de présenta-

tion faite par la classe des lettres (2).

Cette nomination aura lieu au moins un mois avant l'expi-

ration de chaque période quinquennale.

Art. 6. Les ouvrages des membres du jury ne peuvent

faire l'objet de son examen.

Art. 7. Le jugement du jury sera proclamé dans la séance

publique de la classe des lettres qui suivra la période quin-

quennale.

(1) Approuvé par arrêté royal du 26 décembre 1848.

(2) La rédaction primitive de cet article a été modifiée conformé-

ment au second § de l'art. 5 de l'arrêté royal du 29 novembre 1851.

(Voyez page 58.)

5
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M^fiac quinqucnnauap de tittéê^atuêu

ef <fe sciences.

Rapport au Roi.

Sire,

Lorsque, en 1846, Votre Majesté donna de nouveaux sta-

tuts à l'Académie de Belgique , Elle rattacha à cette réor-

ganisation l'institution d'un prix de cinq mille francs en

faveur du meilleur ouvrage sur l'histoire du pays, qui serait

publié durant chaque période de cinq années.

La fondation de ce prix quinquennal a été accueillie avec

faveur. Tout ce qui peut tendre à encourager et à propager

l'étude sérieuse de l'histoire nationale mérite au plus haut

degré la sollicitude du Gouvernement. Quelle que soit ce-

pendant son importance, Phistoire nationale ne forme pas

seule le domaine intellectuel d'un peuple. Les lettres et les

sciences, dans leurs nombreuses subdivisions, y occupent

une large place. Or, les travaux littéraires et scientifiques

proprement dits sont dignes aussi des encouragements de

PÉtat. Il lui appartient de contribuer, par tous les moyens

dont il dispose, au progrès des diverses branches des con-

naissances humaines. Les lettres et les sciences ont pris

d'ailleurs , en Belgique , un essor assez remarquable pour ap-

peler l'attention prévoyante du gouvernement.

Je crois le moment venu de proposer à Votre Majesté de

fonder cinq autres prix quinquennaux en faveur des meil-

leurs ouvrages qui auront été publiés, en Belgique, par des

auteurs belges
, et qui se rattacheront à l'une des catégories

suivantes :
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!<> Sciences morales et politiques
;

2« Littérature française
j

3» Littérature flamande;

4» Sciences physiques et malhématiques;

5» Sciences naturelles.

L'adjonction de la première catégorie se justifie par la

tendance sérieuse de la plupart des travaux publiés par des

auteurs belges. Il est incontestable que, après l'histoire

nationale, c'est vers les sciences morales et politiques que

se porte, de préférence , l'activité de nos écrivains. Cette

prédilection est favorisée par le caractère éminemment

libéral des institutions du pays. Aussi Votre Majesté a-t-elle

cru nécessaire de rattacher, en 1845, les sciences morales

et politiques aux autres attributions de la classe des lettres

de l'Académie. L'institution d'un prix spécial sera sans doute

accueillie avec gratitude par les esprits d'élite qui se sen-

tent attirés vers l'étude de la philosophie, de la morale, de

l'économie politique, de l'histoire générale, de la législa-

tion ancienne et moderne.

La littérature française et la littérature flamande, dans

leurs formes diverses, seront également encouragées par

des prix spéciaux. Quelle que soit la forme adoptée par les

écrivains, quel que soit aussi le caractère de leurs œuvres,

la palme sera naturellement accordée à celui qui, au mé-

rite du fond, aura su joindre les plus grandes qualités du

style.

Le Gouvernement ne doit pas moins favoriser les eff'orts

si utiles de ceux qui se livrent avec persévérance et avec

succès à l'étude des sciences proprement dites. Il est équi-

table aussi de placer sur la même ligne les sciences natu-

relles et les sciences mathématiques et physiques.



( 82)

Les principes, qui ont servi de base au règlement pour le

prix quinquennal d'histoire, sont conservés. Le Gouverne-

ment se réserve, en outre, l'approbation des dispositions

réglementaires qui lui seront soumises pour la composition

des jurys et pour le jugement des ouvrages.

Cependant, Sire, il m'a paru nécessaire de stipuler que

si aucun des ouvrages publiés durant la période quinquen-

nale n'est jugé digne d'obtenir le prix intégralement, il

pourra être fait des propositions au Gouvernement pour la

répartition de la somme entre les ouvrages qui se seront le

plus rapprochés des conditions requises pour l'allocation du

grand prix. Cette modification n'a pas seulement pour but

d'empêcher que le jury ne couronne des ouvrages médio-

cres, à défaut d'œuvres remarquables^ elle doit encore

avoir pour effet d'encourager des travaux qui , sans être

réellement hors ligne, approcheraient cependant d'un cer-

tain degré de perfection.

Les dispositions que j'ai l'honneur de soumettre à Votre

Majesté, assureront aux allocations votées pour l'encoura-

gement des lettres et des sciences, une destination impar-

tiale et élevée, et en les sanctionnant, Votre Majesté don-

nera un nouveau témoignage de sa sollicitude pour les

intérêts moraux de la nation.

Le Ministre de l'intérieur,

Ch. Rogier.
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Arrêté royal.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRESENTS ET A VENIR , SALUT,

Revu Notre arrêté du 1er décembre 1845, instituant un

prix quinquennal de cinq mille francs, en faveur du meil-

leur ouvrage sur l'histoire du pays qui aura été publié par

un auteur belge, durant chaque période de cinq ans;

Revu Notre arrêté du 26 décembre 1848 qui approuve le

règlement proposé par la classe des lettres de l'Académie

royale de Belgique, pour ledit concours;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur

,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

*

Art. 1er. Indépendamment du prix fondé par l'arrêté

précité, il est institué cinq prix quinquennaux, de cinq

mille francs chacun, en faveur des meilleurs ouvrages qui

auront été publiés, en Belgique, par des auteurs belges, et

qui se rattacheront à l'une des catégories suivantes :

1° Sciences morales et politiques;

2° Littérature française;

3° Littérature flamande;

4® Sciences physiques et mathématiques;

6° Sciences naturelles.

Art. 2. Le jugement des ouvrages est attribué à des jurys

de sept membres, nommés par Nous, sur la proposition, à

savoir : pour les trois premières catégories
,
par la classe des

lettres ; et pour les deux autres catégories
,
par la classe des

sciences de l'Académie royale de Belgique.
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ART. 3. Chaque classe soumettra à la sanction du Gouver-

nement un projet de règlement qui déterminera, conformé-

ment aux principes posés dans le règlement pour le prix

quinquennal d^histoire, les conditions auxquelles les prix

seront décernés, et le mode qui sera observé pour la com-

position du jury et pour le jugement des ouvrages.

Art. 4. Les deux classes proposeront de commun accord

l'ordre dans lequel seront appelées les différentes catégo-

ries désignées ci-dessus, de telle sorte que la première

période quinquennale finisse le 31 décembre 1861.

Art. 6. Si aucun ouvrage n'est jugé digne d'obtenir le

prix intégral , il pourra être fait des propositions au Gou-

vernement pour la répartition de la somme entre les ou-

vrages qui se seront le plus rapprochés des conditions re-

quises par l'allocation du grand prix.

Art. 6. L'article 2 de Notra»arrèté précité du 1" décem-

bre 1845, est rapporté.

Art. 7. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 6 juillet 1851.

LÉOPOLD,
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Ch. Rogier.
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Miègte»ne»H pouÈ* Mes pÈ*iac quinquen»iauae

de tUté»*aiUÊ*e ci de science».

Rapport au Roi.

SlllE,

Par arrêté du 6 juillet 1851 , Votre Majesté a institué

cinq prix quinquennaux, de 5,000 francs chacun, en fa-

veur des meilleurs ouvrages qui auront été publiés en Bel-

gique, par des auteurs belges, et qui se rattacheront à l'une

des catégories suivantes : sciences morales et politiques
;

littérature française; littérature flamande 5 sciences physi-

ques et mathématiques; sciences naturelles.

Votre Majesté s'était réservé l'approbation des disposi-

tions réglementaires qui lui seraient soumises pour la com-

position des jurys, le jugement des ouvrages et l'ordre dans

lequel seront appelées les différentes branches énoncées

ci-dessus.

Une commission mixte, qui représentait la classe des

sciences et la classe des lettres de l'Académie, a été chargée

d'élaborer le règlement pour les prix quinquennaux. Le

travail de cette commission a été ensuite adopté par les

deux classes.

Ce projet reproduit, autant que la différence des ma-

tières le permettait, les dispositions et les termes du rè-

glement du S6 décembre 1848, pour le prix quinquennal

d'histoire.

Toutefois , l'Académie a pensé qu'il serait convenable que

la nomination des jurys se fît sur une liste double de pré-
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sentation. Ce principe devra être appliqué aussi à la coin-

position du jury chargé de décerner le prix quinquennal

d'histoire.

L'Académie aurait désiré pouvoir stipuler que les jury»

seront invariablement composés, pour une partie, de mem-
bres étrangers à la compagnie. Mais elle a été arrêtée par

cette considération qu'une disposition tendant à limiter la

part respective des candidats à élire , soit parmi les acadé-

miciens , soit parmi les personnes étrangères à la compa-

gnie, aurait pour effet de rendre les choix plus difficiles, et

peut-être même d'exclure du nombre des juges les per-

sonnes véritablement compétentes j ce cas pourrait surtout

se présenter pour certaines branches des sciences. Il a donc

paru plus sage de ne pas limiter les choix par une mesure

restrictive.

Quant à l'ordre adopté pour les différentes catégories

successivement appelées à concourir, il a été établi par ce

motif que les sciences naturelles forment la partie qui

comprend, en ce moment, le plus grand nombre de tra-

vaux importants et , en outre
,
parce qu'il convient de faire

alterner autant que possible les deux classes de l'Académie

pour les prix à décerner par leur intermédiaire.

D'après ces considérations, j'ai l'honneur de soumettre à

l'approbation de Votre Majesté les dispositions réglemen-

taires proposées par l'Académie.

Le Ministre de l'intérieur,

Gh. Rogier.
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arrêté royal.

LËOPOLD, Roi des Belges,

A. TOUS PHÈSENTS ET A VENIR, SALUT.

Vu Notre arrêté du 6 juillet^lSSl qui institue cinq prix

quinquennaux, etc.;

Vu les articles 3 , 3 et 4, dont la teneur suit , etc.;

Vu le projet de règlement pour les prix quinquennaux, pré-

senté par les classes des sciences et des lettres de l'Académie
;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AV0i\S ARRÊTÉ ET ARRÊTONS :

RÈGLEMENT POUR LES PRIX QUINQUENNAUX.

Art. 1er. Les concours pour les prix quinquennaux se

succèdent d'année en année, dans l'ordre suivant :

Sciences naturelles;

Littérature française
;

Sciences physiques et mathématiques
;

Littérature flamande;

Sciences morales et politiques.

La première période de cinq années finira le 31 dé-

cembre 1851, pour les sciences naturelles; le 31 décembre

1852 pour la littérature française, et ainsi de suite (1).

Art. 2. Tout ouvrage sur une des branches énoncées

dans l'article précédent, est admis au concours s'il est pu-

blié en Belgique, s'il est entièrement achevé et si l'auteur

est Belge de naissance ou naturalisé.

(l) Le prix quinguennal des sciences naturelles, a été décerné,

pour la période 1847-1851, en 1852, et pourra de nouveau être

donné en 1857. Les autres prix reviendront aux époques suivantes :

littérature française, 1858; sciences physiques et mathématiques, 1859
;

littérature flamande, 1860; sciences morales et politiques, 1861.
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Les ouvrages sur les sciences pourront être écrits en

français . en flamand ou en latin.

Art. 3. Quelle que soit l'époque de la publication des

premières parties d'un ouvrage, il est admis au concours de

la période dans laquelle a patu la dernière partie.

Art. 4. L'édition nouvelle d'un ouvrage ne donne pas

lieu à l'admission de celui-ci, à moins qu'il n'ait subi des

changements ou des augmentations considérables.

Art, 6. Le jugement est attribué à un jury de sept mem
bres nommés par Nous sur une liste double de présenta-

tion, faite par la classe des sciences pour les sciences

naturelles, ainsi que pour les sciences mathématiques et

physiques^ et par la classe des lettres pour la littérature

française, pour la littérature flamande et pour les sciences

morales et politiques.

A l'avenir, le jury pour le prix quinquennal d'histoire

sera également nommé sur une liste double de présenta-

tion, faite par la classe des lettres.

Art. 6. Les ouvrages des membres du jury ne peuvent

faire l'objet de son examen.

Art. 7. Le jugement du jury sera proclamé dans la séance

publique de la classe sur la proposition de laquelle le jury

aura été nommé.

Art. 8. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 29 novembre 1861.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Ch. Rogier.
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COMMISSION ROYALE D'HISTOIRE.

Organisation.

Jrrêté royal (1).

LÉOPOLD, Roi des Belges
,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Considérant que tous les travaux qui ont pour objet de

répandre des lumières sur l'histoire de la Belgique , mé-

ritent Notre sollicitude
;

Qu'ils doivent contribuer à la fois au développement du

patriotisme et aux progrès des lettres;

Que, déjà , mû par ce motif, Nous avons ordonné la pu-

blication des catalogues des Archives de l'État et celles des

documents intéressants pour l'histoire générale du royau-

me, qui existent tant dans ces Archives que dans les autres

dépôts de titres du pays
;

Considérant que la mise au jour des chroniques belges

inédites doit concourir puissamment au même but
j

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. l^"". Une Commission est instituée à l'effet de re-

chercher et mettre au jour les chroniques belges inédites.

Cette Commission est composée de MM, de Gerlache,

de Ram, le baron de Reiffenberg , Dewez, Gachard, Warn-

kœnig et J.-F. Willems (2).

(1) Voyez, p. 61, les modincations apportées par l'arrêté royal du

l«r décembre 1845.

(2) Voyez, p. 86, les membres qui composent acluellement la Com-

mission.
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Art. 2. La Commission sera installée par Notre Ministre

de l'intérieur (1).

Elle s'occupera, dans ses premières séances, de la rédac-

tion d'un plan pour ses travaux
,
qu'elle soumettra à l'ap-

probation de Notre dit Ministre.

Art. 3. Il sera mis à la disposition de la Commission
,

jusqu'à l'entier accomplissement de la tâche qui lui est con-

fiée , une somme annuelle de cinq mille francs, destinée à

couvrir les frais de toute nature qu'elle aura à supporter.

Cette somme sera prélevée sur le crédit alloué au bud-

get du Département de l'intérieur, pour l'encouragement

des sciences et des lettres.

La Commission rendra compte de son emploi, chaque

année , à Notre Ministre de l'intérieur (2).

Art. 4. Nous nous réservons d'accorder aux membres de

la Commission telles distinctions et récompenses dont Nous

les aurons jugés dignes.

Art. 6. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel.

Donné à Bruxelles, le 22 juillet 1834.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Ch. Rogier.

(1) La séance d'installation eut lieu le 4 août 1834, à l'hôtel du

Ministère de l'intérieur.

(2) Un arrêté royal en date du 8 décembre 1837 , ordonne la for-

mation d'une liste chronologique des chartes, diplômes, lettres pa-

tentes et autres imprimés concernant l'histoire de Belgique, et alloue

un subside annuel de 4,000 francs pour subvenir aux frais nécessités

par ce travail. Le règlement pour la confection de celte liste a été

adopté par arrêté ministériel du 16 novembre 1838.
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À rrêté royal qui fait rentrer la Commission royale d'histoire

dans le sein de VAcadémie.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A TOUS PRÉSENTS ET A. VENin , SALUT.

Vu Notre arrêté de ce jour
,
portant réorganisation de

l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-

arts de Belgique;

Revu Wotre arrêté du 82 juillet 1834, instituant une

Commission à l'effet de rechercher et mettre au jour les

chroniques belges inédites;

Sur le rapport de Notre Ministre de l'intérieur;

Nous AVONS ARRETE ET ARRETONS ;

Art, le*". La Commission prérappelée, dans sa formation

actuelle et avec son budget spécial , est maintenue.

Ellerentre danslesein de l'Académie, et sa correspondance

est soumise aux dispositions arrêtées pour cette compagnie.

Il en est de même de ses archives.

Ses publications serviront de complément à celles de

l'Académie.

Art. 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le l<?r décembre 1845.
LÉOPOLD.

Par LE Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Sylvain Van de Weyer.
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Bureau paléographique annexé à la Commission royale

d'histoire.

LÉOPOLD, Roi des Bklges,

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Sur le rapport de Notre Ministre de Pintérieur
,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRETONS :

Art. 1er, \\ est annexé à la Commission royale d'histoire

et sons la haute direction de celle-ci, un Bureau paléogra-

phiqne.

Art. 2. Ce bureau est chargé de satisfaire aux demandes

qui lui seront faites tant par les administrations publiques

que par les particuliers , et qui auront pour objet des trans-

criptions
, des extraits, des analyses des textes, des tra-

ductions, des renseignements empruntés aux manuscrits et

aux archives.

Art. 3. Le personnel se compose d'un chef de bureau et

d'un certain nombre d'attachés (1).

Art. 4. Le chef du bureau , seul, est salarié; il est nommé
par Nous et son traitement est fixé par l'arrêté de sa nomi-

nation.

(1) Un arrêté royal du 30 janvier 1847 nomme M. Emile Gacliet

chef du Bureau paléographique. Par un arrêté ministériel du 8 sep-

tembre 1847, M. P. Gigota été nommé attaché. Un autre arrêté mi-

nistériel du 8 décembre 1853, a conféré la même qualité à MM. Van

Rossum et Van Bruyssel.
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Art. 5. Les attachés sont nommés par le Ministre de Tinté-

rieur; ils doivent être au moins candidats en philosophie et

lettres; ils sont exercés dans l'interprétation des manuscrits,

dans leur transcription, et généralement dans tout ce qui

concerne la paléographie, surtout la paléographie nationale.

Art. 6. Les attachés n'ont point de traitement ; ils font

gratuitement les copies et les recherches demandées par

les Départements ministériels pour le service de l'adminis-

tration , mais celles qui sont exécutées pour des particu-

liers ou pour des institutions littéraires ou scientifiques,

leur sont payées suivant un tarif à établir.

Art. 7, Le nombre des attachés ne pourra dépasser six,

il sera, pour commencer, limité à deux et augmenté succes-

sivement suivant que les travaux du bureau en feront sentir

la nécessité.

Art. 8. La Commission royale d'histoire proposera à No-

tre Ministre de l'intérieur les mesures réglementaires pour

l'organisation du bureau (1).

Art. 9, Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Paris le 30 janvier 1847.
LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre de l'intérieur,

Comte DE Theux.

(1) Le règlement proposé par la Commission a été adopté par arrêté

ministériel du 9 août 1847, et un arrêté royal du 14 février 1848,

règle les frais de route et de séjour du chef et des attachés du hureau

paléographique.
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JRégleinent 4È»té»*iei§i* de ta Cottèntiaëioêt Ê*oyai€f

d'hifitoiÈ'e {\).

Art. l^f. La Commission , composée de sept membres
,

nommés par le Roi, choisit dans son sein un président, un

secrétaire et un trésorier.

Art. 3. Les membres de la Commission s^assemblent ré-

gulièrement à Bruxelles quatre fois Pan, dans les mois de

janvier, avril, juillet et octobre, pour délibérer sur les

matières soumises à leur examen, se concerter sur les pu-

blications qui font Tobjet de leurs travaux d'après le plan

approuvé par le Ministre de l'intérieur, conformément à

l'art. 2 de l'arrêté royal du 32 juillet 1834, et s'aider mu-

tuellement de leurs lumières et de leurs connaissances.

La Commission s'assemble extraordinairement, lorsque

le président le juge convenable.

Art. 3. Le président met les matières en délibération,

recueille les voix, et conclut au nom de IjT Commission.

En cas d'absence , il est remplacé par le doyen d'âge.

Art. 4. Il est publié un Compte rendu ou Bulletin des

séances de la Commission , dans lequel sont rapportés les

sujets dont elle s'est occupée , et les communications

qu'elle a reçues, en tant que celles-ci concernent l'histoire

de la Belgique.

Aucune communication ne peut toutefois y être insérée,

qu'après résolution prise par la Commission.

Le secrétaire est invité à continuer de placer , à la suite

du compte rendu, un bulletin bibliographique, où seront

(1) Adopté par arrêté ministériel du 29 mars 184.5.
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mentionnées les publications relatives à Phistoire de la Bel-

gique, faites dans le royaume et à l'étranger, mais sans y

exprimer d'opinion sur le mérite de ces ouvrages.

Art. 5. La Commission étant instituée uniquement à l'ef-

fet de rechercher et de mettre au jour les chroniques belges

inédites, les membres éditeurs s'abstiennent d'introduire

dans les publications qui leur sont confiées des matières

étrangères au contenu du texte principal de l'ouvrage.

Art. 6. Les règles de publication arrêtées dans les séance»

de la Commission du 4 et du 16 août 1834, et imprimées

dans le recueil de ses Bulletins (I^r vol., pp. 4,5 et 6),

seront strictement observées. Chaque volume à publier ne

dépassera pas 100 feuilles in-4o.

Art. 7. Aucune publication comprise dans le plan ap-

prouvé par le Ministre de l'intérieur , ne sera autorisée

qu'après que le membre qui désirera en être chargé aura

fait connaître, dans un rapport à la Commission, le plan qu'il

se propose de suivre, ainsi que la nature et l'importance

des documents qu'il croit devoir ajouter au texte princi-

pal. L'impression commencera quand la copie d'un tiers

de volume, au moins, pourra être livrée à l'imprimeur.

Art. 8. Les cartes et planches reconnues nécessaires, pour

être jointes au texte des chroniques, ou de leurs appendices,

ne seront confectionnées que lorsque la Commission en aura

autorisé la dépense , sur évaluation approximative.

Art 9. Tous les mois, l'imprimeur adressera à chaque

membre de la Commission
, une bonne feuille de tout ce

qu'il aura imprimé du texte des volumes de la collection.

Art. 10. Chaque membre reçoit un exemplaire sur grand

papier et un exemplaire sur papier ordinaire, des volumes

de la collection, ainsi que six exemplaires du Bulletin. Il

6.
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a droit, en outre, à vingt-cinq exemplaires dits d'auteur de

chacun des ouvrages qu'il est chargé de publier (1).

Art. 11. La distribution et la mise en vente des volumes

ne peuvent avoir lieu, en Belgique, que dix jours après leur

présentation au Roi, leur remise aux membres de la Com-

mission et leur envoi dans les pays étrangers.

Art. 12. Les employés attachés à la Commission, adres-

sent au président , avant chaque assemblée trimestrielle
,

un rapport sur leurs travaux pendant le trimestre qui a

précédé.

La Commission elle-même adresse au Ministre de l'inté-

rieur, à la fin de chaque année, un rapport général sur ses

travaux.

Art. 13. La Commission s'abstient de porter un juge-

ment sur les ouvrage» imprimés d'auteurs vivants
,
quand

ces ouvrages n'ont pas de rapport direct avec ses travaux.

Art. 14. Les résolutions et les pièces expédiées par la

Commission ou en son nom, sont signées par le président

et par le secrétaire.

Art. 15. Le secrétaire est dépositaire des papiers et docu-

ments appartenant à la Commission. Il en tient inventaire.

Art. 16. Les comptes sont vérifiés par le trésorier et visés

par le président et par le secrétaire.

Us sont transmis ensuite au Ministre de l'intérieur, qui

en soigne la liquidation.

Cependant une somme à déterminer par le Ministre de

(1) Deux lettres du Ministre de l'intérieur, datées du 12 août et

du 21 octobre 1847, 5^ division, n" 2878 , statuent que tous les

membres de l'Académie seront f^fratifiés également des ptihlications

de la Commission.
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l'intérieur pourra être mise annuellement à la disposition

de la Commission pour faire face aux dépenses urgentes.

Il sera rendu un compte régulier de remploi de cette

somme.

Art. 17. A l'avenir les ouvrages dont il sera fait hom-

mage à la Commission , seront déposés à la Bibliothèque de

l'Académie , à l'exception de ceux dont le commencement

a été envoyé à la Bibliothèque royale, qui continuera à en

recevoir la suite. Les titres de ces ouvrages et les noms

des donateurs seront insérés au Bulletin (1).

Art. 18. Pour les cas d'urgence et de moindre impor-

tance, ainsi que pour les travaux relatifs à la confection

de la table chronologique des chartes imprimées, concer-

nant l'histoire de la Belgique, les membres de la Commis-

sion domiciliés à Bruxelles , réunis à ceux qui s'y trouve-

raient temporairement , sont autorisés à prendre telles

résolutions qu'ils jugeront convenir.

Il sera rendu compte à la Commission
, dans son assem-

blée ordinaire suivante, de ce qui aura été fait en consé-

quence de la présente autorisation (2).

(1) Cet article a été adopté par l'arrêté royal du 8 juin 1847
,
qui

modifie la rédaction primitive.

(2) Par lettre en date du 20 novembre 1846, M. le Ministre de

l'intérieur a fait connaître que la correspondance officielle de la

Commission royale d'Iiistoire doit se faire par le Secrétaire perpé-

tuel de l'Académie, conformément à l'art. !«« de l'arrêté royal «lu

ler décembre 1845. Le secrétaire de la Commission royale d'histoire

reste chargé de la correspondance particulière entre les membres.
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CORRESPONDANCE DE L'ACADEMIE.

Arrêté royal accordant la franchise de port.

LÉOPOLD, Roi des Belges
,

A TOUS PIIÉSENTS ET A VENIR, SALUT.

Revu Notre arrêté en date du 8 novembre 1841 ,
qui attribue

la franchise de port à la correspondance officielle de rAcadémie

royale de médecine
;

Considérant que, par des motifs analogues , il y a lieu d'ac-

corder le même privilège à l'Académie royale des sciences et

belles- lettres de Bruxelles
;

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics
;

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS :

Art. l*^^ Notre Ministre de l'intérieur est autorisé à cor-

respondre en franchise de port , sous enveloppe fermée^ avec le

bureau de l'Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles

,

et les membres de ce corps individuellement.

Art. 2. La franchise est également attribuée à la correspon-

dance sous bandes et contre-seing que l'Académie et son Secré-

taire perpétuel doivent échanger avec chacun de ses membres.
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Art. 3. Le contre-seing de rAcadémie en nom colleclit sera

exercé, soit par le Président, soit par le Secrétaire perpétuel

délégué à cet effet.

Notre Ministre des travaux publics est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Donné à Bruxelles , le 22 décembre 1841

.

LÉOPOLD.
Par le Roi :

Le Ministre des travaux publics,

L. Desmaisières.

NB. Pour que les envois parviennent avec la franchise de port, il est

indispensable que les lettres, pa{)iers ou livres soient mis sous bandes

croisées à l'adresse du Secrétaire perpétuel et contre-signées par le

membre, correspondant ou associé, qui fait l'envoi. De plus, les en-

vois doivent être déposés au bureau de la poste; l'exemption n'a pas

lieu pour les papiers qui seraient simplement jetés dans la boîte aux

lettres.
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LISTE BES MEMBRES,

DLS CORRESPONDANTS ET DES ASSOCIÉS DK L'ACADÉJttlE..

(Décembre 1956»)

tE ROI, PROTECTEUR.

M. le chanoine de Ram, président pour 1857.

» Ad. QUETELET, secrétaire peF])étuel.

COMMISSION ADMINISTRATIVE POUR 1857-

Le directeur de la classe des Sciences, I\I. Gluge.

» » des Lettres, ]\I. de Ram.

yy » des Beaux-Arts, M. AtviN.

L<; Secrétaire perpétuel, M. Ad Quetelet.

Le délégué de la classe des Sciences, M. Stas , trésorier..

» M des Lettres, M. le baron de Gerlacme.

1. )• des Beaux-Arts, M. Braemt.
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CLASSE DES SCIBNCTES.

M. CrLUGE, directeur pour 1857.

» QuETELET, secrétaire perpétuel.

MEMBRES.

Section des sciences mathématiques et physiques (15 membres).

M
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M. Sauveur , D.; à Bruxelles Élu le 7 novem. 1829.

n Lejeune, A. L. S.; ^ Verviers ... — 7 mai 1834.

» Wesmael, C; à Bruxelles. .... — 15 décem. 1835.

.. DUMONT, A. H.; à Liège — 15 décem. 1836.

» Cantraine, F.; à Gand — 15 décem. 1836.

>. KiGKX, J.; à Gand ....... — 15 décem. 1837.

» MORREN, Ch.; àLiége — 7 mai 1838.

» Van Beneden, P. J.; à Louvain . .
— 15 décem. 1842,

» De Selys-Longchamps, Edm.; à Liège. — 16 décem. 1846.

y Le vicomte Du Bu.s, B.; à Bruxelles. .
— 16 décem. 1846.

» Nyst , H.; à Anvers — 17 décem. 1847.

.) Gluge, T.; à Bruxelles — 15 décem. 1849.

correspondants (10 au plus).

M. Galegtti, h. ; à Bruxelles

» Matjs, m. h. j. ; à Bruxelles

» Meyer , a. ; à Liège . .

» DoNNY , F. ; à Gand. .

>. Mareska, J.; à Gand .

» PoELMAN, C; à Gand .

» Dewalque, g.; à Liège

» HouzEAU, J. C; à Mons
• QuETELET, E. ; à Bruxelles

» D'Udekeivi, j.; à Bruxelles.

Élu
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M. Sol TH , sir James; a Londres . .
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M. Le baron db Humboldt, A. ; à Berlin . Elu le 3 avril 1830.

» BeMàgEBo; à Lisbonne * « . . . — 15 déccm. 1836.

» DeCaisne, Jost ; à Paris • . . • .
— 15 déccm. 1836.

» TiEDEMANN, Fr.; àHeidelberg ... — 15 déccm. 1837.

» SCHWANN , Ph. ; à Liège. . . ... — 14 dccem. 1841.

» SpRiNG, A. ; à Liège ....... — 14 déccm. 1841.

» Bonaparte , Cbarles Lucien
,
prince de

Canino; à Paris — 9 mai 1842.

» Be Martius, eu. Fr. Ph.; à Munich. — 9 mai 1842.

» Lacordaire , Th. ; à Liège — 15 déccm. 1842.

» OwEN, Richard; à Londres — 17 décem. 1847.

» De Beaumont , £lie; ù Paris . ... — 17 décem. 1847.

>» MiLNE Edwards, Henri; à Paris. . . — 15 décem. 1850.

» Muller, Jean; à Berlin . , • . .
— 15 décem. 1851.

» Flourens, M. J. P.; à Paris .... — 15 décem. 1853.

» MURÇHISON , sir Koderick ; à Londres . — 14 décem. 1855.



(78)

CliAflSE DR9 LUTTAKS»

M. Le chanoine de Ram, directeur pour 1857.

» Ad. QuETELET, secrétaire perpétuel.

30 MEMBRES.

La section des tettres et celle dès sciences morales et

politiques réunies.

M, Le chevalier MarchAL, J.; à Bruxelles

» Steuu , Ch. ; à Gand

» Le baron de Gerlache, E. C; à BrUx

» GuANDGAGNAGE , F. C. J. ; à Liège .

» Le chanoine De Smet, J. J. ; à Gand

» Le chanoine DE Ram, 1». F. X.;à Louvain

» Roulez, J. E. G. ; à Gand. ...
» Moke, h. g. ; à Gand

» Le baron Nothomb, J. B.; à Bruxelles

» Van de Weyer, Sylvain; à Londres

» Gachard , L. P. ; à Bruxelles . . .

» Quetelet, a. j. L.; à Bruxelles. ,

» Van Praet, Jules; à Bruxelles , .

« BORGNET, A.; à Liège ....
» Le baron DE St-GENOis, Jules; à Gand.

» David, J. B.; à Louvain . . .

w Van Meenen, P. F. ; à Bruxelles

.

» Devaijx, Paul; à Bruxelles . .

« De Decker, P. J. F,; à Bruxelles.

Élu le
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M. SriiAYES, A. G. B.; à Diuxolles .

»« Snei.laert, F. A.; à Gand . .

» Le cliauoine Carton, C; à Bruges

» II lus, J. J. ; à Gand. . ,

» IJORMANS, J. II. ; à Liège. .

•» Leclercq, m. N. j.; à Bruxelles

» Poi.AiN, L.; à Liège. . .

» BAftUET , F. N. J. G. ; à Louvain,

» Le baron de WiïTE , J.; à Anvers

I» Faider, Cil. ; à Bruxelles ,

M Ar.ENDT, G. A.; à Louvain.

Llu le
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M. CoopER, C. p.; à Londres

.» Le Glay , a. ; à Lille

»; MoNE, J.; à Carlsrulie

»i (liiOEN VAN Pr.iNSTEHEB; à La Ha}' .

M Lf.NOUMANT, Charles ; à Paris. . , ,

» L'ablié GazzkhA, C. ; à Turin . . .

» Grimm , Jacques; à Berlin

u Philips; à Munich

»« DiNAUX, Arlhur; à Valencieuncs.

» lù.LiS, sir Henry; à Londres . . . .

» GuizOT, F. P. G. ; à Paris, . . . .

» n ALLAM , Henry ; à Londres ....
» MitiNETjF. A. A.; à Paris

» llAFN; à Copenhague

» Uamon de LA Sagra ; à Madrid . . .

w RANK.E, Léopold; à Berlin

» SalvA, Miguel; à Madrid

» VVarnkoenig; à Tuhingue

M Le baron DUPIN, Chai les ; à Paris . .

w Hurter; à Vienne

» Leemans; à Leyde

») MiTTERMAiER J à Heidelherg ....
» Pertz; à Berlin

» RiTTER, Ch.; à Berlin

» Manzoni; à Milan

» PanofkA, Th. ; à Berlin

» NOLET DE BrAUWERE VAN StEELAND ,

ù Bruxelles

» De Bonnechose , Em. ; à Paris . . .

» Wheweel , W. ; à Cambridge. . . .

>» Nassau-Senior; à Londres . . . .

» le duc DE Caraman; à Beaumont. . .

» DUREAU DE LA Malle, A.J.C.A.; à Paris.

» le comte de Laborde, Léon; à Paris, ,

Klu le
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M. Le Clep.c, Victor; à Paris . . . .

» Le comte de Montalembert; jl Paris

» Le chevalier de Rossi, J. B, ; à Rome

» Macaulày ; à Londres. . .

» Say , Horac»; à Paris . . .

» Rau , Ch. Henri; à Heidelberg

» PAULIN Paris ; à Paris . i .

» De Longpérier, Adrien; à Paris

» DiETERici, CF. W.; à Berlin .

» De Reumont, Alfred; à Florence

Flu Ifi 7 mai 1855.

— 7 mai 1855.

— 7 mai 1855.

— 7 mai 1855.

— 7 mai 1855.

— 7 mai 1855.

— 26 mai 1856.

— 26 mai 1856.

— 26 mai 1856.

— 26 mai 1856.
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CLASSE DES IIEAV3C->AnTS.

M. Alvin, directeur pour 1857.

» Ad. QuETEl^ET, secrétaire perpétuel.

30 MEMBRES.

Section de Peinture :

M. De KfY7.fr, Nicaise; à Anvers

M Gallait, Louis; A Bruxelles

)) Leys, Henri; à Anvers . ,

M Madou, Jean; à Bruxelles,

)) Navez, F. J.; à Bruxelles

M Vekboeckhoven , Eugène; à Bruxelles

»i Le baron Wappers, Gustaf; à Anvers

» De BrAekeleer, Ferdinand; à Anvers

» PORTAELS, Jean j à Bruxelles

Section de Scttlptiir

M. Geefs > Guillaume ; à Bruxelles

)) SiMONis, Eugène; à Bruxelles .

» Gef.fs, Jozef ; à Anvers . .

» Fraikin; C. a.; à Bruxelles .

Nommé le l«»'de'c. 1845.

— lardée. 1845.

— r>dcc.l845.

— lerdéc. 1845.

— l'^rdcc. 1845.

— lerdéc.1845.

— Itrdéc. 1845.

Élu le 8 Janvier 1847.

— 4 janvier 1855.

Nommé le l«r déc. 1845.

— l'idée. 1845.

Élu le 9 janvier 1846.

— 8 janvier 1847.

Section de Gra(fure :

M. Braemt, J. P.; à Bruxelles . . . . Nommé le !«»' déc. 1845.

» Corr, Erin;à Anvers . . , . .Élu le 9 janvier 1346.
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Section iVj4rchilecture :

M, RoELANDT, L.; à Gand Nommé le lardée. 1845.

» SCYS, T. F. ; à Bruxelles — Iodée. 1845.

» Partoes, h. L. F. ; à Bruxelles . . .Élu le 9 janvier 1846.

» Renard, B.; à Tournay — 22 sept. 1852.

Section de Musique

M. De BIÎRIOT, Charles; à Bruxelles.

M FjStis , François ; à Bruxelles . .

» HANSSENS, Charles; à Bruxelles .

» ViEUXTEMPS, Henri; à Bruxelles.

» Snel , François ; ù Bruxelles « *

Nommé le lardée. 1845,

— I"déc.l845.

— I*fdéc.l845.

— IcrJce. 1845.

Élu le 9 janvier 1846.

Section des Sciences et des Lettres dans leurs rapports at'ec

les Beaux^Arts

M. Alvin , Louis ; à Bruxelles. . ,

» QuETELET, A. J. L; à Bruxelles .

u Van Hasselt, André; à Bruxelles

M Baron, A. A.; à Liège. . . .

» F£ti.S, Edouard; à Bruxelles . .

» De Busscher, Edmond; ù Gand.

Nommé le l*»" dcc. 1845.

— lerdéc. 1845.

— lerdcc.1845.

Élu le 8 janvier 1847.

— 8 janvier 1847.

— 5 janvier 1854.

CORRESPONDANTS ( 10 au pluS ).

Pour la Peinture :

M. De Biefve, Edouard; à Bruxelle

»> Dyckma^'S ; à Anvers , . . .

Elu le 9 janvier 1846.

— 8 janvier 1847.
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Pour la Sculpture :

M. Jehotte, Louis; à Bruxelles .... Elu le 9 janvier 1846.

Pour la Grainure :

M. JouvENEli, A.; à Bruxelles Elu le 8 janvier 1847.

» Verswyvel, Michel; à Anvers ... — 22 sept. 1852.

Pour VArcJiitecture :

M. B.VLAT, Alpli. ; à Bruxelles Élu le 13 janvier 1853.

Pour la Musique .

M. CossELET, CF.; à Bruxelles . . . . Élu le 22 sept. 1852.

Pour les Sciences et les Lettres dans leurs rapports a\>ec

les Beaux-Arts :

M. Demanet, A. ; à Bruxelles Elu le 4 janvier 1855.

» SiKET, Adolphe; à Namur — 4 janvier 1855.

50 ASSOCIJÉS.

Pour la Peinture :

M. Vernet, Horace; j\ Paris Elu le 6 février 1846.

» ScHEFFER, Ary; à Paris — 6 février 1846.

» CoRNELiU-S , P. ; à Berlin — 6 février 1846.

» LA.NDSEER, sir E. ; à Londres .... — 6 février 1846.

» Kaulbach, W. ; à Munich — 6 février 1846.
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M. INGRKS, J. ; à Paris lÉlu le 8 janvier 1847.

» Calame, A.; à Genève — 8 janvier 1847.

H Becker, J.; à Francfort — 8 janvier 1847.

» Haohe; à Londres. — 8 janvier 1847.

). ScHNETZ, J.V.; à Paris . ..... — 22 sept. 1852.

Pour la Sculpture :

M. Rauch; à Berlin Élu le 6 février 1846.

» Teneuani, Pierre; à Rome — 8 janvier 1847.

» DUMONT, A. A.; à Paris — 22 sept. 1852.

» le comte de Nieuwerkerke; à Paris. . -- 22 sept. 1852.

» RoYEU ; à Amsterdam. — 22 sept. 1852.

» Laboureur ; à Rome — 10 janvier 1856.

Pour la Grai>ure :

M.Ieli"nBoucHER-DESNOYERS, A.G.L.;àParis. Elu le 6 février 1846.

» FoR.STER, François; à Paris — 6 février 1846.

M Henriquel Dupont, L. P.; à Paris . . — 8 janvierl847.

» Calamatta, L.; à Bruxelles .... — 8 janvier 1847.

». liovY, Ant.; à Paris — 8 janvierl847.

» PisTRUCci, Benedetto; à Londres ... — 22 sept. 1852.

Pour l'Architecture :

M. DONALDSON, Thom.; à Londres

»> Von Kt.einze, Léon ; à Munich.

Elu le 6 février 1846.

— 6 février 1846.



(85)

M. Caristie, Aug.; à Paris Elu le 8 janvier 1847.

» Barry, Gh.; ù Londres • . .

» Stuler , a.; à Berlin . . . .

» GOGKERELL, G. K.; à Londres

.

» FORSTER , Louis; à Vienne ,

— 8 janvier 1847.

— 8 janvier 1847.

— 22 sept. 1825.

— 5 janvier 1854,

Pour la Musique :

M. RossiNi ; à Bologne , . . Elu le 6 février 1846.

— 6 février 184(5.

— 6 février 1846.

— 6 février 1846.

, — 8 janvier 1847'

— 8 janvier 1847.

— 8janvierl847.

— 22 sept. 1852.

Meyerbeer, Giaconio; à Berlin.

AuBER, D. F. E.; à Paris , ,

Daussoigne-Méhul , J. ; à Liège

Halevy, Jac(jues-F.; à Paris .

Spohr; à Gassel

Lachner; à Munich ....
MercadANTE ; à Naples . . . ,

Pour les Sciences et les Lettres dans leurs rapports ai'ec

les Beaux'Artsi

M. Bock, C. P.; a Bruxelles . .

w Passavant, J. D. ; à Francfort.

» Waagen, Gustave; à Berlin. ,

» De Goussemaker ; à Dunkerque

» Gerhard , Ed. ; à Berlin . . ,

» De Gaumont, a. ; à Gaen . •

» QUARÂNTA, Bernard; à Naples

» Ravaisson, F.; à Paris . . .

Elu le 6 février 1846.

— 6 février 1846.

— 8 janvier 1847.

— 8 janvier 1847.

— 8 janvier 1847.

— 22 sept. 1848.

— 5 janvier 1854.

— 10 janvier 1856.



(84 )

COMMISSION DE l'aCADÉMIE

pour la ràhicUon d'une Diographie nalionak.

Le Prcsidcnt de l'Acadëmie,
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Clisse des Bbàux-Arts. — Commission des Finances.

M. Ed. F^Tis.

» Fraikin.

» G. Geefs.

Il Van Hasselt.

Classe des Lettres.— Commission pour la liltérature flamande.

M, David, président.

» Snellaert, secrétaire.

» BORMANS,

» L'abbé CARTON.

» De Decker.

Classk]'des Beaux-Arts. — Commisnion four la rédaction d'une

Histoire de Varl en Belgique.

M. QUETELET ,
président.

» VAN Hasselt, secrétaire.

» AlVIN.

» Bock.

» Ed. f£tis.

» F. FÉTis.

» ScHAYES.

Classe des Beaux -Arts, — Commission pour les inscriptions

des monuments,

M. Alvin.

» Barox,

» De EAM.

» Ed. F^Tis.

u Quï-TELET.

M ScllAYl.S,

» YAN fîASSEF.T,
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COMMISSION ROYALE b'hISTOIRE

pour la publication des Chronif/ues inédites.

M. Le baron DE Gerlache , président.

» GachArd , secrétaire-trésorier.

M Le chanoine de KAm.

» Le chanoine DE Smet.

» Dumortier.

» BORMANS.

» Borgnet.
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LISTE DES MEMBRES, ASSOCIÉS ET CORRESPONDANTS DE l'aCADÉMIE

HABITANT BRUXELLES OU SES FAUBOURGS.

M. Alvin, rue Belliard, 40, quartier Léopold

» Balat, rue Traversière, 57, à S*-Josse-ten-Noo(le.

» Bock, rue de la Science, 14
,
quartier Léopold.

» BossELET , rue S'-Philippe, 66 , à St-Josse-ten Noode.

» Braemt, rue S»-Alphonse, 60, à S»-Josse-ten-Noode.

» Calamatta, place du Grand-Sablon , 11.

» Chalon , rue de la Senne , 24.

h De BiEFVE, rue de lluysbroeck , 88.

» De Decker, au Ministère de l'intérieur.

» Defacqz, boulevard de Waterloo , 49.

» De Gerlache (baron), chaussée d'Ixelles, 27, à Ixelies.

» Demanet, rue de la Science , 17, quartier Léopold.

» D'Udekem, rue de la Blanchisserie.

>» De Vaux (Ad.), rue du Trône, 70 , à Ixelles.

» Deyaux (P.), boulevard de Waterloo , 38.

» Du Bus (vicomte B.), rue du Méridien, 10 , à S'-Josse-ten-Noode.

» DucpETiAux, rue des Arts, 22, quartier Léopold.

» D'Ursel (duc C), Marché-au-Bois, 28.

» Faider , boulevard de Waterloo , 53.

» Fétis (Éd.) , montagne du Parc , 15.

» Fétis (F.), rue des Sablons , 23.

» Fraikin, chaussée de Haecht, 178, à Schaerbeek.

» Gachard, rue de la Paille, 14.

» Galeotti, rue de la Limite , 92 , à S'-Josse-ten-Noode.

» Gallait, rue des Palais, 80, à Schaerbeek.

» Geefs (G.), rue des Palais, 18, à Schaerbeek.

» Glugb , rue de l'Equateur , 7 , à S*-Josse-ten-Noode.

» Gruyer, rue de Ruysbroeck, 98.

» Hanssens, chemin de VAllée-Verte , 7, à Molenbeek-SMean.
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M. HouzBAu, rue Verte, 9, à S'-Josse-len-Noodc.

» JfiHOTTE, ruo des Arts, îil.

» JouvENBL, rue de rÉcuyer.

» Juste, rue Galilée, 9, à S^-Josse-ten-Noode.

» Leclercq, rue Royale, 208, à S*-Josse-len-Noode.

» LuGRE, rue Sans-Souci , 49, à Ixelles.

» Madou, rue de la Limite, 4, à S«-Jossc-len-Noode.

» Marchal (chevalier J.), rucRogicr, 8, à Schacrbeck.

» Mathieu, rue de Namur.

» Maus, place de la Société civile
,
quartier LcopoUl.

» Melsens, rue Léopold, 13.

» Navez , rue Royale , 33.

» Nerenburger, rue Royale, 37.

» Nolet de Brauwerb Van Steeland, rue d'Edimbourg, 8, à Ixelles.

» Partoes , rue de Laeken, î»G.

» PoRTAELs, rue Royale, 35.

» QuETELET (Ad.) , à l'Observatoire royal.

» QuETELEt ( Ernest) , à l'Observatoire royal.

» Sauveur, rue du Bois-Sauvage , 2.

» ScHAYBS, place des Wallons, 50.

» SiMONis, chaussée de Jette, à Koekelberg.

» Snkl, rue du Frontispice, 9, à Molenbeek-S^-Jean.

» Stas, rue Joncker, 13, au quartier Louise.

» SuYS, rue de l'Equateur, 1 , à St-Josse-ten-Noode

» Vandbrmaelen , à l'Établissement géographique, à Molenbeek-

St-Jean.

» Van Hasselt , rue S^-Lazare , 29, à S* Jossc-ten-Noode.

» Van Meenen, rue Pachéco, 3i.

» Van Praet, au Palais du Roi.

» Verbokckuoven (Eug.), chaussée de Haecht , 180, à Schacrbeck.

» ViEuxTBMPS, rue du Méridien , 60, à St-Josse-ten-Noodc.

i) Wesmael , rue de la Rivière , 2G , à S*-Jossc-len-Noode.
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rSÉCROLOGIE.

Classe des Sciences.

CnELLHj AL., associé, décédé le . . , 183 . .

Classe des Lettres.

Hermann, Cil. Fr., associé, décédé le 51 décembre ISSîî.

De Santauem, le vicomte, associé, décédé le . . . janvier 185G,

De Haiumer Purgstall, associé, décédé le 23 novembre 18SG.

Classe des Beaux-Arts.

David (d'Angers) , P. J., associé, décédé le 5 janvier 1836,

Delauoche, Paul, associé, décédé le 6 novembre 1836,



ADDITIONS A LA L|SIE DES MEMBRES.

Élections faites pendant l'impression de /'Annuaire.

(31 décembre 185C.)

Classe des Sciences.

Membre.

M. HouzEAu, J.-C. ; à Bruxelles. . . Elu le 15 décembre 1850.
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NOTICES BIOGRAPHIQUES.

NOTICE SUR AUGUSTE-DONAT DE HEMPTINNE,

MEMBRE DB l'àCADÉMIE
,

Ifé à Jnuehe (Brabavt), le IS août 178t, décédé à Bruxelles,

le li janvier ^SSi.

Un célèbre poëte philosophe a dit ; « Thonnête hoipme est le

plus noble ouvrage de Dieu , « et le poëte entendait Thomme
probe, vertueux. J'ai hâte de le dire, le confrère que nous avons

perdu il y a bientôt trois années, méritait à tous égards ce beau

titre. En efFet , à une belle intelligence , à une vie très-labo-

rieuse, bien remplie, il joignit des qualités de cœur et des

moeurs que les temps antiques pourraient nous envier.

L'Académie m'a chargé de retracer la vie et les travaux de

ce confrère. J'avais peut-être quelque titre à revendiquer cet

honneur. Pendant de longues années, j'ai eu le bonheur de vivre

dans son intimité, de jouir de son amitié. Il y a longtemps déjà

que j'aurais rempli ce pieux souvenir; mais, je ne crains pas do

l'avouer, mes forces m'ont trahi, toutes les fois que j'ai voulu

achever ma tâche.
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Je (lois ajouter que cette notice sera moins Thommage d'un

collègue
,
qu'un tribut de tendre vénération pour la mémoire

d'un ami, qui eut pour moi l'affection d'un père. Cette consi-

dération me vaudra, je l'espère, l'indulgence de ceux qui trou-

veraient que j'ai parlé avec trop de développement de ses tra-

vaux et de ses mérites.

Auguste-Donat De Hemptinne
,
pharmacien du Roi , membre

de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-

arts de Belgique, de l'Académie royale de médecine, directeur

de l'école de pharmacie à l'Université libre de Bruxelles, naquit

à Jauche (Brabant), le 15 août 1781, de Jean- Lambert De

Hemptinne et de Jeanne-Françoise Drouin. Son père était no-

taire, chef-maïeur de la baronnie de Jauche, et maïeur de

sept autres communes environnantes; il eut, comme administra-

teur , des temps bien difficiles à traverser
,
puisque sa gestion

comprend le règne de Joseph II, la Révolution française, et

l'Empire. Grâce au prestige qu'exerçaient sa sévère probité et

son dévouement, le chef-maïeur de tant de communes rem-

plit ses fonctions de manière à satisfaire et les agents de l'État,

et les populations dont les intérêts lui étaient confiés; les ha-

bitants conservent encore un souvenir reconnaissant de cette

administration.

Jean-Lambert De Hemptinne eut cinq fils : Lambert-Joseph

,

qui fut notaire; Henri-Prosper, qui fut maire à Jauche, à la mort

de son père; Louis -Clément, qui se fit médecin d'abord, de-

vint notaire ensuite, puis bourgmestre de Jauche, et membre du

Congrès national; Auguste-Donat, dont nous avons à retracer

la vie; et enfin Félix-Joseph
,
qui créa, à Gand, le grand ola-

blissement industriel qui porte encore son nom aujourd'hui. On

peut affirmer que tous furent des hommes de savoir et d'un

caractère honorable.
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Notre confrère n'avait pas six années, lorsqu'il perdit sa mère.

Cette perte, toujours si cruelle
,
quel que soit Page auquel on la

subit, fut déplorable pour lui. Son père, entièrement absorbé

par ses différentes fonctions , dut abandonner à des serviteurs

le soin d'élever ses enfants, et confia à ses commis de bureau le

soin de leur première instruction 5 car, on ne le sait malheureu-

sement que trop, à cette époque, l'enseignement, livré à des

mains incapables, était à peine organisé dans nos campagnes.

Après Tenvahissement du pays par les armées républicaines.

De ïïemptinne fut envoyé avec ses quatre frères au collège de

Tirlemont, dirigé par les Jugustins. Mais il n'y resta que peu

de temps, et alla continuer ses études à Louvain, au collège de

la Très-Sainle-Triniié, où il resta jusqu'en 1797, époque de la

suppression de tous les établissements d'instruction dirigés par

le clergé. A ce moment. De Hemptinne venait de terminer ce

qu'on appelait le cours de Poésie,

Malgré son assiduité pour les études, et la belle intelligence

dont il était doué, il avait en réalité appris fort peu de chose.

L'instruction donnée dans ce collège laissait énormément à dé-

sirer: elle se bornait à l'enseignement du latin, des premiers

éléments de l'arithmétique, de l'histoire et de la géographie.

Jusqu'à la fin de ses jours, notre confrère regretta rin.suffisance

des connaissances qu'on lui avait données. Lui, qu'on n'a jamais

entendu articuler de reproche contre ceux mêmes dont il eut

le plus à se plaindre, nous disait un jour, en parlant du peu

de savoir qu'il avait acquis dans ce collège : Foilà le mince ba-

gage avec lequelje stiis entré dans le monde. Si le développe-

ment donné aujourd'hui à l'enseignement dans nos athénées,

paraît exagéré à beaucoup de personnes, ou ne saurait mécon-

naître l'insufTisance déplorable de l'instruction d'autrefois.

Dès sa plus tendre jeunesse, De Hemptinne avait montré un
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fyoïit prononcé pour la vie paisible et retirée : c'est ce goût qui le

détermina à s'adonner à l'élude des sciences. Mais à Tépoque

dont je parle , notre pays était absolument dépourvu de tout

établissement scientifique. En effet , Tuniversité de Louvain ve-

nait d'être supprimée, et les différentes institutions qui la rem-

placèrent dans la suite n'étaient pas encore établies.

Le dernier refuge des sciences naturelles était la pharmacie.

Ce motif conduisit De Hemptinne , vers 1798, à Liège, et le fit

entrer, comme élève, dans Tofficine d'un pharmacien. Mais, il

faut bien l'avouer, Liège , si largement dotée aujourd'hui d'éta-

blissements scientifiques , si puissante par son industrie , n'of-

frait guère alors de ressources pour l'instruction.

De Hemptinne vint donc à Bruxelles, où il s'était produit un

commencement de mouvement scientifique, par suite de l'insti-

tution de l'École départementale de la Dyle. Van Mons ensei-

gnait, dans cet établissement, la physique et la chimie, et l'on

sait tout ce que cet ardent esprit a fait pour propager la science

de Lavoisier. De Hemptinne
,
qui était entré, comme élève, chez

Jambers , suivit les cours de Van Mons.

Jambers était le type du pharmacien d'une autre époque, et

dont la race est presque entièrement éteinte dans notre pays et

ailleurs (1). Certaines doctrines médicales n'avaient pas encore

ébranlé la confiance générale dans la vertu des médicaments.

Médecins
,
pharmaciens, malades, tous la possédaient et la pro-

fessaient presque à l'égal d'un dogme. C'est cette foi , c'est cette

conscience, qui inspirait à ces pharmaciens les soins minutieux

qu'ils mettaient dans la préparation , la conservation des médi-

caments, et l'exécution scrupuleuse des prescriptions médici-

(1) Le vieux Lebon, ce patriarche des pharmaciens, que tout

Bruxelles a connu et estimé, appartenait à ce même type.
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nales. De Hemptinne apprit à travailler dans le laboratoire d'un

pharmacien qui, je dois le dire, était soigneux, scrupuleux

jusqu'à Texagéraiion. Ce maître si difficile , comme Tattestent

tous ceux qui Pont connu, se plaisait souvent à dire , vers la fin

de sa vie
,
que jamais il n'avait eu d'élève aussi parfait. Ce témoi-

gnage ne surprendra pas ceux qui ont pu apprécier l'extrême

habileté et la conscience de notre confrère. Mais je ne veux pas

anticiper sur sa vie.

Après un stage officinal de quatre années, pendant lesquelles,

je le répète, il avait suivi les leçons de physique et de chimie de

l'École départementale, il se rendit à Paris, muni de lettres de

recommandation de Van Mons, pour Fourcroy, Vauquelin, Bouil-

lon-Lagrange ot Bory de S'-Vincent, Son frère Clément l'avait

déjà précédé , et y étudiait la médecine. Le temps qu'il passa à

Paris, il le consacra en entier à l'étude j aussi son séjour eut sur

lui la plus grande influence : non-seulement il s'instruisit, mais

il acquit de plus cette noble passion du travail, qu'il conserva

jusqu'à son dernier soupir. Parmi les hommes qu'il avait en-

tendus professer, deux surtout l'avaient vivement impressionné,

et tant qu'il vécut , il en parlait avec admiration : c'étaient

Fourcroy et Vauquelin. Fourcroy faisait renaître, par son en-

seignement, l'époque d'Abeilard. Des centaines d'auditeurs de

toutes les classes , de toutes les nations, accouraient pour en-

tendre cette voix éloquente, lucide, inspirée , exposer les vérités

de la chimie nouvelle. Ces auditeurs passaient « des heures en-

tières , les uns pressés contre les autres, craignant presque de

respirer, les yeux fixés sur les siens, suspendus à sa bouche,

comme le dit un poète (1 ) ,
pendent ah ore loquentis. » Ce

talent, sans égal, émut d'autant plus fortement De Hemptinne,

(1) Cuvier, Éloge de Fourcroy.
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<]iio lui-même était peu doué du don de la paiole. Vauquelin

Tavail impressionné pour un autre motif : il s'était reconnu

dans cet homme remarquable. En effet, la ressemblance était

telle qu'on les eût crus jetés dans un même moule : stalurc,

manières, caractère, tournure d'esprit, tout était identique.

De Hemplinne quitta Paris avec regret , comme le font tous

les travailleurs passionnés, qui par cela même apprécient mieux

les ressources immenses qu'on y trouve, et dont chacun dispose

gratuitement. De retour à Bruxelles , il se prépara à subir ses

examens devant le jury médical, et ce collège lui conféra son

diplôme de pharmacien, le 25 juillet 1806.

Peu de temps après. De Hemplinne organisa à Bruxelles une

pharmacie, qui est restée pendant près d'un demi-siècle, c'est-

à-dire tant que notre collègue a vécu, un établissement modèle

dans ce genre.

Un an à peine s'était écoulé depuis l'obtention de son di-

plôme, que l'autorité l'appela à siéger au sein même du jury

qui lui avait conféré son grade. Il avait un double titre à cette

marque de confiance publique : les connaissances qu'il avait

montrées , et la grande honorabilité de caractère dont tous les

actes de sa vie portaient déjà la profonde empreinte.

Désormais, la vie de notre confrère est partagée entre les

soins de sa pharmacie et les études vers lesquelles l'entraînaient

tout à la fois ses goûts et les différentes fonctions dont il fut

successivement investi : c'était la chimie, la technologie, l'hygiène

publique et la police médicale.

L'Empire français avait disparu; il était tombé sous le poids

des fautes de son chef. Notre pays, en cessant d'appartenir à la

France, fut réuni à la Hollande. Le roi des Pays-Bas s'empressa

de tout organiser dans son royaume; il porta surtout ses vues

vers le dévcloppemeni intellectuel des [)euples qui lui étaient
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confiés. Parmi les mesures qu'il prit, nous devons signaler avec

reconnaissance le rétablissement de l'Académie de Marie-Thé-

rèse, que la tourmente révolutionnaire avait supprimée. Immé-

diatement après son rétablissement, il arriva ce qui se voit après

toute restauration , car les hommes sont partout et toujours les

mêmes, il arriva, dis-je, que l'Académie, laissant dans l'oubli

les vingt-deux années écoulées depuis sa dernière réunion

,

remit au concours les mêmes questions qu'elle avait posées au

moment même de sa suppression. Elle y joignit toutefois la ques-

tion suivante : Quelles sont les opplications que Von peut faire

dans nos fabriques et dans ^économie domestique, de la va-

peur d'eau, employée comme moyen d'échauffement ? Cette

question, comme toutes celles posées par cette société pendant

le XVIH'"^ siècle pour les sciences physiques et naturelles, avait

un but essentiellement pratique. De Hemptinne
,
qui avait dirigé

ses éludes dans cette voie, entreprit de la résoudre, et envoya

son travail à l'Académie, qui le couronna en 1817. Ce travail,

le premier mémoire couronné de la section des sciences, fut im-

primé, en 1818, dans le recueil de la compagnie; il renferme

un exposé clair et précis des applications que l'on faisait à cette

époque de la v^lpeur aqueuse, comme moyen d'échauffement.

Ces applications sont aujourd'hui trop bien connues, pour qu'il

y ait de l'utilité à en donner ici l'indication. J'ajouterai cepen-

dant qu'il renferme la description d'un appareil spécial de

distillation de matières fermentées, qui est très-ingénieux, et

bien supérieur, au point de vue de l'économie, à tous ceux

connus et employés à cette époque dans les usines. J'ignore si

cet appareil a jamais été utilisé dans les distilleries.

Van JMons avait créé, en 1819, avec MM. Boryde S'-Vincent

et Drapier, le recueil j)ériodique connu sous le nom iVy/nnales

yénéralçs des sciences physiques, et il avait fait un appel à notre

9
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confrère pour coopérer à la rédaction de l'œuvre commune. De

Hemptinne accepta cette tâche; il inséra dans chacun des vo-

lumes qui ont été publiés, plusieurs articles ayant trait à Tobjet

de ses études favorites. Quelques-uns de ces articles seraient

consultés encore aujourd'hui avec fruit, et je vais rapidement

indiquer ceux qui me paraissent les plus dignes d'attention.

On sait combien se corrompt promptement Fair des hôpi-

taux, par suite des émanations que dégagent certains malades.

De Hemptinne , frappé des dangers qui peuvent , dans certaines

circonstances, résulter de cet état de choses, imagina un s^'s-

tème particulier de ventilation des lits de ces malades. Dans

un article intitulé (1) : Des lits et fauteuils à courant dCaiVy

destinés à prévenir la contagion et à en arrêter le progrès

,

il fait connaître son système. Quelque important qu'il me pa-

raisse, je ne puis cependant l'apprécier ici; il me faudrait pour

cela en faire une description détaillée , et même appuyer celle-

ci d'une planche. Je dois dire, toutefois, que ce travail ren-

ferme des considérations pleines d'intérêt sur le mouvement de

l'air daps les cheminées et dans les tuyaux. Aujourd'hui , si l'on

reprenait la question, il n'y aurait absolument rien à changer

à ces considérations.

Notre confrère a appliqué les mêmes principes aux moyens

imaginés par lui pour détourner et pour détruire les gaz pu-

trides que dégagent les latrines. La notice ou ce moyen est

consigné (2), mérite d'être consultée également par les archi-

tectes qui sont chargés de la construction des hôpitaux, des

casernes , des prisons , etc.

La ville de Bruxelles venait d'être dotée d'un éclairage au

(1) Annales générales des sciences physiques > t. ïl
, p. 224.

(2) Idem,U II, p. 238.
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gaz, qui était resté irréprochable jusqu'aux premières gelées;

il arriva alors ce que nous voj^ons depuis se reproduire annuel-

lement d'une manière plus générale, à cause de l'extension

donnée à ce mode d'éclairage, il arriva, dis-je, que le courant

gazeux devint intermittent et cessa même complètement. La

flamme, tantôt ample et épanouie, tantôt réduite à l'état

d'une lueur bleuâtre, disparut après une existence languis-

sante. Le public disait : le gaz est gelé, et aujourd'hui encore,

lorsque le phénomène se produit, il s'exprime de la même
manière. De Hemptinne expliqua la vérilable cause de ce fait.

Dans une notice intitulée : Sur les effets de la gelée dans

Véclairage par le gaz extrait de la houille (1), il attribue ce

phénomène à la congélation de l'eau qui se trouve presque tou-

jours dans les tuyaux de conduite du gaz , et dans l'espèce de

givre qui se forme dans l'intérieur des tubes exposés à l'air

libre, givre qui finit par les obstruer complètement. Pour

obvier à ce grave inconvénient , notre confrère proposa de dé-

pouiller le gaz de sa vapeur aqueuse, en le refroidissante sa

sortie de l'usine. Il faut avouer que ce moyen est bien diffici-

lement applicable en grand , et , comme on l'a reconnu , les

seuls remèdes consistent dans une inclinaison convenable des

tuyaux souterrains , inclinaison qui ramène l'eau et les liquides

condensés vers des réservoirs qu'on vide en temps opportun

,

et dans les soins pris pour soustraire, autant que possible, à

l'influence de la gelée les tubes exposés à l'air libre. Mal-

heureusement, ces conditions ne sont pas toujours bien ob-

servées. Je suis bien loin de nier cependant la grande diflQculté

que présente l'organisation d'un service aussi considérable

que celui de l'éclairage de toute une ville; mais il me paraît

(i) Annales générales des sciences physiques, t. II
, p. 77 , 1820.



( 100
)

<|ue l'administration abandonne une grande part de rexécu-

tion à rim prévoyance ignorante des ouvriers. Ainsi, dans

Templacenaent donné aux tuyaux de conduite, aux compteurs,

on ne songe pas assez à les soustraire aux effets de la gelée.

J'ai vu maintes fois placer des compteurs dans des lieux où ils

devaient nécessairement être atteints par le froid, et sous ce

rapport, les particuliers rivalisent d'imprévoyance avec les

agents de ki société du gaz.

Depuis longtemps , on a cherché à rendre incombustible le

bois, le papier, la toile, employés dans la construction des édi-

fices et la confection des ameublements et des décors: l'incendie

d'un théâtre appela de nouveau, en 1 820. l'attention des hommes

de science sur ce sujet.

L'illustre Gay-Lussac fit connaître, vers cette époque, que,

parmi toutes les matières indiquées comme anti-incendiaires, si

je puis m'exprimer ainsi , le phosphate d'ammoniaque était le

plus actif. En effet, du linge trempé dans une solution de phos-

phate d'ammoniaque, et séché, devient incombustible, c'est-à-

dire que ce linge se détruit, mais sa destruction n'est jamais

accompagnée de flamme; par conséquent, une toile qui en est

imprégnée ne prend jamais feu et ne saurait communiquer le

feu à des matières combustibles. De lïemptinne soumit la ques-

tion à un nouvel examen, et publia, en 1820, le résultat de

ses recherches sous ce titre : Des substances qui ont la pro-

priété de rendre la matière végétale incombustible, et de

leur emploi dans les incendies. Notre confrère reconnut la

parfaite exactitude de l'observation de Gay-Lussac; il constata,

en effet, que parmi toutes les matières salines connues, et

susceptibles
,
par leur bas prix, d'être employées, le phosphate

d'ammoniaque est le plus actif pour empêcher la matière végé-

tale de brûler. 11 découvrit, de plus, que le sulfate, le borate
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et le chlorhydrate d^ammoniaque , le carbonate de potasse

^

et le chlorure de calcium, jouissent à peu près de la même
propriété. Selon lui, un mélange de sulfate et de borate d'am-

moniaque est tout aussi efficace que le phosphate lui - même

,

dont le prix est malheureusement trop élevé. Notre confrère

proposa donc le sulfate comme étant le plus économique pour

rendre la toile et le papier incombustibles.

Mais si notre confrère reconnut la parfaite efficacité de ces

substances salines, pour empêcher la production de la flamme,

lors de la destruction de la toile et du papier imprégnés de ces

matières, il constata en même temps qu'elles sont incapables

de garantir le bois de brûler avec flamme, et, par conséquent,

de l'empêcher de communiquer le feu. Cette différence entre la

manière de se conduire du bois et de la toile , De Hcmptinne la

trouva dans la difficulté d'imprégner suffisamment la fibre

ligneuse.

Il y a trente-six ans que ces observations ont été faites,

et depuis Ton n'y a rien ajouté. Les liquides vantés dans ces

derniers temps pour rendre la matière végétale incombustible,

sont ceux que De Hemptinne a fait connaître. Malgré la dé-

monstration si positive de l'efficacité des substances salines que

je viens d'indiquer, pour empêcher la toile et le papier de com-

muniquer le feu , l'application n'en est pas faite encore pour les

décors de théâtre, décors qui sont presque toujours l'origine

des incendies des salles de spectacle. On prétend que la toile et

le papier imprégnés de sels ammoniacaux prennent mal et ne

conservent pas les couleurs qu'on y applique; que, de plus, ils

perdent assez rapidement leurs qualités essentielles , et notam-

ment la résistance à la traction. Je conviens qu'une toile im-

bibée d'une matière saline constitue un mauvais suhjectïle pour

vme peinture; mais l'expérience de trente-six années démontre

-9.
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que, ni le sulfate, ni le phosphate, ni le borate d'ammoniaque

ne diminuent en rien la ténacité de ce tissu. Tous les tissus

que notre confrère a imprégnés, en 1820, existent encore, et

tous ont conservé leurs qualités, comme j'ai eu Toccasion de

m'en assurer.

Il existe actuellement des procédés d'imprégnation des bois

,

inconnus à l'époque où notre confrère a fait ses expériences
j

il serait très-important de les appliquer dans le but de commu-

niquer au bois rincombustibilitéj car ce serait rendre un service

immense que de garantir contre l'incendie des édiflccs qui ab-

sorbent des sommes si considérables.

De Hemptinne avait adressé à l'Académie, en 1817, un mé-

moire sur les applications de la vapeur d'eau dans les fabriques

et dans l'économie domestique. L'Académie couronna ce travail,

qui renferme, comme je l'ai dit déjà, la description d'un appa-

reil spécial de distillation pour les matières fermentées. Trois

années plus tard, notre confrère reprit cette question; il soumit

à une discussion minutieuse, et avec un grand sens pratique,

les différents systèmes de distillation à la vapeur, qui avaient

surgi avant et depuis la publication de ce travail. La notice qu'il

écrivit à cette occasion porte pour titre : Recherches sur les

nouveaux systèmes de distillation (1). Elle ne présente au-

jourd'hui qu'un intérêt historique. Cependant l'expérience a

pleinement confirmé l'appréciation faite par notre confrère de

la plupart de ces appareils, et notamment de celui imaginé par

Adam, qui a fait tant de bruit en France et chez nous, et qui,

au point de vue de l'économie, n'a nullement tenu les promesses

faites. II en est d'ailleurs ainsi de beaucoup d'inventions indus-

trielles.

(1) Annales générales dea sciencoft physiques , t. IV, p. 244.
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Des motifs que je n*ai pas pu découvrfr ont arrêté bientôt

la publication des Annales générales des sciences physiques,

et De Hemptinne a cessé de publier des notices technologiques

et d^hygiène publique j notre pays d'ailleurs ne possédait plus

alors de recueil périodique consacré à ces importantes ma-

tières.

Je Tai déjà dit , De Hemptinne fut nommé, en 1807, membre

du jury médical du département de la Dyle, et tant que dura

l'Empire, il conserva cette fonction honorable. En 1818, après

la promulgation de la loi sur Tart de guérir, un collège, connu

sous le nom de Commission sanitaire, fut substitué à ce jury :

la place de notre confrère y était naturellement désignée; il y
fut appelé, et n'en sortit qu'en 1825, pour aller siéger à la com-

mission médicale provinciale du Brabant, poste qu'il conserva

jusqu'à la fin de sa vie, c'est-à-dire pendant un tiers de siècle.

Cette fonction était une de celles qui plaisait le plus à notre con-

frère, à cause du bien qu'elle lui permettait d'accomplir pour

la dignité de sa profession. En effet, les attributions de la com-

mission médicale sont fort étendues : elle veille, dans toute la

province, à l'exécution de la loi sur l'art de guérir, et à tout

ce qui concerne l'hygiène publique. Ainsi, c'est elle qui est

chargée de la visite des officines des pharmaciens, de l'inspec-

tion des hospices et des hôpitaux ; de signaler l'exercice illégal

de l'art de guérir; d'éclairer l'administration provinciale sur la

convenance d'accorder ou de refuser l'autorisation d'établir des

fabriques; enfin, jusqu'en 1849, elle a même eu pour mission

de déhvrer le diplôme de pharmacien.

Il était impossible de trouver un homme plus apte que De

Hemptinne, et plus digne d'exercer des fonctions aussi délicates,

aussi importantes. A une capacité incontestable, il joignait des

qualités morales qu'on rencontre très-rarement unies dans un
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seul homme. La bienveillance, la bonlé, la modération s'al-

liaient chez lui à rimpartialilé et à la fermeté de caractère. Sa

justice et son intégrité étaient si bien connues et appréciées de

ses confrères, que tous s'inclinaient avec respect devant le juge-

ment qu'il portait. Aussi ceux dont il venait visiter les officines,

le regardaient plutôt comme un ami ayant pour mission de leur

donner des conseils, que comme un inspecteur tracassier cher-

chant à les trouver en défaut.

Pendant les quarante-deux années qu'il a siégé comme exa-

minateur, tant au jury départemental qu'à la commission médi-

cale, jamais il n'y a eu de réclamation sur ses décisions, quoi-

qu'il fût cependant très-sévère, et même craint. Il se préparait

à ses examens comme si c'eût été lui qui eût dû les subir j de

cette manière, il fournissait aux candidats instruits l'occasion

de faire preuve de leur savoir, et les autres se retiraient, con-

vaincus qu'ils ne présentaient pas la garantie que la loi exige

d'eux.

Cet homme, si bon que beaucoup de personnes l'ont cru

faible, eut plus d'une fois l'occasion de montrer quelle était sa

fermeté, dès que son devoir le lui commandait. On sait que

chez nous, ainsi que dans la plupart des pays catholiques, les

hôpitaux et certains hospices, possédaient des pharmacies.

Quoique, dans notre pays, l'exercice des différentes branches

de l'art de guérir ne fût jamais libre, qu'on eût toujours exigé

du médecin et du pharmacien des garanties de capacité régu-

lièrement constatées, néanmoins les officines de nos hôpitaux

étaient desservies et même dirigées par les Sœurs de la Cha-

rité^ qui se dévouaient d'ailleurs avec une admirable abnéga-

tion au soulagement des malheureux. Cette coutume s'était si

bien établie que ces sœurs finirent par tenir officine ouverte.

La tolérance de l'autorité, bien justifiée dans un grand nombre
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(le cas, fut réclamée plus tard comme un droit par ces bonnes

filles. L'histoire nous conserve un trait bien caractéristique à

cet égard; comme il est peu connu, je vais le citer, il me dis-

pensera de parler de ceux dans lesquels notre confrère fut

mêlé. Ce fait concerne l'Hôtel des Invalides de Paris , et Par-

mentier, qui consacra une grande partie de sa vie à combattre

les préjugés populaires excités contre la pomme de terre comme

aliment.

Depuis la création de l'Hôtel des Invalides, la pharmacie qui

s'y trouve était desservie par les sœurs de la Charité, et Parmen-

ticr était employé dans cette officine, mais sous la direction de

ces sœurs , en quelque sorte comme leur aide. Homme d'une

rare modestie, Parmentier, quoiqu'il se fût déjà fait un nom

par ses travaux, était content de sa position : il vivait en excel-

lente harmonie avec ses sœurs
j
qui d'ailleurs l'aimaient beau-

coup. Pour des raisons que je n'ai pas su découvrir, les admi-

nistrateurs de l'Hôtel proposèrent à Louis XV de lui donner

la direction en chef de la pharmacie. Le roi accueillit cette de-

mande, et Parmentier devint pour quelques instants le chef de

rétablissement pharmaceutique. Mais le roi et les administra-

teurs avaient été mal avisés : ces saintes filles mirent, pour

ainsi dire, l'Hôtel en révolution, et firent si bien, qu'après

deux années de négociations, le roi
,
pour avoir la paix, con-

sentit à retirer, ou du moins à modifier grandement son arrêté.

Parmentier conserva le traitement de l'emploi qu'il avait reçuj

mais il fut stipulé en même temps qu'il ne lui serait pas permis

de remplir ses fonctions.

Sous le royaume des Pays-Bas, les temps étaient bien chan-

gés : le régime des privilèges avait disparu. La tolérance sécu-

laire que les administrations des hospices avait continuée sous

l'EmpirCj à l'égard de certaines officines des hôpitaux, n'était
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pas compatible avec la stricte exécution de la loi de 1818. La

direction des pharmacies et la vente publique des médicaments

par les sœurs de Charité, étaient une infraction manifeste à la

loij c'était de Texercice illégal de Part de guérir, car, je Tai

déjà dit, la loi, à tort ou à raison (je ne discute pas ce point),

exige un diplôme de capacité de celui qui exerce une branche

quelconque de la médecine. Comme membre de la commission

médicale, De Hemptinne eut donc pour mission de constater et

de signaler les infractions qui étaient dénoncées à ce collège
;

notre confrère rencontra dans cette fonction délicate des ré-

sistances fort grandes, et quelquefois peu dignes du caractère,

des religieuses. Je m'abstiendrai de faire connaître les actes

qu'il posa. L'exemple cité plus haut prouve assez les difficultés

qu'il a dû trouver dans l'accomplissement de sa tâche. Cette

revue rétrospective ne serait d'ailleurs pas sans inconvénient,

aujourd'hui surtout que l'on essaie de toute part de refaire le

passé. Je dirai seulement qu'il finit par vaincre les résistances

,

et qu'il fut aussi ferme que modéré.

Notre confrère ne s'est jamais fait illusion sur le mobile qui

animait les défenseurs de l'exécution de la loi : il avait trop

de pénétration dans l'esprit pour ne pas voir dans ces dénon-

ciations le calcul de l'intérêt privé. Sans doute, les corporations

n'étaient pas en règle avec la loi; mais, on doit l'avouer, il de-

vait leur en coûter d'admettre parmi elles des personnes d'un

autre sexe. Ce moyen, en effet, leur avait été imposé dans les

hôpitaux des grandes villes. L'affaire des officines des hôpitaux,

qui dans le temps a soulevé tant de passions, était, à mon avis,

susceptible d'une solution moins radicale, et surtout plus

équitable que celle qu'on lui a généralement donnée. Dans la

plupart des hôpitaux, il existait des sœurs qui
,
par leur longue

expérience, et le savoir qu'elles avaient acquis, présentaient
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toute la garantie que la société peut raisonnablement réclamer,

et qui, par cela même, étaient dignes de recevoir le diplôme de

pharmacien. Cette manière de voir plaira peut-être fort peu

<i certains esprits; mais aujourd'hui, si des faits analogues se

reproduisaient, je ne craindrais pas de conseiller cette solution,

bien convaincu qu'elle concilie les droits de la liberté indivi-

duelle et les devoirs des administrations envers la santé et la

sécurité publiques.

J'ai déjà fait observer que la commission médicale est char-

gée d'éclairer l'administration provinciale sur la convenance

d'accorder ou de refuser l'autorisation d'établir des usines insa-

lubres. Jusque dans ces derniers temps , le Gouvernement lui-

même a eu recours aux lumières de ce corps pour le même objet.

Presque tous les rapports faits sur cette question par la com-

mission médicale du Brabant
,
pendant l'espace de trente an-

nées , sont l'œuvre de De Hemptinne. J'ai eu entre les mains la

minute d'un très-grand nombre de ces rapports : ils se distin-

guent tous par un grand sens pratique, et par une remarquable

impartialité d'appréciation. Je ne crains pas d'affirmer que , si

les administrations avaient toujours suivi les sages avis de notre

confrère, on n'aurait pas eu à déplorer les incommodités contre

lesquelles les voisins de certains établissements se sont élevés

avec tant de raison.

Le Gouvernement avait une telle confiance dans les lumières de

notre confrère, qu'il l'appela, au mois d'août 1851 , à faire par-

tie du conseil supérieur de santé, créé au Ministère de l'intérieur.

Au mois de juin de la même année, il l'avait nommé de la com-

mission sanitaire, instituée pour rechercher les mesures propres

à diminuer les ravages du choléra, dans le cas où le pays serait

frappé de cette épidémie. On se le rappelle, à cette époque, ce

fléau avait envahi l'Europe, et la plupart des médecins étaient
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iravis (|uc le choléra était contagieux, c'est-à-dire transmissible

par le simple contact des individus affectés, et même par le con-

tact des objets qu'ils avaient touchés. De Hemptinne fit, à cette

occasion, un long mémoire.

Partant de l'hj'pothèsc de ces transmissibilités par contagion,

il inventa et fit construire des appareils destinés à la désinfec-

tion de tous les objets qui venaient des individus ou des lieux

infectés. C'est ce même appareil que, vingt-cinq années plus tard,

M. Vlcminckx proposa pour la destruction du sarcopte de la

gale, dans les effets des personnes atteintes de cette affection.

Dans ce travail, notre confrère conseilla également les mesures

d'hygiène, et, entre autres, l'assainissement des habitations,

mesures auxquelles, en 1849, nous avons dû le salut de la ca-

pitale.

Le Gouvernement récompensa les services rendus dans cette

circonstance, en décernant à notre confrère la médaille de

P' classe. En 1849, pour reconnaître le dévouement qu'il avait

montré lors de la réapparition du fléau, le Gouvernement lui

octroya encore la même distinction.

La grande confiance de l'administration dans les lumières de

notre confrère, était partagée par l'autorité judiciaire. Pendant

près de vingt années, le parquet a sollicité son concours pour la

recherche des falsifications et des empoisonnements. Témoin de

quelques-uns des travaux qu'il a exécutés dans ces occasions,

je puis affirmer que personne n'y a mis plus d'habileté et plus

de conscience. Les essais qu'il faisait presque journellement

pour constater la pureté des produits chimiques employés dans

sa pharmacie , lui avaient donné une expérience et une sûreté

do coup d'œil vraiment remarquables ; sa dextérité était fort

grande; il travaillait morne avec une certaine élégance. Le res-

pect qu'il professait pour l'honneur ol la vie des hommes, lo
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rendait rccHcnicnl inalheiiieux, quand ses invesli{;alion5 lo con-

duisaient à une conclusion fatale; je l'ai vu, dans une de ces

circonstances, éprouver de véritables angoisses, angoisses que

comprennent aisément ceux qui se sont livrés à des travaux de

chimie légale ; mais la mission de l'expert était sacrée pour lui :

il faisait taire ses sentiments et ses appréhensions devant la sain-

teté du devoir.

Parmi ses recherches chimico-légales, il en est une qui témoi-

gne hautement de sa grande habileté : il s'agit d'un empoison-

nement par le sublimé corrosif. Cette analyse, toujours délicate,

est aujourd'hui facilement abordable; mais il n'en était pas ainsi

il y a vingt-cinq ans, lorsque De Hemptinne cnlre])rit la sienne.

Quoique la quantité de poison administrée fût relativement

petite, il parvint néanmoins à extraire des organes digestifs de

la victime une quantité pondérable de mercure. La méthode

analytique qu'il suivit ne serait pas désavouée actuellement (1).

Vers 1828, quelques boulangers du pays, imitant une pra-

tique coupable qui avait pris naissance dans un département du

nord de la France, introduisirent du sulfate de cuivre dans le

pain, afin d'empêcher celui-ci de pousser plat, lorsqu'ils se ser-

vaient de farines de qualité inférieure. Le gouvernement des

Pays-Bas s'en émut et promulgua la loi de 1829 sur l'adulté-

ration des matières alimentaires par des substances nuisibles à

la santé. Cette loi serait restée sans effet, si la chimie n'était

venue faire connaître des moyens certains pour constater la

présence de ces substances nuisibles, et notamment du sulfate

de cuivre. A peine l'abominable pratique que je viens d'indi-

(i) Celte méthode repo>e sur rallaquo des ùrgrtnos pnr reau re-

ctale, et sur la séparation du composé niercurlel formé à l'aide de

IVlher,

10
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quer était-elle connue, que De Hemptinne se livra à une série

d'expériences pour savoir comment ce sel vénéneux se comporte

dans la panification. Il adressa à Tautorité provinciale le ré-

sultat de ses essais, qui sont conformes en tous points à ceux

si précis que M. Kuhlmann a fait connaître vers la même épo-

que. Notre confrère reconnut qu'une quantité infiniment petite

de sulfate de cuivre empêche le pain de pousser plat y et qu'il

lui communique en même temps la propriété de retenir une

quantité d'eau beaucoup plus considérable que dans les condi-

tions ordinaires. Le fait chimique le plus important qu'il con-

stata, c'est la combinaison du sel métallique avec la substance

du pain. En effet, par le simple lavage à l'eau, il ne lui a plus

été possible de l'enlever. En rendant compte des efforts qu'il fit

pour dissoudre le sel de cuivre , notre confrère expose un moyen

qu'il avait mis en usage depuis bien des années dans son labo-

ratoire, pour épuiser, à l'aide de la plus petite quantité de

liquide possible ^ une quantité donnée de matière pulvérulente.

Ce moyen n'est autre que celui désigné aujourd'hui en chimie,

sous le nom de méthode de déplacement j ou de lixivialion, et

que feu Robiqùet et M. Boutron-Charlard ont les premiers fait

connaître en France. Quoique notre confrère se fût servi depuis

un grand nombre d'années de ce moyen , et qu'il l'eût même

décrit dans un document officiel (1), il ne réclama jamais la

(1) Voici un extrait de la minute du rapport de notre confrère sur

l'adultération du pain par le sulfate de cuivre, et où il est question

de l'emploi de l'appareil de déplacement.

« Non content de ces derniers essais, je pris un long tube

V en verre que je remplis de mie de pain (*) à 4 grains de sulfate, et

(•) Notre confrère avait conrçclignpé des pains dans lesquels il introduisit roa-

pectivement *li, </3, «|2, 1 , 2 , 5 ci 4 grains (i grain— C»',0«îî) dcsulfalc de cui-

vre par pain de i livre mtMicinalc 1575 grammes).
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priorité de rinvention, Il en aurait eu l'intention, que Textrême

modestie de son caractère Ten eût détourné. D'après lui, cette

méthode n'était qu'une simple application du procédé séculaire

de lixiviation employé chez nous dans l'économie domestique,

pour obtenir la lessive à l'aide des cendres. Il n'entre pas dans

mes intentions de réclamer pour notre confrère l'invention de

la méthode de déplacement, mais j'ai cru qu'en toute justice

je devais à sa mémoire d'exposer ces faits. J'ai d'ailleurs un

autre but , et celui-là je le dis tout haut : je veux justifier la pres-

cription qu'il a faite de cette méthode, dans la Nouvelle phar-

macopée, pour la préparation des médicaments; une expérience

d'au delà d'un quart de siècle lui en avait fait reconnaître la

bonté et la supériorité, sur toutes les méthodes indiquées pour

atteindre le même but.

Une autre circonstance fournit à De Hemptinne l'occasion de

montrer combien l'analyse chimique lui était familière. Je dois

l'avouer, j'éprouve un bien grand embarras à exposer ce fait,

» que je plaçai dans une position verticale, en arrosant de temps en

» temps d'une petite quantité d'eau distillée la partie supérieure du

)) tube. Mon intention, en opérant de cette manière , était d'enlever

» le sulfate aux parties du pain placées dans la partie supérieure du

» tube pour l'amener dans la partie inférieure , et obtenir ainsi une

» petite partie chargée le plus possible de sulfate. J'essayai la pre-

)^ mière partie du liquide qui avait traversé cette longue colonne de

>v pain , et je pus y découvrir le sel cuivreux. J'arrosai alors avec du

» prussiate de potasse la mie de pain qui se trouvait placée à la

» partie supérieure du tube, et qui avait aussi été soumise au plus

» grand lavage de l'eau. Peu de temps après, la couleur rose s'y

» développa , ce qui me fit voir que le sulfate de cuivre n'avait pas

» été enlevé. Dès ce moment, je ne doutai plus que le sel de cuivre

» ne fût devenu insoluble x^
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parce que je nvy trouve personncllemenl mêlé. Mais j'espère

que mon désir de rendre à notre confrère la justice qui lui est

due me servira trexcuse légitime.

Notre conlrère avait renoncé depuis longtemps à s'occu-

per de questions chimico-Iégales, lorsque la justice fit appel à

mon dévouement pour l'examen d'une affaire très-grave. Pour

des raisons que je ne puis exposer ici, je m'étais seul chargé

delà responsabilité de cette expertise; toutefois, notre confrère

m'avait promis et m'a prêté généreusement son concours. Lors-

que j'eus découvert, au sein même des organes de la victime,

un poison inconnu jusque-là, dans les annales du crime, la

justice se préoccupa, avec raison, de ce qu'il n'y avait pas un

second ex])ert. Pour garantir toutes les éventualités, je suppliai

notre confrère de rechercher, dans un des organes de la victime,

qui était resté sous le scellé de la justice, le poison que j'avais

extrait des autres organes. De Hemptinne voulut bien accéder

à ma prière, et au bout de très-peu de temps, il retira le même
poison; il détermina si bien son individualité, qu'il était impos-

sible, à l'homme le plus sceptique, de conserver le moindre

doute à cet égard. Tout ce que j'ai écrit sur la présence de ce

poison dans les tissus de reslomac de la victime, est dû aux re-

cherches de notre confrère.

Si De Hemptinne avait fait imprimer tous les rapports qu'il

a écrits sur les questions d'hygiène, de chimie légale, de police

médicale, ils formeraient plusieurs volumes; mais il aimait peu

ce genre de publicité : il croyait qu'il n'y a guère de renommée

à recueillir, en livrant à l'impression la moindre feuille qui

échappe à la plume. Il est regrettable qu'il ait poussé si loin

cette sage réserve, qui ne rencontre guère d'imitateurs.

Immédiatement après la constitution du royaume des Pays-

Bas, l'industrie qui, pendant la domination française, était
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resiée che^ nous dans son enfance, prit un rapide essor. Ce

iléveloppcment, cause première de la prospérité qui fait aujour-

d'hui la force et le bonheur de notre pays, nous le devons au

génie particulier du roi Guillaume.

Notre confrère prit une part active au mouvement provoqué

par le chef de TÉtat. Il aida plusieurs industriels à ériger des

usines (1 )
, et c'est grâce à ses conseils et à ses recherches que

MM. Prévinaire et Seny, dans Tindiennerie qu'ils venaient de

monter, parvinrent à découvrir le procédé de l'impression des

toiles en rouge d'Andrinople, procédé qui était tenu soigneu-

sement caché par les industriels suisses. On peut affirmer que

le succès de cet établissement a dépendu de notre confrère :

M. Prévinaire me l'a déclaré plus d'une fois. Au milieu de ce

mouvement général, il ne pouvait rester personnellement inac-

lif ; dès 1 822 , il érigea une fabrique de produits chimiques

aux environs de Bruxelles. Cet établissement fut toujours pros-

père; il lui procura de notables bénéfices, mais en même temps

énormément de tracas. Peu d'hommes étaient aussi capables

que lui de fabriquer bien et à bon marché; mais il lui man-

quait quelque chose pour être parfait industriel : il n'était nul-

lement commerçant; il avait trop d'élévation dans le caractère

pour se plier à toutes les nécessités que la concurrence effré-

née a créées, et que la plupart des industriels doivent subir.

Cette inaptitude aux mœurs commerciales, et sans doute aussi

les soins incessants qu'il prodiguait à son officine, sont cause

qu'il ne donna jamais à son usine le grand développement

(i) La première fabrique d'huile de pieds de bœuf a été établie

en Belgique en 1814 , d'après les conseils de De Hemplinne, par

MM. Walkiers et Prévinaire ; avant celte époque, c'était la France

qui nous fournissait ce produit.

10.
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qu'ont pris chez nous la plupart dos fabriques analogues. Mais

en revanche, son usine fut et est restée, entre les mains de son

fils, un modèle à montrer aux industriels de tous les pays. On

n'en saurait citer de ce genre établie plus rigoureusement d'a-

près les principes de la science. Je n'en connais môme aucune

où il existe plus de perfectionnements dans les appareils, où Ton

a pris et où l'on prend encore plus de soins, dans l'intérêt de

la santé de l'ouvrier et de l'hygiène publique. L'avis que j'émets

ici est partagé par des hommes fort compétents qui, tout ré-

cemment encore, ont recommandé certains appareils de celle

usine pour améliorer le travail dans les fabriques du même genre.

Les services rendus par De Hemptinne à l'industiie chimique

de notre pays, étaient notoires. Le roi Guillaume l'en récom-

pensa, en 1827, en lui donnant le titre de pharmacien du roi.

Il l'appela, en 1830, à faire partie de la commission directrice

de l'Exposition des produits de l'industrie nationale. Notre con-

frère avait concouru lui-même. Il y avait envoyé les produits

de son usine, ainsi que des modèles d'appareils de son invention,

qui, pour la plupart, étaient en activité dans sa fabrique. Il don-

nait là un bien noble exemple, et qui malheureusement est peu

suivi; car souvent les industriels, ceux surtout qui sont incapa-

bles de découvrir ou de perfectionner quoi que ce soit, cachent

le plus qu'ils le peuvent leurs appareils; mais, qu'on ne s'y

trompe pas, le secret dont ils s'entourent ne sert en général

qu'à couvrir la pauvreté de leurs procédés de fabrication.

Les appareils que notre confrère exposa sont les différents

systèmes de siphons destinés ou transvasement de Vacide

sulfurique et à l'élévation de Feau; des pompes aspirantes

et foulantes à simple et à double effet; une pompe à incendie

portative ; des soupapes ; des modèles de voûtes à cheminées

contre les incendies: enfin, des paniersréchauls en tôle ^ à
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V usage dos plombiers
^ pour diminuer les chances d'incendie.

Ces siphons
j
qui s'amorcent d'eux-mêmes, sont extrêmement

ingénieux; ils n'ont cessé de fonctionner dans son usine, et ils

sont aujourd'hui en usage dans plusieurs de nos fabriques. Les

pompes sont construites de manière à produire le plus d'effet

avec le minimum de force employée. Il a atteint ce but en rap-

})rochant autant que possible le diamètre des tuyaux amenant

l'eau du diamètre de la soupape et du corps de pompe. Dans

la pratique ordinaire, on fait généralement l'inverse.

Aux solennités industrielles de 1855, 1841 et 1847, le Gou-

vernement belge appela de nouveau De Hemptinne à faire

partie de la commission directrice de l'exposition; en 1841 et

1847, il le nomma membre du jury chargé de décerner les

récompenses aux exposants. L'autorité ne pouvait faire un

meilleur choix. La longue expérience de notre confrère, ses

connaissances spéciales, son activité, la confiance, le respect

même qu'inspirait son intégrité , tout justifiait cette nomina-

tion. De Hemptinne contribua très-activement aux travaux de

la commission directrice et prit une grande part à la rédac-

tion du rapport présenté par le jury de la 5"''" section (Arts chi-

miques).

Pour finir l'exposé des actes de notre confrère relatifs à l'in-

dustrie, il me reste à parler d'un dernier objet. Avant 1830, feu

Onder de Wyngaart-Canzius avait réuni une collection do

machines, d'instruments de mathématique, de physique et de

chimie. Après la révolution, le gouvernement belge acquit celte

belle collection; il résolut d'en former un musée industriel, à

l'instar du Conservatoire des arts et métiers de Paris, et d'y

joindre l'enseignement des sciences appliquées à l'industrie.

C'était une grande et féconde pensée; mais, il faut bien le recon-

naître, les auteurs de ce projet n'avaient pas bien mesuré
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retendue des sacrifices pécuniaires auxquels sa réalisation en-

traînait le pays.

Pour diriger ce musée, le Gouvernement institua une commis-

sion; il fit appel au dévouement de deux de nos confrères, De

Hemptinne et Queteiet. De Hemptinne accepta même la charge

de trésorier. Sous l'administration de cette commission, le musée

s'enrichit de beaucoup d'instruments scientifiques et de ma-

chines; mais il était facile de prévoir que les ressources feraient

bientôt défaut pour l'achat des grandes machines
,
qui , à notre

époque d'activité, se transforment presquejournellement; il était

évident de plus -que cet établissement ne remplirait pas le but

que ses créateurs avaient eu en vue. C'est ce qui arriva effec-

tivement. Aussi, à dater de 1856, le Ministre de l'intérieur

s'abstint de faire connaître à la commission le montant des

fonds dont elle pouvait disposer, et depuis ce moment jusqu'en

1 841 , il n'envoya plus au trésorier de mandats sur les caisses de

l'État. Mais pendant ces cinq années, notre confrère, pour ne

pas laisser le service en souffrance, fit de sa bourse privée des

avances de fonds très-considérables ; il paya les employés , les

ouvriers , les acquisitions des machines et des instruments. On

retrouverait difficilement un trésorier si désintéressé ; or, voici

comment il fut récompensé de son dévouement, de sa générosité.

Après avoir reconnu que le musée ne rendait pas les services

qu'il en avait attendus, le Gouvernement prit le parti de le réor-

ganiser, en lui donnant une direction exclusivement industrielle.

11 nomma une nouvelle commission administrative. Je ne veux

pas examiner si , dans la nouvelle organisation, on fut plus pré-

voyant quant aux conséquences qu'elle entraînait, et si actuelle-

ment cet établissement répond ou peut répondre au but de

son institution : cet examen est étranger à mon sujet; mais

ce qu'il ne m'est pas permis de passer sous silence, c'est la ma-
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iiière dont l'adminislration se conduisit vis-à-vis de notre con-

frère. Non-seulement elle ne le comprit pas dans la commission

nouvelle (1 )
, mais elle s'abstint de remercier celui qui avait servi

(gratuitement l'État, pendant sept années, avec un dévouement

et un désintéressement sans exemple.

Notre confrère fut profondément affligé de cette ingratitude.

Mais il avait trop de grandeur d'âme pour s'en plaindre. Je n'ai

pas la pensée de rendre responsable de ce fait l'homme d'État

éminent qui était alors aux affaires. Les sentiments de profonde,

estime qu'il professait pour le savoir et le caractère de notre con-

frère, disent assez qu'il fut complètement étranger à ce grave

oubli de toutes les convenances. J'aurais moi-même jeté un voile

sur ces faits, si je n'avais voulu protester contre cette fausse

maxime, que les gouvernants ne pratiquent que trop souvent,

et qui consiste à rendre les hommes responsables des vices des

institutions qu'ils n'ont point créées.

Depuis longtemps la place de De Hemptinneétaitdésignéedans

l'Académie. Elle le choisit en 1834. Cette distinction a été une de

celles à laquelle notre confrère fut le plus sensible, et il eut

raison de l'être. En effet, l'Académie en le nommant n'avait pas

eu seulement pour but de s'adjoindre un savant utile à ses tra-

vaux, et de récompenser les services qu'il avait rendus à l'indus-

trie chimique et à la technologie: elle avait voulu de plus donner

un témoignage d'estime à l'homme qui remplissait si digne-

ment les devoirs de sa profession de pharmacien, et que la voix

unanime de ses confrères proclamait leur plus éminent repré-

sentant.

Lorsque De Ilcmptinne entra dans cette assemblée, il y vint

entouré de la considération publique, et bientôt sa bienveillance,

(1) Il en fut de même de noire collègue M. Ad. Quetclet.
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son aflabilité, les égards qu'il montrait pour les opinions des

autres, lors même qu'il ne les partageait pas, lui acquirent la

confiance et Taflection de tous. En 1850, l'Académie le choisit

pour son trésorier} la classe des sciences lui donna en même

temps un témoignage publie de ses sentiments, en le nommant

son directeur pour 1851 . La constante impartialité qu'il montia

justifia hautement cette marque de confiance. De Hemptinne,

absorbé par ses nombreuses occupations, n'eut jamais les loisirs

nécessaires pour écrire des mémoires académiques; mais il

lédigea un grand nombre de rapports sur des questions très-

importanles , et notamment sur les mémoires de concours.

Je citerai, entre autres, un rapport très-remarquable sur los

explosions des chaudières à vapeur. Ces travaux attestent le

zèle et la conscience qu'il mettait dans l'examen des mémoires

qui lui étaient soumis. Lorsque c'était possible, il vérifiait lui-

même toutes les expériences faites par les concurrents. Aussi la

plupart de ses rapports forment-ils le complément indispensable

des recherches des auteurs. Le dernier travail qu'il rédigea

pour l'Académie, fut le discours prononcé lors de la séance pu-

blique de 1851. Dans ce discours, écrit avec une grande sim-

plicité, De Hemptinne a traité de l'utilité de l'analyse de l'air,

des eaux et des sols arables de la Belgique; c'était un magni-

fique programme que la France a déjà commencé à réaliser en

ce qui concerne l'air et les eaux de son sol.

Lorsque, le 19 septembre 1841 , le Gouvernement supprima

le conseil supérieur de santé, dont De Hemptinne avait fait

partie depuis sa création , il institua en même temps l'Académie

royale de médecine. Notre confrère fut compris parmi les trente

premiers membres qui eurent à compléter cette compagnie par

le choix de six nouveaux titulaires. A cette époque, De Hemp-

tinne représenta à lui seul, dans l'Académie de médecine, le
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corps pharmaceutique civil du pays. Ses confrères applaudirent

tous à cette honorable distinction.

Les principaux travaux auxquels il concourut sont relatifs à

Vexerctce de Vart de guérir et à la rédaction de la nouvelle

pharmacopée.

Ses opinions sur Texercice de Tart de guérir, et notamment

en ce qui concerne la vente des médicaments, étaient bien arrê-

tées; je dirai même qu'il n'entendait aucun accommodement à

ce sujet. La grande fortune qu'il avait acquise, pour la majeure

partie par son travail et son activité, le mettait bien au-dessus

du soupçon de partialité où d'intérêt personnel.

Partout, disait-il, dans les villes comme à la campagne, la

vente des médicaments doit être interdite aux médecins, toutes

les fois que cette défense est compatible avec l'intérêt des

malades, lequel, suivant lui, est le seul qui doive être pris

en considération. Ainsi, lorsqu'un médecin et un pharmacien

peuvent vivre simultanément dans une commune, l'autorité ne

doit pas permettre au médecin de débiter des médicaments. Il

ne faut jamais placer, ajoutait-il, Thomme entre son intérêt et

ses devoirs. Des principes si rationnels, si équitables, ont sou-

levé bien des protestations de la part de certains médecins, qui

ont coutume de réclamer la rémunération légitime de leurs ser-

vices, sous la forme moins légitime d'une note de médicaments.

Je ne veux pas discuter ici de nouveau une question si souvent

débattue, et qui a soulevé chez nous, depuis quelque temps,

tant de récriminations entre les médecins et les pharmaciens.

Qu'on me permette cependant de montrer, par un exemple, com-

bien il est désirable, en général, que le médecin reste étranger

à la livraison des médicaments qu'il prescrit. Cet exemple fera

d'ailleurs connaître la noblesse du caractère de notre collègue.

Un praticien peu délicat (et je m'empresse de dire qu'il serait
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icpmlié par ses confrères, s'il était connu) avait pn3scrit un

métlicament pour lusage externe, un emplâtre, puisqu*il faut

appeler les choses par leur nom, dans lequel entrait une quan-

tité très-considérable de castoréitm. Cette matière, d'un prix

très-élevé, y était associée à de Vassa fœtida , dont l'odeur

forte et repoussante masque complètement celle du castoréum.

Quoique la personne à laquelle le médicament était destiné fût

riche. De Hemptinne ne voulut pas le lui faire préparer, sans

Tavertir du prix extraordinairement élevé de cet emplâtre; il con-

sulta même confidentiellement le médecin pour savoir s'il n'y

avait pas quelque erreur de sa part dans le poids du castoréum

prescrit. Le malade réclama le médicament malgré son i)rix

exorbitant. A quelque temps de là, notre confrère apprit que ce

praticien avait apporté à plusieurs reprises à ce malade, le même

emplâtre qu'il avait fait préparer ailleurs , et pour lequel cet

honnête médecin n'avait pas réclamé le dixième de la valeur

du castoréum qui devait y entrer. De Hemptinne se douta de

l'indélicatesse, se procura un des emplâtres apportés par le

praticien et reconnut qu'il ne renfermait pas une trace de casto-

réum. Notre confrère se tut et perdit la clientèle de la personne

si indignement trompée.

Des faits pareils, heureusement bien races pour l'honneur du

corps médical, ne devaient pas inspirer une grande confiance

dans la vente des médicaments par ceux qui les prescrivent.

Notre confrère était bien loin d'admettre que la vente des

médicaments par les pharmaciens, se fait toujours sans abus;

lui-même, comme membre de la commission médicale provin-

ciale, il en a connu beaucoup, et les a signalés à la justice pour

en obtenir la répression, car il n'a jamais transigé ni avec sa

conscience, ni avec son devoir.

La venio des médicamonts présente^ une autre et grave diffi-
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culte. Si riiUctot public exi(jc que la loi limite autant qu'il est

possible la livraison des médicaments par les médecins, la loi

peut-elle autorjser, sans limite et sans garantie aucune, cette

vente par les pharmaciens? Jusque dans ces derniers temps, la

loi de 181 8 a toujours été comprise dans le sens le plus restrictif.

Le pharmacien n'est autorisé à délivrer des remèdes que sur la

prescription d'un médecin connu, domicile et inscrit sur la liste

des praticiens du pays. Un arrêt récent de la Cour de cassation

sur la vente des remèdes secrets , vient de jeter le doute sur la

validité, sur la légalité de cette interprétation. Pour la plupart

des médecins et des pharmaciens, le problème de la vente des

remèdes se résume en une question d'intérêt matériel. J'admets

toutefois qu'il y a beaucoup de médecins, hostiles au système

qui consacre la liberté de la vente, par la crainte que la santé

des individus n'en éprouve une grave atteinte ; ces médecins re-

doutent que les pharmaciens ne fassent de la médecine, comme
cela ne se voit que trop souvent en Amérique et en Angleterre,

au grand préjudice des malades. De Hemptinne, se mettant au-

dessus de ces préoccupations, disait : la plupart des restrictions

apportées jusqu'ici par nos lois à la vente des remèdes, sont

contraires au système de liberté qui nous régit. Le droit du

public de se procurer les médicaments qu'il juge convenable de

s'administrer, est aussi incontestable que n'importe quel autre

droit. Il n'est permis d'y mettre d'autres limites que celle que

réclame la sécurité publique. Quand la mort est venue le sur-

prendre, il s'occupait de la rédaction d'un mémoire sur cette

question délicate. Il voulait répondre à un rapport fait à l'Aca-

démie de médecine, au nom de la majorité d'une commission

dont il faisait partie, commission qui avait été instituée pour

examiner le projet de loi sur l'art de guérir, soumis par le

Gouvernement à l'avis de rette compaf.nie.

li
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Le jour même ou il fut frappé de l'apoplexie qui nous Ten-

leva, il me remit une note où son opinion sur ce grave sujet est

exposée , sous la forme d'un projet d'article à présenter à FAca-

démie, et en opposition avec l'article de la commission.

Voici celte note :

« Je propose de changer l'art. 8 ,
pour que le droit du public

» de se procurer des médicaments soit mieux reconnu et sufli-

» samment limité. »>

Art. 8. Le pharmacien pourra délivrer au public les médi-

» caments qui lui seront spécialement désignés et demandés.

» Toutefois, il lui est interdit, sous les peines portées à l'art. 1 6

,

» de délivrer un remède qui ne lui serait pas spécialement dé-

» signé ou demandé, ou d'en conseiller l'emploi ; il lui est éga-

» lement interdit sous les mêmes peines , de délivrer , sans les

» formalités prescrites par la loi, les purgatifs drastiques^ les

» emménagogues , les opiacées et les autres substances dont

» on pourrait faire un usage dangereux ou criminel. »

L'Académie de médecine a consacré par son vote le système

de la liberté de la vente des remèdes , mais elle a introduit en

même temps des restrictions qui, je regrette de le dire, consti-

tuent de véritables contradictions. Il doit en être ainsi chaque

fois que l'on veut concilier des choses inconciliables, la liberté

et des garanties ou plutôt des entraves incompatibles avec elle.

A l'occasion d'une discussion qui eut lieu à l'Académie de

médecine, sur l'homœopathie, De Hemplinne exposa dans une

notice (1) les principes sur lesquels repose la préparation des

remèdes imaginés par Hahnemann. Il montra avec une impi-

toyable logique, combien il est contraire à la raison d'attribuer

(I) Voir le journal publié par la Sociélc des sciences médicales

et naturelles de Bruxelles. 1850.



( 125 )

la moindre valeur curative à ces prétendus remèdes. Cette

démonstration avait déjà été faite à plusieurs reprises et dans

divers pays. Je suis pleinement convaincu que notre confrère

n'a pas plus atteint son but que ceux qui, avant lui , avaient

tenté la môme démonstration. Après comme avant, chacun

a conservé son opinion
,
j'allais dire sa croyance. La raison en

est simple. Le mal que tant d'hommes ont essayé de déraciner

est hors de notre portée et dépend de la nature humaine
; il est

inhérent à la faiblesse de notre esprit. Pour exprimer toute ma
pensée, je dirai qu'il tient essentiellement à ce besoin du mer-

veilleux, à ces aspirations vers les choses surnaturelles, qui

agitent tant d'individus, et d'autant plus, qu'ils ont moins

scruté les phénomènes naturels, et qu'ils y ont, par conséquent,

moins réfléchi. A des aberrations de ce genre, il n'y a que le

ridicule ou la pitié à opposer. Que répondre, en eflel, à des gens

qui admettent et proclament des principes et des faits qui sont

absolument la négation de l'observation, de l'expérience, des

lois les mieux établies et les plus universellement acceptées, qui

sont en un mot la négation de la raison humaine?

Que ceux qui trouveraient cette appréciation trop sévère,

veuillent bien méditer les passages suivants extraits de VOrga-

non de Varl de guérir de Hahnemann.

o Le médicament homœopathique, dit Hahnemann, à chaque

« division ou dilution, acquiert un nouveau degré de puis-

» sance par le frottement ou la secousse qu'on lui imprime,

» moyen inconnu avant moi de développer les vertus inhérentes

» aux médicaments, et qui est tellement énergique, que, dans

» ces derniers temps, l'expérience m'a forcé à réduire à deux

w le nombre des secousses, dont auparavant j'en prescrivais

» dix à chaque dilution. »> {Organon, pages 319 et 320, édition

» Je Paris, 1832.)
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n Le frottement ou la secousse qu'on emploie en préparant

n (les remèdes , déterminent dans le mélange un changement

» d'une incroj'able portée, et tellement salutaire au delà de

» tout ce qu'on peut imaginer, que le développement ou l'exal-

» tation de la vertu dynamique des médicaments, qui en est la

« conséquence, mérite d'être mis au nombre des plus grandes

»> découvertes de notre époque. (Orcanon, Efficacité des doses

»> homœopathiques
f
pages 555 et 550, même édition.)

n Ainsi, l'or, l'argent, le platine, le charbon de bois, sont sans

n action sur l'homme, dans leur état ordinaire. La personne la

'^ plus sensible peut prendre j)lusieurs grains d'or battus, d'ar-

n gent en feuilles, ou de charbon, sans en éprouver le moindre

» effet médicinal. Mais du broiement continué pendant une heure

» d'un grain d'or avec cent grains de sucre de lait en poudre,

tt résulte une préparation qui a déjà beaucoup de vertu médi-

» cinale. Qu'on en prenne un grain, qu'on le broie encore

n pendant une heure avec cent grains de sucre de lait , et que

» l'on continue d'agir ainsi jusqu'à ce que chaque grain de la

i> dernière préparation contienne un quadrillonième de grain

» d'or, on aura alors un médicament dans lequel la vertu

» médicinale de Vor sera tellement développée
y
qu'il suffira

» d'en prendre un grain, de le renfermer dans un flacon,

» et de le faire respirer quelques instants à un mélanco-

» lique, chez lequel le dégoUt de la vie est poussé jusqu'au

» point de conduire ou suicide ,
pour qu'une heure après ce

» malheureux soit délivré de son mauvais Démox, et ait

» repris le goût de la vie. » (Oucanon , Efficacité des doses

homœopathiques , p. 558.)

Ma raison m'abuse, ou c'est bien là le langage d'un illuminé

et d'un visionnaire médical, car, jusqu'à preuve du contraire,

j'admettrai que Hahnemann a été de bonne foi en parlant de

la vertu curative de ses remèdes.
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Qu'on ne se méprenne pas sur mes intentions : en niant une

vertu quelconque aux remèdes homœopathiques, en les qualifiant

(le chimères et de folies , enfantées uniquement par fimagina-

tion, je ne prétends pas frapper de la même proscription toute

la doctrine médicale de Hahnemann, ni même juger cette doc-

trine. Ce système et la vertu de ses prétendus médicaments

peuvent être évidemment des choses distinctes, indépendantes

les unes des autres, et je ne veux parler ici que de la valeur

curalive de ses remèdes. Je suis loin de prétendre, d'ailleurs,

que , dans un système de médecine quelconque , on parvienne

à expliquer faction de certaines substances sur forganisation

animale, lors même que ces substances sont administrées à des

doses déterminées et pondérables.

Je vais parler maintenant de la part que De Hemptinne a

prise à la rédaction de la Nouvelle pharmacopée belge
,
qui est

soumise en ce moment à la sanction législative. La partie de

cet ouvrage renfermant les préparations pharmaceutiques pro-

prement dites, est le fruit de près d'un demi -siècle d'expéri-

mentation et de pratique. Quelques mois sur la manière dont

notre confrère exerça sa profession , feront apprécier la valeur

de ce livre et la confiance qu'il mérite. Ces détails auront d'ail-

leurs leur utilité sous un autre point de vue : ils pourront ser-

vir de règles aux pharmaciens, qui feront bien de les suivre,

dans leur intérêt et dans l'intérêt de leur profession.

Toute la vie de De Hemptinne comme pharmacien, se résume

en deux mots : n'épargner aucune peine pour se procurer les

meilleurs médicaments , et veiller soigneusement à leur conser-

vation. Pour lui, avoir d'excellents médicaments, ce n'était

pas seulement une question de conscience, mais une affaire

d'amour-propre, de plaisir, une véritable jouissance; il aimait

les nié(licamen(s ))ien préparés, comme un artiste aime son ta-

li.
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bleau , sa statue. Pour se les procurer, il vérifiait par l'analyse

la pureté des produits chimiques achetés dans le commerce,

il rejetait ceux qui laissaient le moins du monde à désirer. Sa

longue expérience lui avait donné une grande habileté dans ce

(jenre de recherches; il les exécutait dans un temps si court,

que, bien souvent, ce temps aurait à peine suffi à des chimistes

exercés pour se tracer la voie à suivre dans ces investigations.

Le plus habituellement, il préparait lui-même , dans son labora-

toire, les médicaments composés nécessaires à son officine.

C'est ainsi qu'il a soumis à l'expérimentation presque tous

les procédés qui, successivement ^ ont été indiqués, soit par

les pharmacopées officielles des différents pays, soit par les au-

teurs des meilleurs traités de pharmacie, ou bien ceux non dé-

crits, mais employés dans les officines de certains hôpitaux, pour

la préparation des médicaments composés. Il a soigneusement

enregistré tous les résultats obtenus, quant à la qualité, à la

quantité des produits, et à la manière dont ils se conservent.

A des époques déterminées, il faisait la visite de son officine,

de ses magasins
,
pour s'assurer de l'état de conservation de tous

les médicaments. Il était d'un rigorisme extrême à cet égard,

et condamnait souvent au rebut des substances en meilleur état

que celles qui viennent d'être immédiatement préparés par

beaucoup de pharmaciens.

Les soins incessants qu'il prodiguait à la préparation et à la

conservation des médicaments , étaient généralement connus à

Bruxelles, et ils avaient acquis à son officine la confiance géné-

rale. Cette confiance était partagée par notre souverain, qui la

lui témoigna en lui conférant le titre de pharmacien du roi.

Je reviens maintenant à la Nouvelle pharmacopée belge.

C'est avec cette expérience si longue, si éclairée, que De

Hemptinne entra dans la commission chargée de la rédaction
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(le cet ouvra{jej longtemps attendu , et contre lequel un de ses

confrères, instruit d'ailleurs, a cru convenable de lancer des

critiques. Le temps qu'a pris la rédaction de ce livre est certai-

nement fort long, excessif même; mais, ni notre confrère, ni

ses collègues, ne peuvent en être constitués responsables. Il en

sera toujours ainsi, lorsqu'on confiera la rédaction d'un ou-

vrage à des personnes de professions différentes, habitants de

lieux éloignés, et ne pouvant pas consacrer tout leur temps et

leurs forces à un même travail. Quant aux critiques, je ne m'en

occuperai pas; notre confrère, s'il vivait, leur ferait très proba-

blement le même accueil. J'exprimerai toutefois le regret

qu'elles se soient produites avant que le livre, fruit de tant de

labeurs, ait reçu la sanction légale.

Voici , en peu de mots , mon sentiment sur la valeur de la

Nouvelle pharmacopée. Ce codex, élaboré par une commission

nombreuse de médecins et de pharmaciens (1), longuement

examiné par une commission nouvelle prise au sein de l'Aca-

démie de médecine, revu, complété et publié en latin et en

français, par quatre de nos confrères, A. De Hemptinne,

J. Mareska, M. Martens et D. Sauveur, est une œuvre qui, dans

son ensemble comme dans ses principaux détails, n'est inférieure

à aucune des pharmacopées connues. Elle leur est même supé-

rieure, parce que, de date plus récente, ses auteurs ont large-

ment profité de toutes les pharmacopées publiées à l'étranger,

et de l'expérience si longue de De Hemptinne. expérience qui

leur a permis d'y introduire de nombreuses améliorations et des

simplifications.

(I) Cette commission était composée des docteurs Delvaux

,

D. Sauveur, P. Van Cutsem et de A. De Hemptinne , II. Van dcn

Corput el J.-B.f. Van Mons, pharniariens.
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Témoin des travaux auxquels De Hemplinne s'est livré à

roccasion de la révision de l'œuvre élaborée par la commis-

sion académique, je puis affirmer que notre confrère a vé-

riCé de nouveau presque tous les procédés insérés dans la

Nouvelle pharmacopée pour la préparation des médicaments

pharmaceutiques proprement dits , soit que ces procédés fussent

déjà décrits dans des pharmacopées étrangères, conseillés par

des auteurs estimés, ou employés dans l'officine des hôpitaux,

soit qu'ils fussent le résultat de l'expérience personnelle de

notre confrère. Je le répèle, les méthodes que la Nouvelle phar-

macopée prescrit pour la préparation des médicaments phar-

maceutiques sont exécutables, et fournissent des j>roduits irré- •

prochables quant à leur qualité, à leur quantité, et à leur bonne

conservation.

S'il m'était permis d'exprimer mon opinion sur les parties

de la Nouvelle pharmacopée qui sont plus spécialement l'œuvre

de nos confrères, Mareska, Martens et Sauveur, je dirais que

la matière médicale ou pharmaceutique est écrite avec autant

de concision que d'élégance, et d'exactitude de description
;
que

toute la partie chimique est très au courant de la science , les

méthodes indiquées nettement décrites et sans détails inutiles

,

les caractères des produits bien définis, et les signes qui démon-

trent leur pureté exactement donnés.

Quant aux règles générales pour la récolle et la conserva-

tion des médicaments simples, pour l'exécution des opérations

pharmaceutiques, elles sont, sauf les exceptions consacrées par

l'expérience , conformes à celles que prescrivent les principes

scientifiques les plus rigoureux. S'il était possible d'entrer ici

dans des détails, je montrerais les perfectionnements considé-

rables que renferme la Nouvelle pharmacopée ,- ^e signalerais

snrlout le«. indiralions si précises relatives à la préparation des
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extraits véfjétaux, pour les amener à un état convenable de con-

servation et (l'action constante sur Téconomie animale; j'insis-

terais sur une innovation importante , concernant la composi-

tion (les médicaments galéni(|ues. Toutes les pharmacopées

connues présentent , à cet égard , des lacunes regrettables.

La simple inspection d'un médicament galénique, dans la

Nouvelle pharmacopée, dit combien une unité de matière ren-

ferme de poids de chaque ingrédient. Je ne crois pas manquer

à la vérité, en disant que ces améliorations importantes sont

dues à l'initiative de notre confrère De Hemptinne.

L'éloge que je viens de faire du nouveau codex est-il sans

restriction aucune? Je réponds, non. A mon sens, il est regret-

table que les auteurs de la nouvelle pharmacopée aient été forcés

d'y insérer, d'après la demande de certaines commissions médi-

cales, une foule de médicaments galéniques qui n'ont plus de

raison d'être. J'exprime ici le regret de rencontrer ces vieilleries

dans le nouveau codex , mais je m'empresse de dire que ce re-

proche n'atteint nullement les auteurs de la Pharmacopée.

Je me résume : Ce livre, tel qu'il est , fait honneur à nos con

frères, et à mon avis, le pays peut le montrer avec un légitime

orgueil à l'étranger.

J'arrive au bout de ma tâche. Il ne me reste plus qu'à faire

connaître la vie privée de De Hemptinne , et à exposer queî-

(|ues actes de sa vie publique. Ils serviront à dépeindre l'homme

et la considération qu'il avait su mériter à tant de titres.

De Hemptinne ne s'est jamais mêlé aux luttes politiques qui

ont agité notre pays. Sa nature si réservée, si calme, l'en éloi-

gna toujours. Néanmoins, il aimait sincèrement la liberté; il

n'aurait pas souffert le despotisme , de quelque côté qu'il fût

venu. Du reste, la forme du gouvernement lui importait peu:

il n'en attendait rien pour le bonheur du plus grand nombre;
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il croyait toutefois que le luxe avait trop corrompu les hommes,

pour que la forme républicaine put offrir des conditions de sta-

bilité à la société actuelle.

L'amour de la patrie était très-développé chez lui; aussi,

malgré la prospérité si grande à laquelle les provinces Belgiques

étaient arrivées sous le royaume des Pays Bas, vit-il avec un

bonheur extrême éclater la révolution de 1 850. C'est peut-être

la seule fois de sa vie qu'il se départit de sa réserve naturelle.

En effet, il excita les jeunes gens qu'il avait dans son officine

à se joindre aux volontaires qui se battaient contre les troupes

hollandaises; il força même un d'eux à se rendre à Liège dans

cette intention.

Par ses opinions, il appartenait au libéralisme. En 1834, lors

de l'érection de l'université libre de Bruxelles
,

il donna une

preuve non équivoque de celle opinion, en approuvant la cféa-

tion de cet établissement. A cette époque, il ne se borna pas,

comme tant d'autres, à s'en déclarer le partisan dévoué, sincère,

il intervint directement par un subside considérable, qu'il a

continué jusqu'au moment où l'université a pu se passer des

(Ions particuliers. Quelle que fût sa répugnance à se mêler aux

partis, il agit ainsi, dans la conviction que la science, pour

remplir sa sainte mission, doit jouir d'une liberté complète,

absolue dans ses investigations, et qu'on ne peut lui opposer

des entraves, quel que soit l'ordre d'idées d'où elles émanent,

sans lui enlever en même temps et sa dignité, et son but qui

est la recherche de la vérité.

Lorsqu'en 1842, l'université libre organisa, pour se compléter,

une école de pharmacie, elle s'adressa à De Hemptinne, et le

pria d'accepter le titre de directeur de cet établissement et celui

de professeur honoraire. Notre confrère accéda avec plaisir aux

désirs de l'administration, et l'université put faire figurer ainsi
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sur son programme le nom d'un des hommes les plus honora-

bles et les plus considérés de la capitale.

La ville de Bruxelles avait donné , deux années auparavant

,

un témoignage de l'estime et de la considération qu'elle avait

pour lui. Elle l'avait porté spontanément au conseil communal.

En 1848, elle lui renouvela son mandata la presque unanimité

des suffrages. Dans le conseil communal , De Hemptinne fut ce

qu'il a été toute sa vie : dévoué à ses devoirs; éloigné des co-

teries et des intrigues; inflexible dans ses opinions, tout en res-

pectant celles des autres; impartial dans ses votes. 11 étudiait

avec un soin extrême les projets qui étaient soumis à son ap-

préciation, et il formait son opinion d'après cet examen; aussi

les délibérations et les discussions l'ont fait bien rarement reve-

nir de son sentiment. Nonobstant la grande habitude qu'il avait

des affaires et des hommes, il perdait son sang-froid et sa luci-

dité d'esprit, lorsqu'il devait parler en public. « Il y a un voile

devant mes yeux, me disait-il, avec une bonhomie extrême,

lorsque je veux expliquer en public les choses que je connais

le mieux. » Ce qui ne l'empêchait pas de prendre la parole,

toutes les fois que la spécialité de ses connaissances l'obligeait

à sortir de ses habitudes; il écrivait et lisait alors.

Dans le conseil de la commune, il s'est surtout occupé des

questions d'hygiène et de salubrité. Il en est une à laquelle il

s'était tout à fait dévoué, et qui , au point de vue du bien-être

public, est une des plus importantes que des magistrats commu-

naux puissent avoir à résoudre. Je veux parler de la distribution

d'eau potable à Bruxelles. Dans cette circonstance , De Hemp-

tinne rendit un service signalé à la santé publique. Peu de per-

sonnes connaissent la qualité des eaux que fournissent les puits

creusés dans le sol de Bruxelles. Outre que ce liquide, si indis-

pensable à tous les besoins de la vie , fait défaut dans plusieurs
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parties ilc la capitale, ii renferme, dans un (jrand nombre de

quartiers, des substances qui le rendent réellement nuisible à

la santé. L'habitude et un usajje continuel font que les habitants

ne s'aperçoivent guère de sa mauvaise qualité; mais Teffet nui-

sible sur la santé ne s'en produit pas moins.

Il a adressé à l'autorité communale le résumé des travaux

auxquels il s'est livré, et qui comi)rennentplus de cent analyses.

Ces travaux l'ont entraîné à des dépenses très-considérables
,

et pour lesquelles, je regrette de le dire, personne n'a jamais

songé à l'indemniser, ni même à le remercier.

Pourquoi donc ai-je à signaler un second acte d'oubli, sinon

d'ingratitude , lorsque j'ai h faire connaître le dévouement et

l'extrême générosité de notre confrère? Je ne veux pas accuser

l'autorité communale. Cependant, lorsqu'elle a créé le service

de distribution, et qu'elle a réglé tout avec les personnes qui lui

avaient prêté leur concours, il me paraît qu'elle aurait dû en

même temps voter des remercîmenls publics à notre confrère.

Si le conseil communal oublia de payer ce tribut de reconnais-

sance, je m'empresse de le dire, il n'en a pas été de même du

roi. Lors de la pose de la première pierre des réservoirs établis

à Ixelles, le roi, ayant aperçu De Hemptinne derrière ses col-

lègues, alla droit à lui, et le félicita sur la part qu'il avait prise

à ce grand travail d'utilité publique. Je ne sais si le roi, qui

connaissait les services rendus par De Hemptinne dans cette

circonstance, a voulu réparer ainsi le manque de souvenir du

conseil, ou bien s'il a voulu spontanément donner à notre con-

frère une nouvelle marque de son estime et de sa bienveillance.

Dans peu de temps, j'espère pouvoir livrer h la publicité le

résumé des travaux de De Hemptinne sur les eaux de lîiuxellos

et des environs. Je mettrai alors le public à même de juger

rimporlanre imnwns!' de l.j disliibnlion d'^au ]u»l,il»ir, d jV
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montrerai combien est injuste ou coupable rintlitrérence de tant

(riiabitants à Tégard d'un travail pour lequel les générations

futures béniront tous ceux qui Tont fait exécuter.

Après avoir exposé les travaux et la vie publique de notre

confrère, il me reste maintenant à parler de Thomme privé.

.Vavoue que ce n'est pas sans une émotion profonde que j'aborde

ce sujet. Tous ceux qui ont vécu dans son intimité, et qui ont

joui comme moi des trésors de bonté et d'affection que recelait

son cœur, comprendront aisément mon émotion.

Sa taille, s'il m'est permis de parler de son physique, était

élevée; sa complexion plutôt délicate que forte. Les soins qu'il

eut toujours de sa santé, son extrême sobriété, la régularité

de toute sa vie, lui ont permis, malgré la faiblesse relative de

sa constitution, d'atteindre un âge avancé, sans jamais avoir

été malade et sans avoir contracté la moindre infirmité.

DeHemptinne était simple et d'une réserve extrême dans ses

manières. Sa physionomie était calme et toujours bienveillante;

quand on l'abordait pour la première fois , il laissait aperce-

voir une certaine hésitation
,
provenant de sa timidité et de sa

modestie naturelle.

Il faisait retomber sa longue chevelure sur son front, comme

nos bons aïeux; lorsqu'il s'animait , et qu'à son insu il décou-

vrait son front intelligent, sa figure changeait; il offrait alors

un œil vif 5 expressif, mais toujours doux , et une physionomie

franche, ouverte, inspirant la confiance.

Ses mœurs étaient réellement patriarcales: éloigné du monde,

il consacrait à sa famille tous les moments qu'il ne devait pas

absolument à ses travaux et à ses fonctions
;
je n'ai connu per-

sonne plus ménager que lui de son temps.

En 1812, il épousa sa cousine germaine, Marie-Antoine! le

De Lalluiy, de Gembloux, pour laquelle il fui toujours le plus

12
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fidèle et le plus aflccUieux des époux. 11 eut trois enfants, une

fille et deux fils
,
qu'il aima avec une tendresse extrême. Jamais

père ne fut plus sensible que lui aux caresses de ses enfants.

Ces caresses étaient un véritable besoin de sa nature si affec-

tueuse. En 184G j la mort lui enleva le second de ses fils : celte

perte si cruelle , il la subit avec une fermeté d'âme admirable.

Je l'ai vu dans cette circonstance si douloureuse
,
porter des

consolations à ceux dont il devait en attendre.

DeHemptinne avait des connaissances très-variées, un esprit

juste, droit et ferme, une grande élévation dans les sentiments,

et une bienveillance à toute épreuve ; il était sévère pour lui-

même, mais indulgent pour les autres; d'une inflexible probité

et d'un commerce sûr, facile et agréable.

Sa conversation était aussi réservée que ses manières.

A toutes ces qualités, si rares déjà, il en joignit une autre,

qui le fera regretter longtemps encore, c'est un sentiment

profond d'humanité. J'ai lu bien des récits d'actions inspirées

par ce même sentiment, mais je n'en connais point qui res-

pirent un plus pur amour du prochain que celles qui étaient

si familières à notre confrère. Le christianisme, pour amener

les hommes à la charité, a dû faire de la bienfaisance une vertu,

dont il leur promet la récompense. J'en atteste la mémoire de

notre confrère, jamais homme ne fut bienfaisant d'une manière

plus désintéressée : sa charité, il la puisa uniquement dans la

bonté infinie de son cœur. Ce qui fait surtout le mérite de ses

bienfaits , c'est le soin qu'il a toujours pris de les cacher.

Presque tous seraient restés ignorés, même des siens, s'ils

n'avaient été révélés par ceux-là mômes qu'il a secourus, ou si

des circonstances toutes fortuites ne les avaient fait connaître.

Pendant près d'un quart de siècle, il a élé maître des pauvres

de sa paroisse. Dans les visites qu'il leur faisait en cette qualité,
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il ajoutait Tarf^eiit de sa bourse, du pain, des vêtements, des

médicaments, aux secours que la charité publique le charf^eait

de distribuer. La plupart de ces malheureux recevaient ses

dons sans soupçonner quelle en était la source.

Il aimait surtout à exercer sa générosité envers les malheu-

reux qui cachent soigneusement leur infortune, et sa profes-

sion le servait en cela merveilleusement. Ainsi, lorsqu'il était à

son officine (car, malgré son âge avancé et sa grande fortune,

il remplissait scrupuleusement les devoirs de sa profession , s'il

entrevoyait un grand besoin chez une personne qui se présen-

tait, il la questionnait, et tâchait de connaître sa demeure. Quand

la position était telle qu'il l'avait prévu, il lui envoyait souvent

une certaine somme, ou bien il allait lui-même la porter le

soir, à la dérobée.

Combien de fois Tai-je vu sortir ainsi sous le prétexte de

prendre l'air !

Enfin, sa bienfaisance était si grande, si parfaite, qu'elle

s'étendait même sur des personnes dont il eut beaucoup à se

plaindre, et qui ne méritaient, en somme, aucune pitié.

Lorsque quelqu'un s'avisait de lui parler des bienfaits (pi'il

{'épandait autour de lui , il en paraissait vivement contrarié et

restait silencieux. Mais , si on lui signalait une grande misère à

secourir, il en était autrement : il demandait immédiatement ce

qu'il fallait pour subvenir aux premiers besoins. Dans ce cas, les

secours arrivaient souvent à destination avant même que celui

qui les avait sollicités eût eu le temps de s'enquérir de l'étendue

de ces besoins et de les lui faire connaître.

Voilà comment notre confrère exerça la bienfaisance, seul,

sans ostentation, sans bruit, sans relâche et presque toujours

dans le secret le plus profond.

Il jouissait paisiblement de la considération et de l'estime
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publiques, lorsque la mort est venue l)i'usquemenl e frapper,

exauçant ainsi un vœu de toute sa vie. « .l'ai vu , disait-il , tant

de misères accabler la vieillesse, que mon plus grand désir est

d'être emporté subitement. « Ce désir n'a été que trop tôt entendu!

Le jour même où il venait de donner le bon à tirer de la der-

nière feuille de l'édition latine delà Nouvelle pharmacopée , il

s'était rendu, très-dispos, à une séance de l'Académie de méde-

cine. Vers la fin de la séance, quelques moments après avoir

pris la parole , il sortit de la salle. Inquiet de ne pas le voir ren-

trer, j'allai à sa recherche, et le retrouvai assis dans une anti-

chambre, la tête appuyée sur la main, la face altérée, mais calme.

Aidé de notre confrère, M. le docteur Lequime, je le recon-

duisis chez lui. En route, une apoplexie se déclara, tout le

côté droit fut paralysé, mais ses facultés intellectuelles restèrent

intactes. Dès le premier moment, il ne se fit pas illusion sur la

(jravilé extrême de son état. Il le vit avec un stoïcisme admi-

rable, et il puisa dans la tendresse de son cœur le moyen de

cacher ses appréhensions à sa famille éplorée. Que ne puis-je,

hélas! faire connaître les dernières paroles qu'il me dit! On

verrait qu'au bord du tombeau, ses pensées se dirigeaient encore

vers les infortunés qu'il avait secourus.

Le mal qui l'avait frappé était au-dessus du pouvoir des

hommes : malgré les soins les plus empressés et les plus assidus

qu'on lui prodigua, il succomba le cinquième jour après l'at-

taque, dans sa 74"'*^ année. Ainsi s'éteignit un des plus nobles

cœurs que l'humanité puisse montrer. Si le bien que De Hemp-

tinne a fait aux hommes est passé avec ceux qui l'ont reçu,

rexemj)!e qu'il a donné restera, et fera toujours aimer et vé-

nérer sa mémoire.

J.-S. Stas.



NOTICE SUR L'ABBÉ JOSEPH GHESQUIERE,

MEMBRE DE L ANCIENNE ACADKMIE,

A'é à Courtrai, le 27 fhn-ier 1701, décédé en exil en ISOî.

11 n'est pas (récrivain médiocre nujourcrijiii qui ne puisse se

flatter en mourant d'obtenir d'une main amie une notice nécro-

logique. Cet usaj^e qui tend chaque jour à se {généraliser davan-

tage, doit nous faire paraître d'aulant plus surprenant qu'un

savant aussi distingué , un académicien aussi zélé que l'abbé

Ghesquiere, ait attendu en vain pendant plus d'un demi -siècle

une notice exacte et convenablement étendue (1).

Mais l'étonnement cesse aussitôt qu'on se reporte aux cir-

constances qui ont marqué les dernières années du docte et

laborieux bollandiste. Exilé depuis plus de dix ans de la terre

natale et vivant dans une retraite profonde, il moment à une

époque qui pouvait à bon droit s'appeler Incuriosa suoi^itm

(1) M. Gence on a donné une inexacte et incomplète dans la

Biographie universo.Jle. Comme dans ses antres articles, il y songe

surtout à revendiquer Vlinifation de J.~C. pour le ebancelier Gerson.

12.
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aetaSf sans qu'on puisse y trouver la matière d'un reproche pour

nos pères. Quand les noms chers et illustres de Brabant et de

Flandre, de Lié^e et de Hainaut, avaient eux-mêmes disparu,

et que la Belgique était absorbée par le vaste empire français

,

qui pouvait songer parmi nous à faire revivre la mémoire d'un

modeste savant, mort à Télranger?

Efforçons-nous de remplir cette tâche tant bien que mal au-

jourd'hui.

Joseph-Hippolyte Ghesquiere naquit à Courtrai, le 27 février

1751 (1), d'Alexis-Ignace et d'Antoinette Raemdonck (2), qui

appartenaient à une famille honorable de la bourgeoisie. Les reli-

gieux de la Société de Jésus tenaient à Courtrai un collège qui avait

donné au clergé et à la magistrature bon nombre de membres

recommandables; c'est là que le jeune Ghesquiere fit avec un

succès constant son cours d'humanités. Douév d'une heureuse

mémoire et d'un jugement droit, aimant l'ordre et le travail, il

ne pouvait faire pressentir à ses maîtres un homme de génie ou

un écrivain brillant, mais, ce qui vaut mieux d'ordinaire, un

savant infatigable et consciencieux. Aussi le reçurent-ils avec

bonheur, quand il se présenta pour entrer au noviciat de la So-

ciété, et, comme ils vivaient à une époque où l'irréligion et

l'amour immodéré du lucre n'avaient pas desséché les âmes, ses

parents accédèrent volontiers à ses pieuses résolutions.

Nous ne suivrons pas le jeune abbé dans le cours des exercices

ou des études philosophiques et théologiques , auxquels la So-

ciété de Jésus astreint ses novices. Un ruisseau qui coule paisi-

{[) Mais non vers 1736, comme dit M. Genee.

(2) Dans son dernier ouvrage, Ghesquiere part du nom de sa

mère pour se nommer Ghcsquierus a Bacmdonch , ce rpii rappelle

un peu la mode espagnole.
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blement dans la prairie ne demande point de couleurs brillantes

à la palette du peintre, et la vie régulière du couvent offre peu

d'aperçus neufs à la plume du biographe. Il nous suffira de dire

qu'entré dans la carrière à l'âge de dix-sept ans (1), il la par-

courut ino/fenso pede et, admis au temps ordinaire comme

profès des quatre vœux, il donna une preuve de sa science théo-

logique par la thèse de Àttritione qu'il soutint, le 16 décembre

1761, à Louvain, contre le R. P. Maugis, docteur renommé

de l'université brabançonne.

Ce n'était pas toutefois en théologie que l'abbé Ghesquiere

devait s'illustrer. La compagnie qu'il honorait déjà par son

savoir, excellait, comme on sait, dans le discernement des

emplois qui convenaient à l'esprit et à la capacité de chacun

de ses membres, et elle avait fort à cœur de continuer l'ouvrage

colossal des Acta Sanctorum j une de ses gloires; elle s'em-

pressa donc, dès 1763, d'adjoindre Ghesquiere aux hagiogra-

phes qui s'en occupaient alors, et ses succès ratifièrent leur

choix.

Il prenait une part active aux savantes recherches de ses

collaborateurs, quand il eut la bonne fortune de retrouver le

manuscrit de Kirckheim (2) , document qui suffit presque à lui

seul pour établir les droits de Thomas à Kempis à la paternité

de VImitation de J. C; surtout avec la note marginale, qui

atteste que ce livre admirable est l'œuvre du pieux chanoine de

Zvvolle et que la copie en a été faite en 1425, dans une maison

du même ordre à Utrecht. Avec le fac-similé du manuscrit et

(1) Dans son Commentaire sur les Psaumes, imprimé en 18G0, il

se dit jubilaire depuis deux ans , d'où résulte qu'il avait pris fiiabit

religieux en 1748.

(2) Verceil et Paris, 1775, 82 pages in- 18,
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de la noie, Gliesqiiiore donna une dissiîrlalion sur rautenr do

rimitalion qui fut publiée par Tabbé Mercier de S'-Lé^^er (1).

Un changement nolable était survenu, depuis quelques an-

nées, dans les travaux des Bollandistes. Les nnolifs qui avaient

nécessité rétablissement du Musaeum Bellarmini n'existant

plus, les revenus de cette fondation avaient été attribués aux

hagiographes, mais avec une destination particulière et toute

nationale. Ils devaient être employés à la publication, sous le

titre iVJnalecta belgica , de tout ce que les monuments histo-

riques imprimés ou inédits offraient d'intéressant pour l'histoire

du pays, et impliquaient la nécessité de créer une commission

spéciale qui reçut le nom d'historiographie en opposition avec

celui d'hagiograpJiiej que conserva celle qui continuait sur

l'ancien pied les j4cta Sanctorum. La première se composa d(?s

PP. Gliesquiere, Du Jardin, Cornet et Lenssens, et valut pins

lard à notre savant le titre d'historiographe de Sa Majesté Impé-

riale et Royale, qu'il prend en tête de la p!uj)art de ses ou-

vrages. Il fit paraître, en 1773, un prospectus latin assez

étendu (de huit pages in-4°) des Jnalecta Belgica. Ce travail

aurait été divisé en trois parties : !a première aurait conîeiMi

toutes les recherches qui regardent les provinces et les peuj)!<\s

des Pays-Bas sous leurs différents régimes, divisées en disserta-

tions originales sur les commencements et les limites des divers

peuples, sur l'origine des villes, la religion, les mœurs, los

sciences, les arts, etc. ; le tout suivi d'un abrégé chronologiqiio

de l'histoire des Belges. La seconde partie aurait contenu les

^cta Sanctorum Belgii y dans leur ordie chronologique, et

(I) Voyez rexceilejil travail sur l'auleur de Xlmitaiion par j\î. le

docteur Mulou , aujourd'hui évêquc de Bruges. BuU. de la Curm-

d'hisf., l^f série, l. XIV, ])p. 27f) et suiv.
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la dornièro des chroniques bel^çes inédites, comme celles de

De Klerck, d'Edm. de Dynter, de Corsendonck et autres.

Ce prospectus passa presque inaperçu par la suppression de

la Société en Belgique, qui eut lieu en vertu de lettres patentes

du 13 septembre 1775 , ordonnant Tcxécution de la bulle Vo-

minus ac lîedemptor, et communiquées le même jour aux

membres de tous les établissements de la Compagnie dans les

Pays-Bas autrichiens.

C'était là un coup mortel porté à la belle entreprise de Bol-

landus qui se continuait à la maison professe d'Anvers. Le

gouvernement fit, à la vérité, déclarer aux Pères employés à

la rédaction des yïcta Sanctorum que, « satisfait de leurs

>> travaux, il pourrait être disposé à avoir pour eux des égards

« particuliers 5
» mais ces promesses assez vagues tardèrent

longtemps à se réaliser, et par le mauvais vouloir du comité

institué pour délibérer sur les affaires qu'avait amenées la sup-

pression de la Société et par la mesquine parcimonie du gouver-

nement. MM. de Reifrenberg{l) et Gachard (2) ont publié de

curieux documents sur les plans divers et contradictoires qui

furent mis au jour à cette occasion et dont quelques-uns frisent

le ridicule, tel que celui de faire continuer les Jeta Sanctorum

par les régents du pensionnat qu'il était question d'établir a

Bruxelles : comme s'il pouvait suffire d'un arrêté impérial pour

transformer des professeurs de rhétorique et de grammaire , en-

core inconnus, en dignes rivaux d'Henschenius ou de Mabillonî

Les Bollandistes continuaient cependant depuis un an et

demi, mais non sans inquiétude, leurs travaux ordinaires dans

la maison d'Anvers, quand on les obligea de tout quitter avec

(1) Bull, de la Comm. d'hisl.f t. ï
, pp. 18 et suiv.

(2) 3}eftsogcr des sciences et des arh, 1835, pp. 200 et suiv.
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précipitation, pour céJer la place à Tacadémie militairo qui

devait occuper le couvent. Ils furent lonfjtemps à ignorer ce

qu'étaient devenus leurs livres et leurs papiers : l'abbé Glies-

quiere, en particulier, était très-inquiet au sujet des matériaux

qu'il avait rassemblés depuis plus de huit ans pour les Jnalecta

Belgica et dont on n'avait pu lui remettre que deux feuilles dé-

pareillées. Ni lui ni ses confrères ne causaient toutefois aucun

embarras au gouvernement : toute leur ambition se bornait à

continuer l'œuvre à laquelle ils s'étaient dévoués, avec le traite-

ment qu'il plairait à l'impératrice de leur assigner, et d'être

nommés membres de l'Académie des sciences et belles- lettres de

Bruxelles. Ghesquiere déclarait même que peu lui importaient

la patrie et la profession de ceux qu'on lui donnerait pour col-

laborateurs, pourvu qu'ils eussent de la capacité et un caractère

conciliant.

Toutes les incertitudes parurent cesser, enfin, par un dé-

cret du prince Charles de Lorraine, du 19 juin 1778. Les

hagiographes et les historiographes s'installèrent à l'abbaye de

S'-Jacques de Caudenberg, pour y continuer leurs travaux, et

l'abbé Corneille Smet fut encore adjoint à l'abbé Ghesquiere

pour la rédaction des Jnalecta Belgica.

Mais dans le plan, en vingt articles, qui était annexé au dé-

cret du prince gouverneur général, se trouvait le projet d'une

société littéraire qui serait chargée , sous la direction de l'abbé

Ghesquiere, de la publication des Jnalecta Behjica, projet

qui devait éveiller les justes susceptibilités de l'Académie récem-

ment fondée à Bruxelles, par Marie-Thérèse. Pour paier le coup,

cette société savante commença par nommer Ghesquiere à une

place de membre (le 12 octobre 1780) et créa ensuite un comité,

chargé de publier les monuments historiques du pays , et com-

posé du marquis de Chasteler, du chanoine de Nélis et de MM.
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Gérard , Des Roches et Ghesquiere. Ce comité se réunit pour

la première fois au mois de novembre 1780, sous la prési-

dence du marquis de Chasteler.

Cette combinaison , agréée et régularisée par le gouverne-

ment, présentait bien des garanties de succès, et néanmoins

ses résultats furent médiocres. Si Ton excepte le marquis de

Chasteler, qui fit paraître le texte de la chronique de Gisicbert,

chancelier du Hainaut, les autres membres ne publièrent aucun

monument historique. L'abbé Ghesquiere seul remplit honorable-

ment sa tâche et donna, en 1783, le 1*^'' volume des Acta S. S.

Belgii y suivi à des intervalles réguliers de cinq autres.

Là ne s'était point borné son esprit actif. Convaincu de la

haute importance que la numismatique a pour l'art et pour

l'histoire , il avait vivement pris à cœur de la relever du triste

état où elle était tombée dans cette Belgique qui l'avait culti-

vée avec tant de succès autrefois (1). La même lésinerie du gou-

vernement qui avait retardé si longtemps les mesures à prendre

pour la continuation des Acta Sanctorum, fit échouer la pro-

position qu'il avait faite d'établir, à Bruxelles, un cabinet d'an

-

tiquitésj il se mit en devoir d'augmenter celui qu'il avait lui-

même formé avec les secours de sa famille (2), et publia plusieurs

écrits propres à réveiller l'esprit qui avait naguère animé les

Oertel, les Vanderbeken, les André Schott, les Gevaert, les

Hemelaer, les Rubens et tant d'autres antiquaires ou numis-

mates qui, à d'autres époques, avaient illustré nos provinces.

(1) Elle a repris heureusement depuis le rang qui lui est dû parmi

les sciences.

(2) On en a fait l'inventaire sous ce litre : Catalogue d'une collec-

tion de médailles grecques et romaines, el de licres de numisma-

tique, elc.j par P.-J. de Goesin-Verhacghe. Gand, 1812.



( iU )

Nous aurons à signaler parmi ses ouvrages plusieurs traités,

plus ou moins étendus sur ces matières. Il avait dressé le cata-

logue de la belle collection de médailles du prince Charles de

Lorraine, en gardant Tanon^'me, mais le marquis de Cliaslelcr

fit connaître les droits de l'abbé sur ce travail; il n'en reçut

néanmoins qu'une récompense très -médiocre ,
tandis que le

commissionnaire du prince de Starhemberg, qui n'avait pas tou-

ché du bout du doigt à l'ouvrage, fut amplement récompensé,

comme s'il en avait été l'auteur. C'est ce qui a fait écrire à l'abbé

sur un exemplaire que conserve la Bibliothèque royale (1) :

Hos ego descripsi 7iiimmos : tulit aller honores :

Sic voSf noti vobis, fertis aratra, loves , elc.

Une polémique de nature bien différente avait occupé pres-

que en même temps le savant historiographe. Les idées nou-

velles, déjà popularisées en France, gagnaient tous les jours du

terrain dans nos Pays-Bas, où le gouvernement de Joseph H
leur était favorable. L'avocat d'Outrepont, de Hervé, ayant écrit

dans ces principes sur l'origine des dîmes et attaqué le droit

que les décimateurs flamands percevaient sur les fruits insolites,

trouva en Ghesquîere un rude adversaire 5 et comme il s'était avisé

de chercher des arguments dans les Écritures et les Pères, qu'il

n*avait jamais étudiés, il n'eut pas les rieurs de son côté parmi

les hommes instruits. H revint à la charge cependant, et celte

controverse donna lieu à plusieurs répliques de part et d'autre

L« bollandiste qui n'avait pas en lui-même autant de confiance

que lejurisconsuIt(! limbourgeois, s'aida des conseils de feu notre

confrère, M. Raepsaet, renommé dès lors par ses profondes

connaissances de nos anciennes lois, tant ecclésiasiiqnes que

(15 BihUolh. itulth., t. ]H , p. ui.
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civiles. La famille du savant conseiller conserve quelques letli es

sur celle matière de Thagiographe, et ceux qui prétendent ju^çer

du caractère de quelqu'un par son écriture, trouveraient, dans

celle de Ghesquière, distincte et nette, une preuve du calme de

son esprit et de la rectitude de son jujjement.

Il n'avait certes aucun motif pour s'attacher à Joseph II. L'em-

pereur ne s'était pas contenté d'ôter aux Bollandistes la modique

pension que sa mère leur avait laissée, il les avait encore con-

traints, en supprimant l'asile de Caudenber^j, de subir des tra-

casseries nouvelles pour se réfu^jier à l'abbaye de Tongerloo.

On ne voit pas, cependant, qu'il ait pris une part active à la

révolution brabançonne. Seulement
,
quand survint la querelle

si funeste entre le parti des étals et celui de l'avocat Yonck, il

publia un mémoire sur l'ancienne constitution des provinces

belgiques, où il combattait à la fois le président Nény, qui ac-

cordait trop peu aux états envers le prince, et Vonck (iiii,

d'après son avis, les subordonnait trop au peuple : thèse qui

trouverait peu de défenseurs aujourd'hui. La brochure, du reste,

n'a pas beaucoup de portée, mais la réfutation anonyme, qu'on

a imprimée en même temps , en a beaucoup moins encore. Bien

peu de personnes avaient approfondi alors nos anciennes insti-

tutions.

Et l'on était à la veille de les perdre pour toujours ! L'invasion

française, d'abord repoussée, mais ensuite tout à fait victorieuse

et pour un quart de siècle maîtresse du pays, venait tout nive-

ler : établissements scientifiques et littéraires, fondations civiles

et relig^ieuses , lois et coutumes. Comme la plupart de ses con-

frères , l'abbé Ghesquière était peu partisan d'une liberté que !a

nouvelle république associait à des menaces de mort; il se relira

au duché de Clèves. Si l'on en croyait M. A. Camus, Il y serait

mort peu après, mais des fails positifs ne nous permettent pas

15
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de le croire. Il mit, en effet, au jour, à Duisbourg, un commen-

taire sur les Psaumes, qui porte la date de 1800, et dont la pré-

face prouve combien il regrettait de se trouver si loin des grands

centres d'instruction. Il mourut dans l'exil , en 1804.

J.-J. De Smh.



PUBLICATIONS DE TABBÉ GHESQUIERE.

OUVRAGES PUBLIES PAR L ACADEMIE.

Mémoire sur un dépôt de médailles romaines de grand bronze

,

déterré à Wareghem. Âne, Mém., t. IV, p. 3^9.

Mémoire sur rauthenticité d'un diplôme que Mirîeus n'a point

connu, t. IV, p. 375.

Dissertatio geographico-historica de majoribus populis, ante im-

peratoris Cses. Augusli imperium Belgii hodierni incolis, t. V, 2™ep.,

p. 1.

Observations bibliographiques et historiques sur la Notice des Gau-

les, tirée d'un manuscrit de l'abbaye de S*-Bertin, par D. Anselme

Berthod; rédigées et augmentées après sa mort, par l'abbé Ghes-

quiere , t. V, 2^^ part., p. 48.

OUVRAGES PUBLIÉS PAR l'aUTEUR.

Prospectus operis quod inscribitur Analeda Belgîca ad XVII pro-

vincias Belgii. Antv. 1773, in-4o.

Dissertation sur l'auteur du livre intitulé : de VImitation de J.-C.

Verceil et Paris , 1775 , in-t8.

Dissertation sur les différents genres de médailles antiques , ou

Examen critique des Nouvelles recherches de M. Poinsinet de Sivry.

Nivelles, 1779, in-4o.

Catalogusnumismatum nummorumque
,
quos collegil regius prin-

ceps Carolus Alexander, austriaci Belgii quondam gubernator.

Bruxellos, 1781, in-8o.
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M^moiro sur trois pninis inlôressanls de l'hi^loiro monpfairo dos

^ays-Bas. Bruxolles, 178(î, in-S».

Dissertation sur l'authenticité de la cliarto de fondation de l*ab

baye d'Aucliy de l'an 1079. Nivelles, 1770.

Réflexions sur deux pièces relatives à l'histoire de l'imprimerie

,

2"'c édit. (l). Nivelles, 1780, in-8o.

Acta sanctorum Belgii selecta (2), t. I, Il , Ilï , IV, V. Bruxollis.

VI, Tongcrloffi, in-4».

Observations historiques et critiques sur l'ouvrage intitulé :

Examen de la question si lesdécimateurs, etc. Bruxelles, 1780, in 12.

Loltres historiques et critiques pour servir de réponse ù \ Essai

historique sur lorigine des dinies. Utrecht , 1784 (5).

La vraie notion des dimes, rétablie sur les principes de la juris-

prudence canonique et civile. Liège, 1785, in-8".

Notion succincte de l'ancienne constitution des provinces bel-

gi(jues, broch. in-S». Bruxelles, 1790 (4).

David propheta, doctor, hymnographus et historiographus Tro-

nioniae et Essendiae, 1800, in-S» (5).

(l) n avait (icrJt sur ce sujet dans VEsprit dos journaux, an 1779.

(-2) Il eut pour collaborateurs le 1». Sniet et Isfrid Thys, religieux de Tongerlno.

(3) Imprimées à l'iusu de l'auleur.

(i) Traduite en flamand sous ce litre: Kort Jicgryp van de onde ronalilulie drr

Kederlundurhe Provincien, vertacld door J.-B. Y. Bru^rge, 1790, iii-S».

Ç't) On en donna une seconde édition, chez A. Vanderscheldcn. fian.l , 1820, iu-S".
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Hègiemeni de Ma Bibliothèque de VA eadétnie

**oyaic de Belgique (1 ).

Art. \^'. La Bibliothèque est placée sous la surveillance et

la <iireclion de la commission administrative de TAcadémie.

La conservation du dépôt est confiée au secrétaire perpé-

tuel (2).

Art. 2. Les ouvrages qui appartiennent à TAcadémie sont

estampillés sur le titre, inscrits au catalogue et déposés à la

]iibliothèque.

L'annonce du dépôt se fait par la voie du Bulletin de l'Aca-

démie.

Art. o. Les ouvrages nouvellement reçus sont déposés à

l'époque des séances mensuelles des trois classes, pour pouvoir

«3lre examinés par les membres, et ne sont prêtés qu'après que

cette inspection a pu avoir lieu.

Art. 4. Tous les ouvrages de la Bibliothèque sont , autant que

possible, reliés.

Ils portent, sur la couverture, une marque distinctive, indi-

quant qu'ils appartiennent à l'Académie royale de Belgique.

(1) Adopté à la séance générale du 7 mai 1850.

(2) Dans h séance du 5 juillet 185G , la commission administra-

tive a décidé que la Bibliothèque serait ouverte le lundi et le jeudi

de chaque semaine , de midi à 4 heures ( sauf les jours fériés et pen-

dant les vacances académiques) et que le bibliothécaire-adjoint,

M. Stappaert«î, se rendrait, à cet effet, au local de la Compagnie.

i5.
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Art. 5. Le conservateur et les employés sont exclusivement

chargés de rechercher les objets que les membres désirent con-

sulter.

Art. 6. Les livres et autres objets sont prêtés contre reçu : on

ne peut les garder pendant plus de trois moisj ceux qui seraient

demandés par un autre membre, seront restitués dans le mois

de la demande.

Art. 7. Nul ne peut être détenteur de plus de dix volumes ou

brochures à la fois.

Art. 8. La commission administrative peut , en tout temps

,

faire rentrer les objets empruntés à la Bibliothèque.

Art. 9. Il est tenu un registre sur lequel sont indiqués la date

(le la sortie, celle de la rentrée, le nom de Temprunteur et Télat

dans lequel rentrent les objets prêtés.

Art. 18. Quiconque perd ou détériore un objet appartenant

à la Bibliothèque, est tenu de le remplacer à ses frais.

Art. 11. L'on ne peut être admis à emprunter des objets

appartenant à la Bibliothèque, qu'en se conformant aux dispo-

sitions du présent règlement.



CAISSE CENTRALE DES ARTISTES BELGES.

Exposé général de Vadministration de la Caisse centrale

des Artistes belges
y pendant Vannée 1855.

Sans prétendre à faire des progrès rapides, la Caisse con-

tinue à développer ses moyens d'action et à se consolider, en

persévérant dans la marche prudente suivie dès son origine.

Aucun changement notable n'est survenu dans les éléments

de son organisation pendant le cours de Tannée qui vient de

s'écouler; cinq nouveaux souscripteurs ont été admis, après

examen, à faire partie de Tàssociation; le nom d'un seul a été

biffe par suite du refus d'acquitter la cotisation annuelle
; enfin,

la perte regrettable résultant du décès de M. Ch. Geerts, cor-

respondant de la classe des beaux-arts, a été comblée par l'ins-

cription nouvelle de M. Henri Vieuxtemps , membre de la même

classe.

Le nombre des souscripteurs n'a donc pas sensiblement varié

depuis trois années. 11 était en 1853 de 140, en 1854 de 148;

il est en 1855 de 151. Par contre, les recettes ont suivi une

progression remarquable, due à diverses causes, et particulière-

ment à l'accumulation des intérêts.

Voici l'indication des recettes faîtes pendant les exercices

précédents :

Recettes de 1849 4,102 33

— de 1850 10,238 13

— de 1851 5,159 54

— de 1852 6,392 44

— de 1853 4,192 25 .

— de 1854 4,369 94

^ de 1855 6,259 55

Total en caisse , . fr. 40,714 18
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La somme de fr. 1,82o 40 c', prélevée en faveur de la Caisse,

par le Gouvernement, lors de l'exposition nationale des bcaux-

arls de Bruxelles, est la cause essentielle de raccioissement con-

sidérable de recettes faites en 1855, comparativement aux années

précédentes.

Nous pouvons compter, en outre, sur un versement assez

important, et fait dans les mêmes circonstances,, par la Société

pour l'encouragement des beaux-arts, établie à Anvers.

Ces dons, pour lesquels le comité directeur aime à exprimer

hautement ses sentiments de gratitude, ont définitivement con-

sacré un principe équitable : celui de réserver dorénavant dans

les fêtes ou solennités, organisées au profit des beaux-arts, une

part à l'infortune et à la souffrance.

Cette réflexion s'applique spécialement aux trois grandes villes

où s'ouvrent les expositions triennales des beaux-arts ; car d'au-

tres villes de province, auxquelles nous avions demandé la même

faveur, n'ont pas même cru devoir statuer sur la requête que

nous leur avions adressée à cet effet.

Le Gouvernement a bien voulu , cette année encore, accorder

un subside de 500 francs.

Le chiffre global des recettes se décompose donc comme il

suit, d'après le compte remis par M. Braemt qui, depuis plu-

sieurs années , consacre obligeamment tous ses soins à la ges-

tion de la Caisse :

10 Encaisse au commencement de 18î>5>. . . fr, 186 90

2» Cotisations des membres 2,050 50

50 Subside du Gouvernement 500 «

* 50 Intérêts des fonds placés à 4 */2 1,098 75

0" Fonds prélevé à l'exposition de Bruxelles . . 1,825 40

ToTAt des recel Ips . . . fr. 0,259 55
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Qu.inl aux dépenses, elles ont été à pou près nulles :

1" Appoiiilemenls d« l'écrivain fr. »

2" Frais des receltes 32 »

5» Subside à Mn^e veuve A*** ....... 100 »

S'' Acquisitions de renies, reraboursemenls d'in-

lérèls et commission .,,..... 6,057 04

Total des dépenses . . . . fr. 0,180 04

Encaisse au 31 décembre 1853 . 70 VA

Fr. r>,2:;î) tm

Outre ces ressources, sur lesquelles la Caisse n'a eu à pré-

lever cette année qu'un secours extraordinaire de cent francs

,

destiné à la veuve d'un artiste, Tassociation est restée proprié-

taire d'un nombre assez considérable d'objets d'art provenant

de la tombola or{janisée en 1850, et représentant une valeur de

|>lusieurs milliers de francs.

Le comité directeur n'a pas oublié qu'il serait utile de réaliser

cotte valeur; mais, d'une part, il a jugé les circonstances peu

favorables pour donner suite à cette pensée, et, par consé-

quent, il a cru devoir ajourner toute démarche tendant à obte-

nir l'autorisation légale d'ouvrir une loterie, autorisation qu'il

aurait sans doute obtenue, si l'on en juge par celles accordées

récemment à d'autres institutions charitables.

En parcourant les noms des souscripteurs , on remarquera

que le nombre des artistes musiciens, dirigeant des musiques

militaires , va croissant chaque jour , et qu'on pourrait leur faire

d'utiles appels. Ces artistes distingués useraient, sans aucun

doute, des moyens qu'ils possèdent, pour augmenter la j)rospé-

rité d'une Caisse à laquelle ils ont un intérêt si direct et si puissant,

lest peut-être temps aussi de faire intervenir le public dans
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Tœuvre que nous élevons lentement , afin qu'il ne se borne plus

h jouir du talent des artistes, mais qu'il veuille dorénavant s'in-

téresser à leur sort futur. Nos plus célèbres artistes ont, à cet

égard , donné l'exemple ; il est juste maintenant que le public

éclairé les imite, et n'oublie pas, dans l'avenir, les hommes

qui répandent le plus de charma sur l'instant présent.

A. QUETELET.
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HègteMent pou»* ta CaUêe cenU*aïe deê

aHiêteê betgeê {\),

Art. l'^r. Il est formé, sous la dénomination de Caisse

centrale des artistes belges^ une association dont le but est

d'assurer des pensions et des secours aux artistes infirmes

et à leurs familles.

L'association a son siège à Bruxelles, au secrétariat de

l'Académie royale de Belgique.

Art. 2. Pour être membre de l'association, il faut : 1" être

agréé par le comité ; S» signer une adhésion aux présents

statuts, dans la forme qui sera ultérieurement déterminée;

So payer exactement la cotisation, fixée à un franc par mois.

Tout membre de l'association qui manque à cet engage-

ment, cesse de faire partie de l'association.

Le comité
,
juge des causes qui empêchent un membre

de payer exactement sa cotisation, décide si le membre

doit être relevé de sa déchéance.

Art. 3. La caisse est instituée pour les artistes peintres,

sculpteurs, graveurs, dessinateurs, musiciens, architectes

et littérateurs, qui seront invités à s'associer conformément

à l'art, 4 ci-après.

Les membres de l'Académie sont admis dé droit dans l'as-

sociation.

L'association admet dans son sein , comme membres ho-

(l) Approuvé par arrêté royal du 10 janvier 1840.
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noiaireé, les arniileuiâ (iiii consentent à contribuer à l'ali-

mentation de la caisse.

Aht. 4. Pour la première formation de l'association, le

comité adressera aux artistes qui se sont fait honorablement

connaître par leurs travaux, une invitation personnelle de

s'associer, accompagnée d'un exemplaire des présents sta-

tuts.

Chaque année , des invitations seront adressées de la

même manière aux artiste» qui auraient été involontaire-

ment oubliés dans les invitations des années précédentes,

ou qui se seront fait connaître récemment par la production

d'un ouvrage important.

Art. 6. Les intérêts de la Caisse centrale des artistes

belges sont gérés par un comité composé du bureau de la

classe des beaux-arts de l'Académie royale de Belgique

,

auquel seront adjoints six membres de la classe , nommés
par elle.

La durée du mandat de ces six membres est de cinq ans
;

les membres sortants peuvent être réélus (1).

Si l'un des académiciens désignés pour faire partie du

comité vient à être nommé du bureau de la classe, il lui est

donné un suppléant
,
pour la durée de son mandat de mem-

bre du bureau.

Le comité peut délibérer au nombre de cinq membres.

(1) Le coniilc directeur de la Caisse centrale, rééligible en 1859,

se compose actuellement (décembre 1856) de MM. De Keyzer, direc-

teur; Alvin, vice-directeur; Quetelet , secr«'taire perpétuel ; Braemt

,

trésorier; F. Fétis , Daussoigne-Mt'hul , De Busscher, Kria Corr et

Navei. A U suite de la démission donnée par M. Quetelet, pour des

motifs de santé , M. Ed. Fétis a bien voulu accepter, au mois de n»ars

dernier, les fonctions de secrétaire particulier de l'institution.
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Les résolutions sont prises à la majorité absolue des suf-

frages j en cas de partage, la voix du président est prépon-

dérante.

Il est tenu procès-verbal des délibérations; les procès-ver-

baux font mention des membres qui ont assisté à la séance.

Le comité se réunit au moins une fois par mois, au plus

tard la veille du jour de la séance de la classe des beaux-arts.

Le comité nomme, parmi les associés, un agent dans

chaque localité importante sous le rapport des arts.

Art. 6. Le directeur de la classe des beaux-arts préside

le comité j il est remplacé, en cas d'absence, par le vice-

directeur.

La classe nomme un trésorier parmi les six membres du

comité dont le choix lui est confié.

Le comité fait un règlement d'ordre intérieur , lequel

est soumis à l'approbation de la classe des beaux-arts.

Art. 7. Les sources de revenu de la Caisse centrale des

artistes belges sont :

1» La cotisation personnelle obligatoire des membres do

l'association;

2° La rétribution volontaire des amateurs , membres ho-

noraires;

3« Les dons et legs des particuliers;

4o Les subventions qui seront réclamées du Gouverne-

ment et autres autorités;

»5o Le produit des expositions, des concerts ou des fêles

publiques, que le comité pourra organiser dans l'intérêt de

la Caisse et, en général, de toutes les receltes qui seront

réalisées en dedans et en dehors de l'association.

Art. 8. La cotisation persoiincllG des membres de Passo-

14
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dation, ainsi que la rétribution volontaire des amateurs,

est acquittée tous les mois entre les mains du trésorier

de l'association pour Bruxelles, et, pour la province, chez

l^agent du comité.

Les quittances à délivrer sont coupées dans un registre

à souche paraphé par le président et le secrétaire perpétuel.

Le 15 de chaque mois , le trésorier et les agents de co-

mité dans les provinces versent chez l'agent du caissier gé-

néral de l'État de leur ressort, les sommes provenant des-

dites cotisations et rétributions mensuelles.

Les agents provinciaux transmettent immédiatement au

trésorier le récépissé du versement.

Art. 9. Les subsides accordés à l'association, soit par

l'État, soit par la province, soit par la commune, sont li-

quidés au profit du secrétaire perpétuel de l'Académie, le-

quel acquitte les mandats. Le trésorier encaisse les sommes

et opère le versement dans la forme prescrite à l'article

qui précède. Il en est de même des sommes de toute autre

recette quelconque, opérée au profit de l'association.

Toutefois, pour éviter des pertes d'intérêts , le comité

peut autoriser le placement immédiat de toutes ou partie

de ces sommes.

Le trésorier de l'association ne peut conserver en caisse

une somme excédant 500 francs en espèces.

Toute somme versée à la caisse lui est définitivement

acquise.

Il n'y a lieu, en aucun cas, à restitution.

Art. 10. Le directeur de l'administration du trésor public

ouvre un compte courant a la Caisse centrale des artistes

belges.

Tous lç8 trois mois , il communique un Qxtrait de ce
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compte au Ministre de l'intérieur, qui le transmet au secré-

taire perpétuel.

Akt. 11. L'avoir de Fassoeiation est placé en rentes sur

rÉtat , ou en obligations du trésor. Le comité statue sur

les placements, qui sont opérés par l'intermédiaire du Mi-

nistère des finances.

Toute inscription nominative de rente porte Famiotation

suivante :

La présente inscription ne pourra être transférée qu^à la

demande de la Caisse centrale des artistes belges.

Les intérêts des capitaux inscrits au nom de Passocia-

tion lui sont portés en compte par l'administration du

trésor.

Les titres des rentes demeurent déposés au Ministère des

finances.

Art. 12. Dans la séance qui suit la communication de

l'extrait de compte dont il est parlé à l'art. 10, le comité

statue sur le placement des fonds disponibles.

Art. 13. Le compte et le bilan de la Caisse sont dressés

chaque année ; ils sont soumis à l'examen du comité
,
qui

les arrête définitivement. Ce compte, accompagné d'un

exposé général de l'administration de la Caisse pendant

l'année écoulée, est inséré dans V Annuaire de V Académie

royale de Belgique et dans le Moniteur,

Chaque membre de l'association reçoit un exemplaire de

cet exposé général
,
par les soins du comité.

Art, 14. Le comité n'emploie en dépenses que les inté-

rêts de l'année précédente ou les arrérages produits par

les fonds appartenant à l'association, sans jamais toucher

au capital. Jusqu'au jour où les intérêts annuels des capi-

taux de l'association auront atteint la somme de six cent
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cinquante francs, le comité est autorisé à disposer, chaque

mois, d'une somme de cinquante francs.

Art. 16. Le comité prononce dans toutes les questions

de collation de pension ou de secours ] il détermine le taux

et la durée de ces derniers, selon les circonstances, dont

Tappréciation lui est abandonnée.

Les membres de l'association qui se croiraient lésés par

une décision du comité, peuvent en appeler à la classe des

beaux-arts, laquelle, après avoir entendu les observation»

du comité, réforme ou maintient la décision.

Art. 16. La Caisse prend à sa charge :

lo Des pensions;

2» Des secours temporaires.

Les pensions sont exclusivement destinées aux veuves
;

elles sont conférées par la classe des beaux-arts, sur la pro-

position du comité; elles ne peuvent excéder douze cents

francs par an et ne sont accordées, dans aucun cas, qu'après

dix années de participation à la Caisse (1) ; la veuve qui se

remarie cesse d'y avoir droit.

Les secours accordas aux orphelins prennent la dénomi-

nation de bourses d^édiication»

Les bourses d'éducation ne peuvent excéder quatre cents

francs par an; elles ne peuvent être conservées au delà de

l'âge de 18 ans accomplis.

Art. 17. Le comité nomme, parmi les membres de Tas-

(1) La disposition additionnelle introduite dans cet article, et qui

rend obligatoire la participation i\ la Caisse pendant la durt'e de dix

ans, a été approuvée par arrêté royal du 19 avril 1852.
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sociation, un patron à tout orphelin titulaire d'une bourse

d'éducation.

Le patron veille à ce que rorphelin boursier acquière

un état en rapport avec la position que son père occupait.

Le patron est le seul intermédiaire entre le boursier et

le comité j il signale à ce dernier tous les faits importants

qui intéressent l'orphelin placé sous son patronage.

Art. 18. L'association est pourvue d'un conseil judi-

ciaire et d'un conseil médical dont les membres sont nom-

més par le comité.

Le conseil judiciaire est composé de la manière suivante :

1» D'avocats à la cour de cassation;

2o D'avocats et d'avoués à la cour d'appel

}

30 D'un notaire.

Les membres de ce conseil sont consultés individuelle*

ment par le comité, sur les questions relatives aux. intérêts

des veuves et orphelins secourus par l'association. Leurs

vacations sont entièrement gratuites. L'association ne prend

à sa charge que les frais de justice.

AaT. 19. Le conseil médical est composé de la manière

suivante :

lo De docteurs en médecine;

80 De docteurs en chirurgie en nombre proportionne!

aux besoins;

3« De pharmaciens dans chaque localité où le comité en

jugera l'institution nécessaire.

Les médecins de ce conseil prêtent gratuitement leurs

14.
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soins, sur la réquisition du comité ou de son agent, aux ar-

tistes malheureux faisant partie de Passociation.

Le pharmacien fournit, sur Tordonnance du médecin du

conseil, les médicaments à des prix réduits, d'après un tarif

arrêté de commun accord avec le comité.
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Liste des membres de ^association de la Caisse centrale

des artistes {i*^^' janvier 1857).

Quotité

pnr ail.

SA MAJESTÉ LE ROI
,
protecteur de la Caisse centrale. —

S. A. K. Monseigneur le duc de BraLant.

Alvin (derAcadémie), conservateur de la Bibliothèque royale,

rue Belliard, 49, à S'-Josse-tcn-Noode . .*.... 12

Andries , Jean, professeur au Conservatoire, à Gand ... 12

Bâcha
,
professeur au Conservatoire, à Liège. 12

BalAT (derAcadémie), architecte, i-ue Traversière, 37 , à

St-Josse-ten-Noode 12

Baron (de l'Académie), à Bruxelles 12

Batta (père), professeur de solfège au Conservatoire, rue

S'-François , 48 , à S'-Josse-ten-Noode 12

BiLLOiN, Ch., peintre , chaussée d'Ixelles, 1, à Ixelles. . . 12

Blaes, Arnold-Joseph
,
professeur de clarinette au Conserva-

toire, rue Joseph II, quartier Léopold 12

Bock, C. (de l'Académie), homme de lettres, rue de la Science,

14, quartier Léopold 12

BossELET, P. (de l'Académie), professeur d'harmonie au Con-

servatoire, rue S'-Philippe, 66, à S'-Josse-ten-Noode . . 12

BoviE , Félix, peintre, rue du Commerce, 22, quartier Léo-

pold 12

Braemt (de l'Académie ) ,
graveur, rue S'-Alphonse, 60, à

S*-Josse-ten-Noode 12

Brown , Henri ,
graveur, rue de la Couronne , 245 , à Bor-

gerhout , lez-Anvers 12
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Calamatta (lie rAcadémio), Louis, iliiecl«ur tle l'KcoIe

de gravure, Grand-Sablon , 11, à Bruxelles 12

Canneel, Tbcodore-Josepli
,
peintre, à Gand 12

CAPBONNiEn , J.-B.
,
peintre sur verre , rue de Brabaut ,114,

à 8t-Josse-ten-Noode 12

ChALON , R. (de l'Académie), rue de la Senne, 24, à Bruxelles. 12

Clays , Paul- Jean, peintre, à l'Observatoire , à Bruxelles . . 12

Cluysenaar, Jean-Pierre, architecte, rue des Bouchers, 37^«s,

ù Bruxelles 12

CooMANS , Josepli, peintre, rue S^-Philippc, 89, faubourg

de Schaerbeek . , 25

CoRNELis, J.-P., professeur de chant au Conservatoire, bou-

levard de Waterloo , 34 , à Bruxelles 12

CoRR , Erin (de l'Académie), graveur
,
professeur à l'Académie

d'Anvers 12

Cousin , Alexandre-Louis , chef de musique du 2« régiment

de ligne, à Ypres 12

Daloze
,
professeur au Conservatoire, à Liège 12

Daussoigne-Méhul (de l'Académie), directeur du Conser-

vatoire de Liège 12

De B^RrOT, C. (de l'Académie) 12

De Biefve, p. (de l'Académie), peintre, rue de Ruysbroeck,

88, à Bruxelles 12

DeBlock, Eug., peintre, boulevard d'Anvers, 37, à Bruxelles. 12

De Braekeleer, Ferd. (de l'Académie)
,
peintre, à Anvers. 12

DeBusscher, Edm. (de l'Académie) , homme de lettres , à

Gand 12

DeCornillon, p., professeur de violon au Conservatoire,

rue S'-Jean , 56 , à Bruxelles 12

Dk Cortis, professeur au Conservatoire de Liège .... 12

D'IiUYVETTER , Norbert , propriétaire à Gand 12

T)E Keyzkr, N. (de l'Académie ), peintre , .à Anvers. ... 12

Df.latour, Ed., peintre, rue St-Paul, 18, à Schaerbeek . . 12

Demviottf, Henri, commissaire de district , à Nivelles. . . 12
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Deman, Gustave, arcliiteclc, ruod'Edimbourg, à Ixelles . . 12

DriMANET, CU.-A.-J., peintre, rue Keyenveld , 75, ii Ixelles. 12

Dk Marneffe, Fr., peintre, rue fie la Macliine hydraulique,

9, à S'-Josse-lcri-Noode 12

De S'-Genois (le baron J.) (de l'Académie), à Gand ... 12

De Selys-Longchamps, Edm. (de l'Académie) , à Liège. . 12

Dksvachez, David, graveur, chaussée de Wavre , 74, à

ïxelles 12

De Taye, L
,
professeur à l'Académie d'Anvers 12

Devigne, Félix
,
peintre, à Gand . 12

Devigne, Edouard , à Gand 12

Devigne, P., statuaire, professeur à l'Académie de Gand . 12

Devigne, P., professeur de musique, à Gand 12

Dewit, chef de musique au 3* régiment de chasseurs ;: pied
,

en garnison à Anvers 12

DeWitte, le baron J. (de l'Académie), à Anvers, ... 12

DiELMAN (père), P.-E.
,
peintre, chaussée de Haecht, 15 , à

S»-Josse-ten-Noode 12

DiLLENS (aîné), Henri
, peintre, rue de la Paix, 2 , à Bruxelles. 12

DiLLENS, Adolp.
,
peintre, rue Keyenveld, 81, à ïxelles . . 12

D'OmALIUS d'IIalloy, J. (de l'Académie), à Halloy ... 12

DUMONT, A. (de l'Académie), professeur à l'Université de Liège. 12

DuMONï, J., architecte, rue Joseph II, quartier Léopold. . 12

DyckmANS, ( de l'Académie) , peintre, à Anvers 12

FÉTIS , F. (de l'Académie), directeur du Conservatoire, rue

des Sahlons, 25, à Bruxelles 12

FÉTIS, Ed. (de l'Académie), Montagne du Parc, 15, à Bruxelles. 12

FouRMOis, peintre, chaussée d'IxcUes, 104, à Ïxelles ... 12

FrAikin, C.-A. (de l'Académie), statuaire, chaussée de Haecht,

178, àSchaerbeek. 12

Friard, professeur de hautbois au Conservatoire, ruo de la

Rivière, 17, à St-Josse-ten-Noode 12

Gallait, Louis (de l'Académie), peintre, rue des Palais, 80,

à Schaerbeek 12
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Geefs, Guillaume (de rAcad^mie), statuaire, rue des Palais,

18, à Scliaerbeek 12

Geefs , Jos. (de l' Académie) , statuaire, professeur à l'Aca-

démie d'Anvers 12

GoDiNAU , Léop., professeur de piano au Conservatoire, rue

deRuysbroek, 39 , à Bruxelles 12

GODINAU , Léon, professeur de solfège au Conservatoire,

Vieux-Marché-aux-Grains , 41 , à Bruxelles 12

GOOSSENS, Hom., professeur de chant au Conservatoire, rue

des Douze-Apôtres, 8, à Bruxelles 12

Grandgagnage, B'.-C.-J. (de l'Académie), rue St-Gilles, à

Liège 12

GURNET, François, peintre, rue du Chemin de fer, 17, à

St-Josse-ten-Noode 12

Hanisch , Henri , chef de musique du corps des sapeurs-pom-

piers, à Bruxelles 12

Hart, L.-J. , graveur en médailles , Passage St-HuLert, Ga-

lerie du Roi , 6 , à Bruxelles 12

Heinevetter , chef de musique du 2me régiment de chasseurs

à cheval, en garnison à Mons 12

Henné, Alex., secrétaire de l'Académie des Beaux-Arts , rue

Joseph 11,38, quartier Léopold 12

IIemleb, professeur de musique, à Namur 12

Heyndericx, Maximilien, professeur au conservatoire, à Gand. 12

HuMBLET, chef de musique du le»" chasseurs à cheval, à

Namur 12

IsTAS, Aimé-Lam., chef de musique du 5"i« régiment de

ligne , en garnison à Tournai 12

Jagob-Jacobs
,
peintre , rue du Navet , à Anvers 12

Jacquet, Joseph, statuaire, rue GofFart, à Ixelles .... 12

Jones , Adolphe, peintre, rue des Palais, 78, à Schaerheek . 12

Lambelé, g., professeur de clarinette au Conservatoire, Pas-

sage S'-Huhert, Galerie du Roi, à Bruxelles 12

Lammens
, Charles-Jean

,
peintre, à Gand . 12
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LA.UTERS
,
peintre , rue de l'Ârbre-Bénit , à Ixelles . , , . 12

Leclercq, Julien, sculpteur et graveur, rue royale, 203, à

Schaerbeek 12

Lemmens, Jacq.
,
professeur cl*orgue au Conservatoire, rue

des Petits-Carmes, à Bruxelles . . . , 12

Le Roy, Et.-Vict, peintre , rue des Douze-Apotres, à Bru^el*

les . 12

Le Roy, Jos. , peintre , rue de Paris , 5 , à Ixelles .... 12

Le Roy, WilL, peintre, rue de Paris, 5, à Ixelles. ... 12

Leys , Heari (de l'Acadomie) , peintre, à Anvers 12

l\lADOU (de l'Académie), peintre, rue de la Limite, 4, à

S'-Josse-ten-Noode 12

Magnée, F. , calligraphe du Roi , rue Royale, à Bruxelles , 12

Meganck, Jos., peintre, chaussée de Wavre, 116, à Ixelles. 12

Melsens, m. (de l'Académie), professeur à l'école vétérinaire,

rue Léopold, 13, à Bruxelles. 12

Meunier, Ch.-Jean-Baptiste, graveur, Place du Petit-SaLlon

,

15 , à Bruxelles 12

MoLS, Florimond, peintre, rue Vanschoonbeke , section 5, à

S'-Laurent , lez-Anvers . 12

MoYSARD, Louis, chef de musique du 2c régiment de lan-

ciers, en garnison à Bruges .......•., 12

MusSELS, F. , chef de musique du l^i* féglQiçnt de l^ncicrs^

en garnison à Tournai ............ 12

Navez, F.-J. (de l'Académie), peintre , directeur de l'Aca-

démie des Beaux-Arts, rue Royale, 35, à Bruxelles. , . 12

NoLET DE Brauwere VAN Steeland , J. (de l'Acade'niie)

,

rue d'Edimbourg, 8, à Ixelles 12

PArtoes, H.-L.-F. (de rAcadémie), architecte, rue de

Laeken , 56 , ù Bruxelles 12

Partoes, Alexis, architecte, rue des Cendres, 20, à Bruxelles. 12

Platteel , Jean, peintre , rue de l'Abricot, 30 , à Bruxelles . 12

PORTAELS , Jean ( de l'Académie
) ,

peintre d'histoire , rue

Royale , 35 , à Bruxelles .»• «^ ••••«. • 12
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QUETELKÏ, Atl. (de l'Acatlcmic), diiccleur île l'Observatoire,

ù Bruxelles

QuiNAUX, Jos.
,
peintre , rue Saint- Alphonse , 14, à S'-Jossc-

tcn-Noode

KoBERT , Alexandrû
,
peintre, rue du Commerce, 22, quar-

tier Léopold

ROBERTi , Alb.
,
peintre d'histoire, rue de Schaerhcok , 128,

à Bruxelkfs

KoELANDT, L. (de l'Académie), architecte, rue Basse des

Champs , 38. à Gand

ROFFiAEN, Fr.
,
peintre, rue GofFart , 48, à Ixelles. . . .

RosAK, Hcnri-Ant. , chef de musique du 6^ régiment de

ligne, en garnison à Charleroy . .

RuHLiNG, Alp., chef de musique du 1" régiment de ligne,

en garnison à Namur

RUMMEL, Jean-Antoine, fabricant de pianos , boulevard du

Jardin botanique, 14 , à Bruxelles

Sacré, L.-J., musicien compositeur, rue de Berlaimont, 28,

à Bruxelles . . . •

Saemen , Ant.-Franc. , maître de chapelle à S«-Jacques-sur-

Caudenberg, rue de la Régence, 30, à Bruxelles . . .

Sghadde, professeur à l'Académie d'Anvers

Schrôoer, chef de musique du régiment des grenadiers. . .

Schubert, Jos. , dessinateur, rue de la Madeleine , 51 , à

Bruxelles

Schubert, F.-J.
,
professeur de solfège au Conservatoire,

rue d'Edimbourg, 78, à Ixelles ...
Senez, L.-Jos., professeur à l'école de musique de Tournai.

Serruys, Louis, peintre, rue du Quai, 52, à Ostende . , .

Servais, Adr.-Frnnç.
,
professeur de violoncelle au Conserva-

toire de Bruxelles, à liai .

SniONis, Eug. (de l'Académie) , statuaire , chaussée de Jetlc,

A Koekelberg

SiRFT,' Adolphe-id)» l'Aca^lémip), homme doletlrcs, à Nanuir.
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Snel , J. (de l'Académie), rue du Frontispice, 9, à Molen-

beek-S»-Jean 12

SouBRE, Etienne, compositeur, boulevard de l'Observatoire,

24 , à Bruxelles 12

STA.S, J.-S. (de l'Académie)
,
professeur de chimie à l'Ecole

militaire , rue Joncker, 13, à S'-Gilles 12

Strocbant, Franrois , peintre, rue des Douze-Apôtres, 5,

à Bruxelles 12

SuYS (de l'Académie), architecte, rue de l'Equateur, 1, à

St-Josse-ten-Noode 12

Tardieu, a m. -Louis, homme de lettres, rue de l'Alliance,

27*, àSt-Josse-ten-Noode 12

Taymans, Louis-Jos.
,
peintre, rue d'Idalie, 27, à Ixelles, . 12

Thiberghien, Louis, peintre, rue de TArbre-Bénit, 92, à

Ixelles 12

Thomas, Alexandre, peintre, rue lloyale, 177, à S^-Jossc-

ten-Noode 12

Van Bomberghen , Guillaume ,
peintre , rue dos Flamands

,

359 , à Anvers 24

Vanden Eycken, Alph., peintre, quai aux Oignons, à Gand. 12

Vander Belen , directeur au Ministère de l'intérieur, rue de

l'infirmerie , à Bruxelles 12

VanderplAETSEN, Jean-Egide, peintre, rue de Bruges, à Gand. ! 2

Vandervin, J.-E.
,
professeur à l'Athénée de Gand, rue aux

Barres , 9 , à Gand 12

VANDERVOORT, Michel, littérateur, rue AUard, 14, àSchacr*

beek 12

Van Gobbelschroy , B., peintre, rue St'^-Barbe , à Louvain. 12

Van Hàsselt, A. (de l'Académie), inspecteur de Tinstruc-

i.ion primaire, rue S^-Lazare, 29, à S'-Josse-len-Noode . 12

Vanhoksen , p. J., professeur au Conservatoire de musique,

rue du Petit-Village, 15, à S«-Josse-ten-Noode. ... 12

Van Kl'YCK, Louis, peintre, rue d'iïércnlhals, -i^-Zr,, à Anvers. l 2

Van LÉnjirs, ]n'ore<;senr à l'AiNulémif d'Anvers 12

15
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VAN MoEB , Jean- Baptiste, peintre, rue du Commerce, 42,

quartier Léopold 12

Vanseverdonck, J. , peintre, rue de Laeken, 35, à Bruxelles. 12

Van Volxem, J.-B., professeur de solfège au Conservatoire,

rue Philippe de Champagne, 5, à S'-Jossc-ten-Noode . . 12

Van Wedinghen, professeur de musique, rue des Sœurs-

Noires, 11, à Bruxelles 12

Venneman , Ch. ,
peintre , rue St-Michel, à Anvers ... 15

Verboeckhoven, Eug. (de l'Académie), peintre, chaussée

de Haecht, 180, à Schaerheek 12

Verboeckhoven (fils), Eug., peintre , chaussée de Haecht,

180, à Schaerheek 12

Verwjke , Louis-P., peintre, rue Royale , 141 , à St-Josse-len-

Noode 12

ViEUXTEMPS, Henri (de TAcadémie), violoniste, rue du Méri-

dien, 60, à St-Josse-ten-Noode 12

Wante , Constant , professeur de dessin à l'école moyenne de

Gand 12

ZuLCH, chef de musique du 4^ régiment de ligne, en garnison

à Gand i ...... 12
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